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AVIS AUX LECTEURS

L'OM'~ d'<? que nous publions aujourd'hui est

Fasuvre de cinq ans d~tudes et de recherches presque quoti-
diennes. Autorisépar M. le i)~PHvnofî,directeur de l'Administra-

tion générale de PAssistancepubliqueà Paris~à puiser dans !es

archivesde radministration et de !'hospicc de Bicetre les docu-

ments quinousétaientnécessaires~nous avonsvoulu, autant que

possible,nousrendre di~nede la faveur qui nous était accordée,
en écrivant unehistoire sincèreet vraie de Fun des ptus grands
€.tah!issementshospitaliersde la capitale. Nousdédionscetteœuvre

a M.PEYHON.Heureuxserons-nouss'il juge que notre travail est

consciencieusementiah!
<

li n'exisiaitjusqu~aprésentque quelques monographiesou des

noticesincomplètessur Bicetre. Nous curons une histoire coin-

plète depuisla ~w~ ~(.c <~MCM~jusqu'à nos jours. Touten res-

pectant scrupuleusementla vérité, nous avons essayé de ne pas
être trop documentaire;nousn'avons pas vouluque ce livre ait la

sécheressed'unechronologie;nous avons fait une grande part à

l'anecdote,maisà l'anecdotehistoriqueet exacte.En un mot, nous

bavons pasécrit pourune classespécialede lecteurs, nous avons
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écritpour~K.sles lecteurs, nousavonsvotuuintéresser ausst bien

te savant, Férudhet ie chercheur que Fouvrier ou Partisan dési-

reuxde connaitre Histoire de sonpaya.
C'estpourcette raison que nousavonsintroduit dans ces pages

quelquesnotices sur leshôtes fameuxde la Prison ou de FAsUe.

Nousne pouvions-lesciter tous, Hnousa fatta faire unchoix. Si

le succès réalise nos espérances~nous publierons ultérieurement

sur les personnages illustres qui ont passé un certain temps
de leur vie à Biceire, un ouvrage (1) qui viendra compléter
Fhistoirequ'aujourd'hui nousprésentonsau public.

Certes, si nous M'avionspas été encourage~nous n'aurions pu
menera bien cette oeuvre, mais nous avons trouvé d'infatigables
collaborateursqui nous ont, à toutmoment,soutenude!euramitie,

éclairéde leurs conseils.

Avantdeles remercier,qu'il noussoitpermis,d'abord,d'adresser

a M.le docteur BouRSEVtLLEle publictémoignagede notre recon-

naissance. Médecinen chefde la sectiondesenfants idiotaet épi-

leptiquesde FAsiIe de Bicêtre, le D' BouM)EV!LLEavait conçu le

projet d'écrire l'histoire de cette maison. I! avait déjà réuni

de nombreux matériaux. Quand il a su que nous avions le

même dessein,* il s'est dessaisi, en notre faveur, des docu-

ments qu'il avait amasses, et, usant de sa haute influence, nous a

misà môtued'entrer partout où nous avions un renseignement à

prendre, unepièce intéressanteà consulter.Depuis unan, il a sur-

veillépas à pas la marchede notre ouvrage, en a lu avecnous !ea

épreuves,enfin ila bien voulunous honorerd'une préface.

i. Cetouvrageparaîtrasousle titre <Les~<MM<MM<<~<deJMc~)~
/tMMt!f<Wet Fous.»
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Avecune Menveiitancequi nous a particuHcrementtouché et

pour hque~e nous !ui exprimons ici toute notre gratitude,

M. DEttoutM,secrétairegénéral,nous a autorisaa faire reproduire la

conoctiondes vuesde Bicêtreancien et moderne(1).
`~

Nous ne saurionsoub!ier dans la îiatc deceux qui nous ont

puissammentaidé M. Bttt~htt, archivt~ de PAasi~ancepubHque
noire ami MAucEn,sous-chef de bureau de l'Administrationj

cotre collègueet prédécesseurà Bic6U'e~M. OxA?<NE,qui nous a

fourni une qu~nntédenotes précieuses prises par lui dans les ar-

chives deBicetre; M. DELAHAYE,architectede ~hospice; M. A!bin

RoussKf<ET,dont les A'o~ sw ~Mct~M ~D~M ont été si

appréciéespar les érudits.Tous nous ont prodigué les encourage-
ments et leurs conseilsontété pour nous d'un précieux secours.

A tous nous disons merci, du fond du cceurt Et maintenant,

nous laissonsle lecteurjuge de savoirsi nous n'avons pasdémérité

de la confiancequi nousaété témoignéeet sinous avons su vérita-

blementatteindre lebutquenous nous étionsassigné.

PAUL BRU.

BMtre, te 10 Jeta i8M.

i..Lesgravuresquin'ontpu nous être prêtéesont ct6 reproduitespar
M"'PaulBru lescMcMsphotographiquesontété tiresparM.Hubert,photo-
graphedel'hospicedeBicotre.



..s-

?

,ro fi

eH 3 S
'S

'§'

i

(';

t

e 3

c.
3'

s r

Fi
11:1

pCo éÿ
a c

p

H
ca

3~

&

-~s.

ë'

§~

h

?~

§5.

a

'S.§'

ëg

IS.=

h

u

S.



Pendantles sept annéesdenotremandatdeConseillermunicipal
de Paris, annéesles plus fructueusesde notre existence au point
de vue social, nous nous sommes plus spécialement attaché A

l'étude desquestions relativesà l'Assistancepublique. Nous avons

essayédans la mesure de nosforcesde suivre l'exemplede Tenon,
de LaRochefoucauld-Liancourt,deCamus,et de tous les représen.
tants du peuplequi, lors dela Révolutionet depuis.,se sont pas-
sionnémentoccupéset dans le sensleplus large et le plus humain,
de l'organisationdessecourspublics.

Al'occasiondes rapportsdontnouschargeaitla confiancede nos

collègues,nous avons entrepris de tracer un tableau fidèle de la

situation des établissementshospitaliersde Paris tels que nous

les avait laissés t'Empire. De plus, nous y joignions un résumé

historique, aussi succinct que possible,mais toutefois suffisant

pour norien omettrede réellementimportant; puis des renseigne-
mentssur leur fonctionnement,leur budget,le mouvementde leur

population.Enfin nousterminionspar l'énumérationdes réformes

oudesaméliorationsqui nous paraissaientexigerune prompte exé-

cutionau point de vue de l'hygiènedes établissementset de l'in-

térêtdes malades que les mandatairesdu peuple, aussi bien que

les médecins,ont le devoirde placerau-dessusde touteautre con-

sidération.

PRÉFACE

T.
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Cettetâche,nouat'avons accompliepourun ~rand nombred'hô-

pitaux (i).Nous aurions vputu la réviser en entier au Cûnaeit

municipa!.Les événements en ont décidé autrement. Nous ne

t'avons pourtant pas abandonnée.C'est atïn de la compléterque

hoûs avons acccptêdeûtire pour 1~ aoûces

sur tes hôpitauxet les hospiceset que nous nous sommesdécideà

publierun J!f~M~~f<MM$<<ïMC6pMM~<te&Paris.

Nousavionssongé à une publicationanaloguepour tes hôpitaux
et hospicesde province. Nousavonsdûy renoncer par suite de la

difncuttc de se procurer les documentsindispensableset d'avoir

en assez grand nombre descollaborateurs vraiment compétents.
Nousnoussommesalorsdécidéanousadresserau ministèredo Hn-

térieuretàta direction de l'AssistancepuMique(2).Nousteur avons

rappeléque danscertains pays,entreautres ~Angleterreet lesEtats-

Unis, on onraitgracieusementau visiteur une notice, un plan, un

compterendu médicai et administratifde rétablissementqu'it ve-

nait voir,tandisqu'en Francecen'estquepar exceptionqu'i! est pos-r
siMe de se procurerces documents.Apart quelques vi!tes (3),

partoutailleurs,de notice,deplan/de comptemoral, deregtements

imprimés, néant.Nos demandesà cetégard, dans les nombreuses

visites que nous avons faitesaux établissement hospitatters de

province,ont presquetoujoursparu étonner on n'avait pas songé

que cesdocumentsfussent denatureà intéresserpersonne.
C'est dans le but de comblerces lacunes et devoir un exposé

t. Borc!<,Bichat,la Cliniquo,Lai'nnec,Loureine,Necker,Saint-Antoine,Saint.
Louh,ctc.

2. LottMà M.!~onBourgeois,sous'Mcr~mirod'Etatau mtniat&rcdël'tntéfteur,
etProgrésM)<~M/,t889,t. X.p.7.

3.Ilya prèsd'andemt.sMde,quelquespuMtenttonsontat6faitesdanscesans ta
plussouventaujoard'hu!,ellessontdevenuesintrouvables.Entouaea9,eUcsMnous
TCMetgBCMtpassurt'étatactuelquiest!opointcaptât.Noussavonsaussiquedans
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«

précisde !a situation des hôpitauxde la France et des retordes &

y introduire, que nousavonsmsisté en hautlieupourqueles com-

missions administrativesdeprovincefussent invitées araire Fhis-

toirede leurs établissementset à publierensuitechaqueannée un

compte moraietad~ntstTQ~

I!

Dans.ces dernièresannées~plusieurs thèsesont été consacréesà

quelques-uns des hôpitauxde Paris. Ëtlesont mômeétéde la part
de M. le D' Peyron,directeurde l'Assistancepublique,l'objet d'en-

couragementssérieux.Malheureusement.Iaplupart,sinontoutes.ne

répondentqu'imparfaitementà l'attente des lecteurs,médecins ou

administrateurs. Lesauteurs ont fait porter tours etTortsprinci-

patctnpnt sur les rechercheshistoriques,accordant même la plus

largeplace auxfaitsanciens.Ussesonttransformésen paléographes
et ne se sont pas souvenusqu'its étaient médecins de là, parlois,
l'oubli de ta description de t'hûpitat tel qu'il est à notreépoque,
l'absence complètede critique au point de vuede l'organisationet

de rhygiène; souventaussi,, t'omission de statistiques,de rensei-

gnementssur le budget.Nulleindicationnon plusdesamétiorations

qui ontété réaliséesdepuisunequinzained'années. Aussices thèses,

quêtes archivistes regardent commeimparfaites,ne sont-eHesen

général qued'une médiocreutilité pour lesméiecins français et

étrangers qui viennentvisiter lnshôpitaux.

quct<tue~vtttes(Aogera,Bordeaux,ttourg,le tt:tvre,yott,Montp)!tt!(!r,Koucn.etc.),on
possèdetouslesdocuatentsuniesetque,chaqueannéo.<mcoMt~tc.moratestpub!i~.
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Tein'est pas !e cas de M.Paul Bru pour son~M~f6 ~c~rc.

!I ne s~adressepas seulementaux curieux,aux historiens propre-

mentdits, maisà tout lemondeet, enparticulier,auxpersonnes,sou-

cieuses des chosesde l'Assistance puMioue.

La premièrepartie de sonouvrageest consacréeà l'ancienBice-

tre. Apresavoir dit rapidementFInstoiMdu château royal,M.Bru

étudie Bicétre,dépendancede l'Hôpital généra!, Il énumère los

di~Rrentescatégories de malheureux quiétaientenfermésdanscet

immenseétablissementet fait untableauémouvantdeleursituation.

H nous montresuccessivement

Les i~Mo~, rongéspar la vermine, entassés dans des salles

basses~exiguës,sans feu l'hiver, couchant jusqu'à huit dans !e

même lit, se disputant sans cesse pour le partage des lits et des

aliments

Les ~ï~~M, hommesetfemmesfustigésàFentréeet à la sortie

traités commedes parias sauf la fustigation~leur hospitalisa-
tion est encoredéplorableet veut uneréibrmeradicale

Lesprisonniers, soumisaux traitementsles plus barbares, ainsi

que les ~<s de la co~~tOH. M. Bru décrit la prison, les

cabanons, la Force, les cachots et la chaîne il rappelle tes

expériences faites sur la guillotine il y a prés d'un siècle, devant

Louis, Guillotin,PhilippePinel, Cullerieret Cabanis; les registres
de Bicètreen main, il nousapprend la vérité sur lesmassacresde

septembre i792 c<~ «MaM~MC ~M~ au lieu de SM:

mettant ainsi à néant les exagérations sinistres des historiens,

Micheletexcepté,et il termine la partie consacréeà la prison de
Bicêtrepar de sobresnoticessur les prisonnierscélèbres.

Les aliénés y comprisles idiots, lesépileptiques,les imbé-

ciles, de toutâge et, parmieux, des emantsinfirmeset teigneux
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tes fera au cou, aux mains et aux pieds,gisant dans des salles

basses et humides, privés d'air, de lumière et de feu, sans aucun

traitement,etcondamnésà terminerlà leur épouvantableexistence.

AprèaJe Le :CbAP¡tf.~a.u~,lQltt"J1,8(QrIDQJion8,Aptes ie passe, le présM~ ..a

successivesde Biceire sert de préambule à cette secondepartie.
L'auteur exposetout ce quia trait au personnel de tout grade, au

budget, aux règlements, aux admissions, au régime, aux travaux

des administrer a leur bibliothèque,aux distractionsqui leur sont

o<!ertea.!t donne des renseignementsminutieuxsur les services

généraux,sur l'eau à Bicêtreet le grand puits, sur Fécolemunici-

pale d'infirmierset d'inSrmières, sur les divisionsdesvieillards, le

quartier d'aliénés, la nouvelle section des enfants, sur la Sûreté,

véritable prison, où Fon interne ïes aliénés dits criminels et les

aliénéadangereuxet qu'il est, à notre avis, du devoirde l'adminis-

trationet du Conseil municipal de faire disparaître. De mêmeque

pour les prisonniers, M. Bruconsacre un chapitre spéciat à quel-

ques-uns des aliénés célèbresinternés à Bicêtre. Enfin,il a rejeté
dans un appendice touteunesérie de documentsd'un haut intérêt,

mais qui auraienta!!ongédémesurémentson récit. Tous serontlus

avecunrée!prout.
Les nombreusesplancheset figuresqui illustrent le texte,et dont

quetques-unes sont dues au talent de MadamePaul Bru, complè-
tent heureusementles descriptionsde Fauteur etpermettent de se

rendre mieuxcomptedeschangementsde BiceiredepuisFépoqueoù

il était l'un desplus richeschâteauxde Francejusqu'à nos jours.

IH

C'estavecdes livres méditéset précis commecelui.de M. Paul

Bru qu'ilestpossiblede comparerl'Assistancepubliquetellequ'elle
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était avant la Révolutionavec ce qu'elle est aujourd'hui. De telles

comparaisonsdonnent une idée dea progrésconsid~rabïesréalisés

depuis un siècle. La prises été supprimée: notre paraiïète ne

portera doneque sur tes vieUiards,lea aHénéaet iea~nfania~

La situationdes ~tc~f~s ou des malheureuxatteintsde mala-

dies ou d'infirmités incurablesa conaidérabtemcntchangéen bien

soustous les rapports. Autrefoisl'emprisonnementnose limitaitpas
à la prison; il s'étendait à toute la maison et, pour !es vieillards~

jusque la fin de l'Empire, il existaitune sa!tede poticeou de puni"

tion.désignéepar eux sous le nom de Californie(1). Cettesorte de

prison, la restrictionconsidérableapportéeauxsorties ont disparu.

Tandis quesous l'Empire~ les vieillards ne sortaientqu'une fois

par semaine, ils sortent maintenanttous les jours.
La conditiondes <ï~M~s'est transforméeencorep!uscomp!cte-

ment.Cettetransformationdate de la Révotutionet chaquegénéra-
tion de médecinsaliénistesa tenuà cœur d'yapporterdenouveaux

perfectionnements.Lesa!iénésnccroupissentp!us,couver!sdetange,
dansdes logestoutes de pierre, privéesd'airet de jour.étroites,froi-

des, humides, véritablesctoaques, repaires hideux, pouremployer
lesexpressionsde Pariset, où l'on se ferait scrupule de placer les

plusvils animaux; ils ne sont p!usà!a mercide leurs infirmiers,

d'infirmiers malfaiteursque Ï'on tiraitde la prison ilsne sont plus

chargés de chaines et garroUéscomme des forçats et livrés sans

défenseà la méchanceté de leurs gardiens; ils ne serventplus de

jouetà la raillerie insultante, à la curiosité malsainedesnombreux

visiteurs,qui, à cetteépoque, dit-on,se rendaient en fouleà !'hos-

<.Lenombre(lesvtoMtardsquin'enivrentétaitautrefoisbe!tUcoapptuaconsidûmMû
quetnatMtcnant.Preequochaquejour'tesortis,tedirecteur6ttttûbMgdd'povoyor<!M
inlirmlorechercherdesvie!Uard&tvraaqu'ibMmenaientsurunbnmcMd.LesvieH'
lardsM<dMtdocoA&cebrtmcerdb wmt~~MpreMtfteWtnet tM~MM.
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pice. Aujourd'hui Us sont placés, sinondans desconditionsidéales

que ne comportent pas les beaux, au moinsdans des condi-

tions d'hygiène convenables; leurs innrmiers sont de mieux en

mieuxchoisiaet l'on sepréoccupesérieusementde les instruireet

de les rendrecapablesde seconderavécinteIMge~ 'Iesêb&fsdar~er~.

vice; ils ne servent plus d'appatàlacuriositépublique,einon seule-

ment l'emploideaentraveset dela camisoledeforce devientde plus

en p!usrare, mai$encore!es médecins essaientde leur rendre plus
toïéraMele.séjour de FasUeenorganisantpour eux des promena-
des, en l'eslaissant visiter par leurs familles,et en leur permettant
mêmed'aller passer avecellesqae!ques heuresou quelquesjours.

Plus frappants encore sont les changementsen cequi regarde
ips~Mtf~. Naguère,a à lamoindredéfaillance,à la moindreincar-

tade, deuxgardes enlevaientles coupables,les attachaientpar les

mains, par le milieu du corps,à deux cramponsdefer sceHésdans

le mur etprèvenaienUecorrecieurquivenait!es fouetteravecunmar-

tinet aux longues lanièresde cuir sansécouterleurs cris déchirants

et leurs prières ~.Aujourd'hui,tout autreest leur état. Nullepuni-
tion corporelle,des soins appropriésà leur situation mentale, une

instructionprimaire spéciale,unenseignementprofessionnet varié,i
et plus encoreque pour les aliénés, des promenades,des distrac-

tions, dessorties, en un motune plus grandesommede liberté.

Toutes ces réformessont nées du grand mouvementrénovateur

de 1789etsont dues pour laplupart à !a République.M.Paul Bru

les a misesnettementen évidence. En outre, a eu l'excellente

idée de montrer qu'après ces grandes réformes,il restait encore

beaucoupd'améliorations secondairesà réaliser, en raison même

de l'anciennetéde la maison.Il en a indiqué quelques-unes. Nous
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sommesd'autant plus libres pour en compléterla Mateque noua

l'avons faitmaintesfois. Nousprontons del'occasionqui s'on'rena-

turellement&nouspour les énumérerdenouveau Reconstruction

des bains derhospice, tout &Mt Htau~sants; céM "C'.

des cabinets d'aisancessuivant les donnéesde l'hygiène moderne;

installation de lavabos dans tous les dortoirs de vieillards et

d'aliénés;augmentationde l'approvisionnementd'eau; construction

d'un pavillon pour les internes; suppressionde 1&Sûreté; recons-

tructionde l'infirmeriegénérale, duservicedes morts etdes autop.
siesavec laboratoires et musée enfin réédiQcationdesateliers, ce

qui permettra demieux utiliser ie travail des vieillardset des âne-

nés, &leur grandavantageet au profitdel'établissement,etc..Nous

savonsque toutesces réformesexigentdu tempset de l'argent. Ce

quenous demandons au Conseil municipal et à l'Administration~

c'est de les étudier; puis, si avec nous, ils en reconnaissent Jané-

cessité,d'en dresserle programme et, chaque année; de procéder
à l'exécutiondel'une d'entre elles.En agissant ainsi, l'un et Fau-

tre rendront derée!s services,feront de Bicètre un établissement

modèle,et montrerontune fois de plus qu'à leurs yeux ce qui. ca-

ractérisete degréde civilisationd'un pay~aupointde vue intellec~

tuel et moral, c'est l'état prospèrede son enseignement public et

l'état parfait soustous les rapports, et en particulier de rhygiène,
desesétablissementshospitaliers.

BoUBNEVtLLE.

<0juinMM.
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CHAPITREPREMIER

LaGrtHt~'Mï'QaeMh.Lecndteaa4$Winchester. Armagn<~et BeM~t~nocs.
CMfttondeBicetMauChapitredeNotM.Oa.me.LeMaMetB!cetre. LaCorn

mM)d$rt<tde.Saint-Leuia.–LesEnfantsTrouvée. Réunionat'HopitatGeneraL

Lorsque l'on quitte Paris par la barrière de Fontainebleau, porte
d'ïtaUe, on aperçoit, & un quart d'heure de chemin a peine, sur la

hauteur qui domine la vaUee bourbeuae de la Bievre, an sommet du

coteau de Qentilly, un édince immOMe,une ville presque, entre quatre
murailles c'est l'Hospice de Bicétre.

Bicôtre dépend de la vU!cde CtentiHy, unedes plus anciennes com-

munes de France. Le bon saint Ëloi, ministre de Dagobert, y posséda
un nef, le roi Pépin vint dans son église célébrer la fête de P&ques,

et, Mus CharIemagM, des prisonniers Saxons n'appartenant pas à la

religion catholique s'y établirent et laissèrent leur nom de Gentils &

la ville qu'ils avaient agrandie, sinon fondée.
L'histoire de Bicétre ne commence qu'au milieu du mi" Nècle,

vers 1SSO.A cette époque, Louis ÏX, voulant favoriser le développe"
ment des institutions monastiques, nt venir &Paris une colonie de
Chartreux et leur donna le domaine situé sur le plateau de Gentilly. Ce
domaine était la Crante-<HMO-(~M<!M~(1).Il avait appartenu &un cer.

tain Bertrand Milhoo, maltre-queulx oupremier cuisinierde Louis VIII.
Les Chartreux y étaient à peine installés que, profitant d'une nou-

i. SetcmqttotqMachrontqaMMt,ta Cfance~uc-OMeM~s*appeta!tCf<tng'e<aM~6<MM
et «MitaennomdesmatfaiteuM,meadhmtaougaoux,réfugiésencetendroitet aux-
qM!9de9b&ttmeet<ab<mdomtcsM!'waientdetepaiM.Lenomde Grange~M'Queatt
noMpara!tp!uavedtabte.
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velle libéralité du souverain, tis quittèrent ce manoir pour aller N'ét&-
blirau midi et hors des murs de Pans, au caste! Vauvort, aMmilieu

de terrains vagues, occupés aujourd'hui par les jardina du Luxem-

bourg. Ce château de Vauvert était un o~ét d*eHroipour les Pari-

siens (1). Il était banté par les dtables et les revenant 9~ c

y entendait la nuit d'eu'royablesbruits.
Tandis que les moinesallaient chasser les ombres qui troublaient

le repos des habitants de la capitale que leurs prières en ce liea Tem-

plaçaientles chants obscènes; les ofnces du coite, les sabbats étranges
la GfCMg'e-Mop-QMeM&p,complètement abandonnée,devenait a son tour

le refuge des coupeurs de bourses et des vagabonds.
En 1286. au commencemeNtdu r~gno de Philippe le Bel~ il n'y

avait plus que des ruines. Jean de Pontoise, eveque de Winchester, en
fit l'acquisilion. Bientôt, le cloître fut transforme en un magniûque
donjon féodal et ses nëches orgueilleuses s'élancèrent dans les airs.

semblant menacer le ciel. La Gron~-aM<c-QueM&oétait devenue le

château de Winchester (2).
Le prélat ne futpas tranquille possesseur de son domaine. En 1294,

Philippe le Bel, dans les guerres avec le nécessiteux roi d'Angleterre.
Edouard I", et, par suite de représailles, confisqua aupront de la cou-
ronne le castel de l'évêque anglais. Il le donna, avec ses dépen-
dances, &Hugues de Bouille, seigneur de Milly, chambellan du roi.

Cependant, en 1301, Jean de Winchester obtint la mainlevée du

sequestre et rentra dans une partie de ses biens. Trois ans pins tard.
à sa mort, le comtede Savoie, Amédée VI, dit le Grand, acheta des

héritiers du prélat le manoir elles terres do Gentilly (vignes, prés
et bois). En 1846, le domaine entier, acquis par échange, rentra une

seconde fois à la Maison royalede France.

C'était l'époque de la guerre de Cent ans. Les Anglais envahis-

1.<Laterreurqu'insptrattcelieus'étaitsi puissammentemparedesimaginattoos
<quele souvenirs'enestconservélongtompsaprèset a donnén&!Manc6&MMophrase
<proverbial:« AlleraudiableVauvert»poursigntttcrfatreunecoursep~atMeet
<dangeroMao.(DM!aute.MhfotMdeParis.Ëd!t.t86t,tomeH!,pageMS).

Z.NoustatsaonsauxëtymotogtstesIesoindom~rsttpareorrupttONde ce mot,
WMMferestdevenusuccessivementWiM<'c«M,W<M«M,Bh'c~rp,ousi ce n'est pas
simplementdeB(tertsC<M(ra,châteaudélaBi&vfe,quevientle nomdeOi~tK,porte
MtueUementp&rl'hospice.
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salent notre territoire. Deux Msvaihquoursy à dix ans de distance, &

Crôcyet aPoitiers, ils parcouraient le p&ys&~raise, presque libre-
ment, K entrant partout sans coup ferir~ brûlant et pillant, chargés
commedes portefaix, soûlés des fruits, des vins de France (!) ?.

Leprinee de Bâties pava~eart le Mtdi;une"~~uïtri4`~~iïiée'â'Edôïi~i~d

envahissait le Nord et venait, après avoir pris et brûle Montihëry,

Arpa)onotLonjutneaa, camper dans les en virons de Vitry-GentiIIy-
Bicêtre, pendant la semaine do Pâques 1B60. Mais le roi d'Angleterre

n'osapas attaquer. Paris. 11 retourna vers la Loire et le désastreux

traité doBrétigny fut signé le 8 mai.

Une nouvelle invasion des Anglais, sous la conduite de Robert

Knolles, capitaine d'aventures, à la tête de cinq A six mille hommes,
fut fatale à Bicetre. A l'approche de l'ennemi, les paysans se refusè-
rent dans l'enceinte de la capitale.

<C'eatoitalors,dit unechroniquedu temps,un spectacledigne de compas-
« siondevoirfondredansParis, tousles habitantsdesvillagesd'alentour,hom-
« mes,femmes,enfants, tout opterezpoury trouverasUe.

L'armée de Knolies s'avança jusqu'au faubourg Saint-Marcel. Elle.

se heurta aux barrières de Paris et recula, brûlant dans sa retraite,

le 84 septembre1371, Villejuif, Gentilly, Arcueil et Bicôtre. Pendant

unjour et deux nuits, le roi put voir, de son hôtel Saint-Pol, la flamme

des villages que les Anglais avaient incendiés.

En 1885, Charles VI céda le domaine de Bicêtre à Amédée le

Rouge, comte de Savoie, pour prix des secours qu'il lui avait amènes.

Ce fut d'AmedéeVIII (2), nls ducomte, que Jean, ducde Berry, oncle

du roi, acheta en 1400 les ruines du castel. Jean le fit reb&tir avec

magnincence(3).

t. Micheïet.?«0~ de.FV<MM,tometV,page2M.
8.AmMéeVIMfutptu9tard~papeF<UtV.
3. t~ chAMMdeDissestre,prèsParis,&<!t6batyparJean,duode Berry,oncledu

roy,CharlesVquia ôt~undesgrandsMtiascuMqui fut de longtemps.CecMteau
etaUundesplus beauxdeFranceet deplusgrandeétendue. futruinéparceuxde
h iactionduducdeBourgogne,par lescubochiensbouchersquisortirentdeParis.Le
ducJean,ensachantla ruine,te donnaauChapitreNotre-DamedeParis qui le pos<
sMeprésentement.

MoMicurde Fuscieny a demeureautrefois,ayantcelieuetdépendancespourson
gros.LeducaabatylasainctochapelledeBourgesHetoitaussicomted'Auvergneet a
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< L'architecture gothique se NMrpasaadans tes hairdicsaes et !es decoupuMs de

ttt pierre que les carrières voisinM fournissaient à ces trav&ux légers et solides
a h foi8.Wincheatrcfutheri8se de tours, de ormeaux, de clochers et de

giroucttosbtasoMnôM; t'tuterteurétiocolait d'or et de couleurs; lei mura etiea

tambrisetaicnteoMvertsde tiques, de mosaïque etde8oulpture(i).~

C'était l'un des pl'<s beaux et des plus considérables domaines de

France. Toutefois, révoque de Paris, en sa qualité do seigneur de

Gentilly, s'opposa a ce qu'on y fit construire un pont tevis et creuser des

fossés. Hélas Me duc de Berry n'eut pas la satisfaction de voir le

château dans toute sa splendeur. Il était & peme achevé quand éclata la

~meusequereUe des Armagnacs. et des Bourguignons.

Depuis le meurtre deLdois d*0r!eans par.Jean sans Peur, l'ini-

mitié des maisons d'Orléans et de Bourgogne s'était encore accrue.

Malgré la paix de Chartres, les deux partis étaient ptus ennemis, que

jamais. Charles VI était fou. Le duc de Berry (8) disputait Ïa régence

au duc de Bourgogne. Jean sans Peur mena des troupes dans Parie,se

saisit des ponts et des passages de la Seine, mura lea portes de la viMo

pour défendre la captée et la personne du Roi dont il était maître. Le

duc de Berry était au château de Bic~tro.H essaya de le~ortiner. §es

troupes campèrent dans la vallée de la Bièvre, le duo d'Orléans établit

son quartier aGentiIly, le comte d'Armagnac & Vitry (3). Les Arma-

gnacs poussèrent quelques reconnaissances jusqu'au &ubourg Saint-

Marcel, mais sans résultat.

haty de belles églises on cepa!t)-t&.Hétoit bon prince. Tout ce qu'on b!dme en luy,
c'est qu'il emptoyott les ttnaacea du royà «M humons. (Pcrrea~Wt e< TAMatM,éditio

tertia, Cotonim Agripptna!, apud OerbfandMm Scagen. p. 3M. M&CXCL)
i. Bibliophile Jacob. ~CMW<~M«~ ~b~M ~MV<eM.cF<tW<. i vot., page 3SO,

PaHe, i836. Edit. Detahays.
2. A travers tous seavicM, ce duc avait, cotame ces f~res Chartes V et PhUippe de

Bourgogne, h goût des arts et des belles choses, et son eMteau de Bicetre était uoe
vraie merveille pour la peinture, la sculpture, la mosatquo, les brillants vitraux, les
meubles somptueux, mais ces belles choses avaient coûté les larmes et ïosaag de
milliers de malheureux. (Henri Martin. M.deffonce, tome t"\ page 438).

En i404, une maladie contagieuse qui faisait des ravages terribles et enleva le sire
de Bourgogne, atteignit auMiio duc de Borry dans son chAteande Bicetre, mais MM
iasue fatale pour lui.

3. Et vindrent le dit duc do Berry en son hoatet do Vincestro qa'il avoit aucunement
ïëéditié et i&se logea te duc d'Orléans &l'hostcl de l'Euosque de Ccntiity, le comte

d'Armignac t Vitry et les autres lieux les plus proches qu'ils peureat et au vespro vin-

rcnHoger&Saint'MaKelet iusquesalaportede Bo)rdeMoa.(Enguerrao de Mons*
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L'Université de Paris s'entremit alors entre. les deux partia. Elle
envoya des ambassadeurs & Jean de Berry pour lui demander la

paix (1). Celui-ci reçut les délégaëadanslés salles splendidesduchâteau
oa l'on voyait.disent les chron!queors, « des objets d'art magninques,

les portcsits originaux du pape Ciment sepi~o~ ses cardinaux,
des princes et roi de France, des rois d'Orient et d'Occident (2). »

w

La Paix de Winchestre fat signée le 1" novembre 1410.

Les'duesacceptèrent les coaditions de l'Université. Ils consentaient
à s'éloigner, a remettre le dauphin &deux seigneurs nommés l'un par
le duode Berry, l'autre par lo ducde Bourgogne.Mais malgré les signa-
tures et les serments, aucun des chefs ne renonça a régner pendant la
minorité du prince. La lutte reprit de plus belle. La paix fut bientôt

ecivie de la trahison deWinchestre.
Sur l'annonce d'un complotformé par Jean de Berry pour ealever

le roi, les Paristens prirent parti pour le ducde Bourgogne. A leur tête

étaient StmonCouteHier,surnommé Caboche; Jean deTroye. vieux

chirurgien, orateur populaire; Le Goix, un des chefs de la milice: le
bourreau Capeluche; tous, alliés aux Saint-Yon, aux Thibert, les

principaux bouchers de Paris. A la tête de trois mille hommes. Le

Goix se porta surBicêtre, et le brûla de fond en comble. Pendant ce

temps, les Armagnacsincendiaient à Bagnolet une maison du comte
de Saint-Pol, gouverneur de Paris et ami de Jean sans Peur.

Suivant Juvénal desUrsins (3), Le Goixet ses partisans enlevèrent

du château a les beauxhuis et les beaux châssis de verre ?, objets de

luxe réservés alors pour les hôtels des grands seigneurs et pour les

trelet,gMttHhMBmo<i~Mdemeurantà Cambr~yen Cambrésis.Volumei" desCAre-
niques,page108veMe,ëd. iSM. Paris.ChezLaurentSoanius,au Compasd'Or,rue
St~ntJacques).

i. Mtchetct.Ntt~MdeFrance,tomeV.
a.HenriNartia. Jf~<~deJR'<ttMc,tomet".
3. (a).LesGoisteuèrontVBOgrandecotopagoeedepeuple,quiisi*irentparla porte

deSainctJacquos,etaHôrent&Vicestrp,vuemoultbelle maison,richementet nota-
btemontédifiéeet peinteetquiestoitauducdeBerry.Et y boutèrentie feu et fut
arse,sibienqu'ilnedemoumquelesparois.Et auant laditedamoMtionio peuple
ostoitlesbeauxhuisetiesbeauxchâssisdeverreet les emportoit». <4H.Mt~tf~
Jtoy C~aWMVf,parJeanJùvënatdesUrsins,archevêquedeRheims,page330.Parisi6S3.

(&).L'ani4Hffutpi!Metruinélechâteauroyaldietde Vutncestrcqui appartenoit
lorsauducdeBerryet,maintenantaMessieursdoNotre-Dame,lequeln'aesMrssiabli
depuis.(JacqueBDuBreut. TA<'<MredesoM«gM«~deParis,p. 1309).
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élises. Leduc de Berryîes disait enlever t'hiver pour ne point les

exposer aux intempéries de la froide saison. Tout fut détruit ou brMé.

Il no résides trésors artistiques amassés par le duc que deux petites

chambres ornées de boîtes mosaïques. Mais !a perte la plus. considé-

rable fut ia suite chronoiogioue des tableaux représentant ïes rpjis de

FraucadeJ[a~

Après l'incendie de Bicetre, le duc deBerry&tdon, en 1416, au

chapitre Notre-Dame, en échange de quatre obits et de deux proces-

sions do l'emplacement des ruines (t) et des terrée du château (S). Cette

donation fut confirmée piua tard par Chartes VU (3) en 144t; pat

Louis XI, en 1464 moyennant un suroroïtd*oremus, Le Chapitre ne&t

aucune réparation au château pendant la durée de sa jouissance (4)..
En 1519,ce!ieu abandonné, devenu le refuge des ataMatteors de

toute espèce fut saisi d'oNce &la requête des procureurs du roi. 1/année

suivante, les pierres de rancien casteï de Bicetre furent données a

motel-Dieu pour servir à la construction de l'aûpita! projeté de la

Charité (8).

i. !t y a apparenceque le duc de Berrt te rebasttt depuis, ewontM~M dMB les tttMB
du Chapitre Notre-Dameqtt'H!od<maaaNxchanotae< etti~C avec <oetefKaqat on

dépendent. (MMb!cn. T~.p<f.Tome !t, page 060.)
2. Une grature do Claude de ChOttitott, datée de Mt2 et que noM reproduisons têt,

représento BMtfe avant Ftacendiede i4ti commen'offrant q<t'uapaeMge étroit res-
serré entre deuxtours. L*eocctnte,(onaéepar desmura crëoeMa, etattMahqNeede que!'
quM petitt's toursqui protégeaient les angtca.soutenateaneamuK, eervaicat saaa doute
de magasins etpMfaicnt donner au besoin les moyensde prendre en nanicliesaMatMan<9.

3. Voir.AMKtotcE. Lettres de donation de Bicetreau Ch. Kotre-Dame. (~reA<M<
Nationales. Bt~stM du Chapitre N.-D.)

4. En <483,oa voit Ngurer au Comptede Johonnele Page, pr~euMde t'OateMMeude
Paris < Une Mnto de a~x ii! si payée par la diteprieure au receveuf dea revenue de
fhostetdc Vicestrepour te terme de Saint Martin d'Yver&cauMd'un arpent de v!gaes
assis en tnafUnet.

S. <:Le trobiemo jour do Septembremit cinq cent vtngt.
<ttcm, a été vendu&leban Berteaa, serviteur deMoaMigBearïePre<ddeatM«m

et iii s. v. qu'it avait baiMet,pour le saisissement du chAteau de Bicetre parce quele

Roy a donne ta pierre d'icelui pour ediMer le dit lieu de la Charité
< Item, le xxvu*jour de décembre, au cterc de Monsieurle Procureur geacraÏ du

HoyX.S. T, qu'il avait baiHez àMathurin Baudu, huissier de te Court, de certain

procès intent<5par te diz Chappitre au Trésor, pour raison de ta pierre dudit caateau
de tttcestrc donnéepar le Roypour edMer le dit lieu de la Charité.. (Collection'f<<~oeM-

MCMts~Mf«n'~ <H'~o~c<<M M~M~ JePttWs. commencée 8ou&tes auspices de
M. Michet Moriag,continude par M. Chartea Quentin et M. E. Peyron, diMCteure de
t'Adtninistratton geMerato de l'ÂMiNtancepublique a Paris, puMiee par M. Briete,
archiviste de i'Administration, tome Ml).
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Cet hôpital~utdémoli avant d'être achevé. Lespierree de taille du

château -deBicètre, quiavaient été amenées pour,sa oonstruciion.furent

transportées, en 1884~à FH&tel-Diou(I). Au dire. de Claude de Çha-
tillon en 1610, tea ruines n'avaientpas complètement diaparu (8~

C'est alors que naquirent et s'accrédiièMnt ces histoires dont la

légende a'emparaetquijettèrenjt leur lugu~ sur Bicètfe. La

superstition populaire considérait la partie mérïdionale/au dëtôr~

Paris, depuie l'emplacement de l'ancien cimetière des Romains jusqu'à

Gentilly, commele théâtre des revenants et des loups-garous. Refuge
de voleurs (3) et de brigands, tel était Bicètre. Des femmes de mau-

vaisevie gaetta.ientsur la route les passants, les entraînaient vers les

ruines. Celui qui se laissait prendre dans leurs niets, n'en sortait que

complètement mis à sec, bien heureux encores'il avait la vie sauve.

ï/inMj~natioB aidant, les histoires les plus invraisemblables se

racontaient sur ce lieu maudit. Bicetre, c'était l'endroit QÙle aoir les

damnés venaient danser la iuuèbre danse macabre, où les revenant
se promenaient librement, cëlëbraieot les sabbats proianes et se
livraient auxorgies diaboliques. Le piéton attardé fuyait, sans oser

regarder en arrière, en se signant, croyant voir dans. la nuit, les
sorcières franchir les airs sur un manche &balai et descendre em-

portées dans un nuage de fumée,au milieu des carrières sombresde la
vallée de la Bièvre. Paribis encore, on entendait dans l'ombre, des

dtameurs, des plaintes étouffées, des cris de gens qu'on égorgeait, de

déchirants sanglots (4). Ces parages étaient si mal famés alors que
le mot BtM~fe s'introduisit dans la langue pour signifier, tantôt un

i. iSM-tMS.«SixMvrMv. s.payéesà EstienneHard!,ma~ontailleurdeptenre,
pourxxvjouraéeaparlui vaequéee,tanten tataantpt~ieutsouvragesdesonmet!ar
queonaidantà chargerla pierredetaillede La ChariMpouramenerauditHôtel-
Dieu(BriMe,<<?.<!«.).

S. UnepartiedesterrainscouvertaderuinesdutalorsêtreMvreeaJa culturepar
le ChapHteNôtre-Came,ainsiquesomMeraitt'indiquerun,articledoscomptesdei6M,
publiédanslosmêmesdocumentscitéspluehaut.
< Dépensedexmparisisa été fattepour achat et piantaged'arbresplantezaux

vighesdeGentiUy.
«Autredépensedexm9.vtden.pourmarquottesmisesaux dites vignesde Cen'

t!Hy.(CoM~eMd<d'ocMMMn«,etc.,parPrieleJ
3. Acesujet,voirlesnotesa la finduvolume.AMM<MM.
4. VoyezAppNtNce. JM<ABM<re.
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matheor, tantôt un diable, enan un homme capable de tout (1),

C'était, du reste, repique où la croyance aux sorciers était

universelle. Le démonlui-mômone prenait plue la peine de se cacher.

I! se montt'ait en plein jour ceux qui lavaient vu dépeignaient ses

traiter). Les princes eux-mêmes contribuèrent beaucoup &propager
ces erreurs (tans les campagnes. Le peuple, en matière de croyance.
imita la cour.

Profitant de cette créd alité générale, un prétendu magicien,
nommé César dit Perditor (3), s'étabtit dans les carrières de Bicêtre,
et là. au moyen de certaines invocations, prétendit faire apparaître a
son gré la puissance infernale. Un grand nombre d'individus pris au

piège, vinrent vider leur bourse entre les mains de cet exploiteur qui se

vantait de faire tomber la grêle et le tonnerre, de composer des phil-
tres d'amour, et qui, choseétrange, selon le bruit populaire, mourut

étranglé dans son lit, par le Diable, le 11 mars 1613. Il est vrai qu'il
était alors prisonnier à la Bastilie!

Les gens du roi, moins crédules que le peuple, purgèrent Biceire

de ces malfaiteurs. Ce qui restait du domaine, en I63S, fut rasé jus-
qu'aux fondements, par ordre de Richelieu.

Voulant mettre & exécution le projet conçu par Henri ÏV,
Louis XIII acheta la même année l'emplacement de ces ruines et

plusieurs terres dépendantes pour y faire élever un hôpital destiné à

recevoir les officierset soldats invalides. Déjà Bicètre était érigé en

i. (a)BibliophileJa~b. t<MCMWM<<~~MV:eM!BPar~,page3M.
(t) <Hébtea~nevoilàpasmonenragédemaîtrer

li uousvafaireCNeorquelquenouveaubia~fc!
MoMore,rRoM~, acteY,scènevn.

2.to Diablea faitsesfafcc9depuis t'aa iOOO.LochroniqueurRaoutGlabert'a vu
apparaUreaupieddesonlitet l'a dépeintainsit

<Lrat onimataturamediccris,eo!togracili,faciemacUeata,ocutieaigenimis,
fMater«gMaet contracta,depressisnaribua,osexporectum,labellistNmentibna,
inentosubtractoaeperaagasto,barbacapr!aa,auresbirtasetpKBacutaa,capetMeetan-
tibuset incomposiMa,dentibuseaninMtoccipitoacuto,peetoretumido,dorsogibato,
dunibusagitatibus,vestibussordidis,conatutMtuMM,ac totopnecepa,arriptenBqM
summitatemstratiinquocubabam,totumterribititerconcuMittecium. s

VoyezMichelet.-HistoiredePMf<t<e,tomeM,p.n9.ai0.
HenriMartin. Sof~Me~cet;~<c, tomeXIV,p.M4.
3. AppBNBtCB.ManitMemployéeparlan*(MaarditPei'diterpourfaireapparaMM

le Diable.
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Commanderie de Saint-Louis (1C34), une chapelle était construite
sous. révocation de saint Louis, les tatiments s'élevaient; on
devait recueillir tous ceux qui avaient vieilli dans l'armée et que
leurs blessures mettaient hors d'état de servir et de pouvoir subvenir

a leurs besoMs. Les pensions des OMatadevaient être afEacteesace
nouvel étabÙssement, toas les b~hêncesq~
deux mille livres de rentes auraient contribué à l'entretien de la Com-
mandorie.Lamort de Richelieu, suivie de celle de Louis XIII, vint

empecherque ces plans ne fassent mis &exécution.
Ce fut alors que Vincent Depaul (1) obtint de la reine Anne

d'Autriche Iaperm!ssion d'y recevoir, dans les bâtiments déjà cons-

truits, etd'yBOurrirlesEuiants-Trouvé~ Commesi elle eût voulu
conserver à ce lieu sa réputation maudite, la Nature se mit contre
lui~.L'intempérie des saisons, l'air trop vif, décimèrent ces pauvres

petits êtres. Vincent Depaul fut contraint de les transférer dans une
maison près de Saint-Lazare où les Sœura de la Charité furent char-

gées de les soigner. Quelque temps ap~s, la maison de Bicetre fut
réunie à l'Hôpital Général (2).

<oua croyonsdeveh*orthographierYtocentDepaulet nonVincent.doPaul. le
c<MbrecréateurderceavredesEM/anMTIrcM~a toujoursstgn~sonnom en un seul
mot.Nouac!teMMicipourpreuve!e fac-stm!tésaiwant

(.tfe&~Mder~M.~MM.).

a. D'apis la notice faite en i057, pour te cardinal Mazartn et extraite des registre*
deedé!iMfat!oBs du Bureaude l'H&pitat g6néf&!

« MMM<Mestoit alors une maison vraymont royalesi elle estait acheva. Le dM&6in
e~Mt d'y accueillir les soldats eetroptez sous le titre de ComMaMdeW~de &!tK<<.J~MM.
mais les fonds ayant manqué tant pour tes basU mensque la subsistance, et les
désordres survenus par les miBëMspubliques des derniers temps, elle a eat6 presque
fuiaeepapdeu~ campement d'année et depuis l'on en avott donné qacIqueB appar-
temeMpewtee Enfants Tfonves enaMeBdantl'MtaMissetoent derBospttat généra!;
et enCBMiant tMp eYpoaéeet abandonnée de ioatos part9, elle a eaté jointe et unie &

!'BMpitatg6néfat.
Cette maison consiste en un corps de basltment avec un emplacement de db~huit a
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Transfbrméodo ce jour, elle devint saccMBivementet &ïa~i8,

hospice, prison d'État et asile d'aUenos. Longtempsencore plana sur
cet éiaMiseement le souvenir deBeuper9titi<ms popaÏaiK'8 atiachéM
aux raines procédantes. Un rimeur, Ciaude Lepetit~crivait veMia~n

du.XYFI'MÔcîe.:

« Auguste château de Bicestre
Les lutins et les loups garous,
Reviennent..ils toujours chez vous
Faire la nuit leurs diaMeriee?.
Et les sorciers de suif ~raieses
N'y traincnt-ils plus leurs ~oirie~
Des pendus et des trépasses?.
Ils n'ont garde tes pauvres diable:!

D'y venir remettre leur nez

Depuis que vous emprisonnez
Les quatments et tes misérables.

Depuis qu'on vous nomme hoapiia!
i! n'enest pas d'assez brutal
Pour oser y choisir un gtte &

vingt arpens clos de grands murs hauts ot éteves, accompagnés de qoatM pavuioos de
cinq toises et demyo de face sur quatre toises et demye.

Sur la facede t'enctos regardant la ville do Paris estbesty un grand corps togis
de cinq toises de long sur six toises de large y MmprisdeMXpavUtoMqui ont six pieds
de saiMie.Cecorps do logis est om6& t'o&tagedu rez-de-ehaoMeeet &eeluy de dessus
do deux corridors &arcades et croisas qui servent à dégager tes dortoirs qui ont leur
entrée sur iceux.

Aux deux bouts do ce grand corps do logis et sur mesme allignement sont deux
ahies plus basses de vingt*quatro toises de long chacune sur quatre toises de targc ce
qui fait vingtdix-huit toises de iong sur le tout qui montre assez la graadeuf du dos'
sein. »

Citation de A. Hasson. N<'M<!<'sur les M~<tM.B,pageM3(i vol. Paris.tMi).



CHAPITRE Il

<<MMenants. L'H&pttaménérat.

Depuis plusieurs siècles, Paris et ses environs étaient infestes
d'une foule de vagabonds et de pauvres. La plupart, gens sans aveu,
mendiants de profession, tenaient leurs quartiers généraux dans les
Cours <sfM~ï~M~ (1). On nommait ainsi leurs repaires, parce
qu'en y entrant ils. déposaient le costume de leur rôle. Les aveugles
voyaient clair, les paralytiques recouvraient l'usage de leurs membres,
les boiteux étaient redressés. Tous les moyens leur semblaient bons

pour exciter la compassion des passants. Au besoin, ils demandaient
oSrontément l'aumône, l'épée au côtéet la mainsur la garde. C'était, au

milieude Paris, une société organisée, une peuplade indépendante, ne

reconnaissant ni loi, ni religion, ni supérieur, ni police.
« Dans ces redoutables Cours des Miracles, jamais honnôte homme

n'avait pénétré. Les ofBciers du Châtelet et les sergents de la Pré-
vôté qui s'y aventuraient disparaissaient en miettes, cité de voleurs,
hideuse verrue à la face de Paris, égout sordide, d'où s'échap-
pait chaque matin et où revenait croupir chaque nuit, ce ruisseau de

vices, de mendicité et de vagabondage, toujours débordé dans

les rues de la capitale; ruche monstrueuse où rentraient le soir avec

leur butin tous lus frelons de l'ordre social; hôpital menteur oùle bohé-

mien~le moine défroqué, l'écolier perdu, les vauriens de toutes les

nations Espagnols, Italiens, Allemands de toutes religions juifs.
chrétiens, mahométaris, idolâtres, couverts de plaies factices, men-

diants le jour, se transfiguraient la nuit en brigands; immense ves-

tiaire, en un mot, où s'habillaient et se déshabillaient &cette époque

i. CoaMdesMtradea.VoyezA~EKMM.
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tous les acteurs de cette comédieéternelle que le vol, la prostitution et

le meurtre jouent sur le pavé de Paris (!).?

Chaque corporation avait sonnom et son genre de travail.

Les CoM~M~ ne venaient a Paris que l'hiver Ils s'en allaient d~s

la belle saison exercer leurs rapines aux environs de la capitale.
Los Caponsmendiaientdans les. lieux publics, cabarotsou~

CtM~
Les Ff~M-~oMa? contrefaisaient les malades. Ils simulaient les

attaqnes de nerfs en pleine rue pour apitoyer les badauds sur leur

sort.
Les Nt<&a)M$se disaient guéris de la rage par saint Hubert.

Les ~ferca~eM hàbiUes d'un bon pourpoint et de mauvaises

chausses, se donnaient pour d'honnêtes industrièts ruinespar la guerre
ou Fincendie.Hs quêtaient à domicile chez les bourgeois.

Les j!f<t~reM~ imitaient aux bras et aux jambes des plaies et des

ulcères. Ils sollicitaient la pitié sous le portail des églises.
Les~Ma~, chargés d'énormes bissacs, approvisionnaient la con"

(rôrio.

Les Jtf<ï~oM< dont les femmesse paraient du titre de marquises;
les Drilles ou JVor~M<M<,anciens militaires, demandaient, le.sabre au

c&ié,une aumône qu'il était parfois dangereux de leur refuser.

Les Orphelins se présentaient aux passants, presquenus, en hiver,
et grelottaient en tendant la main.

Les Piètres contrefaisaient les estropies et marchaient sur des
échasses.

Les Polissonsallaient quatre par quatre, vêtus d'un mauvais pour-
point, sans chemise, avec un chapeau sans fond et quêtaient, une sébUle

de bois a la main.

Les JM/b<j~,toujours accompagnés de femmes et d'enfants; les

Coquillards, faux pèlerins, imploraient des subsides pour continuer

leur voyage.
Les Collets, atteints de la teigne, disaient"ils, sollicitaient des

secours pour se rendre à Flavigny, en Bourgogne, où sainte Reine
avait la réputation de guérir miraculeusement cette maladie.

i. VictorHugo.<D<Mte<<e J'«r~,Mw!Il, chap.vt.
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L'as St~M~M~ae laissaient tomber sur lepavé des ruea avec des

contorsionsatfMuaes. Faux épileptiques, ils produisaient ~écume sur

leura lèvres en s'introduisant du savon dans la bouche.

Enan, les C<t~o<a,<7<t~oM.z'oùAroM-SMpp~,les anciens, lesexpéri-
mentés ihstruiMientles novices. Ils leurensongna~trart de couperles
ett~aea de mentre,, d'enlever lee bouMes~de ticer les a~uchotra~ deM
créer des plaïM.

Telles etaMnt, d'après Sauvai les diverses catégories d'habitants

de ces courad6sM!racles où, « dans des logis bas, énoncée, obscurs,

diCbrmes/<ait8de terre et de boue, ils se nourrissaient de brtganda~es,

a'engraïssaîentdaneroisivetô et dans toutes sortes de crimes.

« La, sans aucunsoin de Favenir, chacunjouissait du préBent, et

mangeait le soiravec plaisir ce qu'avec bien de la peine et souvent avec

des coups il avait gagné tout le jour, car on appelait la gagner ce

qu'ailleuM on appelait <o~r(l) a.

Sousles règnes de François 1" et de Henri 11,les historiens signa-
lent encorerésistance d'une association de gueux nommés .B<~M<fM.

Leur chef s'appelait Ragot et:

<tCeté!<)gantetin9igMor&teurbélistral,unique Ragot, jadis tant renommé
entrelea~neuxde Paris commele paragon,roy et souverainmattre d'iceux,a
tantfaitenpïaidantpourle bissacd'autruy,qu'il enhisaadesesenfantspourvuez
avecles pluenotaMeapersonnesque l'onsaurait trouver(2).

Cette sociétéavait ses lois, son langage: fargot, son chef suprême
~Gro~C~M.

D'un.autre cote. rétat des populations des campagnes était déplo-
rable. « Les paysans, disait Fortesoue, qui avait parcourula Franceau

temps de le Réformation, boivent de l'eau, mangent des pommes, se

font avec du seigle un pain de couleur noire et nesavent pas mêmece

quec'est quela viande. a «Notre France, disait Loyseau, est à pré-
sent toute remplie de mendiants valides à cause de l'excès des tailles

qui contraint les gens de besogne d'aimer mieux tout quitter et se

't~SautaI.Bislofr..desAecAmAesdaeAnt£qufl!b.dala ~atlfeda P~rrrier,t. 10'tp. ~8~t. Saw~.–HMetM<<Mjte<AereAe«b<An~M«A)dete~Me <<eP«W<,1.1",p. M5
a. CationdeDataure. N<M~ Peir~,t. H,p.318.Ed.MM.
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rendre vagabonds et gueux pour vivre en oisiveté et sans souci aux

dépens d'autrui que de travailler conttnueUement sans rien proSter et

amasser que pour payer leur taille (I) a.

Noc seulementles tailles et les impôts.pressuraient le peuple, mais

il ne se passai point de semaine, point dejour souvent où les gabelous,
les sergents, les gens d'armes ne sortisseh des citadë!ïës, se rëp~n-
dant dans les campagnes, pillant les maisons, tuant les bestiaux~

aaccageantles fourrages.
Alors le paysan quittait sonvillage, ae repliait sur Paris et, comme

il n'avait plus de quoi vivre, il mendiait son pain. C'était pour la capi-
tale une invasion qui, de règne en règne alla toujours en gran-
dissant.

Une ordonnance de François ï!, en 1545 (S), enjoignit d'employer
les mendiantsvalides à des trairaux publics, d'enfermer les invalides
dans les hôpitaux et de les faire entretenir par chaque paroisse. Sous
Henri Il, l'avocat général Seguier informait ce monarque, lorsqu'il
vint au Parlement tenir son lit de justice, que Paris contenait huit a~

neuf mille pauvreset quecespauvres étaient privés d'aumônes. En 1571,
l'ordonnance de Moulinsprescrit dans l'un de ses articles

<tLespauvresdesv!es, bourgs et vittages seront nourris et entretenuspar
ceuxdela ville,bourgou villagedont ils sont natifs ou habitants. ît leur est
défendudevaguerni dedemandert'aumône ailleursqu'au lieuduquelils sont
à cesÛBat,sontleshabHaoietenus à contribuera la nourrituredesditspauvres
selonleurs facultésà la diligencedesmaires, échevins, conseilset marguillers
desparoisses.f

En 1506, les pauvres fbrmaieniprea de la vingt~sixieme partie de la

population. La disette vint encore accroître leur nombre. Dès le mois de

janvier, le pain fut si cher que la moitié du peuple ne mangea point
tout son saoul. Les rues étaient pleines de monde, hommes, femmes,

enfants, paies, déguenillés. criant, hurlant à la faim. L'Hôtel-Dieu

n'avait plus de lits pour recevoir les nouveaux venus. Encore, la plu-

part étaient si exténués qu'ils mouraienten arrivant.

i. P.Beehard. DuP<tMp~<MCenP)M)M<t vot.1853,p. S.
2. MaiMi.teroiJeaoenjoignaitpar un édita tousles mcndiantavaUdasde sortir

deParis,danslestroisleurs,oude renoncerauvagabondage.
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Le ParleMcnt s'émut de cette situation. Il prit le parti de les ren-

voyer dans les provinces et, &cosujet, rendit deux arrêts consécutifs

(89 août et 24 octobre).

< ï~ettoatr&a expfcsaoeetfatte ètoM~vagabondt/geMSMBMeu~eaiMmaMM
et a tous tes p~vrc~v~MësqMtttese~paa<t&P<Mia4'e*tMfMrdaaetea v!a~quat)ra
heuresetdeaeretirerchaeoeiau lieudosa naissance&peined'êtrepeo'tuaet <Straa-
gMssansf<MMO)ft!Bjpn~deprocès.
<fOn!oMeqM'aOttqu' fuasentyeeeaMs,H<fusaeotfMôact'tuepourempêcher<pt'tte

àaer~in~cntowqu'ttan'enfowtntd'aubesà PM'ia,U aeMUcommisdes ercheM&
chacuMdesportoade~vme~.

Les désordres et lea guerres civiles pendant la régence de Marie

de Medicïsaugmentèrent la misère.

En 161~ Louis XIII ordonna le renfermement des mendiants et

chargea les magiatr&ts de roxécution do cette arrêt.
« Uexistait à cette époque, non loin de FegUse Saint-Victor, vis-

à-visle JardinRoyaldes Simples fa~dttrd'hai Jardin des Plantes) entre
lesmes da Battoir et du Fauboarg-Saint-Vic~r, sur la rue de Copeaux,
un établissement de jeu de paume, portant comme enseigne Tri-
nilé Cotte maison qui avaitun grand jardin fat achetée par. les magis-
trats qui y firent construire un hôpital appelé Notre-Dame-de-Pitié

parce que I&chapelle était sous cette invocation.

« Ils louèrent également quatre grandes maisons avoisinantes, qui
ne furent achevéesque plus tard, et les aménagèrent de façon &remplir
le but qu'ils se proposaient. On y reçut tous lès vieillards sans aucune

ressource, on y enferma tous les pauvres que l'on put arrêter (1). »

Cet ouvrage qui avait donné tant de mal & ceux qui l'entreprirent
ne fut pasde longue durée. Ces installations furent abandonnées au

bout de six ans. Les administrateurs charges de les diriger n'étaient

pas investisd'une autorite suffisante pour surveiller une population
aussi dimcile. Seuls, un certain nombre de petites RUes et de petits
garçonsy furent élevés. En mémotemps, de vieilles femmes trouvaient
là unabri pour leurs derniers jours.

Reprenant le thème de l'ordonnance de Moulins, les édits du par-

t.D'OctaveGuillier. M~M de t'JjMtp~~(re-DanM-~ft~, t broch.,PM'
1882,page18.
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lementse succédèrent. mais on essaya vainenRentd'éloigner de Parla
la fouledes mendiantset desvagabonds(I).

Jusqu'en 1640, les édits ne remédièrent pas à cet état dé choses.

Plus que jamais, dans les cours des Miracles, se réunMsaientle soïr,
Rifodés, MaMn~reuxetFranea-mttoux pluaque jama&:~es. ~agois'

apprenaient aux Narquois à préparer des bandages pour leurs fausses

plaies, aux CoquiUardsàépelor la Complainte de sainte Reine, aux

Hubains a simuler l'épilepsie en mâchant da eayen.
Les magistrats étaient impuissants agnérirïaviUe de cette tèpre;

du reste, la cour trouvait dansces associaitons uno~et d'amttsement

et de plaisanterie plut&tqu*uno~etdecrainte.
Le spectacte d'un de ces mendiants qui, en excitant la pitié.

arrache les anmûnes, en mêmetemps qu'it coupe!a boursede ceÏuiqui-
les lui donne, parut si comique qu'en 1633, il ser~t –dit Sanval
de passe-temps au Roi et d'entrée au ballet royal delà NMit, balïet
divisé en quatre parties et dansé sur le théâtre do Petit Bourbon.
<Jamais, ajoute cet écrivain, les subites métamorphoses de ces impos-
teurs n'ont été plus heureusement représentées. Benserade nous y pré-

para par des vers assez étants. Les meilleurs danseurs du royaume
agurérent le conciergeet ie~locatairesde la Cour des Miracles, par une
sérénade et des posturessi plaisantesque tous les spectateurs avouèrent

que dans le Ballet il n'y avait point de plus facétieuse entrée.
Ces désordres~ qui accusent les vices du gouvernement; ces

infamies, dont la représentation taisait rire le roi et ses courtisane
n'amusaient nullement les Parisiens et devenaient un outrage continuel
à la morale, un attentat &lapropriété; ausai les plaintes contre les

mendiants, quoique inutiles, étaient très fréquentes. Le nombre de
ces vagabonds, de ces habitants descours des Miracles s'était fort accru
et s'élevait, suivant quelquesexagérateura, a quarante mille (~). ?

Ce fut alors que l'on pensa sérieusement à s'en débarrasser, et
fondant, en 1656.rHôpitai Général.

Plusieurs essais d'hospitalisation avaient été avant cette époque
tentés sans succès seule, !a création de magasins charitables avait pro-

<.Edttsdei6!S,iMZ.<025.iMf,iMi, <MS,1636.
2.Dulaure. N~o(fedeParia,éd.<M4,t. III,p. 277
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duit quelques bons réauttats(I). Un homme de bien, d'un carac~re

énergique, Pompoonede BeUiévre, premier président du Parlement de

Paris, entreprtt de mettreàexécutionle projetde cetteassemMéequi,

par un arrêté en date du 10 juillet 16~, avait décrété laiondàtton d'an

hopitat général. H voulait que~l~ pauvres et soulageât,

leur miaêre, en leur on~nt un asUe sur, des logéntents saine, la nour*

riture de chaque jour et même un travail rémunéré. Il fit de cette

question une étude approtbndie et ta soumit a l'appréciation des

membres du Parlement. 'Comme il an'tve to~oura, chaque fois que ae

présente un innovateur, disons te mot plus juste un rétbrmateur auds-

cieux, on traita le projet de Pomponne d'utopie, d'imagination et de

chimère. Les débotres no ïe découragèrent pas. ïl peraistadans ea

téso~t~on et parvint eu&u a soumettre & Mazarin le projet d'étabUsse"

ment auquel il donnait le nom d'Hôpital général.

Le S7 avril 1686/ le roi Louis X.1V signa l'édit de création (S), et

céea pour recevoir les pauvres, aux tbadateurs de cette oauvre chari-

table et superbe, le maisons de la Pitié, Scipion, la Saipôtrière et les

bâtiments du ch&teau de Bicètre.

Hélas. Pomponne de Bellièvre ne devait pas assister à la réaUaa-

tion de son r&ve. li était mort depuis quelques mois et M. de Nesmond

lui succédait an Parlement lorsque le 1" mai I657, on publia au prune

i. La fondation de <Wtet-D!eu MmoBte,eetea tMdmea,a saint LMdty, ét~que de
Ptrie&M~M'aHcte.

Ap)r&s!&p)'ethMKCMhade,danombreM étabMMMaents bospitalierai sont fondés

pom'doaaefMHcaMpauvMtetatMtiaafmM.
< Ce~ndant, dh M. Pawnne(a), commes't! étatt daas la natuM de toute iMUtutton

tHMMtMde porter en soi te ~erme do sa dégén~reMeMe, ce ay~ème d'oreaniaaUon
des secours pubtics, bien que conformeaux m~aM du temps et paraissant offrir les

p~KQMtgaMnttM,aopo<tY<dt échapper aux olfots de ret&ehement de la discipline
eed~iasUquedoaUee sièclesqui suivirent donnèrentl'affligeant spectacle. Les com-
muMût~a religieuses chargéesd'tMtmiaiatrerlee hôpitaux perdirent peu à peu de vue
leur pteuaemtMiea; ~eharM ceM&de pt~stder a h~K actes. La pMsicn de t'tnMret

personaet, une ardente et cupide amMUou succédèrent au déstateroMetneot eoume
au autres vertus dont !e clergé français donnait jadis t'exemple et l'on vtt a!oK dan
îea m~aa de mandataires ioMetes, te bien des pauvres livré aMptua coupables depr~'
dations.

< En va!nraute~Mroyate ehefc&apafdes fegtemeatsseweM~ à Temedter a de ai

~tMes abM, tes 6dUaturent sans effetet les coupables restèrent impunta.
(a) baveone. DM««MM p«t!<eten f~Mee, t. ï* p.<?.
2. Veye<AM)B)BMB.M~c<du N<~peftatK iMeMfMmten~de f~Mp<<otCM'f<t<<
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Sur cespr&vMoM,en t637, on réattM une recette 4eeinq cent qwatM-~ingt'MMfmiKe
cinq cent trente six Uv~a (K80.336t.) et la d~peMafat de cinq cent qaat)r$.viBgt-~x
mUlo neuf cent )M!Mnt~.s~(!!M.M$!.).

A. HtMson.–B<«'~sur &<JM/HhttH!(Extrait des procts-verbatmde Mt<.D~vietetSau*

tot,connni88atre9d~put6spa!'taCour).AfcMvM de rAs~istanee pttbHque. Vey<M
AffBtttttCE.

i. De FexattMtt des comptes de la première année, H résulte que le premiof fond
sur tequeH'MApita!Général a ~té entrepris était de cent ctn~aate miite UvMt,
sott. iBO.OOOt.

Que le roi, la reine et plusieurs personncs de eeMdh!on(preaMent BeHi&vM,
cardinal dc~Mario, 'tue deMMMtn,ete.), doMaont,Mtntae its ravatent

promis, t;uatrc-vtngt mille livres, sott. ?.(?0
QuKte revenu r6(j!~sur le fonds des Hôpitauxunis montant â MtMa<«mille

livres, se trouva aogMuMt6ju8<!U'&deux cent cinquante miUetiwros. MO.MO
w

Que le feu roi avait accord<!sur t'entrée du via deux cont miUe Mvre! MO.OOO

Soitun total de six cent quatre-vingt to!Me!ivre9. MO.OCOt.

de chaque paroisse l'édit portant que.Ie 7 du mêmemoia, t'H&pital
Général et ses annexes seraient ouverts pour y recevoir tes paavres

qui se présenteraient et que la mendicité était désormais interdite dans

l~s rues de Paris,
La Pitic (ievinHe chei-Iiou do rHSpttat Ûëaera~dh~

furent assurés par lealiberaUtés de Louis XÏVet de ses ministres et

par des droits, privilèges et immunités que pOMedMentles maisons

qu~Iorsdel'edttdeteiS, avaient étedestïoëea anrentermemMtdea

pauvres. Cesprincipates taxes portaient dans de certaines propprtMMM
sur les connscations adjugées au roi, les amendes, les entrées de vin
dans Paris, aur te se!, les fbrots de l'tle~de-Franee et de Normandie,
les quêtes eties produits des troncs dans les églises. Enfin toutes les

communautéa. tous les corps laïques, devaient eontrib<ter à la subsis-

tance de cotte administratioa(l).
Le premier pas en avant vers le progrès se trouvait Cranchi, mais le

soulagement des pauvres et de la nusere n'en fut pas moins, ton~temps
encore, ordonned'une manière imparfaite. Jusqu'en 1789, on peut le

dire, il n'exista aucun système régulier pour la répartition des secours

publics. On vécut sans plan de conduite, sans règle dëterminee<
Il appartenait à l'Assemblée Constituante d'essayer la première de

résoudre cette question. A la charité humiliante des derniers siècles,
elle substitua la fraternité. Au nomda l'Assemblée, M. de la Roche-
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foucauld-Liancourt proclama pour tout citoyen le droit &l'apaistance:

––K Cette vérité, s'écriait-il, vérité fondamentale de toute aod~
et qui réclame impéneusement sa place dans laDéclaration des Droits

de l'Homme,a para au Comité devoir être la base de toute loi, de toute

institution politique, qui se propose d'éteindre la mendicité. Ainsi, la

Société doit pourvoir a la subsistance de tous ceux de ses membres

qm pourronteAïn&~qtter~ s.e.GOtt~tbLe,ne doit pas
être regardée comme un bienfait; elle est~ans doute Ïebësoïtid*un
cœur sensible.et humain, le vœu de tout homme qui pense, mais elle
eat le devoir strict et indispeneaMe de tout homme qui n'est pas lui-

m~coedane l'état de pauvreté, devoir qui ne doit pas être noirci ni par
le nom,ni parle caractère dol'aumône ennn,eUe est, pour la Société,
une dette inviolableet sacrée.

Malheureusement les discusenonstrainèrent en longueur et ne por-
tèrent point tous leairuits qu'on était en droit d'espérer. La loi du
27 novembre 1796 organisa le système des Bureaux de bienfaisance
et des Commissions administratives. Plus tard, un arrêté du 17jan-
vier 1801 (M nivôse an IX) axa pour Paris la iormedéSnitive decette

organisation et conna a un Conseil Général l'administration des

Hôpitaux et des Hospices. Un second arrêté du 19 avril (29 germinal)
de la même année réunit l'administration des secours a domicile aux
attributions du Conseil Général des Hôpitaux.

La Constitution de 1848 fit, elle aussi, à l'Ët&t.un devoir de l'Assis-
tance. « La République, y est-il dit(Préamb., Art. vu), doit par une

assistance fraternelie assurer l'existence des citoyens nécessiteux, soit

en leur procurant du travail dans les limitesde ses ressources, soit en

donnant à défaut de la famille des secours à ceuxqui sont hors d'état de

travailler. »»

La loi du 10 janvier 1849, qui organisa l'Administration de l'Assis-

tance publique à Paris, fut la conséquence de cette déclaration. Elle

substitua a l'ancien Conseil Général un directeur unique et respon-
sable, assisté d'un Conseil de surveillance. « Elle assura ainsi l'unité

d'impulsion à des services multiples, elle permit de faire concourir

ceux-ci au mêmebut, d'activer la bienfaisance, de la régulariser, pour
ainsi dire, de ménager la précieuse fortune qui est le patrimoine des

pauvres, de ne distribuer des secours qu'en connaissance de cause,
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dans une mesure proportionoee aux ressources dont on dispoMet aux

bMpmaq~~targentdcsoot~r~ u y

Lo nombredes hôpitaux actueïe ptacôssous la tuteUede rAdminia-

lration de l'AsMata~cepubUqueest de 24, cehn des hospicesda St eetui

desmaisoBsderet!a<teet<bR(tatwasdel4.
C'ëM!'<? (te ce~ôtaMM88îae<tMhoepitaMeps, un dea

de ia Capitale,dont nous attoas étudier l'histoire :~M~/dans aea

tra~sfortnations diverses, depuis sa ibndation comme hôpita! jasqu'a

noejoars.

i. MoxtmeDN<samp.–P~, ~~<~M' ~e~oM,M~tOiMÏV,~Mttioo~~pag~.~1,
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Dès les premiers jours de sa réunion à l'Hôpital Générât, Bicôtre

reçut les mendiants qui s'y rendirent volontairement en même temps

qu'on y enfermait les vagabonds prison contraventionaux ordonnances

prohibant la mendicité, Il devint Tàsile immense o& se réfugièrent
toutes les mtsôMset tous les vices, toutes les infortunes et toutes les
hontes. Un an s'étajtt à peine écoulé qu'il contenait d~& wp MM~

pauvres (I).
Malheureusement le remède apporté à la mendicité était détestable

an point de vuesocial, au point de vuehumain. On renfermait les men-

diants, on ne s'occupait point de leur bien-être. « L'épiippsie, les
humeurs froides, la paralysie donnaient entrée a la maison de Bicêtre,
mais ces maladies étaient considérées alors comme incurables et leur

guérison n'était tentée par aucun remède (8). ? Les innrmos, les ma-

lades les.plus répugnants, les scrofuleux et les imbéciles vivaient au

milieu des vieillards bien portants et des « Bons pauvres ?. Ces

malheureux étaient entassés dans des salles basses et étroites. En

été point d'air; en hiver point de feu. Ils couchaient jusqu'à huit

dans le même lit, sans distinction de mal ni d'habitude. Bien souvent

même, les UM attendaient sur le carreau que les premiers occu-

pants leur cédassent leur place dans les couchettes. L'humidité, les

i. Savotr < VieiMafdaau-dessusdesoixante-dixMMquiae soat incommodasque
deh vieillesse,grandsgM~oMestropiez,petitsgarçonsestropiez,incurables,aveugïe:,
paralytiques,tmbeci!e9,ëpHeptiqttes,rompus,etc. »

(RegistredesdéMbëratioasde l'HôpitalGénéral,annéeiMI.ArchivesderAss!stance
publique.CitationArmandHasson.JS'<«<~<M<'lesJ~{<otM~,pageM3.)

8.VoyetApfENBX:B.J&M<sur la T~o~MpA~pA~Me« mldlcaledeFoW). par
lecitoyenAadin.Rouviere.(Paris,imprimeriedeMaémosymc,l'anIl dele NepttMiqM
française,ibreca., pagesi03.i0$.)
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exhalaisons fétides, les incommodités de toute sorte entretenaient
au milieu d'eux le germe inévitable des maladieset les propsgoaient.
Les individus de tout sexe et détour âge se rudoyaient. Les cuiainea

étaieniin<ectes, la nourriture était détectaMe, les vivres mal distribués.

Seult le plus habile pu le p!us fort pouva O'étaient deidiii-

putes continuelles pour le par~ge ds aliments ot des !?. <! R6Bg~8!

par la vermine, nourris de pain de son moisi, entasses dans ces lieux

humides et sou vent dans des caves au moindre prétexte éreint~sde

coups, les pauvres enviaient le bagne commeun paradis (!).?
Pendant près d'un siècle aucun changement ne fat apporté &cet

état de choses. Une femme, Mme Nécker, û'appée de ce spectacle
épouvantaMe, obtint de son mari quelque temps avant ïaRévotaiïon

que les lits aptusMurs fussent rempÏacôs par deslits à deM séparés par
une cloison de bo!s(2)< Faible commencement d'un progrès! t

ÏI est impossible de penser sans frémir qu'en 1798, ïa fustigation
était encore en usage a Bicêtre. On fouettait les malades atteints de la

syphilis, un fouettait les prisonniers indisciplinés ourebeUes. <t Le

pécheur devait expier, se soumettre au châtiment puërU qui avUit

l'homme, lui ûte toute fierté d'homme (3). »
Les années qui suivirent la Révolution ne furent pas favorablesà

Bicetre. L&disoMes'y 4t sentir, la famine devint imminente. L'établis-
sement put à peine nourrir ses pensionnairesot, cesmalheureux, «après
«avoir dévoré le matin leur faible ration de vivres, n'avaient plus
~d'autres ressources ponr alimenter leur triste existence, le reste du
'( jour, que de disputer aux animaux leur p&ture la plus dégoûtante,
« telle qu'épluchures de salades, queux d'oignons et poraux qu'ils
«ramassaient au coin des bornes (4). ? Ces aliments engendraient le

scorbut et la plupart de ceux qui etaien t atteints de cette maladie, mou

i. M!che!et. Mtt<e<M<~<«N<~oh«<<Mt~r<M(o<M,tomeïtt,page4i0..
2.Cestttsà plusieurs6ta!eata tit'oiLt'sauperpo~s.Letiroir du bas contenantun

matobttse tiraitpourtanuttet,danste jour se repoussait<ou9!elit. Cën~ratement
troisoaquatrepeMonnescouchdoatsu*le mateiMdu dessus,trois ou quatresur
celuidu<tci'soMa.

(Notesdonnéesà l'auteurpasunancienMrve!!tMtde BicotM,entrédans t'<KaM!s-
aomonten<830et qutt<!na!tcedétaild'un témoin(tcutatfc.)

3. Michetot.Histoirede<<t~M~tM~eM,tome!H,pa~ 4i0.
4. PétitiondesÏttdtgetihd9LB<cetreau Com:t~déSa!utpMMio.VoyezAfHN<McB.
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raient mal aoignés, dans les innnneries o& pour tout remède on se

contentait de leur appliquer. de temps aau~re.des emplâtres d'onguent

styrax brûlants.

Selon l'expression poignante et vraie dont les indigents se servirent t

dans Ïa pétition adressée par eax aa Comité de Salut publia « cet
asile de l'humanité souffrante ne fut plus qae celui du désespoir et de

la mort, résultat atFfeux de la misère et de la faim ». Un décret du

Comité de Salut public (1) accorda & ces pauvres gens un supplément
de pain, une délibération de la Commission dea Secours publics ût

distribuer deux onces de viande de.plus par jour dans les hôpitaux de

la Commune de Paris. Soulagement momentané Longtemps encore,

non pas seulement a Bicètre, mais à la S&!pôtriere, à l'Hôtel-Dieo,

partout aiileura, l'hospitalisation fut exercée dans des conditions déplo-
rables au point de vue surtout de l'hygiène et de la propreté.

En 1801, M. de Pastoret, dans un rapport sur les Hôpitaux, écri-

vait au Conseil Général (2) des Hospices

< La situation de Bic~re dans un lieu élevé, au milieu d'une vaste campagne,
devait faire croire que ceserait.un lieu salubre. Deuxcauses surtout produisirent
un et!et contraire: le grand nombre des pauvres quet'on y entassa le placement
de l'infirmerie au milieu des salles ordinaires d'où l'air s'infectait par des exha.
laisons qui souvent communiquaient et propageaient les maladies. A ces causes

gênerais s'en joignirent, avec le temps,d'autres qui tenaient a des circonstances

particulières et que quelques soins, quelques dépenses, unepolice exacteauraient
bientôt fait disparaître. La permission donnée a des marchands de vendre et
faire cuire, dans les cours et ailleurs, des harengs et autres comestibles, l'état
des croisées devenues et restées si mauvaises qu'on ne pouvait plus lesouvrir au-
tant que la circulation de l'air l'aurait exige; le défaut d'armoires, do cassettes

pour resserrer les effets des pauvres, de manière qu'ils laissaient trainer sur
leurs lits ou sur des tablettes voisines des hardes dont la malpropreté réunie
entretenait dans les chambres beaucoup d'insalubrité.

«. UncpitM mal entendue ntuttip!iait le nombre des habitants de t'inur~

merie; et. dans lessalles ordinaires, des personnes raisonnables et saines vivaient

aupr6&d'eUesct devaient supporter le spectacle aMigeantet quelquefois dange-
reux des fréquents accès des malades attaqués d'épilepsïe ou frappes de dé-
mence. ?»

Tel fut, pendant un siècle et demi, l'état lamentable de Bicetre.

<.Voyette Décretdu Com!t<!de Salut public &l'AcHMMM.
Ï.C!tatiendeA. MuMon.–jR<M<f<tM<'les R<!p«<tM.t,page 294.
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Les plus anciens registres consorts dans les archives de la mai-

son remontent seulement M'annee 1716, soixante ans aprOs la création
de l'Hôpital Gênerai. Les inscriptions des pensionnaires, faites sans

donte-pOM!- premiôpe ~i~ ne donnent q<tc, des renseignements très
succincts sur les individus présents à la date de l'ouverture des

registres. Le premier nom inscrit eat celui d'un aîeur Bartellemy
Gauthier. entré en 1691, a~é de ~aM, épileptique, ët pour iequeHt
n'est fait aucune mention ni de date de sortie ni de dëces. Successive-

ment, nous trouvons parmi les c&~gones diveraes -d'admis

Des épileptiques, dea insensas, de<tfaibles d'e sprit,des caducs,des

scorbutiques, des escroveHes, des aveugles, des estropiez, dos tei-

gneux, des mattaiilôs, des galeux, des vénériens, des Bons Pauvres,
des paralytiques, des soldats invalides, des entants trouvés, et des

orphelins (1).
Puis, jusqu'en 179~, inscrits avec les malades et les Bons Pauvres
Des prisonniers par lettres de cachet; des pensionnaires de la

Force, détenus pour vol, meartfeou vagabondage; des enfants enfer-
mes à la Correction.

Lesdiversescatégories d'administrés étaient alors réparties en cinq
divisions principales, sous la dénomination d'eM~oM,savoir

i" Emploi.

Maison de force,
Prtsonniem aux lettres de cachet,
Cachots,
Cabanons,
Infirmério de Sa!nt-Rocb,
Cuisine,
Lingerie,
Habillement,
Provision et panatorie.

i. Eo-T~edu registre conservedans les Archivesde Bic&tM,oa Mt

ROtftstrede<PMVMa
ReMu*en Mà!<oade
8tJea&de tMcettfeparBUtett

deMcM!et)M
LfBDtfeetcxmdarHapttata<a4m!

<t&aontporte%
Cemqu)fe<tcntdei'ANeieoRecette

Contmoncé
Lei" Avrt!Mtteert centtteite.
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Al'époque où commencent les reg~ireo, le phaancien prisonnier de rem.

ptototait un aieur CMyard,eair~le 30 décembre t7i3.Le nombre deeprïsonnïers
ôtaKde 4i5, !e pereohne!,compo~ de sept HUcade service, et de trente-sept
hommes parmi tusquc!sMn/<tMeM<*depW~fM<t la ~<Mw.

Bmp!ei. Bons pauvres. Dortoir
Saint.J<Meph.

.3~peae~tonnairaa.;·garrïca: ar~mme~:
..1

Grands Saint.J,oseph.
~pe~.n~ SeM:eeSA ct~Ues

En 1737, Le Dortoir Se!nt'Jesephcomptait <3Spebsionaaires.
GrandspaMÏyttqMM. 83 »
PeMtsparatyttqaea. 46 »

Totat. ~34 pea9:onnatre<.
Leplus ancien de l'Emploia'ytrouvaitdepuis i'annéei7M.

3'Bntptoi

Dortoir Saint-Mayeu!.

Bûns pauvres
a 8aÍni-Pbilippe.
p S~S"

Saint~Nicotas.
/tMCt~M<tMM'<!M<MMKMM<M<pour la mai

.on. Dortoir Sttint-René.

FM/an~ de
me~n~ Dortoir S~int-Ao~stin.

Cet emploi renfermait 3<8 pensionnaires ayant & leur service 38 garçons
et S HMes, parmi lesquels an employé ~ww <f<~Mu.c, & l'tnBrmMie.

Co&)MpeMtonnatrea ~tatent ainsi rdpartte:
Dorteirt: SaM-Mayeut. <23

Sa~t-PhHippe. 35
Saint.An<M. 64
Saint-Nicotas. M
Saint.RcM. 37
Enfants de Saint.Àaguattn at

Téta! 3~8

Le plus ancien de ce qaarUer était entré en nos.

Bâtiment neuf et ses dépendancM

4' Empto!
W

Pavillon
Saint-Prix

(Atones)

Dortoir de Saint-Jean.

SaiHt-Franpois.
ta Visitation.
Saint-Fiacre.

i. Voirplus toin <:Les A~Mn~.
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EnHn:

S* Emp!o!.

CuMt~fde !a Mt~Weorde (v~Mëftcnoea}.
QuàrUer Sahtt-Ëustache {~nëricna).
t)<j!-to!r8a!Mt'Cha''ïe9 (conyatMceatft).
Ouartiet'8t'MafKtt(Enfant9det<tcorT<!et<on).
Dortoir 8t-LouM(anc. garder retraiM~).
Do~tr dea ~~M~.et couyM'tuFMr~.

LeSeemploiM'mptHh.ait t*H6,?3 peneionnMit~ayantà leur Mrviec3igarponft
etSMttea.
!~<!(a)entr<pa!'t!<:t~MMricordc. «:t femmes

Saint-Ëuetacho. 21hommes
Sain~Chartes.
Saint.Marttn «t enfants
~aint'Louiit. <4BMamca
Dortoirdesmatelassiersetcotn'crturiefs. n

Tota! 293ppr«tnnM.

Let~f!)ancienpensiannairedet'Emt~oiM<a!tun nomméJeandelaH<Mhcdudortoir
Saht'Chartcs,ctHréen <Mtet auxvénériennesunefemmeentréeen1703.

Plus tard, le nombre des Emplois fut porte à six (1), puis &sept.
Cette dénomination servit moins dans l'origine à indiquer la réu-

nion dans un mômt!service des inûrmitës et des matadies sembtabtes,

qu'à désigner les localités renfermant peie-m&teun certain nombre

d'individus sous la surveillance d'un Gouverneur.

En 1798, le 12 mars, les vénériens furent transférés de Bic6tre à

l'hôpital des Capucins. <t Un règlement d'octobre 1801 dépenditd'ad-

mettre à l'infirmerie tout indigent qui ne serait pas malade, il ordonna

de séparer les fous des valides, de placer les epileptique~ daus les

quartiers séparés, dont dépendaient des promenoirs séparés aussi.

On formadans l'hospice plusieurs divisions qui classèrent les admis par

âge et par infirmités. Les enfants furent envoyés, suivant, leur sexe,

aux Orphelins et aux Orphelines. Les malades auxquels des établis-

sements spéciaux furent deatinés, ne furent plus admis que dans ces

établissements (2). ?
Néanmoins, la promiscuité régnait encore. Pour une population

de 2.793 individus, il y avait à Bicetre 1.505 lits pour coucher seul,

L VoirApptMOMt!.Etat de Btc&trccnHM. (CttMMeNationalen" <2i.Lundi
21octobrenM.)

Z.RapportdeM.PastorotauCoNMitCÔN~MtdesHMpices.Citationde A.NtMMn.
E««~tMf<MR~<<!tM,page2M.
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838 pour deux pensionnaires, 244 & double cld!son/172 pour coucher

seul~scellés dans le mur,pour les fous, lâ6 auges pour les ~atenx et

88 lits de sangle.
Le Conseil général des hospices mit tout en ouvre pour faire ces-

ser cette situation dôpioraMe, on tout au moins'pour l'améliorer. Il lai
MIttt pïus de trea~ AM pour M'rtver ~u~r~su~t. En6n, en 1886,

la séparation de i'Hospice-AsiIedu quartier de Force où l'on en~rmaii

les grands criminels permit d'entrer hardiment dans la voie des

reformes. Pour faire cesser ce rapprochement du crimeet du malhenrt

te ConseU Rtle sacrince d'une somme de un million. Les bâtiments
de!a prison furent réunis & ceux de t'Administration des Hôpitaux
dans le courantde décembre.Dès lors, les localités agrandies devinrent

plus salubres, les lits des salles furent convenablementespacés, la sur-
veillance fut rendue plus facile et, par suite, la policeexacte et plus
sûre(l).

i. RapportprésentéanConMUCëaAratdansta séanceduKoctobre1837parM.Boi*
cervaise,membreduConseilCentra!et de!aCemmiattonadminhtrative,pageMxw.

(Archivesdet'HospicodeBie6tre.)
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!<e<tV~néfieps, Lesmaladesfouetta amntieur tracement.–Saint-Eustachoet ta
Mi~fieordc.–TraitomentdMGAt~.

Par l'édit de 1686, les mendiants atteints de la syphilis étaient for-

mellement exclus de Bicètre, mais il n'y avait pas un an que l'hôpital

était ouvert qu'il s'y trouva!! déjà plusieurs nMes ou hommes ~<es,

a«)Kn~ M mal que produit la ~awAe des femmes, pour nous servir

de l'expression pittoresque des registres du temps (l).Aan d'éloigner

le plus possible de Bicêtre, ces malheureux, le Bureau de l'Hôpital

Général décida, en Ï679, que
< Tous ceux qui se trouveront attaqués du mal vénérien n'y seront reçus

« qu'à ta charge d'être sujets & la correction avant toutes choses et fouettez, ce
<qui sera certiM~par leur billet d'envoi. Bien entendu, &l'égard de ceux ou celtes

« qui auront ~agn6 ce mal par lour désordre et débauche et non ceux qui l'auront

« contracté dans !e mariage ou autrement, comme une femme par le mari et

< nourrice par î'ontaot (8).

Bientôt Bicètre, qui n'avait accepté ces malades (3) que par tolé-

rance, fut obligé par le Parlement, en 1690 (4), de les recevoir et de

i. M. ïe D'Miche! CuttoriC! chirurgien en chef de l'hôpital des Vônëfteos, a pttbMe,
en t'ac XI, desnotes fcrt !nteres9aatea sur les hôpitaux où t'en traitait la mabdie yeae-
rtenae. NousdonooM un des passages les ptus intéressants de cette étade.

S. Registre des déubërations dubureau <tc!'tMp<t<tt6énemt,année tM9. (Archivlsd(J
<*j4t&!«MbM'0<(cay~t~'a~ <Mis<<ttMepMO~tM.)

:t. Un chMttiquoMf,parlant de la correet!on !n0!geeaux Vénériens, écrivait en iS3M
cette phrMé acinMante « Sous Lou!s sc!zitme, M!cAtrefut destiné &rceevoif !es hom-
mes et tes fillespubliques atteints du mal syphilitique. Avant de les panser, dans les
deux MUesqui leur étaient specia!cï)!ent consacrées, les chirurgiens les faisaient fus-

tiger, coutume barbare quoique aouvent assez juste envers plusieurs individus croupis
dans tes vicestes plus honteux. (D<M<MMM<M<~&tA«!<M'e de la C<McefM< Articte:

HtC&ME,par H.AudiOret,Année ~30.)
t. Crcirait~n qu'en nCO, on cxer~it &Bic~tretes vieilles ordonnances barbares qui

préservaient de faire procéder tout traitement vénérien d'une (tageitation? Le célèbre

Cut!er!ert'aaO!rmearundemesatBis.(Micbetet. JMs<o~ <<e&! R~A<~n, totae!
page<S4.)
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les soigner. Les vénériens des deux sexes, dissenunéadana les divers r

établissements de l'Hôpital Oônëral. furent rassemblés dans cette ~ct!-

/<MMjf<e, que les Pansons voyaient comme une des nécessites de la

civilisation (Ï~

L'Hûtel-Dicu était le grand pourvoyeur des mendiants atteints de

la syphilis. Cette maison ne les acceptait pas, do~nsc expresse était

faite a ses chirurgiens d'en panser aucun (8), ordre était donné & ses

innrmiers de tes mettre dehors ou de conduire les plus malades &

Bicetre. Exception, toutefois, était ~aite pour les Gammes enceintes,

admises dans une enceinte spéciale et accouchées par un « apprenti.

i. Doctour A.Pi6not.N<!p~~<fM ~(i broch~M. Paris tM~,
page M.)

S.<c Ce tUctjou!'(13 féw!ert6<M!)a est~dotïëndtt au chirurgien du dict H~tct-
Dieude tenir au dict H6~Dieu autcons mattadcs de fJreMe, ou nutre m~ta<t!e Y<!n~*
donne, ne permettre que ses garçons en pensent auleuns, ainsi los faire nï€ttn'

<iehors. ~(~neA~M<<<?~M<~«MM~MM~Mc).–D'apr&stes documents pour servir &
!<<H~ <<<*<'M<!<~~«M Paris, publiés sous les auspices de t'AdmiaistraUeo, par
M. HrtMo,archiviste de l'Assistance puhUque, tome t* pa(;e?.

Pour éviter de recevoir !Mvenartetts,rM<Hcl Dieupayait & !*H6pitat Générai une
rente de doux cents !iwes par M, pour la neurritufe, le pansement et !e logement dos
malades atteints de la teigne et de la grosso vorote.

Payait?. Pas toujours cependant, si t'nn en croit certains documents itospitaHors o&
les adnnnistrateuM du Bureaudes Pauvres se ptaigaentqMO depuis longtemps les

Teigneux soient a leur charge.
-1°-

« Cedict jour (? février <6~) a este donné chargea tnaistro Pierre Mabortde signer
et passer i'apoinctement d'entre monsieur le procureur générât du ttoy, prenant le
fait et cause pour les pauvres du Grand Bureau da cette Tiitede Paris, et les maistMs
et gouverneurs de t'HosteÏ-Mea, pour raison de deux cents livres à eux accordez par
le dict HMte!-Ï)ieu, pour la MurrïtuM, peusoment et logement des malades de la

teigne et v6roi!e dont to dtct MesteMieu doMteuroradécharge. » (Archivesde fA~~M~

~uM~«e.) Documents pour servir à !&<etrc de FBit~t'D~M de Paris, pubttes par
M. Bn&te,tome tapage 40.

S.
n décembre <et0. –M. Perreau a dit quei'UMgodet'Motet-Uiau estant que quand on

a amené h i'HOtet-Dieudes enfants malades de Mevre et afi!ig6sdo teigne, etc., néant-
moins qae ie diet Hôtel-Dieupaie une rente de 200 livres au Grand Bureau pour !c

pensement des manades do teigne et grosse voroUe. mais a été remarque que tes

teigneux sent à présent à la charge de t'Mopitat Gënorut. Sur quoi le diet siour Per*

reauatantdetnaNddquoIerdrcon gardera à t'avenir pour ce regard, ta Compagnie
a arresté d'en conférer avec M. do Cornent et cepondant d'en uaer comme par le

passe. n

(Collection de documents pour servir à t'NMofrede<t Nd~Matta*de Par~, commencée
sous los auspices de M. Michel Mering, directeur do l'Administration Ceoërate de
l'Assistance publique &Paris, continuée parMM.Ch.Quentinet E. Peyron, pubtiëepar
M.Brièle, archiviste de PAdmmifttmtion,tome f, pages iCO.i9t.)
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ehïrurgten Ceux qui, trop souffrants, ne pouvaient ae rendre eux-
memea&Bicôtre,étaient transportés sur un brancard par lesinnr-
mieM de l'Hotel-Dieu.

Commeon transférait de la même manière cet hôpital ceux qui
tomb~ent grayemeut malades dans les salles de Bicetre~la route en
était toujours couverte. Les brancardtër~~sous te prétexte ded~ma~d~
des secours, découvraient ces malheureux et, s'arrôtant &chaque pas~
les exposaient aux regards des passants. Souvent les porteurs s'eni-
vraient avecle produit de ces aumônes extorquées au nom du patient.
!le laissaient celai-ci a la porte des cabarets. Quelquefois m&meils ie

perdaient en route.

En quittant Pans, le voyageur attristé ne rencontrait que des
maladesallant mourir à l'Hôtel'Dieu. En arrivant par la route de Fon-
tainebleau dans la Capitale, il lui était donné ce spectacle pénible et
hideux de malades syphilitiques, allant a Bicetre subir les Grands
Remèdes.

D'après Cullerier, le nombre des Gâtés était en 1685, de 70. En

1737, cinquante ans plus tard, il était de 134 dont 21 hommes et

113 femmes.En 1781, il était de 138hommes et do 224 femmes. Bien

qu*onait cherchépar tous les moyens possibles &leur rendre pénible le

séjour de l'hospice, les admissions des Vénériens étaient considérables.
En une seule année (1) les registres de l'établissement mentionnent
l*entrée a ~wt-jSM~e~, quartier des Gâtés, de 432 hommes; à la

IMiM~tM~e,quartier des femmes, de 431 pensionnaires.
Saint-Eustacho (2) se composait de cinq salles une au rez-de-

chaussée, deuxau premier étage, deux au second.

Au rez-de-chaussée, la Salle des Bains. Elle contenait douze bai-

gnoires assez grandes pour recevoir quatre hommes chacune.. Au
1~ étage, la Salledes Remèdes avec 36 petits lits seuls; au 2* étage,
&droite, la Glacière, salle d'attente pour ceux qui devaient passer les
Grands Remèdes. Là, dans des lits très grands, les malades couchaient

six, huit, quelquefoisdix ensemble, suivant les besoins du service. Au

m&meétage, agauche, était située l'Infirmerie avec 24 petits lits seuls.

i. Annéena<.AnnéechoMeauhasarddaaales RegistresdeBicette.
S.Mgtomentden8t.I<M~<~f<etM,chap. vi (ArohtvcsdeFHMpicedeNMtM).
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La Miséricorde logeait sansdistinction toutes les iemmeaattaquées
de la maladie vénérienne, venuesde ~brce ouamendes volontaiMment

dp la Salpêirière. Cetendroit se composait de neuf salles.

A~ r~*d~c~~ée, H~ aveë2_8,~eiâtslits"~e~~e la
Salle des Bains en tous points semblable a celle deshommes..Au-dessus
des Bains, la Soupente avec sept grandslits pour les Galeuses et les

convalescentes. Demèmequ'&Saint-Eustache, selon le nombre plus
ou moinsgrand des admissions, elles couchaient six, huit et môme dix

ensemble. Trois petits lits étaient occupespar celles qui faisaient fonc-

tions de nlles de service. Elles étaient généralement choisies parmi
les convalescentes, elles couchaient seules. Au I" étage, la Salles des
Remèdes contenait 26 petits lits seuls, celle de la Magdeteine recevait
Jtes nourrices (9 Hts); une autre, Sainte-P6tag'ie,ëtatt réservée aux
femmes enceintes qui couchaient deux par deux (5 lits). Au même

étage, dans les neufs lits du ~granddortoir, les malades couchaient six

ou huit ensemble, excepté deux filles deservice choisies parmi elles

auxquelles deux petites couchettes étaient réservées. Au second, la

Salie des Remèdesavec 24 petits lits seuls au 4%la saUoSaint-André.

avec 14grandslits pour les femmesenvoyées de force de la Saïpétrière.
Tous ces Jits grands et petits se composaient d'une paillasse, d'un

matelas, do deux draps, do deux couvertures et d'un traversin. Maïs

souvent les draps n'étaient point changés, les couvertures n'étaient que
des haillons imprégnés du pus qui suintait des ulcères, e Les traver-

sins n'étaient point couverts de toile et la tète des maladesreposait sur

un coutil souillé des émanations sales et putrides de ceuxqui les avaient

précédés pendant des années. Le sol disparaissait sous une couche

épaissed'immondices. Dans ces salles obscures, les fenêtres restaient

toujours closes. Onles avait clouéesparce qu'elles se tussent brisées

en les ouvrant; beaucoup étaient murées, ce qui avait trana&rmé des

salles de malades en cachots de criminels (I) ». Entassés comme une

cargaison de nègres dans un navire africain (2), les.Gâtés de Saint-

1.D"A.Pi(;not. L'm~< <AtM~e<M<toW~MM.broch. !*ar!s,<MS,page83.
2.Ntrabeau. Observationsd'unvoya~uranglaissurla MaisondeForceappelde

BicAtrc.(«EMtTe~tomeIV,page210&2iC.Pans iMt. Êd!t. Br:MOt-Th!vaN.)Voyez
AH'NtMCB.
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Eustache et de la Miséricorde soutient, bien p!oa que ? Bons

Pauvres, delà promiscuité qui régnait dans cet emploi.
Chose épouvantableà écrire, il s'est trouvé dans ce local, plus de

180 pensionnaires a Saint-Kustache, plus de 300 &la Miséricorde. Si

l'on remarqueque le quartier dos hommes avait 50 lits sur 60, expres-
sément rëservës&des mandes aeu~
dont106 seuls, onarrive à ce chiffre effrayant Treize personnes pour
Unecouchette !(!).

La plupart de ces maUieureuxcouchaient par terra, sur le carreau

immonde, n'ayant pour se préserver de l'humidité ou du froid qu'une
couverture sordideobtenue à grand'peine. ~Faibles, décharnés, à demi

rongés par le plus terrible des maux, ils préferaient encore la dureté

du plancher, a t'inieciion.à la ma!propreté dulit(S). N Soignéspar
aôries, chaque fois que les chirurgiens le pouvaient ou le voulaient,
cespauvres gens attendaient ainsi pendant des moisentiers, quelque-
foismêmeune année, le moment du traitement, le jour où ils devaient

passer les Grands Remèdes.

Admis à Bicetre, aprôs la visite du chirurpien-ma)or de l'Hôtel-

'Dieu, ou du chirurgien en chef de l'Hôpital Général, sur l'ordre de

M. le Lieutenantgénéralde police, on procédait toutes les huit semaines

à l'appel de ceuxqui devaient être compris dans ce traitement, savoir:

S~hommes et SOfemmes. Cet appel était fait sur les Registres d'ins-

cription par lesadministrateurs commissaires de la Maison. L'ordre

d'inscription était suivi, cependant ces messieurs préféraient les femmes

enceintes, les nourrices, les gens mariés qui devaient produire un

extrait de leur actede mariage, les soldats de la garde de Paris et ceux

qui n'étaient point en état d'attendre leur tour plus longtemps, sans

nsquedepérir(3).
La durée des soins était invariablement nxée à six semaines à la

suite desquelles il était accordé quinzejours de convalescence. Guéris

i. Lenombred'aujourd'huipremier(dumois)octobre(dot'année)milet sept cent
etquatre-vingtet unièmeestdocenttrenteet huit hommes. Lenombred'aujourd'hui
pKMto)r(dumois)octobre(del'année)miletseptcentetquatrevingtetunièmeest de
deuxcentet vin~t-qM~tMfemMae.(Règlementden8i. Arch.de Bicétre,chapitreiv
art.3').

a. Mirabeau,droite.
3.Re~emeotdoi'!M.LMV<M~tM.Ch&pitM!V~artic!eT.
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ou non, les malades devaient s'en aller, ils n'avaient plus rien &'.Té-

clamer. On ne saurait imaginer non déplus bizarre, 4e plus odieux,,

quecetraitement.
Le samedi, après l'appel, on saignait tous les admis le surlende-

main on les purgeait et pendant les neuf jours suivants, tes élèves en

chirnrgie leur fusaient pfendris des tains de deax neares de durée
v.

dans ces énormes baignoires où quatre patients, &la fois, étaient obli-

ges de se plonger. Une partie entrait dans tes bains a trois heures du

matin, y restait jusqu'à cinq heures, une autre de six a huit, la troi-

sième de huit àdix. Le septième jour des bains, on conduisait à

l'église les cinquante-deux bomtnes et le lendemain les cinquante
femmes, poury. être,confessés.Après avoir purgé leur âme, onpurgeait
leur corps une deuxième fois. Alors, commençaient les frictioos àdmi-

nistrëes suivant le tempérament de chacun. Elles duraient ordinaire-
ment vingt-huit jours, quelquefois plus. Ceux qui ne passaient point

v

les Remèdesétaient chargés détail navrant de frotter ceux qui les

passaient (1).
Deux fois par jour, les élèves en chirurgie faisaient les pansements

nécessaires d'après l'ordonnance du chirurgien à ses visites. Les fric-

tions terminées, on repurgeait encore les malades deux fois et.
~MM<déclarés~M~M.

e Quand le nombre des oxpectants devenait trop considérable ou

quand les plaintes devenaient trop graves, on n'aoeordaitaux vénériens

que dix, douzeou quinzejours de traitement, on'les renvoyait ensuite

pour en recevoir d'autres qu'on traitait de la même manière; ils
n'étaient admis de nouveauqu'après huit ou dix mois.Ceprocédé s*ap-
pelait le MaMc~tMMt(%). Il. en résultait qu'après avoir été tour-
mentés par des remèdes inutiles, ils sortaient sans être guéris de cette

geôle pestilentielle et étaient jetés de nouveau dans une misère pro-
fbnde(3).~

La nourriture se composait pourles expectants de sixquartsde pain
bis par jour, de la soupe et d'une demi-livre de viande réduite à moitié

i.MgtemeNtden8t.~t~WM<.ChapitM!V'arHc~8<
v

2. D'A. Mgnot. Citation deParent Du Ch&tcïet. t. t!MW&H,page M.
a.Mtrabeau.d~àcM.VoyMAt'MXMCR.
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6

étant cuite, enun seul repas, tousiesjoursdelasemaine. Elle était plus
débilitante encore pour ceux qui passaient les Grands Remèdes. On

inscrivant &h vérité sur l'état des vivres cinquante livres de viande de

plus pour faire particulièrement le bouillon des 102 malades, ann qu'il
fût meilleur, ~«MfA<PM~~ r~~ a' la cMMïMC(1). Les hommes et les

fermes g&tésïMevaient chacunune livre de pain, Mao.c,une chopine
de lait et deux œufs par jour. Suivant leur état, le chirurgien autorisait

quelquefois qu'on leur délivrât un poisaonouun demi-septier de vin(2).
Les femmesde la Miséricorde façonnaient le linge nécessaire à l'en-

tretien des vénériens, avec de la toile fabriquée dans la maison. Les

deux sexes n'étaient entretenus, du reste, que de chemises, de draps
et de linges a pansement. Le règlement dit qu'on devait changer les

chemises chaque semaine, les draps tous les mois (3).
Les b&timentsde Saint- Eustache et de la Miséricorde étaient précé-

dés d'une petite cour où les malades pouvaient se promener Mns sortir

de l'emploi. Lorsque leurs parents, ou leurs amis les demandaient au

parloir, un portier pour les hommes, une portière pour les femmes, les

y conduisaient. En aucune façon, on ne leur permettait de sortir et

de communiquer avec les Bons Pauvres. Pour leur faciliter les moyens
d'entendre la messe, oh avait construit, en 1777, sur le mur qui séparait
la cour deshommes de celle des femmes, une chapelle où l'on célébrait

régulièrement l'office divin, les dimancheset fêtes. Ces jours-là, les

pensionnaires des deux sexes se mettaient aux croisées et assistaient

ainsi ala cérémonie religieuse, sans sortir de leurs salles (4). Une

fois par semaine, un ecclésiastique faisait le catéchisme.

A la tète de la section des hommes, un sous-gouverneur logé dans

le bâtiment était chargé de maintenir l'ordre et la police. 11 ren-

dait compte, tous las matins à l'économe de l'établissement, des faits

qui s'étaient passés la veille. A la tète de la section de~ femmes,
une ofHciereet deux gouvernantes remplissaient les mêmes fonctions.

i. MgtcmentdeiML Chap.tV". WM~~M,articleC".
2.LepoiMcavalait0Mtreii eentH.e4.Lei~ septier0 litre23coutil.26.
a.ÏMgtcnMatdeHSi.Chhp,IV*. Vénériens,articleS".
4.R~omantde<*?<.Chap.ÎV".LesV~fteM,article6".
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Est-il besoin d'ajouter qu'enraisoh mêmedu traitement qu'on disait
subir aux malades, la mortalité allait, d'année en année, on augmen-
tant? Au début de la réception dea vénérions à Bicêtre. on compta &
Saint-Eusiaohe 19décès pour 100, Ala Miséricorde 20 pour 100. En

1792, d'après Cullerier, co nombre s'était clevôa plusde 46 pour 100
dans Ic~ de~x endroits Lesf!e(h]tït!M,s~rtoat, supportaient niai les

Grands Remèdes. Parmi les prostituées que les carrioles de l'Hôpital
Gênerai ramenaient après soi-disaat guerMOn,&la SalpMriero, beau-

coup ne revenaient qa*«avec les dents branlantes, les gencives -itice-
rëes et la langue en lambeaux » (I). A toates les douleurs, à toutes les

huthiliationa qu'on leur infligeait, la tofture de la faim s'ajoutait
encore. Peut-être ces malheureux enfermôs à Bicetre, se seraient-ils

contentés du maigre régime de la Maison, si la rapacité des gar-
diens chargés de prendre soin d'eux ne l'avait réduit bien souvent. Ces
misérables infirmiers, mal payes, mal sarveiUés, proStaient des

moindres circonstances pour voler les aliments qu'ils, étaient charges
de distribuer, pour remplacer la viande par du mauvais fromage ou

du béurre rance. Parfois, ces exactions amenaient des révoltes

1. D'A. t'ignot. L'~Mat du NM<,etc., page M.
M.Colon jeune, chirurgien de Bicetre, se fit vers <Ci, l'échodes malades et pubtia

leuM réclamations. !~e.tfonf~MfMHhwMfen le citant appela l'attention de l'Adminis.
trationsurce fait.

<Unedes chosesqui surprendrontsans doutec'est d'apprendre queBicetre qai cooMoat
3.000à 4.000 pauvres n'a!t point d'inurmerie, que ces malheureux soat transporMa ài
l'Hôtel-Dieu pour y être soignés dans leurs ditrorentes maladies, et que los !nfortunca

qui vont a'y faire traiter d'une nMtadie honteuse y soient entasses, manquant d'air et
do place, que les femmes«oient juaqu'A huit ou dix dans le môme lit et quel'excès de
saleté, de puanteur, de n~phit~NtodaMS les Muc~de traitetnentdeshonunes Mit encore
au-dessus de celui qui r~ttc dans celles des femmes.

<Dc pareilles gênes,un semblable tourment tant de maux auxquels ce sont pas soute*
mcot assujettis ceux à qui leur inconduite a fait eontractercette terrible maladie, mais
encore des nourrices, des enfants, desmères infectées du virus dont oUeano peuvent
se défendre parce qu'elles ne soupçonnaient pas i'étàt de ceux qui leur ont tran~nis,
sont bien fait sans douto pour exciter !e plus vifdésir de les faire cesser et de chercher
à en tanr !a source.

<C'est sur ces objets douloureux que le tt~s courtécrit de M. Colon i!xe les yeux du

pubtic H propose do transférer tes tnaiados decette espèce & Paris, dans uniieu çom'
mode, tel que l'emplacement des Capucins au faubourg SainWacques et d'employer les
salles qui servent à leur traitement pour servir d'inurmeric &ta maison. ? (~onNeMf,
24 mars HOO,n" 83.)
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promptement réprimées par la maréchaussée. Alors, on retirait le

pain aux coupables: bienheureux s'estimaient-ils si., pour l'exemple,
quelques-uns d'entre eux n'étaient point pendus!1

Vers 1780, le chirurgien de Bicètre, Rouhaut.nt visiter ta maison.

a son ami M~aréchal,promier chirurgieu du roi. Maréchallfit a Louis XV

untaMeauôdèledece dootilavaitététémoin.Leroilechargead'opérer
les réformes nécessaires. !1y eût aussitôt quelques améliorations et les

demandesfurent faites pourla construction d'un bupital de vénériens &
Bicètre. Leterrain fut choisi,l'architecte fit les deviset l'administration

l'approuva. L'ordre de construire fut donnéincontinent, on décida que
les carrières seraient ouvertes dans un jardin de Bicètre, que le travail
de l'exploitation de ces carrières ainsi que celuidela maçonnerie seraitt
&dtpar économie. Une personne charitable donna 60.000 livres, le
ducd'Orléans 30.000 les travaux commencèrent.Peu après, Maréchal
mourut. Alors, entrepreneurs, architectes, conducteurs des travaux,

passèrent à table, et au jeu, le temps qui devait être employéau travail
et à la surveillance. De là, dilapidations énormes, les 90.000 livres

furent vite épuiséesainsi que 60.000 livres avancéespar l'administra-

tion. Quelquesannées plus tard on démolit successivementles construc-

tions commencées,
<: En1783, M.de Breteuil ayant visité les diSërents établissements

del'Hûpital Général et ayantété mis au courant par Fa,guer, alors chi-

rurgien enchef de l'hospice desnourrices vénériennes de Vau~irard et

qui raccompagnait dans sa visite, résolut de mettre un terme à un mal

aussi grand. En 1785, il faisait décider que le couvent des Capucins,
situé faubourg Sainte-Jacques, serait transformé en un hôpital dans

lequel seraient <rot~ ~ra<M~MM<~ pauvres <~ <OM~eet de ~'MM

faM~e~a~attaqués du mal vénérien.

«Lorsque le docteur MichelCullerier, chirurgien principal de l'Hôpi-
tal Générale prit possessionde ce service (1787)rien de sérieux n'avait

été encore fait pour cette catégorie spécial de malades. Ce ne fut que

cin~ans plustard que les membres du Comité de mendicitéde l'Assem-

blée constituante, ayant visité Bicètre, ordonnèrent l'achèvement de

de l'hôpital projeté dans le local des Capucins. Grâce au crédit de
l'un des membres de ce comité, Cousin, ce travail fut promptement
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achevé. Les venôriennea de Bicetce, forent traMMes Mt nouvel

hûpïtal le mars 1792~ 6t ïes vëoériMB & la ~a d'août de !a même

o.nnée(!).~
'u.

t. D* BonfnevtHo.– Kappott pr~entô M nom de ta c$mm!)!ston d'A~~tance puhM

que <mcoaseU Muoteipat de Pans, sur ? !'<K<<MM«ontFtm<pard~ ~M M~H~t~ r~

p<M<d« MMt (Annexe au prM~-vefb~ de.h séaMC du t3 mai <OM, ttagc!: 7 <t ~.)



CHAPÏTREV

~PMMM~~M~
LaCofMetton. LesCabattonx. LaForce. te~Cachots.

Quand Louis XIÏ1 eut converti oa Commanderie de Sainte-Louisle

château de l'évoque de Winchester et qu'il conçut le prq~etde réunir

les oMcierset soldats Messes ou vieiHispar les armes dans cette en-

ceinte, il adû entrer certa-mement dans les plans de construction, la

creatton de chambres de discipHooou de salles de répression pour les

miiitaireaooNpaMes de dôlit et d'insubordination. C'est donc&l'année

i$M environ qae l'on peut faire remonter l'origine de la prison de
Bicetre. Cependant,comme les plans.primitifs furent abandonnés, est

fort possible qu'elle ne date. que de l'époque (168&)où l'on amena(I)

par la force, les mendiants et les vagabonds trouvés errants dans les

rues de la capitale. Au début, ce ne fut mêmequ'un Hea do répression

passagère et non une maison de détention. Les registres des archives

de Bicêtre mentionnent pour la première fois, la Maisonde Force en

1729~les Cabanonsen 1741.

En i 792,la prison ne renfermait que 443 pensionnaires, mais quels

pensionnaires ?. « Sur 800 prisoMiers que renferme Bicetre, écrit un

chroniqueur de cette époque, il y ona au moins la moitié échappés des

galères, repris do justice ou par commutation de peines, et la plupart
des autres sont tellement corrompus par ces premiers que la société n'a

guère de choix a faire entre eux< Cesont tous des hommes (il iaat en

convenirà la honte du genre humain), mais la plupart d'entre eux ne

sont pas plus faits pour la société desautres hommes queles loups pour
celle des agneaux, quoique de l'espèce des quadrupèdes commeeux.

<t La superbe ville de Naples est sanscesse menacéedes éruptions du

mont Vésuve mais ce volcan e~tmoins dangereux pour elle que ne

l'est pour Paris celui qui s'élève ~unedemi-Iieueau Sud'Sud-Est de

i.Ohtoaaeneeduroi<–<SatT!ti68S.
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ses murs(1) Et c'était, hélas dans ce milieu deviee et decorruption,
à c6té des voleurs de grande chemins, des criminels les plus honteux
et lés plus endurcis quebien couvent, confondus avec les scéMrats,des
innocents, victimes de la hainede leur familleou d'un haut personnage,
vivaient énormesdans d'étrû!t9 et lugubrëac~bano~

A Bicétre, commedans les diversea prions d'État, aous ~royauté,
des prisonniers entermos par ûr<Fre~MjRot,gémiaaaieRt oubliés voïon-

tairement par ungouvemementqtu, par la réclusion,se debarrMaaitdes

personnalités gênantes.
Cependant, ils devaientencore proterer cotte solitude de mort, a là

peine d'être reniennës dans la prison commune.– « L&, dit Mira-

beau (~), les excès les plus infâmes s'y commettent aur la personne
mêmedu prisonnier; en hoas parla de certaine vices pratiqués fréquem-
ment, notoirement, et mêmeen public dansia salle communede la

prison; vices que la décence des temps modernes ne nous permet pas
de nommer. On nous dit que nombre de prisonMers étaient <M~K<W

~MtMMtM<M'M.s<«pr<it(te<coMsh'~pfadores; qu'ils revenaient fw&Mo~-

MMoMcrarto coope~t~n<prMsuis a~eMM~Me,perdue a toute pudeuret

prêts a commettre toutes sortes do crimes, a Antichambre du bagnet
Bicôtre, quelques années plus tard, devenait et restait jusqu'en 1836,

le marchepied de l'échafaud. Le passage de la chaîne~le cortège pour
les exécutions capitales, suivaient les cours où les vieillards se repo-
saient sur les bancs. Pour entrer dans!a prison, il allait pénétrer

dans l'hospice, sur la porte duquel les condamnés à mort franchissant

cette enceinte pouvaient lire comme une douloureuse ironie cette ins-

cription
«HOSPICE DE LAVIEILLESSE

(HoMMM)

Combienont dû faire alors cette réflexionque Victor Hugo (3) place
dans la bouche d'un de ses héros enïermésaBicetre <t Tiens,onvieillit

doncici ?
Six corps de bâtiments à plusieurs étages composaientla prison dont

i. Lettred'un<unidola vërUé unennftnides~MMMeoncernMttedcrator&véae.
meutdeBtc~reà t'mis.l'andola HberMn90.~pf!m6chctdo la Chave.~prtateur
nation~,vue<iufaubourgSatn~aMuc~,!hStgn6!t'" (ArchivéeMMûM~a).

2. MtMboau.d6~cM.
3. V.Hugo. CMc Gueux.Le~nt<Mr <<'NMeMM&!mn<
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la fbrce principale était le chemindé ronde entourant entièrement las

trois cotésqui joignaient la façade. Neufguérites étaient occupées par

dea Actionnaires appartenant &la compagnie des soas'oMciers séden-

tairea. La porte d'entrée se trouvait a l'alignement d'un angle de

l~égïise armant retour d'équerre (I). Los principaux b&timentscons-

truira des époques ptus~ttt~~ des
La <7~ree<MM,qui rappelle la destination primitive; les Cabanons

(bâtimeot neuf et bAtimeatvieux) eUaJPorce.

De ces divers corps de logis, la Correction était le seul qui<ut adosaë

&unmuroxtëneareteutr)nconvënientde ne pas avoir un chemin
de ronde derrière lui. C'était l'endroit faible de la maisonet les prison-
aiera ïe savaient si bien que c'était toujours de ce côMqu'ils essayaient
et réussissaient quelquefois A s'échapper. On enfermant là dit le

règlement –déjeunes garçons libertins depuis l'Age de sept ans jus-
qu'à seize.Nous examinerons, dansundes chapitres suivants, par quels
traitements peu humains on pensait les corriger de leurs vices.
Soixante enfants environ y végétaient.

Les cabanons avaient front sur rue jusqu'au logementdu grefner*

concierge et, en Mprolongeant sur deux ailes en équorre, entouraient

de trois côtés la Cour royale. A la vérité, c'étaient deux bâtiments

adhérents, l'un de six étages, l'autre de cinq. Le derniorportait le nom
de bâtiment neuf. Ensemble, ils contenaient 248 cabanonsou petites
chambres de huit pieds carrés ou, isolément et sans la moindre commu-

nication avec l'extérieur, sinon à travers le guichetétroit de leur porte
ou les barreaux de leurs fenêtres, on enfermait les prisonniers payant

pension, détenus par lettres decachet. Dans chaque cabanonse trouvait

un lit de sangle scellé dans le mur. Sur ce lit, un matelas, deux cou-

vertures, un traversin. Dans la pièce, un seau pour recevoir l'eau; &

côté, une lunette d'aisances.

La porte était pleine, garnie d'une grosse serrure et de deux verrous
en dehors. Au deux tiers de cette porto,éiait percé unpatitguichet par

lequel le prisonnier recevait ses vivres, après quoi leguichet étaitfermé

par un verroa (2).

<.Appert. J~M"' M<MM'Mt<M<'&.Ï'ar~ <MO.CAlbert,MtoMr,~«go
&.ArchivesdeB!e4tM.M~onMntden8<,chap. i~ art. <
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L'aile appose la Force (1) étatt parallèle au b&timesi vieux des

cabanons. Eï!e ao composait d'un roz-de-'chaussée et de quatre

étages. A droite de ce b&timent~ au re~-de-chaussée, se trouvait )a

salle du ~br~oAoM, installée en 1780 par le lieutenant de police Le

Noir: au premier otage, la ~«~ ~'M; au deuxième ~tage, la
saMetSfatM~Z. A gauche. au rez-de-c~auss~o. ûxist~it le grandate-

lier du Poli des~~c« au-dessus duquel se trouvait le Dortoir des

polisseurs, au troisième étage étaient les in~rmeries, au nombre de

cinq; au quatrième, les dortoirs des garçoM de service.

Les trois salles appelées Fort-Mahon, ïa Force et Saict-Lëger,
d'environ douze mètres de long sur dix mètres de iarge pouvaient
contenir 70 prisonnMrschacune. Les croisées étaient ~riHees et mail-

lées avec des barreaux de fer. Chacune de ces trois salles était ier-

mée par deux portes, l'une sur l'autre (&) une en barreaux de fer.

l'autre uaeibrte porte pleine, garnie d'une très g'rosseserrure et de

deux verrous en dehors, avec un guichet fermant ega!etneatau verrou.

De chaque côté de ïasaUe était dispose un lit de grosse oharponte,
fait en auge, dans lesquels les prisonniers couchaient, sur la paille,
sans draps, avec de vieilles couvertures provenant des dortoirs des

pauvres lorsqu'elles paraissaient ne plus pouvoir être utilisées par eux.

A l'entrée de la prison, au rez-de-chauasée~a droite se trouvait le

grcSe;au premier, le logementde l'économe*directeur;ausecond, celui
du brigadier en chef.

A vrai dire, il n'y avait qu'une Cour la Co't~~o~, les autres
étaient plutôt des couloirs. C'étaient la Cour des<(Mpec<<,la Cour de
la <?MMtMe,la Cour deschiens, la CoMrdes fers. La porte d'entrée était
fermée par quatre doublettes en chêne boulonnées et muniesd'énormes
verrous à l'extérieur.

Une petite chapelle érigôe en 1634, située dans la Courroyale servit
& direlamesM dimanches et fêtes jusqu'en 1792. Les prisonniers des
salles de Force, du Poli des glaces et des Infirmeries pouvaient l'en-
tendre de leurs croisées. On sonnait,aux principaux pointsde la messe,

<.LaForce.Aujourd'huibdtiment<!etaS'd!vis!on3''sect!«tt.Lescabanons(Mt!)aeat
vieux)existentencore,t~gementttcsinterneset reposante.

2.Arch!vc<deBie&tre.H~tcmeatdeUSt,chap.M,art. i".



tHSf~ittK UKMtC~TttH 4U

7

une cloche placée en dehors de la chapeUe,ann'–disait lu règlement–
K queoeaxquine peuvent pas se mettre aux croisées puissent diriger
« leur ihtention(t) a. Outre cette ehapelle, il y avait un autel au

fond du corridor des cabanons où l'on disait,de mème.régulièrement la

messe dimanches et~a,~ sept hew~ ~4oures et demie
l'hiver. A ce moment, les gardes se transportaient dans les corridors,
ouvraient tous tes guichets afin que les prisonniers entendissent
l'oMce. Hs restaient dans les couloirs, pendant sa duréo~ pour faire
observer le sitanoe, puis à i' ~<Moe~, Us réarmaient les guichets et
les portes des corridors (8). Cet autel fut démoli quelque temps après

lachapeUe.
Ce qu'il y avait de plus affreux à Bicetre, c'étaient les <:<teAo~.Hs

ëiaient de deux sortes les cachots noirs, les cachots &~M.

Les cachotsnoirs, au nombre de huit, étaient creusés dans le sol.

En~erement en pierre de taille, ony descendait par un escalier voûte

jusqu'à uneprofondeur decinq mètres. L'escalier, étroit et rapide, était

fermé au niveau du sol par une trappe. Pas d'air dans ces antres, &

peine un peu de lumière Sitrait-eHe a travers le trou des pitierset des

daUes formant les voûtés de cet enfer (3). « Ouplutôt, dit un témoin

oculaire, ce n'était pas la lumière, c'était ce que Milton appelle
tevisible darkttesa une visible obscurité (4). a

Le patient était attaché dans ces souterrains à des chaînes fortement

aceUées dans les murs latéraux. Bien souvent on l'y oubliait, on le

laissait mourir,enterré vivant. Impossible & lui défaire entendre ses

plaintes, impossible de pouvoir mêmeespérer un secours d'un cachot

voisin. Quand on démolit, en 1792, ces terribles caveaux, on constata

que les murs de séparation avaient un mètre et demi d'épaisseur.

Dès que l'oa tirait un prisonnier de ces cachots, l'air pur l'enivrait,

il chancelait commes'il avaitbu. Ufallait le mettredans un lieu moins

obscur. Cen'était que par gradation de cachots qu'il pouvait échapper à

la mort. Dans un mémoire qu'il adressa au roi, au nom de la cour des

1.Arch~caJeB~ëtve. RétamentdenSt, ehap.U,art. if.
3.ArchivesdeMcôtre. Maternentde iMi, chap. art. i3.
3.Mirabeau,-d&j&dtë.
4.D'âpreMBmanuscritdatantde itttScommunique&l'auteur a~r un employédo

BMtre.
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AydoB, MaiMherbes ~t, on n?0, la peinture suivante de c~ teffiM~a

HeuX:

<: Sife, Hcxt)ste<im)8te ûh&teaudu mc&tredes cMhc'~souterratns, CMasAs

am~~M~o~y enformM' qu~quef fameux ct'tmine<9,qutttpft& avoir ôMcon-
daatocs au dernict t.upttîtco, n'âv~!citfbhtë~<t ~ur ~'tH ~n déoon~nt teMt~
compUces, cescachot sont tcts qu'H Mmbtcqu'on se soit ~tndi6 &ne tatsser aux

pnsonntefs qu'on y enfct'mc qu'un genre de vie qu! leur fass& regreMcf la
mort.Oaa voulu qu'une obMurM onti~fc r~gn&tdans ce séjour. t! faHa!tcepen-
dant y laisser etitrer !'<np,Mbsottinnpnin~cc~satK!pou!' la v~e on a iBoag!~ de

construire, sousterre, des piUers. perceii obtiqMûment dans leur longueur et

répondent par des tuyaux qu! dMscendcnt<!nhste soutet'Mun.C'est par ce moyen
qu'on a etubHqùetque ctmxnuntcatton avec ra!r ext6r!eu! sans !a!8ser aucun

Mtf.a.

accèsàlatamière. Les malheuretm qu'on enferme dans ce~ Ueùx hutnidee et

infects, sontattacha à la muraille par une lourde chetne et on !eur donne de la

pa!He,de l'eau et du pain. Votre Majesté aura peine à croire qu'on ait eu la
barbarie de <tenir plus d'un mois », dans ce régime d'horreur, un homme

«qu'on soupçonnait de fraude. » Personne dans votre royaume. Sire, n'est
assuré de nepas voif sa liberté sacrifiée & une vengeance car personne n'est
assezgrand pour être a l'abri de h haine d'un mioistM.ni assez petit pourn'être

pas digne de celle d'an commia des formes (i).

1. YoirteBecueiidcLamoi~non KM'htceMr<fM~c<t(inO, in*4~),a t'cMMiondu
ectporteurMonnerat,enfume dans les cachots do Bicétre, victime d'un acte arbi-
traire.
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F~.7.–CoupeeMrhMB!MCDdet(tM(r.C.

Les cachots blancs servent aujourd'hui de caves pour la pharmacie
de l'établissement. On y arrive au mi!ieu des bonbonnes, des Soles et

des tonneauxdemédicaments. Après avoir dcsceudu une vingtaine de

marches, on entre dans un couloir souterrain recevant, & droite, le

jour par de petits soupiraux percés à fleur de terre et l'on remarque, à

~rapport de Mat~hwbee ne fut pas eatenda.
C*oatBurlea ~ndattons deccs<MjMMtugubrea~ comblôapouptcuJouK,

que ae trouve maintoMnt îejavdtn d~ convatescon~ et desm~adea de

!'ho8p!ce.
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gauche, de petits réduits de deux mitres carrés eaviron. sombres, hu-

mides. Cosont les ancienscachots(Fig. 6).Certea. de mêmeque dansÏes
cachots noirs, celui qui y était enfermé devaiteubir une &euse tor-

ture. Retenu au mur par des chaînes, n'ayant pour compagnie que les

insectes, ï'éM la vermine, l'hiver; leprisonniev qwthabitatt te dernier

de ces réduits ne devait plus garder au cœur grande espérance en

en tendant le bruit de trente'-trois portes se fermer sur lui (1).
Les détentions étaient le plus. souvent at'MtraironïentproÏongeee.

<<L~hommeune fois arrêté, criminel'ou non, devenait une sorte de

bétail, moinsque cela, une chose qu'on jetait dans un trou peïe-M~e
avec des misérables, des ioMsfurieux, de !a vermioeet des immondices.

Des prisonniers qui aapiKMentau jour de délivrance ~xé par le

jugement mêmedont ils avaient été frappes, comptaient souvent plu-
siours années avant de voir s'ouvrir pour euxles portes des ge~es où
ils croupissaient (8). N

Nous avons lu sur les registres d'eorou de Bic&tre, des ordres d'un

lieutenant générai de.policecontrebataoçantcoux du roi (3). H est vrai

que celieutenant de triste mémoires'appelait de Sartine. Combien

de fois, te coeurserré. en ïeuiUetant ces funèbres pages, n'&vons-nous

pasrépét6cesparoieBdeMichelet(4):
« Ah monsieurde Sartine, ah, madame de Pompadour, quel poids

vous irainez Commeon voit, comment une fois dans Finjustice, on

s'en va de mal en pis, commela terreur qui peso do tyran &l'esclave,
retourne au tyran Ayantune fois tenu le prisonnier sans jugement,

pour une faute iéj~re, il <autque la Pompadour, que Sartine le tiennent,

le tiennent toujours, qu'Us scellent sur lui d'une pierre éternelle,
l'enfer du silence, a

i. Ottmonh'eencoreà Bic~trcUMdecest~dut<9qotcoae6Mepercé dans !o mur,à
unmètreet dent!d<'haMtcarenviron,unespacegrilléde36cenUm.MrM!sparlequel
onpa88a!tauxpr!8onn!<}Kt!epain<'tt'eaa.ttestd'OMgede dire aux visttearsque
c'est!ecachotdot.a(Mdo.Rienn'Mtphtsfaux.LeeteufHearyMMeradoLatudpÉtait
prisonnier,parlettredecachet,auxcabanons.MB'aj<naa!aétéau cachot.Losregistres
desarchivesdeBtcetreen fontloi. P. B.

S. MaximeDucamp.–Pa~bM~<~<M~, saMe,tome!V.p. iM-9?.
(Hachettet8?a.)

3.VoirAFPMMCE.
Michetot,M~<M la HA'~MMeM.tome t~tude.
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t789arriva. De tOM9c6M8 s'élevèrent des demandes de révision de

jugement, et <r ïeJH'<MM<e«r~weM~ ? lui-même, Mon que tout dévoue &

la <nonaMhie,demanda dam ses colonnea que les cachots soient visitée

les détenus interfogés, tes procès revisés par des juges impartiaux et

.Hbras.

« Bicétre, écrivait !c rédacteur de cettegazette nationate(i),Bicetre renferme

sQrementdesoriminets,desbrigands,deshommes féroces dont l'existence au
mitieu de la société, nous exposerait Atous tes genres de désordre et d'insur-

rection. mais ausei, et l'on doit en convenir. H contint une foula de victbnea do

~uvoir arbitraire, de ia tyranote desfamilles. du despotisme paternet, le plus
odieux commele phe imb6cite detoMtesdeapoUames. n est faux que tesanciens

oachota~cabanons et toutescea inventions de la sottise barbare de notre ancien

goovemMMntsoient détruits. Ils recèlent des hommes, nos frères et nos égaux
û qui l'air. est refusé, qui ne voient la lumière que par d'étroites lucarnes qui
Munrent tous tes tourmenta Ato fois et aqui t onôte jusqu'aux instruments qui
pourraient tenr servir &terminer une si déplorable vie.

« Nousnous devonsaux pauvres et aux prisonniers, parce que incapables de
travailler fi leur propre bonheur et malheureux par l'effet de l'ordre social, c'est
à la société de veiller sur eux. Nous devons donc demander, Ahaute voix, la

revisiondes cadresde détention de tous les prisonniers do Bicetre, s'il en est de

coupablesqu'ils y terminent leur criminelle existence. Lacaptivité est une peine,
maisque ceux qui sont innocents ou seulement soupçonner que ceux surtout qui

n'y sont retenus que pour plaire &la sottise ou aux préjuges, au caprice des

puissants, soient élargis. Nous sommes lâches d'oublier les absents, coupables
ou non, ils doivent nous intéresser.

<:C'est& t'Assembléenationale d'ordonner qu'un ou deux de ses membres,
réunis a ceux de la police actuelle, visitent ces antres aureux, qui pour la pre-
mière fois entendront la liberté réclaimer ses droits devant des hommes qui
savent la faire respecter.

< Est-ce que ces hommesamoncelés et captifs ne sont point un objet assez

pressant pour nous en occuper? Les jours sont des années pour qui souare dans
les fors oublierons-nous les esclaves du pouvoir injuste, parce que nous sommes

libres 1
< Je sais qu'on oppose a~ces raisons d'anciens préjugés, de prétendues con-

venances, descraintes chimériques. Maisest-ce avec de semblables moyens que
l'on motiveque l'on légitime tous tes excès ? Conviendrons-nous donc enfin,que
l'homme no doit compte de sa conduite qu'à la Loi. et après en être convenus

nous conduirons-nous conséquemment?~

Un incident fortuit vint décider rAsMmbtée nationale &procéder à

cette enquête que reclamatt le Jtf<wt<ew. Le préaident de l'Assemblée,

t. LaC<MeMenatioruilaou ~M«e«r Ma<MfM<,n* tC, ta décembre n8C.
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trouva unjour sur son bureau une lettre d~an prisonnier de Bicetre'

L'auteur de cette lettre, unpauvre religieux dontte nom malheureuse-

ment est resté inconnu, offraitMarévolutton un contrat de rentes qu'il

possédaiteUatpiaUté de sa fortuné dont on t'avait inj nstementdépouiUé
autrefois, sous la simple condition que la lettre de cachet qui P~~
fait enfermerserait immédMatementrévoquée.

La ma)oritéde rAssembléo paraissait disposée &faire une démarche

auprès de Louis XVÏ, en faveur du prisonniev ptuaieu-rsmembres, au

contraire, proposaient de refuser purement et simplement ce don d'un

hommequi n'était pas libre. Le comtede Montmorency se leva sur ces

paroles, et.agtrandissantïttdôbat.proposaaussitotraboHtiondetoutesÏes
lettres dëcachet.Cefut une révélation*Immédiatement, la propositionfut

prise en considération et un comité de quatre membres (ut nommé

atin de visiter les prisons, d'examiner les motitsde détention des pri-
sonnierset d'on rendre compte a rAssemblée, dans le pïusbref dé!ai

possible.Ces quatre membres étaient: le marquis de CasteHane,Fre-

teau, Ë&rrère etMirabeM.

Lesprisonsde Paris étaient alors au nombre de trente-trois, situées

presque toutes dans les quartiers les plus reculéa, loin de l*oeit des

magistrats, loin du regard bien veinantdes curieux qui auraient pu
s'intéresser aux victimes jetées dans ces antres.

Sur les quatre membres du comité, deux surtout connaissaient'

d'autant mieux la régime intérieur des prisons qu'ita y avaient été

enfermés naguère. Fréteau avait, en 1788, été prisonnier au donjonde

l'ile Sainie Marguerite, Mirabeau, au donjon de Vincennes. Touf deux

nrent partager leur indignation a ïeura collëgues, etBicétrene (ut pas
oublié dansleur visite. ,°

La rédaction du travail fut connée a Barère et au, marquis ;de Cas-

teHane.Mirabeau, de son coté, puMiait ses observations personnelles
daasune remarquable étude intitulée ~e~MMd'MHwyo~eMraM~~M~r
la ~HMMdeforcede B<c~re.Enfin, le ZO~virier1790, le marquis de Cas-

teHanedéposason rapport sur lebureau de l'Assemblée nationale. Cetra-

vail était divisé en quairepartieB.Làpremiere, comprenait les détenus

sans accusationjuridique, la deuxième, ceux qui dépuis leur détention
avaient perdu l'usage de la raison, la troisième, ceux dont on avait

commuéla peine, énnnIst quatrième, les individus dans les liens d'un
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décret. L'impression fut ordonnée-et la discussionajournée ultérieure-
ment. Elle eut lieu le 13 mars suivant.

Lepremiorarticle portait que tout détenu sans jugementpréalable
serait mis en liberté dans lea six semaines.

« II s'agit de statuer sur le sort de malheureux qui ne sont accu-
sés d'aucun crime, s'écria Robespierre répoh~~
tisan de l'ancien régime. Ordonner des délais, ce serait consacrer

racteiMogalqui les a pri~ade liberté, n Taut mieux sauver cent

coupablesque de punir un innocent Ï w

L'AssemHëenationale vota les conclusions de la commission et, le
maire de Paris, BaiHy, fut chargé de faire exécuter le décret. Nous
avons trouvé en eHet, comme conséquence de cette délibération, la

mention suivante inscrite fréquemment à la colonne des sorties sur les

registres do Bistré « Sor<t, e~ <~« d'~Mon~ JM.JSatMy,à m

~«Mce<eMMpeae~<atMH/<e. » Et cependant, huit jours après la

promulgation dece décret, Louis XVI, envoyait encore au directeur de

Bicètre, la lettre suivante

a De parle Roy,

« Cherset bienam6s,nousvousmandonset ordonnonsde recevoirà l'hôpital
« le sieurde Ponta!ard,gent!thomtnc,et delegarderjusqu'à nouvelordre de
<<notrûpart. Sin'y faitesfaute,car tel est notrebonplaisir. ?

St~e LoutS.

La. lettre était datée de Versailles et contresignée du comte de

Saiot-Priest.
Aux registres d'écrou de Bicêtre, on lit:

Du 19 mars 1790,

Le SrMM'o de yont&tard, gentilhomme, garçon 30 ans, de Cham-

pagnac, en Auvergne.

Ordre du Roy.

JSMNW~ Le 80 juin ~790, reçu un ordre de M. le garde des

sceaux, portant d'accorder la liberté des cours au Sr Fontalard MMs
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ceMe~poMM~aoW~de: MM~oM.En conséquence, paaaôdos cabanons

audortoirSatnt-Renë,Ie8jttiUetn90.
Sorti le. (~a ~<de MM«MeaM<*le f~M~).

Cefut la dernière lettre de cachot (~.

i. VeirAfMftMM.–J&ctMttdu Buitottad<!J'AMeaïMtte!<athMta!o,s~ttMadu
13mMtt!?(?(J!hMt«CM<*MMtMfM~.
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-CHAPITRE.VI.

t<esprisonniers avant <702. LoapfJManteM payMtpeaeteo. –Lee pr~enn~K sans

peaatoa.– R~ime. Evasions multiples. ÏMvottM. Personnel do prison.

Avint 179~, les prisonniers se divisaientendeux catégOEiM:
les prisonniers payant pension,

8" les prisonniers sans pension.
Les premiers habitaient les cabanons. Ils étaient conduits à Bicêtre

par ordre du roi, contresigné du ministre dansle département duquel
ils avaientété arrètés. Ces ordres ne fixaient jamais la durée de la

détention. Ils étaient libellés ainsi

'<Recevoipàt'hôptta!deBic6tM,Ienomm6.ct l'y garder jusqu'à nouvel
ordre deSaMajestémoyennantunepensionde. paran (i).

Cette pensionétait payable, à la caisse del'hôpital général, par la
famille du prisonnier ou par celui qui avait sollicité l'ordre d'incarcé-
ration. Elle variait de 150à 400livreset devaitêtre acquittée par quar-
tiers etd'avance.Cespensionnaires fbrmaientlamajorité dela population
des cabanons. Un tiers environ y étaient enferméspar ordre duprocu-
reur général oudu lieutenant de police, un très petit nombre par arrêt
du parlement, lettres de commutationde peineou sentence de la pré-
vôté. Lesordres du lieutenant général de policeétaient les seuls parmi
ces derniers qui ne fixaient pas la duréedel'emprisonnement. Audébut,
les prisonniers d'état enfermés à Bicètre furent très rares. Si l'on en

croit un chroniqueur, dont il ne nous a malheureusement pas été

facile devériner l'assertion les plus anciens registres de Bicétre ne

hLesHeg~MBd'hMriptioBdMeatrëMdespdManteMà Bicôtreportentsimple-tmentpourcettesortededétenus OMM!auRov.(~MMeM<~BM~). P.B.
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remontant qu'a l'année 1737 il n'y aurait eu que trois lettres de

cachet délivrées en six ans, sous le rô~o de Louis XIV,ce monarque

qui personnifia en lui la royauté absolue. «La première est du 3 sep-
tembre 1705. C'était la reine d'Angleterre (la reine Anne)qui l'avait

8ollicitéo et qui etaitchargée de payer la pension. La deuxième du

~août 170ÛetIa tro~me du 4 se~tetn~re I7ï1.M(I)
w

Bientôt, la tendance du pouvoir vers l'arbitraire s'accentuant, les

lettres de cachet devinrent plus nombreuses. On ne croyait pas de

sûreté individuelle possible sans une féquestration entre quatre murs.

A la date du 1&août 1737, le nombredes prisonniers présents s'élevait
à 415. Dans ce nombre, 75avaient été enfermes depuis peu, 340 s'y
trouvaient depuis un temps plus oumoins recule. Leplus ancien d'ontre

eux était entré le 20 décembre i7i2.

LespnsonnierssanspensionoccupaicntlessaIlcsFort-Mahon.IaForce
et Saint-Léger. La plus grande partie d'entre eux, détenus pnf o~<*

~Mt'ot,jM~M'MMOMM~ordre de Sa JMa/< avaient subi procès/étaient
flétris et condamnes pour vol. Quelques uns étaient enfermés par le

procureur général qui tixait ordinairement la temps de la détention,
sans en indiquer le motif. Le reste, envoyé à Bicôtre par ordre du
lieutenant de police, arrêt du parlement, lettres de commutation do

peines, sentence de la prévôté, était énorme comme suspects, gens
sans aveu, pédérastes, cochers de place insolents, sorciers (2), blas-

phémateurs même.

La Force de Bicétre servait également de pénitencier militaire. Elle

LManuscrit<Mj&cHé.
S.JMM«liesn~fM d'~tf<M<deRMtM'

SoMttms Du9juilletn<0
FoMO!.AlexandreMarUn,dit. LaJeuncsse,25ans,n6&Cr!gny,prèsParis.

oauntinunor
Cethommepasset LtmgjantMUpoursesortirdomaMHces.C'estunMMeurde cam-

pagne(tutsedonnepoursorcierauxgensMtMptes.
Sortite 25février<7tt.

Bï.*s)'HË<ATt!UKa MttCmaiHSO
t''oncK. Bernardï~fargue.30ans,deRhodej!en Roucr~tp.t<a<ntar.

(SentencedepoMc)}du8 mait73o).
Mendiantv!o!cnt.8<!dHicuxquia jur6et blasphéméle S.!<.de n.
Sortile <?juin<7&0. (Nc~n' <~j4MA.<&NMrc.)
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recevait les soldats chassés du régiment d'?s gardes françaises, du
bataillon do la tntlice de Parift.d~s gardes suisses, otc, arrêtés pourl'

désertion. vol ou rébellion.Avant leur entrée, ils étaient préalablement
ioaettôs avec des verbes, au Montparnasse ou au Champ dos Capucins.

Après un cmprisonnemontplus ou moins long, on les envoyait aux

colonies. Detëmpi! a autres"JU9'"r9g1stres'(irelatent.aussi V-admi»gion
d'élèves de l'école v<;t6rinairede Charentoti, conduits a Bicètre par
mesure disciplinaire et placés, soit Ala Force, soit aux c:<chot8,pour
untemps d'aUteurs assez court. Parais encore, ia police amenait en

bandedes vagabonds, des individus trouvés, avec des femmes de mau-

vaise vie, couchés dans les carrosses du Carrousel.

Les prisonniers n'étaient en générât reçus à Btc6tre que pendant le

jour De six heures du matin à sept heures du soir, en été; de huit

heures du matin a cinq heures du soir, en hiver. Dos qu'ils arrivaient

deuxgardes les menaient,au bureau pour les faire interroger. Oninscri-

vait sur les registres leurs noms, prénoms, état civii, Ago, lieu de

naissance, avec la province et le diocèse. Leur signalement était prisf3

mais on ne rendait compteà personne des prisonniers. On ne pouvait
les voirau parloir quepar ordre des ministres oudes magistrats. Après
cet interrogatoire; ondressait, en leur présence, l'inventaire de leurs

hardes eténèts, puis i Isolaient conduitsadestination, Là, on leur fai-

sait revêtir l'uni~rmo de la maison. C'était un vêtement complet
de bure. Leurs eCotsmis en paquets étaient portés dans un magasin

pour leur être rendus, s'il y avait lieu, à leur.sortie. Il ne leur étaitt

laissé ni argent, ni bijoux. Ceux-ci étaient déposés entre les mains du

Bous-éeonomequi leur distribuait l'argent par petite quantité, suivant

leurs besoins.
A la sortie, effets,argent, bijouxleur étaient rendus. Encasdedécès,

ces ot~ets appartenaienta la maison, mais, dans l'un et l'autre cas, si

les pensions étaient payées d'avance, le surplus étaient remboursé aux

payeurs. Les prisonniers n'étaient mis en liberté qu'en vertu d'ordre

émanant des autorités qui avaient ordonné leur séquestration. ILétait
rare que la liberté soit pleine et entière. Le plus souvent on les exilait

loin de Paris, à 40ou 50 lieues de la capitale (1).

i. Voyez AfMHtMM.
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Leurs lettres étalât lues avant d'ôtro envoyées &leur adresse, Uen
était de même de celles qu'ils recevaient. Quelquefois même. les
ministres ou les magistrats adressaient des ordres &l'économe pour
empêcher tel ou tel détenu d'écrire &personne,nous quelque prétexte
quece sott. (1) Défense souvent illusoire, il est vrai.Les gensde service

malpayés se laissaient aisémentcorrompreet iÏn'étai(. point rare que
les prisonniers eussent des intelligences au dehors.

Les prisonniers par lettres \le cachet ne jouissaient pasde la liberté
des cours, jamais ils ne sortaient de leurs cabanons, & moinsd'ordre
ou de maladie. Les prisonniers sans pension étaient moins tenus sous
clef. Ils avaient leurs ateliers, leurs heures de repos et de récréation.

Choisis&tour de rôle, par rang d'ancienneté, dans les différentes
salles de Force, ils étaient occupés, au nombre de 81, au polissage de

glaces qu'une manufacture du faubourg Saint-Antoine envoyaitbrutes
à Bicôtre. Un sous-inspecteur de cette manufacture surveillait le travail
tandis que le sous-économe tenait le registre des envois ot des livrai-
sons de glaces, des paiements faits aux ouvriers, etc. Ceux-ci étaient

payés a la pièce et gagnaient péniblement (en travaillant de 5 heures;du
matin a 8 heures du soir, en été ;en hiver, des que le jour commençait

jusqu'à la nuit); un petit pécule qui pouvait monter de A«« AdM?sols

par jour, étant donné que la maison profitait de la moitié de leurs

bénéfices. Grâce à ces quelques sous, le prisonnier pouvait s'onrir &la

cantine de la prison certaines douceurs, un maigre supplément à la

triste nourriture qui lui était allouée.

Il y avait deux ateliers du poli des glaces le grand et le petit. Le

premier, vaste salle de 20 mètres de long sur 12 mètres de large, situé
dans le bâtiment de gauche au rez-de-chaussée, renfermait 54 travail-

leurs. Le second,établi entre l'espace des cabanons etles trois salles de

Force.n'avait que 12 mètres de long sur 11mètresde largeet n'occupait

que 27 hommes. De même que les autres, ces salles étaient fermées par
deux portes l'une sur l'autre, les croisées étaient grillées et maillées,

avec des barreaux de fer.

Pendant quelque temps un atelier de <MOM~tM~p~<Mexista mais

il fut supprimé vers 1779.

1.Voyez&t'AM~c'cM.
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Outre tes prisonniers employés au polissage des glaces, 72 autres

étaient occupa aumanôge du û'f<tM<~puits (1) et gagnaient environ

~(~s 4 ~N<eMpar jour.
L'entretien de tous ces prisonniers incombait à l'hôpital général.

L'Uniterme consistait pour les pensionnaires des cabanons en un

ft'ac, un g!!ot et une culotte d*uaogrosse étofïë de tiretaine grise,
des bas et un bonnet de laine, une paire de pantoufles, et des

sabots. Pour ceux des salles de force, lo froc était remplacé par une

veste, ils ne portaient ni bas ni pantoufles. Ils étaient habillés

neuf~tous les ans à la Toussaint. Lesvieux habits, envoyés l'hôpital
de la Pitié où se trouvait un ouvroir de tailleurs qui fournissaient de

vêtements la maison de Bicêtre, servaient à en raccommoder d'autres

ou à faire des doublures aux habite neufs. Plus heureux que leurs co-

détenus, les prisonniers par lettres de cachet étaient autorisés à avoir
du linge eux, mais, dans ce cas, ils devaient rembourser les frais

d'entretien et de blanchissage. Eux seuls et les travailleurs du Grand
Puits et des ateliers du po!i des glaces étaient pourvus de draps de lit

qu'on leur changeaittousies mois. Lesautres prisonniers couchaient sur

I~pailie.~1 était douué a chacun, sans distinction, une chemisedégrosse
toile tous les huit jours. Chemises et draps étaient façonnéspar la mai-
son. (Votaient les femmes de la Miséricorde qui étaient chargéés de le

confectionner. La toiledie-môme était fabriquée & Bicêtre avec du fil

acheté à la filature des Pauvres, établie Paris. (2)
La nourriture était comme celle des Bons Pauvres, peu variée, peu

copieuse et mal préparée. Tous lesprisonniers,tant des salles de Force

que du Grand Puits,recevaient par jour deux quarts de pain bis chacun,
de la soupe, taillée sur leur pain; unquart de viande, réduite à moitié

étant cuite, les dimanches, mardis et jeudis; le tiers d'un litronde pois
ou de fèves, les lundis et vendredis une once do beurre, les mercredis
une once de fromage, les samedis. (3) Les vivres étaient distribués

ournellement savoir le pain entre &et 6 heures du matin, la soupeà

1.VoirnotMchapitresur!e GrandPuits.
2. Mgtemetttde<?8i,chap. art. M',chap.H,art ~)v'.
3. Règlementde i78i,chap.H,art. x*.
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Ph~fesetteur portionaune heure de ~prôamidt. On leur donnait

de l'eau à discréHon (cA~Mefois~'t~ eM~Mo~aM~.) (1)

Leeprtaooniers des cabanons ét<neatnoupt'!e fujuvant prix de la

pension qu'il.payaient.
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i. Règlement de <78i, chap. f, art. xf.
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SoùpRr t~M~, &a&,t~m~

ïl n'existait dans les cabanons, ni tables, ni chaises. Les vivres
étaient servis dans des écuotlesde bois~ les cuillers et les fourchettes
étaient également en bois. Il n'était jamais donné de couteaux aux

détenus.

Tous les jours aneuf heuresdu. matin, un sergent et deux gardes
assistés d'un porte-clefs, le plus souvent en présence du lieutenant de
la compagnie, faisaient unevisite générale dans l'intérieur de chaque
cabanon. Le prisonnier pouvait avoir tenté, pendant la nuit quelque
moyen d'évasion son litrenfermait peut-être des instruments nuisibles

(couteaux, ciseaux ou rasoirs); dans le mur, sousles pavés de la salle,
il pouvait avoir caché du nt ou des cordes, tout un attirail préparé à la

dérobée ou procuré par un gardienmalhonnête. Avecun lourd marteau,
le sergent frappait un &un les barreaux de fer des croisées afin de

s'assurer qu'il n'y en avait pointde sciés ou de défectueux. Puis, après
un dernier coup d'œil à la cellule, il se retirait pour revenir encore
dans le courant de la journée, àdes heures irrégutieres. Lorsque les

guichets étaient ouverts, sa missionétait de veillerdans les corridors à

ce qu'il ne s'élev&t pas de disputes entre les prisonniers, &empêcher
surtout les garçons de servicede boire avec ceuxqu'ils étaient chargés
de surveiller. Ennn, sur les six heures du soir, les porte-clefs ae ren-
daient dans les couloirs pour examiner les porteset les verroux.

Pendant la nuit, trois rondes la première à huit heures et demie

du soir. la seconde, &onzeheures et deme, la troisième àdeux heures

et demie. Elles étaient faites par le sergent de garde accompagné d'un

veilleur munid~un lambeau. Tous les jours à trois heures de l'après-
midi, le capitaine ou le lieutenant de la compagnie des gardes accom-

pagné du sergent de garde, de dix soldats, du gouverneur et de deux

garçons de service se rendaitdans toutes les salles de la Force. Six
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des gardes restaient &la porte de la salle, la baïonnette au fusil, les

quatre autres, armés seulement d'une lance de fer piquée au bout d'un

gros b&ton,fouillaient la paille. Un des garçons de service, muni d'un

flambeau, regardait sous les lits, le second, avec un râteau de fer, son

dait les murs et les endroits sombres. (1) Chaque matin vers cinq
hë'fes en 9té. six heures eh hiver. tin sergent et deux gardes fats~ënt
encore une ronde autour de la ma!son. Rapport était fait à l'économe

de ces différentes visites.

M~tgré toutes ces précautions, les évasions étaient encore assez fré-

quentes. Non seulement l's prisonniers des cabanons s'échappaient
« bien ~M*t~/MMCM<attachës par le e<~<*(p~r~M ~Ms Mou « «tM<

/atre de ~r<ï<~<t<<oM(2)», mais encore ceux do la Force trouvaient le

moyen de fuir en bande.

Le 13 septembre 1761. cMt~M<M<<eprisonniers s'enfuient de la prison

par l'aqueduc des cabanons; le 5juillet 1752. ~Motrcdétenus prennent
le mêmechemin. Quelques années plus tard, c/H~t.c pensionnaires
de la Force quittent leur salle, dans la nuit du 5 au 6 janvier 1778,
sans éveiller les soupçons des gardes probablement occupes a jouer et
à boire ou protondément endormis. Ils avaient pratiqué un trou souter-

rain au dessous du mur du marais, percé ce mur, et de là, étaient

passés dans les champs,
En 1786. le 4 juin, cinq des travailleurs du Grand Puits, après

s'être cachésdans le tambour sur lequel s'enroulait le c&Mequi mettait

en mouvement les seaux, s'évadèrent par un trou qu'ils avaient fait au

mur du manègo. (3)
Ces évasions muhiples ne réussissaient pas toujours. Les gardes

apercevaient de la tentative. Le 20 juin 1774, par exemple,
J<.t?-/<M!<prisonniers étaient arrêtés au moment où ils se préparaient
à fuir par un trou pratiqué au plancher de la salle Saint-Léger.
Par ordre du lieutenant général de police Lenoir, ils furent enfermés

i. H&(<te)"eMtde <78<,chap.H,art. x~.
8. Voyez AfPBStnct!.

Nousnecitonsquelesbasionsquinousontparulespluscurleueeaâ citerpen-
dantnosrecherchesfaMt'ssur tesrcgtatïMdot'HospicedeBtcAtfe.3!<nMtenvoyoMte
Icctcmà la <!hdo co votumeauxNotesjustificatives.NousavoMSiMôfëdanscette
panie, tacop}Hdes!teN;strMausujutdechaqueévasion.

P. B.



!H8TOU«S OE BtCËTHK

M cachot pendant trois mois (20 juin 16 septembre 1774) L'année
suivante une sédition plus grave ensanglanta Bicetro. ~te fttMttte de
détenus se prirent de querelle, et se ruèrent les uns sur les autres,
prontaot de l'absence momentanée dos gardiens. Quand ceMx-ciarri-
vèrent trois prisonniers avaient été assassinés par leurs camarades. A
la ~uite de cette anai~quatre dea adversatros furent ro~tM dans
la prison et un cinquième /bMeM~et mar~ comme complice.

Malheureusement, il y avait presque toujours mort d'hommedans
ces révoltes. Les gardes, obligés de se défendre, tiraient des coups de
de feu, la plupart du temps au hasard. Plusieurs fois môme. impuis-
santsà maîtriser les plus séditieux, il leur fallait demander qu'on vint
leur prêter main-forte du dehors.

En 1772, le lieutenant général de police de Sartine se transporta à
Bicetré avec M. Laboureur, commandant du Guet et quarante hommes

de sa garde, pour réprimer une révolte. Un des insoumis fut tué, un
autre eût le bras cassé d'un coup de feu. Le 8 décembre 1789, trente

prisonniers parvinrent à remuer un pan de mur, a s'y ouvrir unpassage.
A l'instant où ils allaient s'échapper ils furent arrêtés et conduits au

cachot.
L'une des révoltes les plus graves fut celle de la nuit du 17au 18 fé-

vrier 1790. Depuis quelque temps, les détenus murmuraient de ne pas
recouvrer la liberté dont on les avaient privés illégalement. Les prison-
niers du Grand Puits avaient même formé le projet de quitter leur tra-

vail pourfaire manquer la maison d'eau. Ils attendaient les effets de

la rigueur qu'on emploirait pour les contraindre à rentrer dans le

devoir, pour motiver cette insurrection. Ce furent les prisonniers de

l'infirmerie de Saint-Denys qui donnèrent le signal. Au nombre de

MMMM<e-~M?,ils tentèrent de s'évader par un trou qu'ils avaient prati-

tiqué dans la mansarde du troisième étage. Plusieurs même avaient
réussi a gagner les toits. Un gard du château s'en aperçut, tira sur

eux. Hn d'eux fut blessé et tombad'une hauteur de vingt pieds dans

une cour intérieure. On le transporta mourant dans une infirmerie

libre. (1)
Pendant ce temps les p~sonniers du Grand Puits s'étaient barricadés

i. JLeMf<'(!'«?<tM<tla WWMduncwM'mt /ft~oM.Parist7M.(d~ cM).
9
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derrière des planches et M déposaient à une vigoureuse résistance,
déterminés&se défendre pour recouvrer leur liberté. Kn présence de

cesintentions hostiles, l'économese rendit chezle maire de Paris pour
demanderdu renfort. Le lieutenant du maire au département delà

police,M. Duport duTertre, accompagnéde M. Manuel, administra-

teur du mornedépartement, se rendit a B~ avec 80 canons et un

piquet de 50 hommes a cheval, le 19 février & 10 heures du matin.

Arrivé près de l'endroit où les prisonniers s'étaient retranchés, il les

sommade se rendre. Les assiégés répondirent qu'ils ne se rendraient

pas tant qu'ils verraient des armes et des bafonnettes. Lesadministra-

teurs insistèrent pour que la porte leur fut ouverte. Les détenus deman-
dèrent alors à donner lecture d'un papier, ce qui leur fut refusé.

Le lieutenant du maire, pour leur apprendre les dangers où ils s'ox-

posaient parleur opiniâtreté, leurSt lire la Loi Martiale. L'article qui
ordonne de faire feu, occasionna aussitôt un grand murmure. Autroi-
sième ordre de se retirer et d'obéir, M. du Tertre, leur donna cinq
minutes pour délibérer sur ce qu'ils avaient à faire. Ils ouvrirentalors,
ils écoutèrentavec plus d'attention le discours à la fois ferme et plein
de sensibilité qui leur donnait l'espérance de la liberté, à la suite d'une
bonne conduite et ~e l'obéissance aux ordres de leurs chefs.

Les prisonniers fourniront comme garants de leur soumission quinze
d'entre eux qui paraissaient mériter leur confiance et qui en avaient
assezdans leur compagnons pour leur servir de caution. Le calmese
rétablit et tout rentra dans l'ordre une fois encore.

C'est probablement pour éviter de pareilles tentatives que quelques
années plus tard, sur la plate-forme qui tenait lieu de toit au bâtiment

neuf, unchien nommé Dragon, fut chargé de prévenir par ses aboie-

ments, en casd'évasion, les gardes de la prison. Hélas, ce chien que
l'administration croyait aussi vigilant qu'incorruptible « fut cependant
suborné plus tard par des détenus, au moyen d'un gigot rôti qu'il eût
la coupablefaiblesse d'accepter. ? (1) Si Dragon ne sut pas empêcher
de fuir quelquesdétenus, l'un de sessemblables–disons-le a l'honneur

i. CependantlesaMphytrionsa'ëtantévadas,pendantqueOragon(M~stattte gt~t,
it futcass~et rct~uedansla CourdesChiens;i&,misa !achaîne,priv!det'«ir libre
qu'il respiraitsur litplate-forme,iMconsotabtcdesa faute,il dtSpdrttdcjour enjour,
et unitparsuccomberauxreutnrds,victimed'unmomentdegourmandiseetd'erMur.
(3Mmo)'t'<MderMoc< tumei", P,200et suh).
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de la race canine, –atavorter, le 18 octobre 1797,'une évasion de

<feM<e~M<re prisonniers, parmi lesquels se trouvait le fameux ~Moc~,

qui, do voleur, devint chef de la Sûreté (I).
De 1801 & i81&, plusieurs tentatives d'évasion eurent lieu encore.

En 1806, quelques détenus montèrent sur les toits et gagneront les

chatnpa. Na d'eux se sauva, un Mire fut tue, le reste fut promptement
resaisi (2).

Tout prisonnier qui s'était rendu coupable de tentative d'évasion,

d'excitation &la rébellion ou au tapage, était mis immédiatement aux

cachots noirs. On le descendait alors dans les lugubres ibaaes de la

cour Royale, et la, les fera aux mains et aux pieds, couché sur la

terre humide, au pain et a l'eau, il restait jusqu'au jour où l'on daignait

se souvenir de lui. Pour injures à leurs supérieurs, aux sergents, aux

gardes; aux garçons de service, aux visiteurs; lorsqu'ils s'enivraient

souvent ou qu'ils couplent les sangles de leurs lits ou leurs draps;

s'ils envoyaient des lettres de menaces-à leurs parents, <t e~tt hM~M~

écrivaient ~M<~MrMptM'<M~MeMM<<a<MnoHp<Me*!<<~ prétendus trésors

McA<~ N(3), les détenus étaient placés aux cachots blancs.~Pour vol, ils

étaient mis au carcan pendant plusieurs heures. Avant de descendre

t. A cette époque, la maisonde Bieétroqui n'était forte quu par l'extrême surveillance
qu'on y exerçait, pouvait contenir <teuMcent détenus. Pourmoi, toujours préoccupé
de t'idee d'éviter le bague et de ga~Morun port de mer, où je pourrais m'embarquer, je
combinais nuit ot jour lesmoyens de sortir de Bicetro j~<~ginai onQnqu'en perçant
le carreau du Fort-Nahe!! pour gagner les aqueducs pratiqués sousla maison nous

pourrions, au moyen d'une courte miM, arriver dans la cour des tous d'oû il ne pou-
vait pas être difHcite de gagner roxterieur. Ceprojet fut exécute on dix jours et autant
denuits. Pendant tout ce temps,tos détenus dont on croyait devoir M métier ne Mr.
taient qu'accompagnesd'tm homme sûr. Mfatiut cependant attendre que la tune fut
sur son déclin. ËaCa, le i3 octobre <7t7, deux heures du matin, nous descondhnes
dans faqueduc au nombre de tronte'quatre. Munisde plusieurs lanternes sourdes, cous
cames bientôt ouvert le passage souterrain et pénétré dans la cour des foM. Un chien

anote. le concierge suivi de guichetiers accourt. ta garde arrive. la tentative
avorte. (J~H<M de V<< tome l". p. M6.zi7).

2. Un seul, prisonnier d'état, encore sur un toit –d'ou il criait quit se rendait
fut précipité du haut en bas par un féroce guichetier. Un autre prisonnier d'état qui,
malade dans un cabanon, n'en était pas sorti, fut arraché de son Mt, frappe avec une
barre de fer et mourut trois jours après. Dans une semblable circonstance, des gardiens
armés de aerts de beBuhdescendirent pendant la nuit. dans tes cachots eu les prévenus
d'évasion étaient renfermés, les fers aux mains, tterras avec barbarie, et <e relayeront
tour à tour pour les frapper pendant cinq heures. (H. Audinret. Ph:«<tMa~ <~

ConMMS~Mte«~ Lee<m'e,année iMa.
3. Règlement do i7M, chap. t", art. x<x*.
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au cachot, le plus souvent, ils étaient préalablement fouettes. Ayant

1792, le fouotétait la peine la plus ordinaire de la prison. Donner

descoups do fouet à in prisonnier s'appelait JoMMe~ Mc<~<

Jusqu'à la Révolution, le concierge fut le jugedo paix des différents

qui s'élevaient entre tes pensionnaires de la Force. La plupart du

temps, corrompupar les gairdea et les serviteurs, cet howmeappliquait
le règlement &sa guise et devenait trop souvent hélas, juge criminel.
En cas d'appel ou de cause grave seulement, le maire de Gentilly inter-

venait le chef de la policene jugeait jamais qu'en dernier ressort. La

police intérieure était connéoà une garde militaire. Elle se composait
d'un capitaine, d'un lieutenant, de quatre-vingt trois sous-officiers,
soldats ou gardes, nourris, habillés et soldés par la maison. Il fallait
être porteur d'un congéen bonne forme pour être reçu dans la compa-
gnie. C'était une espèce de veterance dont le commandant était

ordinairement à la désignation du gouverneur del'hûteldes Invalides

à qui, en cas de vacance, l'administration demandait un ofncicr de tète
et d'expérience. Le lieutenant de la compagnie était, en même temps,
inspecteur des cabanons. Sous ses ordres, il avait deux porte-clefs et

quatorze garçons de service répartis ainsi

4 garçons Je &orrterechargés de porter aux cabanons l'eau, les vivres

et le bouillon pour la soupe, dans de grands seaux qu'ils devaient lavnr

et dégraisser chaquejour;
6 ~poM deMruMechargés de distribuer aux pensionnaires leurs

rations particulières et de faire leurs commissions deux balayerirs et

de«.p<Jet~eMM.

Le gouverneur de la salle de Force était le même que celui du Poli

des Glaces et du Grand Puits. Il avait sous ses ordres .?&n~<MHe~s,

MtM-t~tM~eM, ~<trf<MMdeM~tcc, con'ec<eM<

Les trois brigadiers (Fort-Mahon, Force et Saint-Léger, Poli des

Glaces) avaient pour fonctions d'ouvrir et de fermer les portes des

salles, toutes les fois que le service l'exigeait. Ils étaient payés par la

maison et nourrie au deuxième. réfectoire. Les cinq sous-brigadiers

étaientdes prisonniers, chargés d'appeler leurs camarades par leur

nom pour recevoir leurs vivres, d'entretenir les lampes, la nuit. de

veiller a maintenir l'ordre dans chaque salle. Les garçons de service

avaient les mêmes fonctions que ceux des cabanons. Le correcteur
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était un prisonnier dossalles de Force, payé parla maison èt nourri

au deuxième réfectoire. Il devait mettre ou ôter les fers des détenus et

donner le fouet aux enfants do la Correction. Deux gardes venaient

dans ce cas le chercher, et, après sa triste mission accomplie, le recon-

duisaient &sa salle.

La gar~e militaire fut suppriméeen 1791, l'administration dut pour-
voir alorsà sa police intérieure, (i)

Pendant la Révolution, la prison de Bicètre comme toutes celles du

royaume, passa tantôt dans les attributions du ministère de l'intérieur

tantôt dans celles du ministère delajustice.Le décret du 29 septembre
1791obligea l'un des officiers municipaux de visiter les prisons de
de Paris, au moinsdeuxfois par semaine. (2) Les décrets du 12 mes-
sidor an vm et 2 brumaire an ix, instituèrent la Préfecture dePoUce.

Dès lors, la prison fut séparée administrativement de l'hospice. Bien

que Bicôtre n'eût qu'un seul directeur général il eut deux comptabi-
lités, deux économes distincts et les livres de la prison furent établis

à part.

t. LesCompagnescmptoyeesa p&Ucedo B~6tMet de la Salp~rtërcadreMërott
&ceMeépoqueunepétitionpourdemanderaêtreorgant~esengarde nationale.Ct)
rapportet projet.<tcdécretsur cettepétitionfutpr~ent~&t'~Mombh~enationale,au
nomduc<Mtt!t6militaire,purJeanBaptisteLoUvier,députade laMeuseet imprimé
parordrede!'AMembM'e.

< L'AsacmbMenat!oa<ttecoosMôrant'juelesCompagniesde tHcëtrcot de la Satpe.
Moren'ontjatn<usfaitpartie(tetaforcemilitaireet q)t'c!!f8fortnentaujourd'huidf~
eorporaUonaarméesetsuppritn<!eapar ta loi,dactarcqu'!tn'ya pas lieudedcliberer
surleurpétitionet chargele pouvoirexécutifdf pourvetrà lagarde et suret'-deces
maisons,deconcertavectesadmhdatratcttr!.(~fcA<MSMattOtXt~.ADXTt.67).

2.Mauricettarthetem)'.Lc~p~MMdelaSe~ne,t vol,p. 3<M).





CHAPITRE Vïï

Les enfants de !t correction.

Jusqu'en 1798, hors de l'enclos principal de lapnson, sous la pre
miére arcade à gauche, en entrant dans Bicètre (1), au-dessus d'une

grosse porte pleine muniede verroux, on lisait ce mot « Correc-

<MM.?

Succursale de la maisonde Force bien qu'elle appartint au cinquième
emploi, c'était là quedes enfants dont la plupart n'avait pas quinze ans
étaient enfermés à la demande de la famille, d'un parent ou de leur

patron.–Quels ëtaientleors crimes?DeNpécadilles bien souvent! Avoir
dérobé quelques fruits à un étalage, injurié son maître, mal répondu
à son père, nané un peu plus quede coutume sur les places publiques,
joué au palais ou aux dés dans les carrefours, étaient des motifs sur-
sants pour qu'un ordre de séquestration à la correction de Bicêtre fut
immédiatement lancé contre l'enfant dont une famiUe désirait se

débarrasser.

Nous avons relevé sur les registres des faits étranges
Un apprenti chaudronnier (2), pour avoir dérobé quelques par-

celles de cuivre à l'atelier, est envoyé à la correction, avec cette note

« Sera/bM~~M~/ot~rj~K~M~ nouvel o~N

Sans mentionner le motif de la détention, un orphelin de père et de

mère est envoyé pour être retenu jusqu'à nouvel ordre à la Force (3),
un autre, un enfant de 13ans (4), est transféré desprisons de la Con-

t. He~omcntde1781,chap.Ht,art. I". Emplacementdelacorrection.
2. if octobret7M.Kegtstredesentrées.Archives<toBicétre.
3. t1Mvrk-t'i7?2. Kegietredesentrées.ArchivesdeBie~trc.
t. 23novembrei7C7.-Registredesentrées.ArchivesdeDicdtre.
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cier~erie par un arrêt du parlement qui ordonne, avant de le.conduire

à Bicètre, de le suspendre par los aisselles &une potence qui pour cet

enot, sera plantee,sur la place publique,par l'exécuteur do la haute jus-
tice et de l'y laisser une heure. Puis, ordre dole renfermera pe~e<Mt<e.
A perpétuité qu'avait pu faire cet enfantpour encourirune rigueur

pareHIe?. hélas 'on la rencontre presque, &chaquepas, cette ter-
rible mention, en marge du livre des entrées. A perpétuité L.. des

enfants

Lorsqu'un père, un maître ou tout autre personne. le curé de la

paroisse môme (1), voulait faire enfermer son fils, son parent, son

apprenti ou l'un de ses jeunes paroissiens, il devait s'adresser au

bureau de l'hôpital général. Le président de la CoMmissiondes pauvres

déicguaitun ou deuxdirecteurspou r examiner le bienfondédes plaintes;
le lieutenant général de potice statuait sur leur demande, délivrait

l'ordre d'admission sans fixer la détention, quelquefoissans en speciner
le motif. Ceux qui étaient arrêtés pour vol dans Paris, étaient incar-

cères par ordre du roi. Le plus g~rand nombre arrivait à Bicêtre par
arrêt du parlement ou sentence de la prévôté. Le temps de la détention

était fixé sur ces ordres. Il variait de trois mois& plusieursannées. En

général, les enfants étaient enfermés jusqu'à leur majorité.
On eût par la bonté sauvé la moitié do ces malheureux. Lorsqu'ils

sortaient de la Correction de Bicètre, meurtris de coups, couverts de

cicatrices, ils étaient pervertis jusqu'à la moelleet allaient augmenter
le contingent des voleurs, des vagabonds et peut-être des assasins. On
eût dit que le gouvernement « avait voulu former un séminaire de

voleurs pour empêcher le relachement de la police (2). ? Obligés do
travailler treize heures par jour, cesjeunes détenus n'avaient de repos
que les quelques minutes consacrées à un maigre repas ou à chanter

des cantiques. Ala moindre défaillance, &la moindre incartade, deux

gardes enlevaient les coupables, lesattachaient par les mains, parles
pieds, par le milieu du corps, il cinq crampons de fer scellés dans le

f. h&gtcntc!ttdu royLou!sXtVpourt'hospHalg6nëmtdeParisausujetdesgarçons
etdesnttc~qn'onenfermeparcorrection.Fait&VeMaiHMtexxavritMvcMMvnr.S!~n<S
Loo: p!usbas Colbert.(VoyezAfi'Kxmct!.)Letext«docer~!emeatd'aprèsFénbien.
?«0~ d<' ~a~revueet ausmeaMeparCuy,A!ex!sLobtQcau.Preuve<!otptêceejus-
Uttcativcs(tome!V,t'ari!,n&S,p~es 2CS,2M.)

Mirabeau,d6j&cH<
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mur, et prévenaient le correcteur qui les fouettait avec un martinet
aux longues lanières de cuir, sans écouterjamais leurs cris déchirants
ni leurs prières. Ce <iu'ontd&soupir cesmartyrs, les murs seuls l'ont
su!

Lebâtiment de là Correction(i ) était composéd'un rez-de-chaussée

ctdédouxëtagGs.Pourëhi~ë,unees~ porte décade vérrouiHéo
des lucarnes pour fenêtre pour escalier, une étroite et chétive rampe
jetée au milieu d'un corridor. Au rez-de-chaussée et au premier, qua-
torze petites loges de six pieds de long sur quatre pieds et demi de

large, s'alignaient de chaque côté d'un couloir formé par une porte
pleine, soigneusement garnie d'une grosse serrure et de deux énormes
verroux. Dans chaque loge, scellé dans le mur, un lit. Sur ce lit, une

paillasse, un matelas, deux draps, deux couvertures, un traversin. Au

deuxièmeétage, un dortoir contenait 36petits lits seuls. Un autre corps
de bâtiment composéd'un i'ez-de-chaussée (2) seulement donnait sur

les jardins, et comprenait un ouvroir, une école et un réfectoire. Une
cour intérieure (3) servait pour les récréations.

Lors de la séparation administrative des deux établissements, hos-

pice et prison, la Correction rentra dans l'enceinte de la prison. Elle

occupaune des ailes adossées au mur extérieur jusqu'au jour oùl'ouver-
ture de la petite Roquette, en 1836, vint enlever à Bicètre sa population
de jeunes détenus.

Jusqu'en 1792, cette catégorie de pensionnaires fut habillée par les

soins de l'Hôpital général. Leur habillement consistait en un frac, une

culottede tiretaine grise, bas et bonnet de laine et des sabots. Tous les

ans, à la Toussaint, on renouvelait leur costume; on les changeait de

t. CebdUtMentétaits!tu<5danslitcourdet'Égtise,&~uchc encntntol. Un témoin
oc)thire,sunMUtantàMic&tredai83aatMS,nousaanit'nt6'}uevers i83Son lisait
encoreau-dessusde laported'entréedubureauactuelde ludeuxièmedivisionCor-
n'~wM,bien~uo<!oputs80anscettepartiefûthabHëepardesvteiUardsdoi'hosptceet
<~)cla correctionfAtsituéealorsdansunenitcintérieuredela pris~M.

CebatimeMtestoccupéactuellement,aurez-do-chau~e,parlebureaudeladeuxièmo
division,deslogementsditsurveHtants,etc. aupremier,pardes chambresau second,
parle dortoirdes !n«rmiorMet <t!tesdoservicede l'hospice. P. B.

2. Cebdthnetttest Ms probabtcmontce!<t!quiestoccupéaujourd'huipar les com-
mercesd'épicerieetdetabacetle passagedesancienspetitsateliers.

9.Lacourditeact«c!!e'ncntCourdc«marchands.
P. 8.
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chemises tous les huit jours, de draps, tous les mois. De môme que

pour les vénériens, ce linge de corps était confectionne à la Miséri-

corde et tes vêtements par les maladesde la Pitié.. 6
« On fera travailler ces enfants le plus longtemps possible etaux

ouvrages les plus péniMesN,disait le règlement de 1684. Ce règlement
étaitsuivi&lalettreàBicetre.

Levés a cinq heures et demie dumatin, en été asix heures et demie

en hiver. les enfants étaient aussitôt conduits & l'ouvroir, ou run de
leurs sous-maîtres leur faisait direlaprière et chanter le ~M<<PrM<or.

01 distribuait ensuite &chacun, un morceau de pain sec. Une fille de

service venait les peigner l'un après l'autre et le travail commençait.
Cn ne leur faisait apprendre aucunmétier. Ils étaient tous, sans excep-
tion, occupés &fabriquer des lacets qu'on leur payait à la pièce. Entrés
à l'atelier, a six heures du matin, en été &sept heures, en hiver ils

n'en sortaient qu'à huit heures du soir, n'interrompant leur ouvrage

que quelques instants à midi, pour manger un morceau de pain sec; à

deux heures, pour chanter vêpres; acinq heures, pour souper. En été

seulement, ils allaient en récréation avant de se coucher. Dans la jour-
née, à tour de rôle, deux par deux,ils passaient à l'école; le matin pour

apprendre à lire le soir, pour la leçon d'écriture. A huit heures du

soir, un sous-maître leur faisait dire la prière et conduisait ensuite, les

Granda dans les loges, et les Petits au dortoir..

La nourriture de ces pauvres garçons était détestable. Elle consis-

tait en six quarts de pain bis par jour, de la soupe taillée sur leur pain,
un quart de viande réduite a moitié étant cuite, les dimanches, mardis

et jeudis; le tiers d'un litre de poisoude fèves, les lundis et vendredis;
une oncedebeurre.les mercredis; une once de fromage, les samedis (1).

Lesenfantspayant pension obtenaient un supplément de ration plus
ou moins fort selon le prix, mais bien souvent ce n'étaient pas eux qui
en profitaient. Les gardiens se chargeaient de prélever sur leur portion
ce quileur paraissait profitable pour leur ménage. Du reste, pension-
naires ou non, à la moindre fatigue, au moindre semblant do paresse,
ils étaient privés de potage, augmentés de travail, fouettés ou punis de

prison.

t. ?<<(!'<'nautdct~t.Ch:'p.tt!, art.
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Dimanches et tètes, deux sous-maîtres et deux veilleurs les condui-

saient &la me<tseet &vêpres deux fois par semaine, un prêtre leur

faisait le catéchisme, le dimanchea f~Iiso lemercredi, dans la classe.

Tous les samedis, les plus grands répétaient l'évangile. Cinq fois l'an,

ces derniers (~MmuniaientauxQMtce-Totopset a Piques,
Ils ne pouvaient écrire a leurs parents qu'avec la permission du

maître qui lisait leurs lettres. On ne pouvait les voir au parloir sans

autorisation. Leur sort était donc peu différent de celui des autres pri-
sonniers.

A la tôte de !a Correction était placé un maître. Il avait sous ses

ordres, deux sous-maîtres, un portier, trois garçons de service et deux

veilleurs. Le maître maintenait le bon ordre et la police. Tous les

matins, il rendait compte a l'économe de ce qui s'était passé dans son

emploi. Les deux sous-maîtres veillaient sur les enfants, les faisaient

travailler, leur enseignaient à lire et a écrire. Le portier, les garçons
de service, les veilleurs avaient pour attributions, le premier d'ou-

vrir et de fermer ioutesles portes, les seconds, d'apporter les vivres aux

enfants, de nettoyer les escaliers~ les loges, les dortoirs et les classes,

etennn.los deux autres, la nuit, de veillera tour de rôle, le premier

jusqu'à minuit, le secondde minuit à six heures du matin (1).
Point d'horizon dans ces bâtiments. Partout des murs, de grosses

chaînes et d'énormes verroux barricadant les portes. Sans air, sans

soleil, abrutis par le travail et par les coups, les enfants végétaient
la, paies, exténues, anémiés par un régime brutal, parias de la société

et de la famille quiles reniaient. Faibles et innocentes victimes d'un

gouvernement despotique, ils devaient,héiaa f succombersous les coups
de ceux qui auraient d& les protéger, le 2 septembre ~792. Le soleil de
la liberté se leva pour eux, entouré d'un nuage de sang. « Il fallait les

tirer de là, leur rendre l'air et le soleil, les panser, les soigner, les

remettre aux mains des femmes, leur donner des mères. Leur mal
et leur vice & la plupart, tenaient à cela, qu'ils n'avaient pas e u de

mères. Septembre, pour mère et pour nourrice, leur donna la mort
affranchit leur jeune âme de ce pauvre petit corps qui avait d~a tant

souMert(2).~

t. H~gtetucMtdo<?<.Chttp.tH,art t.
2.M!ch'!tct. M~<«:<<!e/«NcK)/M(«m.Tome pa«e4<3.
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7'reM~oM de ces infortunes forent tués. Qui sait?. Peut-être par
leurs pères ou leurs frères. Pétion impuissant dutles laisser égorger.
Acôte, dans l'enceinte mêmede la prison, au moment où les enfants
de la Correctiontombaient sous les coups des meurtriers, le peupletuait

le pempte.Le Tribunal Révolutionnaire siégeait dans le greRe de la

prison.



CHAPITRE VIH

t.cttntasMCte~doBcptentbre<702 Mcttsfant&isistesdePeltier,deThtera,dpLamar-

Hae,etc.; LavM~BurlesjournéesdeMptMnbre.–Récitd'un(ëmc!noculaire,
topèreHtchani. i72mortsau lieu<te6.000.

On s*estplu,onse plait encore aujourd'hui, à exagérer les massacres
de septembre 1792, à faire des peintures effroyables du carnage aux-

quelles il manqueà la fois la vérité et la vraisembtance.Nous ne vou-
lons point chercher les causes de ces sanglantes affaires pour les

`
défendre ou les excuser, cela ne rentre pas dans notre rôle et cette

digression serait inutile. En présencedes actions menteuses, des récits
inventés à plaisir par les ennemis de la Résolution, il est do notre

devoir cependant, d'opposer le compterendu impartial, écrit d'après
des documentscertains puisés aux archivesnationales, a la préfecture
de police et dans les registres de l'hospice, des tristes journées des

3 et 4 septembre 1792.

Dans ses J~o~to~ de Paris (1), Prudhomme a fait un éloge
pompeuxdes massacres. 11raconte quele peuple se transporta àBicetre
avec sept pièces de canon parce que le bruit courait qu'il y avait des
armes. Il parte de la découverte d'une fabrique de faux assignats et de
la mise &mort de tous les complices de cette fraude. II assure que le

fameux Lamotte, mari de la comtesse de Valois. qui se trouvait au

nombre des prisonniers, se nomma et que le peuple le prit sous sa sau-

vegarde (~).Or le fameuxLamotte n'a jamaisété à Bicétre. La fabrique
de faux assignats n'a jamaisexistéquedansl'i'nagination de Prudhomme
et le peuple n'amena jamais aucune pièce de canon.

f. P<'u<ihom<ne.Mt<~<M~Av<<cettM~XM'Mate,etc., t. ÏV.
2.VoirlelivreremarqMaMcde M.BartMtemyMaurice,LesPrisonsdelaSeine,i vot.

Par! CM:!taum!n<MtLiSM,p.30C.346.
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L'historien qui semble s'être complu à répandre comme à plaisir les

idées fausses sur les journées des 2.3 et 4 septembre est certainement

Peltier. Que dire d'un contemporain qui, sans se donner la peine de

contrôler les faits, n'a reculé devant aucun mensonge de nature à servir

ses ressentiments et s'est permis de raconter des événements aussi

terribles avec la plus haute ifahtaisie:

« C'est à Bicétre, écrit-il dans son ~M<<M''e la ~~M«OM<<MiOeo<

que le carnage fut le plus long, le plus sanglant et Je plus horrible. Cette

prison était le repaire de tous les vices, l'hôpital ou l'on soignait les maladies
les p!us aMigMMtes; c'était l'égout de Paris. Il serait impossible de nxer le

nombre des victimes; je l'ai souvent entendu évaluer à «a- mille personnes.
La mort ne s'arrêta pas un instant pendant huit jours et huit nuits consécutifs.
Les piques, les sabres, les fusils ne suffisant pas à la férocitédes assassins, ils

furent obligés d'employer le canon. Deux sections leur laissèrent prendre
celui qui leur <')taitconfié pour la défense de l'humanité. Ony vit pour la pre.
miere fois des prison niersdefendreteurs cachots et leurs fers. La résistance

fut longue et meurtr!ût'e:ennn, voici de quelle manière, on s'en rendit mattre.
On parquait dans une cour un certain nombre de malfaiteurs; on s'assurait
des portes des hommes qui y étaient postés repoussaient Iicoups de fusils ceux
desprisonniers qui tentaient d'y faireune irruption pour s'échapper. Onfaisait
vetur un canon, et tandis qu'on avaitt'air de le pointer sur celui des angles
de la cour où !'on remarquait le plus de prisonniers et que ceux-ci fuyaient
d'un autre c6t6 pour en éviter la direction, on le changeait de placeavec viva*

cité. et t'en tirait a mitraille sur le groupe fuyard. Plus il tombait de ces

malheureux, plus la joie barbare et les rires des bourreaux augmentaient. Ce
n'était que lorsqu'il n'y avait plus qu'un petit nombre de prisonniers, qu'ils
auraient été longtemps a détruire a coupsde canon, que l'on revenait aux

petites armes. En un mot, on avait imagine un nouveau plaisir, celui do tirer
à la course sur l'espèce humaine.

<<A la fin des massacres, Pétion, qui ne s'était transporte ni aux Carmes. ni
à FAbbayo, se transporta a Bicetre. La, ses entrailles s'émurent pour la prc-
mitre fois à la vue de ses semblables qu'on égorgeait. Lacanonnade était ter-
minée, Les prisonniers qui restaient à mettre &mort s'étaient réfugiés dans
les caves, les cabanons et les souterrains oa le canon et même la lumière du

jour ne pouvaient les atteindre; les assassins étaient occupesà les noyer avec
des pompes dans ces souterrains. Pétion leur parlait humanité, philosophie.
Les meurtriers qui trouvaient aussi philosophique d'achever ces malheureux

que ceux de t'Abbayo pour lesquels ils n'avaient point vu Pétion venir inter-

céder, repoussèrent avec dureté le maire de Paris. Lo maire de Paris leur dit
en les quittant ces horribles paroles: « Eh bien mes enfants, achevez. Quelque
aurouse que soit cette phrase, elle n'est que le complément de celle qu'il adressa
aux furies du 20 juin, lorsqu'il leur dit sous les yeux du roi « Citoyens, vous
vousêtes comportés avec sagesse et dignité.
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Sans prendre la peine de vériflerce récit fantaisiste etïnaUtonnetede

Pettier, Thiera écrit

« La joumëe du 3 et la nuit du 4 continuèrent d'être soutires par ces
massacres. A Bicétre surtout, le carnage fut plus long et plus terrible qu'ail-
leurs. Il y avait l&~M~MMMM~eprisonniers, enfermes comme on sait, pour

toute espèce .de vices, ttsfurentattaques, voulurent se dôfendreet on employa
le canon pour les réduire. Unmembre du conseil général de la Commune osa
môme venir demander des forces pour réduire les prisonniers qui se défen-
daient. Il ne fut pas écoute. Pétion se rendit encore &Btcetre, mais il n'obtint
rien. Le besoin du sang animait cette. multitude;la fureur de combattre et de
massacrer avait succédé chez elle au fanatisme politique et elle tuait pour
tuer. Le massacredura lajasqu'au mercredi 8 septembre (1).

Barrière, dans l'avant propos des ~emott'M sur les journées de M/)-
tembre ~7~, relate un épisode de la journée, faux aussi

« ABicêtre, le concierge voyant arriver ce ramas d'assassins, voulut se
mettre en devoir de bien lesrecevoir: il avait braqué deux pièces de canon,
et dans l'instant où il allait y mettre le feu, il reçut un coup mortel les assas'
sina vainqueurs ne laissèrent la viea aucun des prisonniers (2). r>

Et Lamartine, dans son jNM/<w'cf/M 6~'ow/~M, devenue populaire,
mais qui, hélas! est cousue d'erreurs, ne craint pas d'écrire

« Bicétre, vaste égout où s'écoulait toute la boue du royaume pour purifier la

population des fous, des mendiants et des criminels incorrigibles, contenait
trois mille cinq cents détenus. Leur sang. n'avait point de couleur politique;
mais, purou impur, c'était du sang de plus. Les égorgeurs forcèrent les portes
deBicetre, enfoncèrent les cachots à coups de canon, arrachèrent les détenus
et en tirent une boucherie qui dura cinq jours et cinq nuits. L'eau, le fer, le feu
serviront à exterminer les habitants. Les uns furent inondés ou noyés dans les

souterrains où ils avaient cherché un refuge, les autres hachés &coups de sabre,
le reste mitraillé dans les cours. Coupables ou innocents, malades ou sains,
vagabonds ou indigents, tout.~M~M'oMie<MMH«'<à qui cette maison servait d'hos.

pice, fut immolé sans distinction. L'économe, les aumôniers, les concierges, les
scribes de l'administration furent compris dans le massacre générât. En vain

Pétion lui-même vint haranguer les assassins. Ils suspendirent à peine leur

ouvrage pour écouter les admonestations du maire. Ades paroles sans force, le

peuple ne prête qu'un respect sans obéissance. Les égorgeurs ne s'arrêtèrent que
devant le vide (3).

<. Thiers. n~MMoa~htHca<M,t. p. 337(t~rne ôdit.,tM6).
S. Barrière. Jf~M~M,t. XV!U,(Firmin Didot édit. i8S~,p.xvn). Vo:rle récit de

Peh!er, memovotutac,p. 276.
3. La<aartinc.–B~<o~ ~C<WMn<M,Édition!Hustreepubliéepar Fauteur, iMS-M,

t. H. p. 7t.
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Renchérissant encore sur ces descriptions écœurantes, M.H. AudiP-

fret, dans le /~«M~a~'<' co~w!, en 18H3, publie

<t La tnbrt plana pendant trois jours et trois nuits sur Btcctrc. Les meur-

trier!! n't'pargnerent personne. Priaoonie~, matadcs, gardiens, <<M~pdr~,

excepté deux cents individus qui n'avaient pas eMn<!tris. et ~ui furent enfermas

dansF~Use. sp~c!tAdCMttp~x6opt!ohet~c~ si' 'lhnf'd'~tOriner'de"

lapat'tdesseptctaht'iseurs.Lenontbreth'svicUntes monta, dit-on, à wtt~<?.

Mais U a été mdubitabtcmont exagère (t). )'

Louis Blanc a fixé, dans son ~o~'e</<' ~<'o/M~<M~Mc(~),

le nombre total des morts dans les prisons de Paris, à 1.480, chiure

qui s'écarte très peu dé ceux qui nous ont été fournis par des docu-

Hteatsofnciels.

Michelet qui s'est inspiré du remarquable livre de M. Barthélemy

Maurice sur les prisons de la Seine, a donné le nombre exact des /M~a

Bicetrè pondant les journées do septembre, et cependant, entraîné par

l'émotion, dans la chaleur de son récit, il ajoute cette assertion erro-

née

« On tua cent soixante-six personnes (3), sans distinction de classes, des

pauvres, des fous, deux chapelains~ r<'conomc, des commis aux écritures. L'im-
tnensitedu local donnait aux victimes bien des moyens de lutter, d'ajourner du

moins tour mort. Les rnuyen? tes plus barbares y furent empluytis, le fer, le feu,
tca noyades, jusqu'à la tnitraittc.

Le nombre est exact, les détails sont faux. N'en veuillons pas à

Michetet. L'historien a eu soin de nous mettre en garde contre les

exagérations de sa plume et, avant do commencer son chapitre, il nous

dit ·

« Je marche seul dans ces sombres régions de septembre. Seut.Nut avant moi

n'y a encore mis le pied. Je marche comme Enue aux enfeM, t'épëe a ta main.
écartant les vaines ombres, me défendant contre les tegioM monteuses dont je
suis environne (4)

i.D<~(tOMn«"'<'de la CMMf<M<t«onet d'c la Lee~e, année «!M,articte Htc~TaK.
2. t.nui!. Htanc. ~o<M d< (a Ft<?t'<~<~«ttF~nfaKe (t'ume, ëd!t., Pari). «?4). t. V

p m:L
:<-M:chG<et.o«cd<' ~co~tOM Fr«a<!<!fM(t.acr9ix.étHt.,Pa)ris <876.t. M!,p.4t3.

id. :d. t. t)t, p. 360.
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<t

Essayons donc nous aussi d'écarter tes ombres et de faire briller la
lumière sur ces ie<r'ibtes jours, N~ousavons parte plus haut du livre de

M. Maurice. No"« avons 6~ henroux d.y retrouver ndot~ment repro-
duit le récit des massacres à Hicètre~ d'après un témoin oculaire,
le père Richard qui, entré commecommis surnuméraire aux écritures

en t769< était en 17'E~tchargé du service de la poste à l'hospice.
Si nous n'avons point vule père Richard, nous avons du moins lu ses

JM~HOM'M(l),de plus un surveillant qui vécut 57 ans a l'hospice(2) et

qui maintes fois entendit raconter au vieux vaguemestre l'histoire de
cette terrible journée, nous a fournides renseignements précieux qui
nous ont permis de rétablir la vérité (3).

Lorsque les oM~wt~M~r(employons le mot du pôro Richard) se

présentèrent devant Bicètre, le lundi 3 septembre, il était environ dix
heures du matin. Ils avaient presque tous de méchants fusils, des

sabres, des haches, dos buches. Ils n'avaient point de canons, ils les
avaient laissés~ pour la plupart, devant la Salp&trière et abandonné le
reste en route. Ces gens qui faisaient si grand'peur n'étaient pas très
rassurés eux-mêmes. Les chefs de la bande firent aligner la foule en
colonne et établirent quelque ordre militaire parmi ces étranges sol-

dats. Alors, la porte de Bicêtre s'ouvrit et une partie de la garnison

précédée par un sous-ofncier parut. Ils attendirent l'arme au pied.

Après un échange de paroles de part et d'autre, les administrateurs

de l'hospice laissèrent entrer cette foulequi grossissait toujours et l'<ui

se dirigea vers la prison. Dans les cours, tout était calme. Un silence

i.ScMMMM'sA~<M~M<'<<~MPeMVt('A<M'au châteaude Bicetre.pre:'Paris, par sa
mémoire,par traditiond<'safamilleet des pGMoam'squi l'ontconnu.(Rthttoth&que
Carnavatet. Maauscrfti84M,in.f.}

2. Cesurveillants~ppdaitDuleil.Ilest mortl'anpasseâpres avoirvécuS7ans &
Bic&tre.Quetquetempsavantsamortil nousaccompagnadans une visiteque nous
faisionsa l'hospiceet c'est sur leslieuxmêmesdeh prisonqu'ilavaitvue existant
encore,puisdémoliren <M8,qu'ilnousracontal'histoirequetuiavaittransmiselapère
Richardet quenousavonspuvoritterà la Bibliothèquedela Ville.

3. «En iMO.écritlepërcMichard.j'oueunbureauparticulier.ce futl&quejereous
la visitedeM.Mauricequivenaitchercherdesrenseignementssurl'ancienneprison;
je lui donnailesdétailsdontilavaitbesoinet Hlesconsignadans le CotM<t<««Mn~du
6 avrili8M. Le récitdecettevisitesetrouveégalementdansl'H&~redesprbctM
de la Sein'!deM.Maurice.Edit.f;ttit)amn!n,<840,pages30&et suiv.

LepèreKichardestmortça <8C2à i'A~cde«:<an!
Voir&l'App!tm:BlerécitdeM.Micbard,d'âpressonmanuscrit. P. B.
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de mort renaît. Les aliénés, les Malades, les vieillards avaient tous

été consigné!!dans les dortoirs et dans les chambres. Des sentinelles

même empêchaient de se mettre aux fenêtres.
La foule se répandit dans les cours, effrayée presque par cette con-

quête facile d'une maison qu'elle croyait devoir prendre d'assaut. A

peine quelques cris, quelques menaces. Jusqu'à la porte de ïa prison.
rien d'anormal ne8e présenta. Ace momentac'nlement, un coup dei!eu

fut tiré. Sur le mur de séparation de la prison et de l'hospice avait été

aperçu un individu qui cherchait à s'évader. C'était un bon pauvre
qui, enfreignant les ordres de l'administration, essayait de sortir

et de gagner Paris. Le coup l'atteignit, il tomb~ dans lefbssé extérieur
mortellement blessé.

Arrivés au grane~ les chais de la bande demandèrent les registres
d'écrou Al'économe. Le concierge les apporta. Alors, dans le bureau

du grenb,aurex de chaussée, s'installa le tribunal révolutionnaire, et

r~ commença. Les prisonniers furent appelés tes uns

après les autres. Ceux qui étaient graciés par le président de

cet étrange tribunal étaient immédiatement mis en liberté aux cris de
Vive la Nation coux qui, reconnus coupables, étaient envoyés « à

l'Abbaye étaient marqués d'une croix &la craie dans le dos. Aussitôt,
ils étaient conduits, hors de l'enceinte, dans le jardin adjacent à l'église
et là, ils étaient ~M<Mplutôt quetués par des individus armés do mas-

sues de fer. L'arbre arrosé du sang des prisonniers existe encore.
C'est un orme dont les rameaux projettent leur ombrage sur la cour

des épileptiques de la cinquièmedivision, troisième section,
Dès qu'une victime était morte,on la déshabillait, chaque objet de

valeur trouvé sur elle argent, bijoux, assignats, était ndelement

rapporté au greffeoù l'économe devait mettre en ordre ces funèbres et

sanglantes dépouilles. Ces hommesqui ne reculaient pas devant l'homi-
cide et faisaient couler le sang avecjoie croyaient vraiment faire une
action utile. Ils ont pu tremper leurs mains dans le sang de leurs sem-

blables, ils se seraient crus déshonorésen s'appropriant quelques effets.

Pendant tout le jour, le nombre des exécutés fut relativement peu
considérable. 11n'en fut pas de mêmele soir. La plupart des o~oM-
MeMMavaient demandé à boire. Pris de peur, le sommelier n'osa rien
refuser. Selon le dire du père Richard, l'économe avait signé des
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bons pour quelqueslitres, on mit à leur disposition toutes lespieces de

vin de la cave. L'ivresse gagna les cerveaux, la raison s'égara. Dès

lors, tout prisonnier reconnu sans ressources fut marqué de la fatale

croix à la craie blanche et, sous l'arbre sanglant, s'amoncela le nombre

des cadavres (1),
Vers 4 heures de l'après-midi, lé 4septembre, tout était termine. Le

peuple qui, dans sa démence, avait cru faire oeuvrede vengeance, était

parti se croyant vengea Le lendemain, on compta les morts, en faisant

l'appel des présents. Sur les registres d'écrou, legreMor marqua d'une

croix à l'encre noire ceux qui restaient; d'un trait les morts; d'une

croix a l'encre rouge ceux qui avaient été misen liberté.
Grâce à l'obligeance de M. Peyret, archiviste de la préfecture de

police, nous avons pu obtenir la communication du funèbre livre

d'écrou où sont notés les noms de ceux qui périrent pendant les jour-
nées de septembre à Bicêtre. Ce livre porte le n~ 1 de la prison. Il fut

établi le 1" janvier 1792, lors de la séparation des deuxadministrations
et relate tous les prisonniers présents & cette date. Le plus ancien
alors était un nomméEtienne Coulon,dit EtiennoDubourg', entré le

31 décembre 17?7. Il fut l'une des victimes du massacre.

Nous avons scrupuleusement feuilleté une a une les pages de ce

registre. Nous avons recommencé plusieurs fois notre travail et nous

pouvons, d'une manière certaine, affirmer qu'à la date du $ septembre

179%,le nombredes prisonniers inscrits était de 448 ainsi répartis s

<.Le père R!d!&rdatBrme qu'on ne pensait pas aux enfants de la eorKctton et que ce
fut tcar mattre, un steurBoyer, qui Ïea MvraM-mûme aux massacreurs. Voir ApPENMM.
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En marge du livre est écrit pour ceux qui ont succombé en sep~
tembre: <(Afo~<~tM<[M'e <~na ett lieule ~(yotu't~Msce~e~Mt-
son, <M e< «!p<eM~re~7~. «

Cecbtffre est de HO. dont
Mert!t:<M) l
Douteux 9

Parmi lesquels:

6$ au'dcsfWM!'de 20 ans (dent 33 GnfMntxde la correctiot))
tOt au-dessus de 20 ana.

Enfin 51 prisonniers outétô mis en liberté et 221 sont restés en

prison.

Tels sont les chiffresdes archives de la préfecture de police. Nous y
ajouterons deux bons pauvres, celui dont nousavons déjà parlé, et un

autre qui fut tué par mégarde, dans les cours qu'il traversait malgré
les défenses; enfin l'économe, M. Béchet, victime d'une vengeanceper-
sonnelle.

« M.Bechet,le respectablechefde cotte maison (i), pas~it sous l'ar-
eadequi mènea l'économatlorsqu'ilreçutd'un desesgardes,lenomméAbadie,
uncoupde fusil.Hse relevaet quoiquemortellementblesse, il allait peut-
être pouvoirgagnersa demeurequandil reçutunsecondcoupqui lui cassala
tete,lacheparundessicaires des massacreurs.C'était un perruquierde Vitle-
juif qui a été depuis guillotiné.Ce nom)n<)Abadipavait vouéa ce pointune
haineà M.Bechetparcequ'ensaqualitéil lui avaitrefuséun certitteatpourdes
servicesnon rendus.

CeM<MMMM<€M3emo~ au lieu de six mille,ladinerence estgrande 1

Le chiffre total des prisons fut de 966. Avec une audace extraordi-

naire. des historiens contre-révolutionnaires ont porté ce nombre &

~.<MW.« Tontes les presses de l'Europe ont été occupées à répandre
l'infâme légende de Peltier. Circulant de bouche en bouche elle a

créé, dit Michel une fausse tradition orale. Plus d'un historien s'en

va recueillant de la bouche des passants, comme chose de tradition,

d'autorité populaire, ce qui primitivement n'a d'autre origine que
ce bréviaire de mensonges (2). »

i. VoyezApftMptc)!.
2.Michetet,NMotre<?laRévolution/WMt<MM,t. lU,t. 360.
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<AguHtot!n6 &B!cetre Eeaat de ta guillotine sur lM cadavrM. Le Docteur Lot)!s
et Guillotin. Une guillotine ueuf tranchants.

Une année avant la Révolution, Louis XVI avait supprimé les bas

cachots du Ch&telet,supprimé Vincennes, créé la Force pour y mettre

les prisonniers pour dettes et les séparer des voleurs, mais il avait

gardé la Bastille; il avait aboli la torture préparatoire, mais il avait

laissé les peines inégales pour les délits de mêmenature, selon que ces
délits étaient commis par un gentilhomme ou par un manant. Ce fut
seulement le 1" décembre 1789que l'Assemblée nationale vota l'uni-

formité des peines sans égard pour le rang ou l'état des coupables. Il

restait encore le préjugé barbare qui entachait d'infamie les familles

des condamnés; elle abolit ce préjugé par décret du 21 janvier 1790.

Ennn le 25 septembre 1791, les dispositions suivantes étaient inscrites
au Codepénal s

< Lapeinedemortconsistedansla simpleprivationde la viesansqu'il puisse
jamaisêtreexercéaucunetorture sur les condamnes.Toutcondamnéaura ta
teietranchée1x~

Ainsiétait supprimée la potence, exclusivement réservée aux gens
du peuple et considérée comme un supplice ignoble pour les gentils-
hommes.Telle était l'aristocratie de l'ancien régime, que mêmedans

la manière de donner la mort s'établissaient des distinctions.

Cependant la décapitation par le glaive du bourreau paraissait
cruelle à l'Assemblée. Celui-ci bien souvent manquait son coup, s'y

reprenait à deux et trois fOis.Il fallait chercher un moyen de donner

la mort sans faire trop souffrir le condamné. Longtemps l'Assemblée

hésita avant de se prononcer sur l'application de la peine capitale.
L'année s'écoula sans que les criminels condamnés par les tribunaux

puissentêtre exécutés. L'instrument manquait à la loi. C'est alors que
le sieur Guillotin proposa de se servir d'une machine dont un nommé

Schmidt, Allemand d'origine, se prétendait l'inventeur. Rnire deux

poteaux, barrés par le haut d'une traverse, serait placé le corps du
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criminel. Au-dessous de la poutre transversale serait hissé un couperet
eu forme de croissant, glissant entre deux rainures. Une corde le

retiendrait dxé &hauteur. Quand la Mte du condamné serait posée sur

le bloc, on lâcherait la corde; la hache, glissant perpendiculairement
entre les deuxbras de la machine, viendrait s'abattre avec une force.

doublée par la rapidité de la chute (1).
Bien qu'il n'eût pas a cet égard de plan très précis, Guillotin n'en

était pas moins convaincu de la perfection de cet instrument. Aussi

s'écriait-il en pleine Assemblée

< Avecmamachine,vousnesoufrezpas; cesuppliceeat ai peu douloureux

qu'onnesauraitquediresi l'onnes'attendaitpMa mourir.Jevousfais sauterla
têteenunctind'œit,à peinesiona letempsde ressentirunelégèrefr<dcheur(2).b

A cette apologie bizarre l'Assemblée n'avait su que dire, et elle

avait approuvé l'invention philanthropique du médecin. 11 s'agissait
maintenant de la mettre en pratique. Un sieur Guidon, maitre char-

pentier, voulut bien se charger de construire la machine suivant les

instructions que lui donnait Guillotin. Guidon demanda, rien que

pourexécuter le plan, le prix exorbitant de cinq mille six cent soixante

livres.Clavières, ministredes contributions publiques, autorisa le Direc-

toire à traiter avec tous artistes pour la confection de l'instrument.
Aucun ne se présenta, il fallut céderaux exigences du sieur Guidon.

Le 7 mars i792, le docteur Louis, secrétaire de l'Académie

de médecine, donna son avis motivé sur la manière dont on procéde-
rait &la décollation; le 20 mars, l'Assemblée législative, après avoir

entendu le rapport de Carlier de l'Aisne, au nom du comité do légis-
lation, adoptait la machine de Guillotin commemode unKbrmo de dé-
collation sur tout le territoire français. Le docteur Louis fut invité
a s'entendre avec Roaderer, procureur-syndic de la commune, le doc-

t. D'aprèslechroniqueurJeand'Autun,l'inventionremonteraitau i3 mai iS07.A
cetteépoque,unemachinedecegenreauraitétéexpérimentéepourlapremièrefois&
Gènes.En Francemême.lemaréchaldeMontmorencyavaitété décapité&Toulouse,
eni6M,aumoyend'unemachinequePuysegurdécritainsidanssesmémoires

<Ence pays-ia,onsesert d'unedotoiMquiest entredeuxmorceauxdebois, et,
quandona latête poséesurle bloc,quelqu'untachela corde,et cela descendet
séparela têteducorps.

Eniin,quelquesannéesavantla Révolution,cesinstrumentsde mortavaientMgur~
surtethéâtred'Audinot,dansunepantomimeintituléelesQuatre/!bAytnoM.

2.Max.DHcatnp.P«rf<,sesorganes,etc.T. ÏV,p.278.
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teur CuIIerier, médecin de l'Hôpital général et le charpentier Guidon,

pour choisir un emplacement convenable où l'essai du sinistre instru-

ment pourrait être fait en toute sécurité.

Bicétre fut le lieu choisi. L'essai eut lieu, sur des cadavres livres

par l'administration des hospices (deux prisonniers et une femme

g&tée) le 17 avril 179%, & sept heures du matin, en présence des

employés supérieurs de la maison, des médocias Philippe Pinel et

Cabanis, l'ami de Mirabeau; des docteurs Louis, Cullerieret Guillo-

tin du procureur-syndic de la commune; d'une foule de notabilités de

l'Assemblée nationale, des membres du conseil des hospices; etc. (I).
Le bourreau Sanson et ses aides couchèrent un cadavre entre les

deux bras de la machine, la face tournée vers le plancher. Au signal

donné par l'un des ouvriers, Sanson pressa le bouton qui retenait la

corde. Le couperet, fort de son poids, glissa rapidement entre les cou-

lisses et sépara la tête du tronc, avec la vitesse du regard, selon l'ex-

pression de Cabanis lui-même. Les os furent tranchés nets. Les deux

autres essais, successivement enectués, réussiront de la même

manière. C'était désormais un résultat acquis (2).

t. Voici,à ce sujet, ta lettrequ'écrivit le Docteur Louis au 0' Miche! Cutterier, alors
chirurgien principal de i'Hopitat gênera!

< Le mécanicien. monsieur, charge do la construction de h machine &décapiter, no
sera prêt & en faire l'expérience que mardi. Je Tiens d'écrire &M. le Procureur
GénënJ Syndic, aun qu'il enjoigne Ala personne qui doit opérer en public et en réa.
Hte, de se rendre mardi &deuxtteurc!; au Meudésigné pour essai. J'ai h~t conaaMreau
Docteur avec quel telc voub avez saisi le vmugetteral sur ectte triste araire. Ainsi
donc à mardi. Pour reiBcacM de la chute du couperet ou tranchant, !a machine doit
avoir quatorze pieds d'ëtevation. D'âpre cette notion, vous verrez si t'exp~rienee peut
être faite dans t'amphitheatro ou dans ta petite cour adjacenta.

Je suis, etc. < LoM<.a

(A Husson. EtM~e<Mrles A~~oM.c.)
t. XouscroyoM devoir rapporter une anecdote dont cependant nous ne certifions

nuttement l'authenticité.
Pendant que les speetateurx adref'saiottt leurs feiicitaUoBSaux deux médecins dont

l'invention tendait à rendra plus prompte et moins dou!oarouse l'application de la

peine capitate, seul !e vieux SaMun,les yeux axés sur t<tdernier cadavre dont !a tête
ava~ roui~ si rapidement, ai facilement, sans que sa main exercée eût fait autre chose

que de pousler un ressort, repétait avec tristesse < Bette invention pourvu qu'on
a'abuM pas de la facilite! Les spectateurs sortirent de t'cnceinte et aHercnt ren-
dre compte de l'invention nouvelle, tes uns à t'Assembtde, les autres par la ville.
Quant aux prisomneK, ils ao regardèrent les UM les autres et descendirent des appuis
dM fenêtres sur lesquelles ils avaient grimpe.

« C'ost dit t'un d'eux, te fameux projet d'égalité. Tout le monde mourra de ta
même manière.

<. Oui, répliqua un plaisant de Bicbtre, cela nivelle 1» (Histoire oHec~M~uedes

prisons dc~'FM~'t'pe,par Alboise.et A. Maeuet.
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Huit jours après cotte expérience sur des cadavre la nouvelécha"

faud se dressait ourlaplaco de Grève. Celui qui inaugurait cet inatru-

ment de mort s'appelait Jacques Pelletier, arr&té pour vol avec vio-

lance le 14 octobre 1791, et condamne le 24 janvier 1792par le tri-

bunal criminel de Paria. L'exécution réussit parfaitement, et dès lors

fonctionna, pour l'exécution de la loi, Ïa terrible tnachme, que la peMple

appela d'abord du nom de Louison ou de Louisette, par plaisanterie
sur le nom du docteur Louis, puis ensuite Guillotine, du nom de son

prétendu inventeur (1).
Un an après, en messidor, Bicètre était de nouveau le théâtre d'un

essai de guillotine perfectionnée. Mais cette fois, ni le docteur Loai~,
ni Guillotin n'assistaient à réprouve. Le docteur Louis était mort de-

puis plusieurs mois; Guillotin, enfermé comme suspect dans une

prison de Paris, s'attendait, d'un jour à l'autre, à ce,qu'on fit scsrlui-

même l'expérience de la terrible machine qu'il avait autrefois si cha-

leureusement recommandée a l'Assemblée nationale.
11 s'agissait alors d'un proe'res, si l'on peut appeler progrès

les perfections apportées dans l'art de tuer son prochain. Un nommé

Guillot, mécanicien, demeurant & Paris, rue des Sept-Voies, pro-

posa au comité de Salut Public une machine à neuf tranchants, des-
tinée à abattre autant de têtes à la fois. On lui accorda d'en faire l'es-
sai à Bicêtre, mais l'épreuve ne réussit point. Quelque temps plus tard,
ce Guillot était arrêté pour avotr fabriqué do faux assignats, et l'in-
venteur de la guillotine à neuf tranchante mourait décapité par la

guillotine à un seul coup.

i. Voir A)'t't:\htcE.
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CHAPITRE X

"1

La chatnc. Le ferrage.–JLo tatîetM 8~tea Ocelles. Le cordon.
La chanson thtb~ne. Ledépart..

De mômeque le public sélect se rend aujourd'hui aux premières de

Dumas, de Sardou ou d'Augior, de mêmeque le Tout-Paris ne manque

pas de venirétsder ses toilettes etses diamants, lesgrands jours derepré-
sentation a l'Opéra do môme, deux fois l'an, autrefois, il se rendait à

Bicetro pour assister a ce triste spectacle le <)o~ de la C~a~e.

Il M faudrait pas croire, d'après ce que nous avons dit des cachots

où gémissaient des malheureux en proie &la faim, ronges de vermine,
sousles voûtes humides et noires.que la retraite habituelle des condam-

nes auxgalères fut à Bicetro. Jusqu'à la Révolution, le dépôt était a la

Tour Saint-Bernard et à la Tournelle. C'était de la Tournelle que par-
taient les chaines pour le bagne. Plus tard seulement, quand la prison
fut placéesous la tutelle de la préfecture de police,le ferrement out lieu

dans l'une des cours de la prison qui reçut le nom de CoMfdesFers.

C'estaujourd'hui la cour du parloir de la cinquième division, troisième
section.

La première chaîne qui partit de Bicêtre fut cello du mois

d'avril 1796.

Cesdéparts furent bientotunévénement. Avidesd'émotions étrang'es,
les Parisiens se rendirent là, commeils se rendent encore aujourd'hui
devantla Roquette pour assister au spectacle d'une exécution capitale.
Dosque le jour du ferrement des forçats était connu, les cabarets du

voisinages'emplissaient de monde et, contraste enrayant, bizarrerie

de la nature humaine, tandis que des malheureux souffraient à deux

pas. une foule considérable s'amusait, riait, chantait. On sablait le

Champagnejusqu'à l'heure de l'ouverture de la prison.
C'était un tableau anreuxot déchirant ferrage
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On attendait en gênera! pour composerune chaine que les cadres

fussent incompletsau bagne ouque les prisons fussent trop pleines &
Paris. Jusque-là. le prisonnier condamné aux galères avait une hem'

d'espoir il attendait sa grâce. <tLe jour du ferrement. que do calculs

trompas, que do projets avorta, que d'illusions détruites A Hic&tre,
il y av~tit.du moins, l'air à respirer et de la liberté en perspective.
Dôtt le jour dudépart, plus rton: rien qu'une barrière an*rcnsc. !hsur-

montabie, post~' cntt'û le condamna et le monde, qui va grandir A

chaque pas que fera la ~taie voiture enapprochant du bagne.
f C'<'stAce moment que l'espérance d'un meilleur sort 8'4!oi~nait

dans un avenir presque imaginaire. n fallait, on quittant BicèiM.
renoncer a la vie triste tuais sédentaire de la prison,pour entreprendre
un voyage qui devait ôtt'o l'objet de la curiosité des habitants des

vittes ou viH:~es qui se trouveront sur la route. !1 arrivait souvent

qu'un forçat passAi dans un hameau oit il avait reçu le jour, oit ses

parents le conjurèrent d'être toujours honnête homme! Il revoyait~

tnUas!tîopiard, les lieux de sa tranquillité primitive :quc!!c triste

hnprMsion sur son âtnG,si son pèreou sa mère. son frère ou sa sMur

étaient parmi les curieux attira par ce passade il était reconnu,

déshonorée jamais, et sa fatniUe,quoiquehonnête, ne pouvait 6ehap-

par au triste pr<~ug~que laissait trop souvent une telle condamna-

tion (I). N

Au jour désigné pour le départ, les postes da la prison étaient dou-

blés. On faisait venir les fors a Hicétrc. De lourdes charrettes entraient

dans les cours, faisant résonner les ventes d'un énorme hruit do fer-

rai!Ie. Des soldai en uniforme btRus, â épaulettes rouges, aux

bandoulières jaunis suivaient. Citaient ~arf~ c/uoMnM<.A ce

moment, révei!!és par In bruit, les prisonniers se montraient aux

fenêtres. A travers les barreauxde fer,des figures étranges surgissaient,
des voix hurlaient tout à coup des hnprceationa et des menacos; quel-

ques-unspoussaient des cris do joie et accueillaient, d'dclats de rires

stridents plus poignants à entendre que des sanglots, l'arrivée des

sinistres voitures.

< Ampert. B~HM,yWMMc<mminels.Paris,Guibert6dtt., t. ï", p. 3.
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Au milieu de ce bruit, de ces huées, les préparatifs commençaient.
Bientôt les charrettes étaient vides. Dans la cour, des monceaux
de chaînes et de colliers de fers gisaient d'un coté de l'autre, on
mettait en tas des habits do toile grise. Quand tout était prêt, on disait

descendre Ie%prisonniers par fournées de vingt-six. Les gardes de

la chaîne plus connus sous le nom d'argousins s'avançaient alors.
e C'étaient pour la plupart des auvergnats, porteursd'eau, commission-

naires ou oharbonniori't qui exerçaient leur professiondans l'intervalle
décès voyages (1). » Ils faisaient ranger les prisonniers sur doux

rangs.
A un signal donne, les malheureux détenus sedéshabillaient. Lors-

qu'ils étaient complètement nus, les médecins passaient la visite. La

plupart cherchait une excuse pour éviter le bagne. L'un se plaignait
d'avoir mal à la jambe, un autre alléguait une maladie des yeux, un

autre montrait sa main mutilée. Toutes les roueries, tous les subter-

fuges étaient mis on avant. Bien inutilement du reste. Sévères, com-

parses dans leur cravate blanche, raides sous l'habit noir comme des

acteurs qui se sentent regardés du public, les médecins allaient, les

reconnaissant tous, après unsemblantd'examen «B~Mpour le ~~c ».

Les geôliers suivaient les médecins. Ces doux visites terminées~ on

jeiaitaux forçats un paquetd'effets. C'était le fatal uniforme. Ils rappe-
laiont le. y<t~e~M.Dans une grande caisse do bois se trouvaient les

outils qui servaient à toutes les expéditions de cogenre, ils appelaient
ces longues chaînes des~cc~M.

Criminel endurci ou jeune condamné, assassin ou faussaire, aucune

dineroncen'était faite ontre les motifs de la condamnationet la moralité

des individus. Tout était confondudans le mêmeesclavage. On se con-

tentait do réunir les forçats doux à deux, de les appareiller par rang de

taille, quelquefois même, dans les cas presses, simplement par ordre

alphabétique. « Ainsi chacun se voyait réduit à lui-même, chacun por-
tait sa chaine, côte à cote avec un inconnu; et si, par hasard, un forçat
avait un ami, la chaîne l'en séparait. Dernière des misères (2) »

Quand les prisonniers avaient revêtu leurs habits de route, on les
<

1.J~MMtf<Mdl yï(<oc~,<'At/ (« ~Medeisfh'<'<<MgM'<M1837,~oM~'AM</tKpr«'<a«'<'
e</«&Wc«M<depapiersà Sa<n<~«Hd<Paris.Tenon,tib.<M!t.<828,t. f, p. sS6.

2.V.Hugo. &e</<THtet'~oMfd'MneoMhtMM~p.298,déjàcité.
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menait, treize par treize, dansnn coin de la cour,le longd'uno grosse
chainc placée &terre et à laquelleétaient fixéesvingt-six chaînes, moins
fortes et peu longues, aux extrëmites desquellesse trouvaient des contera

triangulaires dont les côtés s'ouvraient au moyen d'une charnière.

Cette chame s'appelait le <w~eM.Un argoMinsaisissait alors la tête de

chaque condamné ot essayaitde la faire entrer dans le collier, précau-
tion nécessaire pour que ce triangle ne puisse s'enlever d'une tôte trop

petite. « Puis, deux forcerons delachiourme, armes d'enclumes por-
tatives.Ieleur rivaienta froid et à grands coupsdomasse de fer. C'était

un mcment affrcux oit les plus hardis pâlissaient. Chaquecoupdo mar-

teau assené sur l'enclume appuyée a leur dos, fairait rebondir le

menton du patient; le moindre mouvement, enavant ou en arrière, lui

aurait iait sauter le crâne comme une coquille do noix (1). ? Cotte

besogne achevée, un détenu, armé de longciseaux, coupait à tous les

forçats les cheveuxet les favoris, en anectantdo les laisser inégaux.
Des qu'une chaîne était prête, on la faisait nsseoir dans In fond de la
cour. Puisic spectacle recommençait. Vingt-six autres prisonniers
étaient descendus pour subir la même opération. Apres le ferrement

du dernier détenu désigné pour partir au bagne, il y avait un instant

de repos. A ce moment, les visiteurs pouvaient approcher et avaient le

droit d'exercer plus ou moins libéralement leur générosité. Des con-

damnés pleuraient pour attendrir, d'autres déployaient un cynisme
d'autant plus révoltant qu'ils le prenaient pour d« la bravoure. Les uns

buvaient, les autres chantaient. Souvent plusieurs se battaient pour
une piùccde monnaieque le voisinavait reçue. Quelquefois une pauvre
tncrc apportait, tout en larmes, un habit à soniils; une sœur ou une

amante venait remettre a soa fr6re, a son amant, un petit paquet do

linge ou des friandises. Mais ces cas étaient rares.

« Cequi estafmgeant écritM.Ampert quia vu le départ d'unechaînea
ttic~rc c'est de remarquert'cspfcode méritequeceshommesaccordent&
cohti qui m~mrcle plus d'etTronterifdes crisd~oAtMis~desr<MS,descon-
vet-sai!unahorribles, répondantauxcoupede marteauxqui sont!'M<!cutionde
l'arrAt.Aucunscntnm'Mtdehonte ne se manifeste,le silencemêmeestregardé
commedela tacheté,et pour recevoirdes applaudissements,Ufaut hurler le
plusfort, et anteher ledévergondagele plus immoralot te pluscriminel.

f. V.Hugn. ~cfH~~Mfd'nttceM<<<M!Mt<
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« La douleur que fait nattre une semt~abte description ne peut égaler cette

qu'on éprouve en voyant cette réunion de criminels qui se pressent pour jouir
plus tôt de leur infamie ta gaieté des agents et des gâterions n'on're pus de dif-

férence elle frappe to c<Bur d'étonnement et de peine. On ne peut s'em-

pêcher de ~emiraurte M)rt de ces malheureux,d'éprouver. un sentiment inte*
rieur de compassion; car tes vices de t'hommc ne changent pas sa nature;
ils l'avilissent, mais il reste toujours cet extérieur qui nous dit qu'il est notre
frcro. Ccpcnt!:tht..tu m!!}<"Mdeta piti~donton ne peut so défendre devant
un pareil spectacle. une autre émotion la domine et parvient quelquefois A
i'ëtoutTt't': c'est le d~')nt.Yu& quelquedistance, <:cthorriMo tableau déchire
t'Amcet lit fait p!eurer. vu do pr~s, ii Mavrele ctcur et.deMeche les larmes. Les
traits de la plupart des condamna sontabsolument insignifiants; leur physio-
nomi< loln d'oHrir les signes d'abattotnent ou de repentir, semble «Hectorde

prendre un masque de cynisme et de bravade.On rougit de les voir si aviti~ ot
cette ttonte que l'ona pour eux, ils ne paraissent pas la comprendre. Usont en

général. l'uir peu soucieux de leur position: ils acceptent avec un sourire de

satisfactionittupidc. ic camarade que tachaine vient de leur imposer, ct!ientavoc
lui une conversation où il faut nt'cesa<nrementque les deux esprits descendent
au niveau l'un de i'autrc. Que l'un d'eux ait t'&tnegangrenée et que t'autre

porte encore en lui des germes de bien, ils serontdétruits paries conversations
et les conseils du premier qui est !oplus hardi et le pius criminel. C'est le con*
tact de la peste qui vicie et infecte tout ceque son haleine eMeurc.

« L'imageque présente le ferrement de ta chaîne est donc surtout celle d'une

parfaite inscnsibitiM encore si cette insensibilité apparente dénotait un déses-

poir cat'hf, si sous co manteau d'audace et de revotante effronterie on pouvait
deviner le repentir ou du moins le regret de la vie passef! Mais non Le plus
grand nombresent moins l'horreur dosa position que cette foule indigente
et curieuse qui, ctte.ne peut être témoin insensible d'une scène dégradante pour
notre espèce, (i) »

Souvent môtne, au moment où to pubhc N0retirait les forçats M

levaient, les cordons sa rattachaient par les mains et, tout à coup, (or-

maîent une rondo. Alors un d'entre eux chantait une chanson do t'a~oe,

une romance d'argot dont chacun répétait en chœur le refrain

La chatnc

C'Mtht~tc'
Maisc'est égal.

Can'~tpasd'tnat!

t. Ampcrt. &tjj~M,MMt< <')'tM<M<,1.1' f. t<6-tt7.



$4 MtSTOtHE DK BiCÊTRE

Nos habits sont écarlates,
Nous portons au lieu d'chapeaux
Des bonnets et point d'cravates;

Ça fait brosx'pour les jabots.
Nous aurions tort de nous ptaindrc.
Nous eomnt's des enfaots g&Ms
Et c'est craiate de Bouaperdre
Que l'oti nous tient eocha!n6a.

La ch&tne,etc.

Nous rrons de belles ouvrages,
En paille ainsi qu'en cocos
Dont nous ferons étalages
Sans qu'nos boutiqu'a pay'd'impots
Ceux qui visitent le baigne
NVen vont jamais sans ach'ter,
Avecce produit d'l'aubaine
Nous nous arrosrons l'gosier.

Lachain.e. etc.

Quand vient l'heure d's'buurrer t'ventre.
En avant ies'z haricots 1

Ça n'est pas bon, mats ça rentre
Tout Hommele meilleur fricot.

Not'guignon eot été pire
Si, comm'de jolis cadets,
On nous cot fait raccourcire
A l'abbaye d'Mont-à-r'grot.

Lacha!ne, etc. (i).

Certes cedevait être terrible d'assister &de semblables scènes, heu-

reusement depuis un demi-siècle disparues. Au moment du ferre-
ment des chaînes, des témoins oculaires ont remarqué que plusieurs
forçats pleuraient. Ces pleurs n'auraient-ils pasdu suffire &convaincre

qu'ils n'étaient pas tout à fait perdus?. Hélas, ces pauvres hcres

étaient non seulement ta risée de leurs compagnons de chaine,mais
encore abreuves d'outrages par les Procès argousins qui rivaient leurs
fers.

Vers le soir, les gardes chiourmes distribuaient le diner. Losforçats

t. Stttait desifAnctrMd<V«~.
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mangf'aicnt assis par terre. Unetbislerepaa tormine,onjetaitdolapai!te
surlépavô pour leur permettre do dormir. Il n'eiaitguère possible &ces
malheureux de goutor le sommeil &côté d'eux, descompagnons ivres
hurlaient des chansons obscènes, d'autres criaient ou se battaient. Et

parfois; quand le calme semblait rétabli, les argousins venaient visiter
tes dormeurs po'ars'assnrer qu'ils ne limaient pointleurs fbrs.

Au point du jour, entraient dans l'enceinte de longs chariots sembla-
hIes à peu près aux fardiers employéspour le transport des grosseschar-

pentes. Une barre de fer horizontale séparait en deuxces chariots, t~s

prisonniers venaient s'asseoir les jamhes pendantes, dos à dos, treize
à drciteet treize à gauche. Chaquecollier était rattaché &la barre de fer.

Alors le signal était donne. Gendarmes et argousins mettaient le
sabre a la main, les chariots roulaient, les portes deBicôtre s'ouvraient
etia chaîne commençait son triste chemin. On allait d'étape en étape.
Les gardes chiourmes marchaient a pied. Quelquefoisle cortège cou-
chait dans les granges, bien souvent en plein air. On n'avait pas seu-
lement eu la pitié d'établir assez do lieux de dép6t sur les routes. It
fallait par tes temps les plus rigoureux queiesfbrçats sedëshabiHaasent
au minaudes champs, à la vue d'une populace avide, qu'ils subissent
les examens les plus indécents, exécutassent les évolutions les plus avi-
lissantes (I).

<.NouscroyonsdevoirrapportericicetteaaisiasantepagedeV.Huca,dansLedemier
~OMf~'«<tWM~aMH~

« ~ustfu'ators)otGtNpKavait<)t6assezb<:au,et, si ta b!aod'octobrerefroidissaitl'air,
de tftttpspn tempsaussi,ottcouvraitdansleshrumesgrisesducielunecrovaitsepar
où tombaitun rayondepluie.Maisa pctn<'lesforçatssefurem-itsdepfmiU6sde leurs
haitt<HMdeprison,au momentoùi!i.s'otTran'nt,nu~et debout,.'t tavi~tettOMpcon-
neuxed<*sgardionst't aux regardscurieuxdesëtran~er~qui tournaient,autour(feux
poureximiaierleur.,épaulog,IIIvieldovinlnuit',uuofroide/l\'I'nu\d'autompit,éclata
pour examinerh'ursepaut<'?,!(!d<'tdansla courcarrée,sur lesd'automfx'cctatabru~ucmentet~edéchargeaAtorrenbdaasla courcarrée.<urtesMtt'NdécouvMrtot,
sur lesmetnbresnoiMet nus desgalérien! sur teuMmisérablesaayonsëtatcssur
lepave.

« MnMnclind'œH,tepréauxevidadetoutcequi n'dtaitpaaargousinaougâterions.
LescurieuxdeParistattereats'abritersouste~auventsdesportes.

~Cependantlapluietombait&Mots.Onnevoyaitplusdanslacourqueteeforçatsnus
et t-utasciantssurlepavénoyé.Un«itoncemorneavaitsuccédé&leursbruyantesbra-
vades.ttxgrelottaient,leursdents claquaient,leurs jamt'esmaigries,leurs genoux
noueux~'entrechoquaientet c'étaitpitiéde lesvoirappliquersurteur~membresbt<;us
ceschemisestrempées,cesvestes,ecspanta!onsdégouttantsdepluie.Lanuditéeûtété
atoiMewe.
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La dernière chaîne partie de BicëtMs'eatnMse en route le IQocto*

bre !836. On la fit partir le soir, aux ûambeaux, pour éviter !a foule

des curieux. Elle contenait 172 condamna; parmi eux, le fameux

abbé DeÏacolongo(1). A partir de cette époque, le transfort des forçats
au bagne ceasa. d'avoir lieu de cette façon barbare. La chalne fut rem'

placéepar les voitures ceUutaires.

t. <Lu!'curieuxcherchaientDetacotoo~c,Calai-cis'ëtattcnvetopp<;d'utt manteau
et tes<}ur!euxpriMnipourlui unautre condamnéqui pour tes mieuxtromperleur
donnaitaaMn<;<i!c!ion.LecorM'geëtaotdesttn<!&uportdoBrestpritla routedo Vcr-
aaUtes.

SouvenirsA~W~MMdupéreK~Aant,d6j&ciM.
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Lesprisonniersdopu!a<?? jusqu'en <MO.– Popu!at!oB.–Trava{!!euMetnoa'tra'
vailleurs. Ateliers. Régimede la prison. ïnNnnertes. Leparloir. La
chambredesmorts.

Avant 1792, la population générale de la prison de Bicêtre était

calculée sur 700 individus dont à peu près 150extra muros et ïe reste

dans l'enclos principal, savoir

( Enfantade ta Correction. M)Ejttra
maM! pe,nnairMdaCrand.Pttits. tS S

"3

fntmmaro! < Force iSO <!4t!

Cenombre du reste, était un maximum. En 1792 le nombre des

prisonniers ne dépassait pas 500 y compris les enfants (1).

Bientôt Bicêtre reçut toute espèce de condamneset, non content
d'être l'antichambre du bagne, il enferma dans ses cachots les condam-

nes à mort. D'un autre côte, l'hospice prit possessiondu bâtiment de la

Correction, le dortoir duGrand-Puits fut évacué, les, prisonniers ren-

trèrent dans l'enceinte de la prison. L'excédent de mondedevint consi-

dérable on dut, pour trouver à placer et à coucher tous les détenus, se

servir des endroits les moins aisés et les plus malsains. Les inflrmeries

J.ChiaSre exact :443.

CHAPITRE XI

Jttf!nncnc8 <0 )

( Cabanon? 248)
Totat. 700
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se remplirent de malades qui autrement auraient conservé la santë. Le
scorbut surtout fit do grands ravages. Lu défaut d'air, l'humidité
des cabanonR,la malpropreté contribuèrent & le propager parmi les

détenus. En 1810, il fut un moment oApresque toute la prison eut la

gale.
Toutes prisonniersétaientclassés en deuxséries Les t~Mt~e«W

et les MOM.7'~a~ot~eMM.Au bâtiment de la Force ils étaient presque
tous employés dans les ateliers au nombre de neuf, savoir 3 ateliers
de boutons de métal, 1 de cordonnerie, 1 de bonneterie, 1 de

tissage, 1 do tailleurs d'habits, 1 do tresse de paille pour chapeaux
do femme, 1 de tabletterie. La filature de laine occupait toute la

Correction, et un quatrième atelier de boutons de métal était établi
dans un corridor du bâtiment des cabanons.

En travaillant douzea treize heures par jour,le prisonnier gagnait à

peine quelques sous. Un système inique lui enlevaitlestrois quarts de

son gain. Enonet, sur le produit des ateliers, il était prélevé d'abord
un tiers pour le gouvernement. Sur les deux autres tiers, on'distrayait
le montant des fournitures, le reste était divisé en deux parties dont

l'une formait la réserve de l'ouvrier et on lui <*ntenait compteà la

libération de sa peine l'autre lui était donnée comptant. Cependant, on

faisait encore avant de la lui payer, par quinzaine, une distraction do

quinze centimes par francsde la masse totale. Cotte retenue servait

au gouvernement d'indemnité, pour le supplément de vivres, pour le

coucher et le linge fourni aux détenus des leur entrée à l'atelier. Il

ne restait guère aux travailleurs plus de quarante à quarante-cinq cen-

times par jour. Tous les travailleurs n'allaient pas aux ateliers. 72

étaient occupés au manège du Grand-Puits, payés à la tâche (!).

Enfin, surtout dans lescabanons, d'autres se livraient aune petite
industrie très productive. C'était ta fabrication d~ol~etsen paille, boites.

dtuis, paniers, toilettes,etc. Depuis longtemps en effet, devant les ca-

banons, sciaient installés des marchands de comestibles de toute sorte

qui vendaient aux prisonniers des denrées autorisées par l'administra-

tion. Les détenus leur vendirent ces objets de paille que les particuliers

t. Voirplusto!n,notrechapitresurk Cr<tM<<PMf<<.
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achetèrent. Les cabanons donnant sur la rue devinrent l'entrepbt de la

fabrication. Le prisonnier qui avait quelques fonds d'avance, faisait Ira-.

vaiUerdix où vingtde ses compagnons.Pour peu que la localité le favo-

risât, il arrivait à monter une véritable entreprise. Desbarreaux du rez

deohausséeoMse trouvaientles marchands en détail jusqu'au quatrième

étage où se trouvaient les ouvriers, les uns correspondaient avec les

autresau moyende miroirs attachés à leur lucarne. Lesprisonniers des.

cendaient les ouvrages par une petite poulie fixée en dehors de leurs

barreaux. La valeur du bibelot vendu était de même remontée. Cegenre
de travail était a. Bicôtre poussé jusqu'à la perfection. Beaucoup

d'échoppesétaient ornées avec goût et avaient des étalages magni-

fiques.
Dès qu'un prisonnier venait pour la première foishabiter un caba-

non, il n'était pas rare de le voir dans les premiers jours triste ot

morose, eutayô de la solitude. Après les premiers jours venaient les

criaillerios, les jurements, les menaces, les pleurs. Tout était inu-

tito. Alors venait la réflexion. 11entendait, à coté, des compagnons
d'infortune chanter et rire et chez qui se débouchait la bouteilto. Il

apprenait par les gardes que ces avantages étaient le fruit d'un com-

merce productif. Aussi ces hommes.fussent-ils mômeles audacieux les

plus redoutables, devenaient-ils bientôt paisibles et successivement se

faisaient ouvriers, fabricants ou marchands, selon l'emplacement du

corridor ou du cabanon qui leur avait été accordé. Toute leur turbu-

lence se portait vers le travail et l'activité commerciale (I).

Chaquedétenu valide recevait par jour pour sa nourriture 720

grammes de pain bis (seigle et farine), les malades, les septuagénaires
et les infirmes, 500 grammes de pain blanc (froment pur). Le détenu
non-travailleur avait par jour un demi-litre de soupe &la Rumfort, les

travailleurs, lef) garçons de guichets, les porteurs, recevaient en plus
125grammes de viande cuite et désossée, et un demi-litre do bouillon

gras, avec légumes, les dimanches et les jeudis; les autres jours de la

i.Morcier.–LeToMMMdePaW~.Rotationdu père Richard,~oMMn<MA~eft*
?MM,e<c.(Bib!.Carnatva!et.)
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semaine on tour donnait en supplément un demi-litre de. bougon

maigreet une portion de légumes d'un tiers de litre (1).
Les convalescents recovaient chaque jour les distributions et la

quantité de vin que comportait le cahier do visite. Les galeux n'avaient

droit &aucuneta vour, ils étaient,comme les non-travaiti~ nourrts
de pain et dola soupe à la Rumfort. Le cuisinier recevait 38 centimes

parjourde présence pour les malades, t3 centimes pour les ouvriers,
7 centimes pour les non-travailleurs. Le rain fourni par l'entreprise
revenait &la maison à 15 centimes la livre.

Lesdétenus valides couchaient doux par deux. Les non-travaitIeurK

avaient une paillasse, une couverture, un traversin, une couchette

ou un lit de camp, ils Savaient point de draps. Seuls, les ouvriers

en recevaient une paire, tous les mois. Ils avaient, outre la pait-
lasse, un matelas. Les malades, les septuagénaires et les infirmes
avaient deux matelas ot dnux couvertures. Le linge dû corps était
doun~indistinctemcntà tous. Onles en changeaMtousIes huit jours.

L'uniforme dont chaque condamné devait se vctir en entrant était
un pMiaton de toile mi-parfte gris et noir. Cet habilement devait

durer deux ans, les bas, six mois.

Avant 1'79~, tesinurmorics dos prisonniers otaiont au nombre de

cinq, sHueos (tans te bâtiment do la Force

1° Saint~Lazare, au 1" ~tage. contenant 26 lits.

2" Saint-Roch. au 2' <!tago, 52

3" &-I.int-Denys,au 3*'emge, 6S

4" BeUe-Vue, d" 20

5'*St-Cermain, au 4" étage, t4–

Totat 174 ihs

Saint-Roch recevait les vénériens et les galeux; Saint-Denys, les

scorbutiques les autres salles n'avaient point de destination spéciale.
Dans aucune dca prisons de Paris il n'y avait alors d'innrmeries. Dès

1.Il nous<~tdilliciledecroire,quoi~u'endisetMpèreRtchardtque ta soupedos
prisonniersfXtmeiUeur<'quecellede:*autrespctt«tonnaifMdela maison.
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qu'un condamné tombait malade, soit à la Force, soit à la Tour-

neUe, soit à la Conciergerie, on le transportait à Bicêtre pour y être
traité.

L'hôpital général agissait pour ses malades, en sens diamétra-
loment opposé, on s'en souvient.

Souventilyeutdanslesinormepieftdela prison de Bicètre plus de
deux cents malades. On était obligé de mettre les Hts dans le milieu
des salles ou bien de rapprocher deux lits pour faire coucher trois
individus (1).

Après la révolution, ces inÛrfneriosfurent transformées en ateliers.
Il n'en resta plus qu'une, suffisante pour les besoins de la prison. Un
médecin et un chirurgien en chef visitaient les prisonniers chaque
matin, recevaient ceux qu'ils reconnaissaient devoir y admettre, ren-

voyaient ceux qu'ils jugeaient guéris. Un pharmacien libre était atta-

ché &la maison, un bandagiste venait tous les mois.

En aucuuo façon, et, sous aucun prétexte, les familles ne pou-
vaient visiter les détenus à l'infirmerie. Seuls les valides pouvaient
être appelés au parloir.

Le parloir se trouvait à l'entrée de la prison. Il se composait de

deux grilles forméespar d'énormes barreaux que recouvraient en outre

un treillage serré de gros fils do for. Ces deux grilles distantes entre

elles de un mètre environ formaient couloir. Dans ce couloir se

tenaient les gardes qui avaient conduit l'individu appelé et autorisé par
l'administration à recevoir la visite de sa famille ou de ses amis. Ils

assistaient a toute la durée de l'entretien.

«Ainsi, pas unbaiser, écrit uu visiteur (2), pas une étreinte de

main nedevient possibleentre le prisonnier et sa femmeet ses enfants!

Et de telles précautions, une semblable rigueur sont nécessaires; sans

cela, une étreinte ou un baiser glisserait, dans la main ou dans les
<~ lèvres, une scie en ressort de montre, pour enlever la nuit.. les barreaux

et faciliter l'évasion du prisonnier; un mot à l'oreille indiquerait les

intelligences préparées an dehors. Car ce sont des hommes entrepre-
nans et hardis que les détenus de la prison de Bicetre, gens habitués

i. Rétamentde<7M. Lesprisonniers. ïnNrmoriea. Chap.!ï, art. 2i. (Arch.
deB!côtM).

2.S. HenryBorthoad. Dec.1835,unevisiteà BicAtre,Nt~edMfamilles.
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dès romance au vol, &la prison, au langage et aux habitudes des

bagnes, auxchances périlleuses de Févasion. M
Aux heures do récréation, les prisonniers descendaient dans ta cour

Royale et, t~ele-mele,sous l'œil des gardes, jouaient, devisaient, cau-

saient politique, ne se doutant pas pour la plupart quo.sous leurs pieds,
se trouvaient jadis les terribles cachots noirs. –En 1831, on prétend

que le principal objet des conversations des détenus était un buste
de Louis-Philippe placé au-dessus de la porte d'entrée principal.e. Les
uns voulaient le faire disparaître, d'autres le maintenir.

Cebuste avait été inaugure dans des circonstances assez bizarres.
« Le lourde la feto de la reine, on 1831, les prisonniers jouèrent la
comédiesur un théâtre construit dans la cour. On représenta les D<fM-

~F'j!~e~/M<w~< mélodrame de l'Ambigu, les OMt~M, vaudoville

des Variétés et unepièce de circonstance dontl'auteur était un forçat.
Un détenu que sa bonne conduite, son caractère loyal et son influence

sur ses compagnons rendaient une sorte d'autorité dans la maison,
s'était institué directeur de la troupe et avait garanti, sur sa responsa-
bilité personnelle, qu'il ne se passerait aucun désordre. En effet. le

spectacle fut très réussi, Jes dames, qui n'avaient point craint do se

mêlera l'étrange auditoire, ne. reçurent que des marques de respect,
tous les prisonniers écoutèrent attentivement la pièce et, une fois le

rideau baissé, chacun se laissa boucler paisiblement (<).

Un des endroits les plus lugubres de la prison était le cachot des

condamnés à mort. On l'appelait /? C~M~~M morts, C'était un des

cachots blancs de l'ancienne prison, dans lequel on avait placé un lit

et une chaise. Le condamné restait enferméjour et nuit dans ce caba-

non qui recevaità peine d'air par un étroit soupirail. II avait la camisole

de force. Deux fois par jour, une heure le matin, une heure le soir, un

garde, le sabre nuà la main, venait le chercher et le faisait promener
dans une petite cour voisine delà chapelle. Il marchait à ses côtés,
sans le quitter un moment des yeux l'heure de la promenade écoulée,
on le ramenait au cachot. Sa nourriture était un peu plus soignée que
celle des autres détenus, on lui donnait du rôti, de la salade et un

demi-septier de vin, &chaque repas.

i.S.Berthoud. -D~ctM.
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Nuit et jour. un actionnaire était de garde devant la porto les

yeux du condamné ne pouvaient se lever vers la lucarne carrée du sou-

pirail sans rencontrer deux yeux fixes, toujours ouverts, toujours
obstinément dardés sur lui.

Le jour de l'exécution capitale, quelquefois la veille, on signifiait
au condamné Ïe rc}etdo son pourvoi en cassation. On le dirigeait a la

conciergerie.C'était la et non à Bicêtre que se faisait la toilette.

C'est de Bicotrequepartirent pour l'échafaud les quatre sergents de
la Rochelle. Do fameuxbandits dont les causes sont devenues célèbres

ontégalemect été les tristes hôtes de cette maison Castaing,Contrafatto,

Roch,Daumas-Dupin,Benoit-Regès, Lacenaire, Avril, Papavoine, etc.

Georges Cadoudal et ses huit complices habitèrent aussi les cachots
deBicôtre. La veillede l'exécutionon voulut sauver Cadoudal.Il refusa.

La plupart des cachots et des cabanons étaient couverts d'inscrip-
tions, de dessins, dengures bizarres, de nomset de dates. En 1838,on

voyait encore sur les murs des peintures très belles, entre autres le

portrait d'un commissaire de police présentant un bouquet à une

dame, mais un jour, ce portrait fut effacé par des visiteurs. Au.

dessous était dessinéun chat; au-dessus une guillotine au momentde

l'exécution (I).
M. le docteur Bourneville, dans le <*<MM~re~M dit service des

enfants idiots et arriérés de JKc~e, pour l'année 1880, dit que, lors

de la réfection des peintures des salles du bâtiment de la 8*division

3' section (ancien pavillon de la Force), son surveillant, M. Agnus,

i. P<'roRtcharJ. tS'oMMM<~Atf~W~M,etc. déjàcité.
VtctorHugo,dansLe<f<fM<<fjour <fMMeeKdam<t<,fait trouverpar son héros les

inseripttonssu!vantosdanslecachotoù!t estenfermés
Amourpourh vie. Lemalheureuxneprenaitpasunengagementpourlongtemps.
Acot<Suneespècedechapeau&troiscorueaavecunepetttaHguregrossterementdes-

sinéeau-dessous,et cesmots Vivet'Empercur!iMt.
Encoredescourseonammésaveccetteinscr!pt!oncaractéristiquedansuaeprtson:

t'aimeet j'adoreMathieuDauv:n,Jacques.
Sur!omuropposéonlitcenom Papavoine,LePmajusculeestbrodéd'arabesques

et cnJoUvëavecsoin.
Uncoupletd'unechansonobscène.
Unbonnetde libertésculptéassezprofondémentdans le muraveccecidessous

Bories,LaHépubUque.
Danton18iS; PoulainW«; JeanMartiniMi Castaingi823.
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a relevé quelques inscriptions tracées par les prisonniers Motté

5 ans. Lavât 20 ans, condamne a 20 ans. Perret 1790.–Canivot

condamné à 5 ans de fer.

Lo24 décembre 1836, unequarantaine do ces voitures que lo pari-·

sien a surnommées ~M<c~MM~~c,s'arr~tatcntàla porte (!o!a pr!sdh
de Bicètre. Une forte escorte de gendarmes les entourait. Elles péné-
treront dans la cour royale. Un &un on y fit monter les prisonniers et,
le soir; les 427 locataires do Bicôtrû étaient devenus ceux de la

Roquette.
L'administration des hôpitaux, après 35 ans d'instances, avait enfin

obtenu la séparation du crime et du malheur. Laprison de Bicôtro

avait cesse d'exister.



LosprJeonnlorscûlbbres.

CHAPITRE XH

Lesprtsonn!orscabres.–LatHtic.–McMridit t''o!ssy. Le Pr<Mtde Beaumont.
Osaetht.–Hcrvagautt,etc.

1

LATODB

Latude! Ce nom éveille dans la foule les idées les plus sombres

et les plus pénibles. 11résume, en lui seul, toute la tyrannie de l'ancien

régime des lettres do cachot. Ce martyre du pauvre écuyer jeté à la

Bastide pour une innocente plaisanterie –renvoi d'une boîtede poudre
de riz &M"' de Pompadour–taiMé vingt-huit ans dans cette forteresse

ou a Vincennes, s'évadant trois ibis, se livrant ensuite ïui-môme à

son cruel persécuteur, le lieutenant depolice de Sartine, à son ennemie,
la Pompadour, semble avoir incarné en lui toutes les souffrances et

les douleurs des prisonniers d'État. La légende s'est emparée do son

histoire. On a écrit un drame à grand spectacle /<~K<~oMyre~c-

cinqans dee<t~tM<d,on a publié des mémoires souvent erronés sur son

séjour à la Bastille et &Bicôtre, mais il n'en reste pas moins acquis à

la vérité qu'un homme, pour une peccadille digne &peine d'une répri-

mande, a été oublié trente-cinq ans dans les prisons sans que jamais

personne ne s'occupât de savoir la raison qui l'y faisait maintenir.

Le roi donnait facilement, il était si bon! sans compter,

des blancs-seings &ses courtisans. « Les commis des ministères, les

maîtresses de ces commis, les amis de ces maîtresses, par obligeance,

par égard, simplepolitesse, obtenaient, donnaient, prêtaient ces ordres

terribles par lesquels on était enterré vivant. Enterré, car telle était
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l'incurie, la lé~reté de ces employa aimables, nobles presque tous,

gens de société, tous occupés de plaisirs, que l'on n'avait plus le

temps, !e pauvre diable une fois enfermé, pour s'occuper de son

affairo(l). ?
On a dit que la prise de I&Bastille n'avait servi a rien, que le

peuple avait délivré seulement sept prisonniers, tous nobles.tous grands
seigneurs, et qu'il avait mis en liberté ses ennemis. Non ce n'était

pas la Bastille que le peuple attaqua le 14 juillet 1789, c'étaient toutes

les bastilles. C'étaient les lettres do cachet, l'emprisonnement arbi-

traire, c'était la royauté absolue qu'il combattait, ce fut eux qu'il
détruisit.

Et l'histoire de Latudo, circulant de bouche en bouche, grossissant
au fur et a mesure qu'elle était répétée, colportée, no fut-elle pas une

des causes inconnues, mais probables, de ce déchaînement formidable
de la foule contre ce lieu maudit, terrible fantôme, hydre menaçante

qui projetait son omhre immense sur l'un des quartiers les plus popu-
leux at les plus vivants de Paris? Il n'y avait guère que des nobles &

la B~tille et a Vincennes, mais partout ailleurs, dans les trente au<res

prisons de Paris et de la banlieue, des gens du peuple étaient aussi

énormes sans jugement. Sur la route de Fontainebleau, le vieux ch&-

teau de Winchester n'élevait-il point ses tourelles menaçantes?.
N'était-il pas plus terrible et plus redoutable qu'au temps où il était
hant6 par le diable et par les sorcières?.

Henry Masers de Latude était néen 1722, auch&teau de Braiseich,

pr~s de Montagnac en Languedoc. Son père, le marquis de Latude,

officier supérieur, le destinait au génie militaire et l'envoya étudier a

Paris vers 1749. C'est alor~ que, pour attirer sur lui l'attention et la

protection de de Pompadour, il eut la malencontreuse idée de lui

expédier par la poste une petite boîte en carton renfermant, dit-on, de

la poudre de riz. Q)tc!quetemps après, il se rendit à Versailles décla-

rer &la marquise qu'il avait surpris le secret de deux individus qui
voulaient l'empoisonner.

La supercherie fut vite éventée. A l'expression de la plus vive

t. Michelet. ~tt~r< MeotM<M«,t. p. ?9.
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,reconnaissance succéda le soupçon de la fraude. La Pompadour de-
manda au jeune écuyer quelques lignes de son écriture. Elle fut recon-
nue identique à celle de l'adresse mise sur la boîte. La preuve parut
suffisante pour faire enfermer Latude à la Bastille. Au bout de quatre
mois, on le traastera au donjon de Vincennes. Il s'en évada après
quatorze mois de captivité. Une fois libre, il commit l'imprudence
d'écrire au roi, et, dans un long mémoire, s'excusa de la faute qu'il
avait commise, demandant que l'expiation fût considérée commesuf-

nsante. Le roi répondit par un nouvel ordre d'arrêt. Reconduit &la

Bastille, Latude y resta dix-huit mois au cachot, puis obtint la faveur

d'une chambre, qu*il partagea avec un gentilhomme nommé d'Alègro,
dont le crime était aussi d'avoir onensé M""de Pompadour.

Nouvelle évasion quelques mois après, nouvelle lettre de Latude.

Cette fois c'était a M"' de Pompadour qu'il s'adressait. Elle le fit

reprendre. Réintégré tala Bastille, Latude était transféré de nouveau
à Vincennes, en 1764. Il s'évadait encore l'année suivante (1765).

Cet esprit actif, ingénieux, qui, dans la prison, calculait si bien les

chances d'évasion, combinait ses plans et arrivait à s'échapper des

mains des geôliers, &corrompre les sentinelles, à donner le change à

ses gardiens, semble, une fois libre, avoir perdu son adresse et son

énergie. Une troisième fois encore, il se livre à ses persécuteurs. Non

content d'écrire a M.de Sartine, il se rendit a Versailles, et c'est dans

l'antichambre même du roi qu'on l'arrêtait à nouveau et qu'on l'expé-
diait à Vincennes, où il fut mis au cachot. Il s'y trouvait en 1772, en

m&metemps qu'un autre prisonnier célèbre qui, lui aussi, devait plus
tard venir àBicètre, Le Prévôt de Beaumont(l).

Transféré en 1775 à Charenton, Latude retrouva, dans la maison

de charité des frères de Saint-Jean-de-Dieu, son ancien compagnon

d'Alègre devenu <bu.

En 1777, un ordre du roi le mit en liberté. Quinze jours après, un

autre ordre le faisait arrêter a quelques lieues de Paris, tandis qu'il se

rendait dans son pays, en Languedoc, et, cette fois, on l'amenait à Bi-

côtre.

Cette dernière étape dans les prisons fut pour Latude la plus

1. LePrévôtdeBeaornont. J~MMdemaC<tp~M,p.W.(Paris,HM.)
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douloureuse de toutes. On te séquestra dans l'endroit de lam&isonle

plus infect, le plus humide. Cependant on lui laissa la liberté d'écrire.

On vendait aux prisonniers des plumes ot do l'encre, Latude s'en pro-

cura, et dans les rares heures où le jour pénétrait dans sa prison, il

écrivit l'histoire do sa captivité.

< Sans compter les puces, les poux, les rats, j'avais bien d'autres ennemis

combattre, dit-il en partant tic Bicetre (t).tcs plus crnpts et.tient t'hutnitiite ot

te froid. !)es que le temps devenait ptuvi''nx, ou en hivor (tans tes moments de

<!<'ge), t'eau decoutait de toutes parts dons mon cachot; j'étais accable do rhu-

matismes. Les douleurs qu'itsmccausaicntetaicntsivives que j'étais quetqw-
fois des semaines entières sans me tevor. Les viHeurs ne me d<tnnai<'nt pas de
bouillon alors parco que je n'approchais pasmon 6cuo!h' dx Kuichft; ils jftai<'tti
tnutt pain s<n' tnacouverturc. et je ratais en proie &mes tourments.

« Quand te froid vint,cc fut bien pia! La fcnftm de mon cabanon, arn~c d'onc

grille de fer, donnait sur le corridor, dont la mnraillc ~tait perçut: précis~m'nt
<'n face, a ia hauteur de dix pieds. C'est uniqMonottpar ce trou, qui était pareil-
tt'tnent garni de bart't's de fer, que je recfvais un pc't d'air et de jour da)~ mon
cachot: ntaisj'y recevais aussi lu neige citla pluie. Je n'avais ni feu ai hnni('rc.
''t j<:n'étais v''tu que dn costUMtctniscraMo de ta prison. J'étais ubtigc de casser
:tv<'cmon sabot lu glace de mon Sfau et d'en mettre les morceaux dans ma hou-
chc pour me desattercr. Alors je boucttai tna ft'ttctrc, et co fut bifn autre chose!
L'odeur des ~gouta, des tuyaux dont j'étais entoure m'etouffa bientôt, (~ctair tixu
se condeni'ai! et me MauMit dans tes yeux, dans lu bouche et les poutnons.d'hor-
rihtcs cuissons. Ucpuis trente-huit mois que j'étais dans cet horrible cachot, jo
souffrais ta faim, !ofroid, t'humidito, j'y succombai bientôt.

« L'odeur infecte me venait de ces tuyaux où les innrtneriea, situées au-dessus,

jetaient les déjections et tes saletés dc~ scorbutiques, tt était impossible que les

parties volatiles de ces excrément!'n'ancctasscnt pus mes poumons. Je tthis par
être scorbutique moi-même. Le scorbut dont j'hais attaque se dcctara par une
lassitudo dans tous mcstncmbrcsctdesdouteursqui tn'~mp~chaiont de'n'as-
seoir et de me tevcr. En dix jours, mcsj:unbea,me8 cuis~ps t't<dcnt(;onn6cs <tM

douhtc.dcpuis les rcitts jusqu'aux pieds mon corps était noir mes dents, cbt'an-
h'Mtdans mes gencives, ne pouvaient plus broyer te pain. t)ejat'onnc me don-

nait plus de nourriture; depuis troi!. jours j'étais il jeun. On me voyait mourir
et personne n'y faisait attention! Mesvoisina vouhn'cntmc parter. je no pouvais
tour répondre; ils me crurent mort ot appelèrent pour qu'un m'entcvat. Un vint.

j'expirais. Lcchirut~icn me lit porter à t'innr)u''m'.
« La salle où t'on me mit s'appelait t'inurmcrie de Saint-Roch. A t'unc des

extrémités de cette satte sont des malades de ta syphilis, non pas seulement ceux

t. Mémoire!)de Henry Masers de Latude, ancien ingénieur, prisonnier pendant
3:ians h ta ttMtUtc, a VtaccnnMi<et nicttrc. NouvoUc~thtion revun et augmentée ~fc)
par to citoyenThierry, jt vol. in-8*. !'ari'<T':t, chM !~ttude&l'abbaye tic t'anthotnont,
UMonnoot Ucrme,Ub. édit. Palais de t Ëgatitc~et chezles marchands de nouveauté:.
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de Bicetre, mais ceux de toutes les prisons. Le re&tede la satte est consacra aux.

scorbutiques. Quand le nombre en esttrop considérable, on met les lita près l'un
de l'autre, on pose les matelas on travers, on entasse les malades les uns sur les

autres (<). L'un expire Adroite, cetui de gauche est déjà mort, et les survivants

promènent sur ce apectactc teors yeux de douleur.

Il est impossible que les draps qui ont servi au traitement d'un scorbutique

puissent jamais devenir propres et blancs. A Bicetre~ on les laissait sous le ma-

lade pendant toute ta durée de ce traitement, quelquefois~ix mois. Les draps

8'hnp)'gn(!nfato)'8 de styrax, de lit sueur du matadc et de ta substance de son

mat. Hs ne sont bientôt plus qu'un fumier infect, et dans cet état,on avait t'atro-

cité de les faire servir pour un autre. On les passe dans t'cau, il est vrai, ou dans

de mauvaises lessives mais ces draps ainsi pourris seraient bien vite déchires si

on ne les lavait avec beaucoup de ménagements, et on en use le moins possible
à Bicetre. D'tutteurs, après un premier traitement, ces draps, imprègnes de styrax,

d'onguents, sont à peu prf's comme un emplâtre, et on avait bien soin de ne pas

tropdôtayor cette graisse qui leurdonnait plus de corps! C'est dans cet état qu'on
les délivrait au malheureux qui, pendant plusieurs mois encore, devait les bai-

gner de ses larmes.
e Quant aux inurmiers de la prison, les économes se gardaient bien de pren-

dre, pour en faire les fonctions, des gens qu'il eotfat!upaycr;n'avaicnt-itspas
dans les salles de force une foule d'hommes vignureux qui, échappés du gibet ou

de la roue, se trouvaient trop heureux de n'être soumis qu'a soigner et garder les

malades'C'étaient donc des prisonniers de cette classe qu'on chargeait de ces

fonctions & Bicotre. Quels soins attendre de pareils êtres II y en avait deux par
saMed'innrmene: leur payement consistait en une double portion de pain et de

viande, et on tout ce qu'ils pouvaient voler aux malades, c'cst-a-dire tout ce que
ceux-ci possédaient (2).

On a dit qu'il est des patients qui lassent leur bourreau parce

t. Ceciest rigoureusement exact. Voicien effet ce que nous lisons dans le rMgtement
de Bicetre en 1781,chapitre H', art. 2i*. Infirmeries

L'Ïnnrmerie do Saint-Roch est au deuxième étage. Elle est on deux parties. Dans ta

première sont. ditferentes sortes dn ma!ad!cs et dans la deuxiÈmcsont ceux qui sont
traités de la maladie vëucrienne et de la (j'ate.

Quand te nombre des malades est trop grand, on est oblige de mettre des lits dans
le mitieu des saiies. A mesMre que le nombre augmente, on est fcreé de mettre les
matadea coucher trois dans deux lits que l'on approche l'un contre l'autre, de
mêmequand le nombre diminue on n~ahtit les chosesau fur et à mesure, dans !'ctat
ordinaire. (/tn~<t'<;<!dt BM<re.)

8. n&~emcnt do i78i, chap. tt', art. 3t' :<t Il y a en outre dans chaque inHr-
merie, un infirmier qui est prisonnier, pour administrer aux malades les drogues,
los tisanes, bouillons et généralement tout ce qui est ordonne par le chirurgien.
Les !a0rmier9 ont double portion: une coopino devin par jour, en nature; <fM<:

ooffM. (~fc/MM!de B<e~)
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qu'ils ne peuvent pointmourir. Latude était certainement de ceux-là.

Guéri du scorbut, malgré le manque complet de soins, il rentra dans
son cabanonet écrivit un mémoire au roi. ÏI parvint à corrompre un de

ses geôliers et le chargea de l'adresser au monarque. Le porte-clefs
se grisa en route et perdit le mémoire. Une femme le ramassa, le lut.
Elle frémit d'indignationata'empressa d'agir. EUe ne connaissait pas
le prisonnier, mais elle vit un hommeà sauver, un acte de justice et

d'humanité à accomplir. Elle l'accomplit. Pourquoi? dans quel but?
Par amourdu prochain, par haine del'injustice. Un hommeaurait peut-
être haussé les épaules et jeté le papier au feu. Une femme agit A
l'instant. N'y a-t-il point dans le cœur des femmes des trésors de man-

suétude ?
« M"' Legros était une pauvre petite mercière qui vivait de aon

travail, en cousant dans sa boutique son mari, coureur de cachets,

répétiteur de latin. Elle vit avec un ferme bon sons ce que les autres

ne voyaientpas oune voulaient pas voir que le malheureux n'était pas
fol, mais victime d'une nécessité aureuso de ce gouvernement, oMigé
de cacher, de continuer l'infamie de ses vieilles fautes. Elle le vit et
elle ne fut point découragée, effrayée. Nul héroïsme plus complet, elle
eut l'audace d'entreprendre, la force de persévérer, l'obstination du
sacrifice de chaque jour et de chaque heure, le courage de mépriser
les menaces, la sagacité et toutes les saintes ruses pour écarter, dé-

jouer les calomnies des tyrans.
« Troisans de suite, elle suivit son but avec une opiniâtreté inouïe

dans le bien, mettant & poursuivre le droit, la justice, cette âpreté
singulière du chasseur ou du joueur, que nous ne mettons guère que
dans nos plus mauvaises passions. Tous les malheurs sur la route, et

elle ne lâche pas prise. Son père meurt, sa mère meurt; elle perd son

petit commerce;elle est blâmée de ses parent' vilainement soupçon-
née. On lui demande si elle est la maîtresse de ce prisonnier auquel
elle s'intéresse tant. La maîtresse decette ombre, de ce cadavre dévoré

par la vermine
« La tentation des tentations, le sommet, la pointe aiguë du cal.

vaire, ce sont les plaintes, les injustices, les dônances de celui pour
qui elle s'use et elle se sacrifie. Grand spectacle de voir cette femme

pauvre, mal vêtue, qui s'en va de porte en porte, faisant la cour aux
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valets pour entrer dans les hôtels, plaider sa cause devant les grands,
leur demander leur appui (I). ?

M"' Legros avait pour mari un honnête homme. Il s'associa &sa

tache. Il alla voir d'abord le préaident de Gourguos, dont le nom était

écrit sur le mémoire. Le président le reçut froidement et ne voulut

pas s'intéresser &celui que l'on considérait comme un fou dangereux.

M' Ijegroa ne se découragea pas. EMë alla a Bicctro, visita Latude

dans son cabanon, lui dit d'espérer, luint parvenir du pain blanc et de

l'argent, et s'adressa au vicomte de la Tour du Pin, le priant d'inter-

céder auprès du lieutenant de police Le Noir. Celui-ci la fit venir, la

menaça Illa trouva immuable. Les contradictions mômesdeses réponses

l'encouragèrent. <tSi Latude est coupable d'un crime, dit-elle, qu'il

passe en jugement! ?
« Par bonheur, dit Michelet, on lui ménagea l'appui de M* Uu-

chesne, femme de chambre de Mesdames. Elle part pour Versailles, à

pied. en plein hiver, elle était grosse de sept mois. La protectrice
était absente, elle court après, gagne une entorse, et elle n'en court

pas moins. M""DachosBCpleure beaucoup, mais, hélas! que peut-clio
faire?. Une femme de chambre contre deux ou trois ministres, la

partie est forte! Elle tenait en main la supplique; un abbé de cour qui
se trouve là la lui arrache des mains, lui dit qu'il s'agit d'un enragé,
d'un misérable, qu'il ne faut pas s'en mêler.

« 11suffit d'un mot pour glacer Marie-Antoinette, à qui onen avait

parlé. Elle avait la larme &l'ceil. On plaisanta. Tout finit. »

Gracier Latude, du reste, c'était perdre la Bastille. Louis XVI, si

bonqu'il fût, tenait à la Bastille, n'était-ce point l'MM~tncM~MMre~tt?'

Lorsqu'on lui parla du prisonnier de Bicètre, le roi répondit qu'il
serait dangereux de rendre cet énergumène à la société. Il repoussa la

requête que le cardinal de Rohan lui présenta, au nom de la commis-

sion des grâces, instituée a l'occasion de la naissance d'un dauphin.
«Mais ce qui ne se fait par le roi, se fera malgré le roi. M*"Legros

persiste. Elle est accueilliedes Condé, toujours méchants et grondeurs
accueillie du jeune duc d'Orléans, de sa sensible épouse,la elle du bon

Penthicvre. accueillie des philosophes, deM.le marquisde Condorcet,

) Mtch<!t<-t.M<tf<' h ~<')'(~M<ton,t. t< p.83.84.
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secrétaire perpétuel de l'Académie des Sciences, de Dupaty, do

Villette, quasi-cendre do Voltaire, etc., etc.

avait« L'opinion va grondant, le flot, le flot va montant. Necker avait

chassa Sartine son ami ot successeur, Lo Noir, était tombé à son tour.

La pcrscverancc sera couronnée tout J'hcuro. Latades'obstino &vivre

et M"' Legros s'obstine & délivrer Latude. L'homme de la retno, Brc-

touil, arrive en 83, quivoadt'aitia faife ~dofer. Hpermet A l'Académie

do donner le prix de vertu & M"" Legros. de la couronner. à ta coodi"

tion singulière dû ne pas motiver la couronne (1). » Enfin le 18 mars

1784, Latude obtenait définitivement sa liberté, sur l'ordre du baron

de Breteuil. Le libérateur véritable, c'était l'opinion publique (2).

Nous avons dit en commençant que cotte longue captivité d'un

homme, coupable tout au plus d'un manque de respect à la maîtresse

d'un roi, av&it fait naître de nombreuses légendes. Il est un point que

nous tenons à réfuter (8).

Un volume populaire, les Ca~cs célèbres, fait enfermer Latude à la

Bastille et & Vincennes sous le nom de Danry a Charonton, sous

celui de Danger; à Bicôtre, sous celui de Jedor. Or Le Prévôt de

Beaumont, dans l'histoire de sa captivité, citant les prisonniers détenus

avec lui a Vinconnes, ne parle nullement du pseudonyme de Danry

<.Michdct. M<~n' < ~M~<<OM,t, j", p. 83.
3. M""Legros nf fut pM couroun~epat t'Acad<m!e en <7M,nm!s cne ïe fut t'ann<!e

suivante. !.<'2:: ao~t <7M. ta docte assemble lui décerna un des pMm!crs prix de
vertu <Icht fondation df M. d'?M«)ttyoM.

Hn <792,i'A Membrenationatc accordaA Latude un secours de3.000 fraa< Ent7M,
les ht'rit)Ct'~Ilompadour furent condamnai)&lui payer 60.000livres sur tesquet!<~ il
t'o toMcha't<tptO.OOO.U mourut en <Mt!t.

3. Nousavons ctté Nndes passages des JfdMe~M jtf<M<Mde j~/t~e parco qu'il nous
6t6 permis d'on vérlner l'exactitude.Il y a néanmoins beaucoup d'exagération dans ce

livre. Latude appelle son cabanon, ca<-Ao<.Qu'aurait-il dit s'it avait habM6 l'un de ces
antres :nfccts.hutntdes et sombres de la vieilleprison de Bicetre?. Exagératton&part,
cxag~mtion pard<tnB&Med'atUeurs, t'hiatotre de Lato de n'en reste pas moins l'une des

preuve!!tes plus accablantes de ratrocitô de t'ancicn r<;g!medu bon plaisir. Nous som-
mes df ceux({Mtn'avons pas ajouté foi à aon évasion quasi-mi racutcusc de lu Hastinc
et cependant que dire devant cette atunnation <t'uncontemporain

« t'cu de jours après la prise de la Bastille, allant visiter le Muséedu Louvre, je vis

Latndc, expliquant &tm<tsoetet~ l'usée de son échelle suspendue &un mur et compo-
sée de débris de linge et de morceaux de bois, ouvrage, fruit de ses longues veilles et
de sa patience. S«MeentMAf«<M'~MM,etc.,par le père Richard.

P. B.
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donné & Latude. De plus, le nom de Jedor n'existe nullement sur
les registres de Bicêtre de 1730 & 1777, et &cotte datera prison-
nier est bien inscrit aousaon véritable nom, ainsi que le prouve le
relevé suivant de la page du livre d'~crou dont nous avons donné le

tac-aintile, payons.

Stume~tMMtIM

Hu 2 ttoùt n?7 i CM VMtu <run or-

Sr Fi<eary MA$RR~ de LATUDE
dre du 110)', donné

B. H.~ MAMM d. ~T..B
~t~ ts

nAt!AX')KS Muycr. gan'ott, ans, df Monta~n'. en ''fdit,contr<'s)~n-

L<n.t:H.'<i~
bMondeRn!tet.:t.

Ld.<
il

fW~~M~y gBac,t!cudptfadit

na!ssance.

(le sa
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HKKMY 0)T yOtSSY

Nousdevons a l'obligeance do M. Cousin, bibliothécaire de la ville
de Paris, au musée Carnavalet, la communication d'une curieuse bro-

chure intitulée « le /)tnMc &ot<et<wà Ctc~e, d la ~<'ûMMer<ed'un prison-
MtPr(t'~<~ ~Mty est <~<CMMdepuis vingtet MMans (1). »

C'est l'histoire de la captivité d'un malheureux courtier, condamné

à mort pour duel, dont la peine fut commuéeen celle d'une détention

perpétuelle, et qui, malgré la Révolution, vit sa peine maintenue et fut

incarcéré &nouveau à Bicêtre. L'auteur anonyme de cette brochure
s'étend dans force détails oiseux qui fatigueraient nos lecteurs. Nous

empruntons seulement à son histoire les détails essentiels qu'il nous
a été permis de vérifier sur les registres de Bicêtre.

François-Nicolas Henry dit Foissy (ot non Foissey comme dit la

brochure), était issu do l'illustre et infortuné baron de Goertz,srentil-
hommesuédois.décapité &Stockholm.apres la mortde CharlesXI 1 ,dont
il était le favori, « crime impardonnable aux yeux de ceux dontil entra.
vait ~ambition ». L'aïeul du prisonnier suivit la mauvaise fortune du
roi dePologne, Stanislas Leczinski. Devenuduc de Lorraine et de Bar,
le père du prisonnier occupait une des premières places &la cour~ où

naquit Henry dit Foissy, en n&u. Sa mère mourut on 1766,son père
en 1772.

Maltre a,dix-huit ans d'une honnôte fortune, l'amour lui tourna la

tête, un goût particulier pour la dépense, trop de facilité de ses tuteurs
lui firent dissiper, en moins de deux ans, la majeure partie de ses
biens avec l'objet dû ses feux. Pour cacher à ses compatriotes Findi-

i.Dct'itMpritncrieAu~usHM.me' t« t'an'ttomtnonc.–Mus~eCarnfuatet,<4428,
in-8".
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gencoqui le menaçait, il voyageaen Brabant, en Hollande, enfin arriva

a Pana.

Choisi par le commercede Lyon, pour présenter a la cour les nou-

veaux dessins des fabriques, il s'acquitta pendant prôs de trois ans, à

Versailles, de cette mission, &la grande satisfaction des princes et des

princesses. M" Clotilde, mariée au prince de Savoie, désira l'avoir

près d'elle. ÏI part!! en avril t7T8pour Chambery.enpassant par Lyon,

pour recevoir les ordres de ses patrons.
Pendant qu'on luipréparai sontravail et qu'onliqu idait ses comptes,

il eut l'idéo d'aller jusqu'à Marseille. Danscette ville, a la sortie d'une

partie do plaisir, il provoquaun Italien et le blessa grièvement on dud.

Seize jours après son advorsaire mourait de ses blessures.

Le parlement d'A!x s'cmut et lit une enquête. Los partisans do

l'Italion firent des rapports avec une mauvaise foi insigne. Foissy
fut condamne &mort, et de suite, obtint dos lettres do grâce du roi,

portant commutation do sa peine en une prison perpétuelle. La

malheureuse compagne de son infortune mourut de chagrin l'année

suivante (mai 17T9).
Conduit d'abord au château d'If avec 1~200livres do pension, à

Saint~-Pierre-lc-Canon avec 800 livres, il fut enfin amené & Bicotrc,
du fond de la Provonco, avec pension de 200 livres, et toujours
aux frais de lit maison, par ordre du roi, ainsi conçu, on date du

22 mai 1779:

De par le Roy

Cherset bien amd~nousvouemandonset ordonnonsde reccvou*à l'hôpital
le nomméFoissy,et dol'ygarderjusqu'à nouvelordrede notre part, aumoyen
de ta pensionde~!00livresqm;6crapayéepar te si n'y faHesfaute, car
tel est notre bonplaisir.

Donné&Versailtesle!? main79.

Signé LouK.
,Ëtp!usbus: AMEt.or.

Foissy fut admis à Bicétre lo 18septembre de la môme année.

A peine arrivé dans cette maison, il chercha et parvint à captiver
la bienveillance de ses chefs. Dans son cabanon, il composa dos ou-

vragea. Un de ses amis les plaçait à Paris et à la cour. Les principaux
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furent ~<a< wt'~tire de F~aMce;~<ot<<e marine; t'~a< du c<e~;
~Btt~nce du commerceet les Changes,~a< des ~n<meMsous Neckeret

Ca~nne, etc., etc.

Sonami les lui payait à volonté. Pendant douze ans, il s'occupa de

ces diversobjets, quilui rapportèrent beaucoupd'argent en mêmetemps

que son aNoiartiyait &unefortune assez considérable.

Les cinq dernières années avant la Révolution, il s'était lié avec

Mazersde Latude, si connu par ses mémoireset l'échelle ingénieuse
« aveclaquelle il s'étattévadé de la Bastitle.et qui.dûpuis.aété déposée
<(au Muséum. Confrèresen Archimède, ils avaient de concert présenté
« au gouvernement, lors du siège do Gibraltar, un projet de batteries

« nuttantos incombustibles. une pompe foulante et aspirante qui a
« mérité le suffragede l'Académie française et a valu la liberté a La-

« tude.

Le but du prisonnier était d'obtenir sa Itberte. Pondant douzeans.
son ami 1<~leurra d'espérance. Enfin la Révolution amena l'abolition
des ordres du roi lettres de cachet, lettres de grâce, etc., et toutes les

maisons de force furent ouvertes. On n'accorda a Foissy qu'une liberté

provisoire, d'abord la liberté des cours de la maison, puis enfin, on

hti permit de prendro un appartement a Paris, a charge de rantrer.
tous les soirs àRic&trc.

Devenulibro ou à peu près, il composa d'autres ouvrages,voy~ca
de 1791 a 1792 à Hordeaux, Nantes, la Rochelle, Lyon, Marseille.

mais vécut en quelque sorte ignoré. Ses livres lui rapportaient de neur
à dixmille livres. Enfin, sur les instances d'un nommé Proly, chef de
l'administration' des subsistances, Foissy se décida a entrer dans
l'administration. MaisProly fut guillotiné, et Foissy, incarcéré comme

suspect, resta onze mois à Hicètre. La chute de Robespierre le sauva
encore une (bis. Désireux de se (aire oublier, il prit un logement
ignoré,derriere les Gobelins. Il y coulait des jours paisibles,employés
à la philosophie, &la culture de son jardin et à ses ouvrages, entouré
de la considération de ses voisins et de l'estime générale. !1fut même
nommé capitaine de son quartier. Plus de trois ans s'étaient passés
dans cette douce sécurité lorsque, le 1~ ventôse an V, il fut arrêté sur
des dénonciations aussi absurdes que ridicules,conduit au bureau cen-

tral, et seize jours après &Bicètre, comme un homme couvert de tous
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les crimes, que la loi ne pouvait atteindre & la vérité, pour y être in-

carcère, non seulement pour y finir la peine qu'il avait commencée à

subir, mais même recommencer le temps qu'il avait passe dehors.

Pendant deux ans il réclama du titre XÏX des Moyens d'OMwer

~cr~~Mc~oyen.

Le ministre de la Justice lui fl l'étrange réponse suivante

< Le Ministre de la Justice au c!toycn concierge de la maison dite de Bicétrc
« Vous voudrex bien. citoyen, prévenir le nommé Foissy que j'ai reçu sa péti-

tion. Vous lui ferez observer qu'il M'est pas fondé à se plaindre de t'exccution
des lettres qui ont commué ta peine prononcée contre lui en cette d'une déten-
tion perpétuelle, puisqu'elle est son avantage. Le jugement portant condam-

nation mort subsisterait en son entier, il serait irrévocable et devrait ctrc
exécuté si l'on considérait les lettres de commutation comme annules.

« Satut et fraternité.
« LAMBKKTH

Malgré cette lettre,Foissy ne se découragea pas. L'année suivante,

il écrit à Cambacércs

< Aucitoyen Ministre de la Justice.
< Citoyen Ministre,
< Une détention qui dure depuis vingt et un ans contre te texte précis des lois,

et qui est une mort continuelle que l'humanité réprouve~ est l'objet de lu

présente réclamation.
« J'ai été condamné a mort, le 10 mars i'779, par te parlement d'Aix qui, avec

l'intention d'être juste, s'est égare. A peine l'arrêt était-il rendu que son erreur
a été reconnue. Je me voyais il l'instant de recouvrer ma liberté, mais les
manœuvres de mes ennemis l'ont empêche, et toute la faveur dont ils n'ont pu
me priver s'est bornée <tla commutation do ma peine en une prison perpétuelle.

« La révolution qui est survenue a semblé venir à mon secours. Un des prc<
miers bienfaits de la loi, qui a voulu qu'en aucun cas la peine ne fùtpcrpétuettc.
est que la détention qui remplacerait la peine do mort ne pot excéder vingt ans.

<Cette sage disposition a été depuis nxceinvtM'iablonK'nt par le Code pénal.
articles 8, ii, i9 et 32 du titre premier, etc. »

A cette lettre, Cambaceres répondit par une fin de non-recevoir de

même que son prédécesseur
Hureau Criminel.
N"2199. D. D. Libcrtc. Égalité.

« Le Ministre de la Justice au concierge de la maison de Bicetre.
« Vous informerez, citoyen, le nommé Foissy, détenu dans la maison connée à
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votregarde,quej'ai reçu la pétitionduSdo ce mois. et que je ponsecomme
monprédécesseur,qu'aucunedes dispositionsdu Codepcnat rétamées par lui
n'estapplicableau casou il Mtrouve.Leslettresqui lui ont commuésa peine
nepourraient6tMattaquéessansfairerevivrele jugementdonte!!eaont pris ta
p!aco.

<Salutet fraternité.
CAMCAC~MËi:

Sous le Consulat, le malheureux réclamait encore et espérait tou-

jours.
Qu'ost-il advenu de ses réclamations? Les a-t-on écoutées? Foissy

ost~ït mort à Bicôtre? C'est ce qu'H nous est, hélas, impossible de sa-

voir, le registre des entrées est muet sur sa sortie ou MM<~cM.La

marge dodroite du livre, où sont d'habitude notées ces indications, est

coMp~Mte~ ~<MtcAe.Voici iû retevé de son écrou

!)M 18 aeptembx' i7T't

Françeia-MccÏM-HeMy

CAHA~S S
tntrriu,Marchand ccorher & Nancv, <n«rtc,

t'a~c cabMon.
au de Lorrain. dioc~c

dortoir d.. Sa.nM~
~!nt-An~t.

te9,te~dco«ntbrenM,

cnv.'rtud'm.o.~du

département dp poHt'e, t'ensionn~n' t!~ NX) fntttcs t~r an

en date du itt d~ccm- ''<' ~Janv:f) t7W, tWMMn ordn' dn

hrc, portant d'~cofdM d~pttftem<'nt itf potict'. est date du 2~

la nbcrU- (t~ cours Ha- P' t'"Mo sorth- sit'tn-

d!metuy.d}t F<tifsy,et 'y. '< ~oissy, pour v«cqMer& sfs

ii'it y itva!t (tHetqm's
<s. tt Mtxtttitm <;u'H r<'nt«'M h-

dim<utttcs<tMf' t'adnH t'h'w'~fst't'ite partar~

tu~tt-atton ne pn''toH
lit < autant th- fMi!:qM':t

paf, en donner avis. P:tra!tra pnsxihtt' A lit pmd'*n''c d<'

M. tht~mon.
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A la date du 19octobre 1784, on trouve an registre des entrées de

Bicèire l'inscription suivante

Sortitf <9acptcnthtc
t)n<Coctohr''n8~ t787,f'nvf'ttu<t'un

Sieur JeMChartea Guillaume <"(heduRov.Jonn~
LEPBBVOT &Vct-sM:U<t..4M.

v'e<'tt('t-ni<'r,t'on.dcvM)ttM«).-At<<ont)tt.tt-s''<
CABAXOXS h~tPan't<<n~),SOat"t.d<' H).(,.)tih.t,o)~<tn

P.'n!"umttm-(-d~~0ft.
~MU)nu«t.te.Moy<'t,en ~o~nudi. s!t.nt-Sa)-tw:s,!).!<p<.<
)))t)-oisMSnhU-XicotMs,.Hoc'~e t.'nttt<'puti.-<ttt)tx
d't''vt~n< tctt'<U)8r(''n'<<'hfxh'd'I':vl"

~curt'i~nHt.tnMttrt'
M<'<MR~ th'pf!ts!onàB<'r<'y.

faubourg<tcSaint
Antoine.

Ce prisonnier n'est autre que le dénonciateur du marché infâme que
l'histoire a justement nctri sous te nom de Pacte <<e/~Mw<e.Anamer

le peuple, concéder à une grande compagnie d'agioteurs le privilège

(l'accaparer les blés en les achetant sur pied, à la récolte, pour les

revendre plus tard à un haut prix, grossir son épargne avec le produit
des béncnces auxquels il participait dans la compagnie, tel était le

moyenauquel Louis XV, ce monarque prodigue des deniers de l'Ëtat,
n'avait pas reculé pour augmenter !cs ressources dn sa cassette per-
sonnelle.

m
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Dans l'histoire qu'il écrivit de sa captivité dans cinq prisons
d'État (1), Le Prévôt nous indique quel était le fond, la forme, la

teneur, le but, l'exécution du pacte.

C'était.1"do vendreLou!sXVd:nM-!e tempsprésent.avecson autor!t< et
LoutRXVtpourt'aveni! 8"dp donner!a Ffanceat'aUdedouxeannéesà quatre
tniUtonnairesd~signestpar noms.quaUteset dowiettes,Icsquets pétant leursmillionnuiresdc~aignbs;par nama"qualitda el damicilea,lesquQlaprcllantleum
n<Hnsmasquaienttoutela ligue,non pas fictivement,'car ils étaientverttabtc-
tnMntpt'encursdobail de la Francepour la t'avagor,et ils la t'avageaicntffTpct).
Vt'mentau b~nMcade la ligue,cottective<ncntavecoUe,par unearméed'agents
<'<'pandu8danstoutMtes pruvhtccs,et ces quatre proncursdtrigeaient t'tu'n~c
sous ta dh'ectionprimairede la Ugue; d'établir tnMthodtquemcntles disettes,
ta cherto en tout temps et dans les années de médiocrerécolte, les fanno~
générâtesdim~ioutt!}tc~provincesdu royaumepar l'exerciced'accaparcutents
ft du plus (;randmtmopoïedesUcs et desfartncs.»

Ces quatre premiers millionnaires turent Simon-Pierre Malisset,

chargô de l*entrotion et de la manutention des blés du roi; Jacques-
Donatien Le Roi de Chaumont, chevalier, grand-maître honoraire des

eaux et forêts dn France; Pierre Rousseau, conseiller du roi, receveur

générât des domaines et bois du comté de Blois; Bernard Perruchot,

régisseur général des hôpitaux des armées du roi.

Le bail comprenait vingt articles, dont dix-sept regardaient Malis-

set, généralissime agent pour la France. Co Malisset était un ancien

boulanger et meunier banqueroutier. I! devenait l'homme indispeu.
sable de la ligue, composée des contrôleurs généraux des finances, des

ministres, de leurs premiers commis, des lieutenants de police, (les

intendants dos ûuances des provinces et du commerce,des gouverneurs
des provinces, etc., etc.; leur intérêt était réglé sur le plus ou le moins
(le faveur et de travail qu'ils donnaient au succès de l'entreprise. Au

seul Mali8set était alloué trois sous par deux cent cinquante livres de

grain qui entraient dans les magasins de Corboil, et cinq sous par
voiture de grain converti en farine; trente sous pour la mouture du

sac de blé pesant deux cent cinquante livres, huit sous de septiers
d'issues et six sous par chaque baril que ses bateaux amenaient à Cor-

boil, dix boisseaux de son par jour pour lui tenir lieu do reportage des

t. LePrévost,HisloiredeMtacapttoM.t vol. Parts,t79t,rueJacobvis.« viscelle
Sa!nt.RenottF.S.G.n"29,page3.
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sacs vides de Paris à Corbeil et de Corbeil &Paris, sans compter n:ille
autres avantages encore; mais la clause par-dessus tout inique étai-
celle-ci

AMMM X

Le dit sieur Malisset sera tenu des impositions du vingtième, des
tailles et autres accessoires, MM/*à lui d'en obtenirdécharge, y a

~Mt, COM/bnMéM<!M<MMft'at~ avec roi.

C'était donc bien avec le rot qu'il traitait, et Laverdy, commemi-.
n istre des finances, se réservait de le décharger de toutes les imposi
tions.

Tel était, onsubstance, ce traité pour le monopoledes ~amsdans
toute la France. Du reste un premier privilège do la ferme des blés du

roi avait été signé en 1729. Louis XV avait alors fourni les premiers
fonds de la société et lui avait avancé dix millions sur sa cassette par
ticulière. Il fut renouvelé de douze en douze ans jusqu'en 1765, époqu
de ce troisième traité signé par Lavordy, et dont Le Prévôt découvrit

l'original. Il fut même renouvelé une fois encore en 1777,pendant la

détention de celui-ci. Et pendant cette période de près de cinquante
ans, la France, dans les provinces méridionales surtout, avait à subire

la. misère et la famine. L'histoire en enregistre neuf, qui affligèrent
Paris et dévastèrent les provinces, en ~740,1741, 1752, 1767, 1768,
1769. 1775,1776. 1778

En 1766surtout, la misère fut effrayante. Les soulèvements écla-

teront de toutes parts. Dans Paris, onne lisait au coin des rues que
des placards menaçants pour la ville, effrayants pour le prince. Los

enfants du premier âge mouraient faute de nourriture. Les pauvres de

plus en plus affluaient vers la capitale, et la police était impuissante à
maintenir cette horde envahissante. Les paysans n'étaient guère plus
heureux que les habitants des villes. Tourmentés par la faim, ils atten-

daient bien souvent aux abords des rivières les bateaux chargés de

gra-ina,et faisaient cuire sur place la farine ou le blé qu'on leur distri-'

buait. Quand les convois n'arrivaient pas, ils mangeaient des racines
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et des herbes. On on ôtait réduit à fabriquer du pain avec do la fou-

gère

Legouvornemont cherchait à r~eter la disette sur les changement

qui étaient survenus dans la législation des grains et sur la libro expor-

tation accordée par i'éditdo tT64, mais la cherté allait fort au delà du

déficit que pouvait causer cette exportation, qui, d'aUteurs, cessait

d'eUe-mêntc d~ quo tf M~ renchérissait.

Dej~ des trouMes graves avaient éciaté en Normandie. Le peuple

avait crié «SK<<tM~ acM~arcM~~ L'administration, !o partemont

s'étaient ~mus. Cette assctnbtëe adressa lettres et mémoires au roi. qui

M'en tint pas compte et pour cause. Ce fut sur ces entrefaites qu'une

circonstance fortuite fit découvrir & Le Prévôt, le Pacte de famine. H

en a Mt lui-même le récit que nous transcrivons

« Dc~ le mois de juillet i7<!8. h; ~icttt' Hinvi!te, ot'igtnan'cde Picardtc, prin-

cipal commis d<' Rousseau, receveur des (!<Mt!!tinMetbois du cemtCd'Orh'ans.

n~'ayant invité & dinerpour me consulter sur diverses affaires qui le regardaient.
me dit, en arrivant chez ht! Daignez. j<' vons prie, pendant <tueje vais faire

hâter notre dtner, vottxoccuper Alire tapiccc que je viens d'apporter <!c mon
bureau et que v«us voyez sur ma tablo, pour m'en dire votre sentiment il mon

retour. Je tus la pX'ce dans ses vh~t!tic~ avec te plus ~randëtonnenuint;
des trois attires objets purticutiers dont il me parla, je lui (ts deux mémoires

qu! cuMRt nn plein sm'ct's. t.e trois~'nM: deutinuln un autn' tt'n~s pour t'en*

tanter.
« Et quant & la pièce signée de Laverdy, en quatre exp~dittons, que KinvUte

n'entendait pas, je lui detnandai, avant de lui répondre, si le sieur Ilousseau ne

tenait pas une correspondance journatif're, n'avait pas de rp~istre portant
tninute, s'i! ne pouvait prendre copie à tni-marge des vingt artidcs pour lui

Hommuniquef mes réflexions à côte, ce qui t'instruirait pleinement de tout ce

qu'il dcsirait savoir. Oui, dit-it, venez demain dans mon bureau, où vous n'êtes

pas connu, je vous donnerai tous les éclaircissements qu'il vont; faut.
« Au lieu d'une copie du pacte, j'en fis cinq a mi-nuu'gc. et Hinviue, en

renfernM)tt t'cxpcdition signée de Laverdy. nt encore pour lui, avec mes expli-
cations, une sixième cop~ic,d'après l'une des miennes contenant mes comnu'n-

t~in'squitui liront ouvrir les yeux. Une autrefois, Il me mena chez les trois

autres uM'neurs du bail, ainsi qu'à l'hôtel du Pteix, rue de la Julienne, où était

etaMi te grand bureau des blés: il m'aida a collectionner tous les renseignements
cUtis preuves que je désirai et quand j'euacompR'tfment dresse ma dénoncia-

tion, je t'onvoyai non au parlement de Paris, mais à celui de Rouen, qui venait

de donner sur les accaparements de fortes remontrances & Louis XV, ainsi que
te parlement de Grenoble. Dans ce temps, je fus malade et Rinville aussi. Nous

desh'ioM t'un et !'autre porter à Koucn la dénonciation, ce qui eût 6té notre



HtSTOtRB DB B!CtTRE 129

soreté; maison ne s'avise jamais de tout. Monpaquet était vo!um!neux. RinviHa
me proposa de le faire contresigner avec les siens du cachet et du nom de

Laverdy, dans l'un des bureaux do Boustin, intendant des finances, que nous ne

soupçonnions point être du nombre des conjurés.
« Je ne consentis point d'abord à ce contre'seing Rinville, qui avait le même

intérêt que moi do n'être pas surpris, m'assura qu'il avait fait tenir plus de deux
cents gros paquets par cette voie sans qu'aucun eût été adiré, n! qu'on eût

manque d'en recevoir ta réponse/J'y consent et lui donnai le paquet &

porter, en lui recommandant fort d'être présent fi l'apposition du cachet et de
me rapporter le paquet pour te porter moi-même &la grande boite du départ, ce

que Rinville me promit; mais trop peu défiant de lui-même, il oublia ses pro-
messes et fut le premier puni de son oubli. »

Au lieu de rapporter le paquet contresigné, Rinville le laissa sur le

bureau du premier commis de Boustin, qui, sitôt son départ, s'em-

pressa de l'ouvrir et de l'inspecter. Quel ne fat pas son étonnement en

lisant la dénonciation du Pacte de famine, dont son maître était un des

aMHés. Immédiatement, il porta la précieuse trouvaille à l'intendant

Boustin, qui lui-même se h&ta d'aller avertir M. de Sartine, lieutenant

de police, un des procureurs de la ligue.

Le soir môme, Rinville était arrêté et conduit à la Bastille. On lui

promit de le laisser libre s'il dénonçait son ou ses complices. Rinville

nomma six individus, et le premier fut Le Prévôt. De Sartine les fit

arrêter et laissa Rinville en prison.

Quand on apprit que Le Prévôt était l'auteur principal de la dénon-

ciation on résolut de l'oublier àla Bastille. On l'y laissa onze mois, du

17 novembre 1768 au t3 octobre 1769.

« Durant ces onze mois, dit le prisonnier, je découvris à. la Bastille.
dans ta chartrier, au rez-de-chaussée de la tour, contre l'ancien pont-levis, aor
!a rue des TourneUes~o&le fameux Sully tenait en réserve le trésor de Henri le
Grand son ma!tre,Ïe dépôt des registres, mémoires et papiers des précédentes
ligues qui avaient déjà provoqué les famines de i74Q. i74i, i7M, 1767,1768 et

t7<M,temps on alors j'étais arrivé. Le père Duval, secrétaire de Sartine, était le

gardien de ce dépôt. Il venait de temps en temps trier ces papiers et en brohit
souvent des monceaux sous la voûte de l'ancien pont-levis qui donnait sur cette
même rue des TourneHea.

Après onze moisde détention. Le Prévôt de Beaumont fut transféré

au donjon de Vincennes. Il y resta quinze ans, a englouti, enchaîné

n
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douze foiedans leacachots.avec juste ce qu'il lui fallait de pain par jour

pour l'empocher de mourir de faim. » Il avait, à là Bastille, commencé

un ouvrage l'~M~M~ de Mw ou le ~~M~< ~M~«. ïl employa
le temps qu'il ne passa pas aux cachots, &Vincennes, &écrire un long
traité sur~rtde~M~ ou la science,d'après fE<~M~'Saw<e, du vrai

~oM~M~MM~e~woMo~Atc/)'aMfa~e <f~o~M~r(tM et

un poème sur le donjon en 1776. Nouaen citerons quelques veM à

titre de curiosité

< Ce superbe donjon, palais des rois de France,
Devrait-il renfermer le crime et l'innocence?
De quel droit m'y voit-on englouti dans l'oubli?
Pour servir aux tourments fut-il jamais bâti?
Le fut-il pour celer, sous un air de justice,
Les forfaits, les complots de la noire police?
Pourquoi l'horrible abus des lettres de cachet,
Pour ravir des sujets et les perdre en secret?

Enquel lieu trouve-t~on cette loi détestable,
Qui punit l'innocent et sauve le coupable
Avec toije naquis, liberté peu connue!
Justice d'autrefois qu'etes-vous devenue?T
Louis XVI,mon roi, si c'est toi que je sers,
D'oùvient que ton nom seul me surcharge do fers?
Ministres déloyaux qu'enhardit l'impudence
Qui vousdonna le droit dem'oter ma défense?r

Qui devous ou de moi, mot par cupidité,
La famine en tous lieux et la stérilité
Et par d'obscurs traités, des manœuvres secrètes,
Fait d'un siècle abondant un siècle de disettes!

Ce poème lui valut la mise au cachot, la privation de son bois et de

la chandelle, dans sa cellule.

Nous avons dit ce qu'étaient les cachots de Bicetre; les cachots du

donjon de Vincennes étaient au moins aussi lugubres.

< Sous une voûte de laquelle suintait une eau glaciale, le prisonnier était
accablé par le poids de ses fers et aux prises avec la faim et le froid, l! y avait !&
une chaine qui pouvait ceindre un homme par les reins dans un cercle de fer, et

qui s'attachait &une autre chaine Hxëe dans te pavé du cachot/ Joignez à cela un
aCreM collier pesant seul cinquante livres; le prisonnier qu'on chargeait de ces

fera, au bout de trois heures avait la chair entamer.
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A la Bastille, en 1768, &Vincennes, en 177~, Le Prévôt reçut la
visite du lieutenant de Sartine. H était tellement exaspéré desmauvais
traitements que lui avait fait subir le gouverneur de Vincennes, Rou-

gomont, qu'il s'emporta &la vue de celui qui le retenait prisonnier.

« VousMesfoude coîcre ditSarttttechquittantleprisonnier.
< Quine le serait pointde voir quecescélératde Rougemontagne(c'est

ainsiqu'il avait surnomméRougemont),répliquaLePrévôt, danstoussesmen-
songes,sesrapportsperfideset sestyranniesestapprouvéde voussur tous les
points.Vousvoudriezque je fussefou,et vos tyrannieson ont fait tomberbeau*
coupdansla démenceet le désespoirquin'ontpas tant souCcrt maisvous a*y
réussirezpoint.

En 1775, le 22 juillet, Le Prévôt reçut également la visite, à Vin-

cennes, du célèbre Malesherbes, devenu récemment ministre. Celui-

ci lui demanda un mémoire sur les causes de sa détention. Le Prévôt

l'écrivit et le lui adressa. Que devint-il?.

Le Noir, qui avait succédé &doSartine, le vint visiter aussi, écouta

ses plaintes, mais le laissa sans réponse. Le ministre Amelot,en 1776,
se rendit &Vincennes et l'entendit. Mais aucun n'osa. demander au
roi la liberté du prisonnier. Il y avait trop longtemps qu'il était dé-

tenu. Le 10mars 1784, Le Prévôt fut transféré à Charenton, dans la
maison des Frères religieux de la charité.

«En arrivant,dit-il,on commençapar me fouiller,et le sous-directeurde la
geôlenomméMathurin,en l'abaencedu directeur nomméPrudence,qui vient
de lire les ordresdubrutal barondeBreteuiletde sonsubdoleguéapportéspar
Surbois,menaceen maprésencele porto'cte~qu'il me donne,delemettreà la
portes'il voit jamais dans ma chambren"it)de la chandelle,de l'encre, des
plumes,dupapier,uncouteau oudeslivres. me déclareensuitequ'ilne doit
melaisservoirpersonne,queje ne sortiraipointavecles autres pensionnaires
pourles promenadesni pour entendrela messe,et quequelquefroidqu'il fasse,
je n'aurai ni feuni lumière, et qu'aucunvêtement,soit de la maisonoudes
miens,ne meserontfournis: que je n'aurai enfin, qu'unminceordinaire,parce
queje suis réduità la plus bassepensiondu roi.

« Merci,monbonfrère »
« Trois moiss'écoulèrentdanscettesituation,et lefroidétait desplus rigou-

reuxcette année,il gelaitencoretrès fortau moisdemai.
otLa police,au boutde quatremois,renvoiema malle prise &Vincennes,

pilléede tousmes ouvragesminutés,et pour couvrir le volque le baron de
Breteuilena osé faireà,l'aide de son subdéléguéLeNoir,mande encore aux
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geôliers de Charonton de retenir cette malle en séquestre chez eux, et de ne me
donner pour mon usage, dans ma chambre, que huit de mes chemises, avec seu-
lement mes livres do piété, retenant le reste jusqu'à nouvel ordre. »

Parmi ces papiers se trouvaient une copie du Pacte même de La-

verdy et l'écnt intitule TA~~nee~CMr.
Transféré de Charenton &Bicetre le 19 nctobre 1784, voici en quels

ternies Le Prévôt a raconté sa captivité dans cette prison

Bicetre,ma quatrième prison,Hnde t'ann~en0t.

« Surbois m'apprend on route que c'est & Bieétro qu'il me conduit. Hme livre
d'abord entre les mains du défuut Tristant, enfant bâtard 41cvédans cette mai-
son et devenu son économe, son chefet son directeur, tant de l'Hôpital général
que des prisons infernales enclavées dans ce château royal. Je ne connaissais
nullement cet enfer que la police gouvernait comme son domaine et sa républi-
que, malgré sa réputation de n'avoir point son semblable on aucun lieu de l'uni-

vers mais l'expérience, durant plus de trois ans, des tyrannies qui s'y exercent,
et do toutes les misères qu'on y endure, m'a appris qu'il n'est point de crimeset
d'horreurs, d'abus et do rapines, de scélératesses et d'assassinats, de morts vio-
lentes el de maladies provoquées, de pestes et de famines plus fréquentes et en

plus grand nombre que dans cette république qui renferme habituellement sit

sept mille âmes, sans cesse opprimées de toutes les manières imaginables.
« Quoique Le Noir eût donné un ordre particulier à Tristant de me receler et

de ne me laisser voir personne, ni sortir, pas même d'assister à la messe, de
retenir ma malle à Vincennes, déjà deux fois pillée par le baron de Breteuil

quant aux papiers et le marquis de Saint-Huruge, prisonnier de Charenton,

quaut au linge, de ne me fournir d'autres vêtements que ceux que la maison
donne aux pauvres, et do me réduire a leur famélique nourriture, estimée deux
cents livres par an et qui est très insuffisante à leur subsistance, Tristant néan-
moins me logea pendant deux mois dans une galerie de cabanons, parmi les

demi-vauriens, et me donna par gr&ce deux de mes robes de chambre, avec

quelques chemises et quelques mouchoirs tirés de ma malle, me traitant comme
les plus pauvres prisonniers qui étaient à la pension de deux cents livres mais
la haine que me portait Le Noir, lieutenant de police rendit pire de plus en plus
le traitement dont me faisait jouir Tristant. Bientôt on me fit jeûner par extraor.

dinaire, on me nt fouiller impudemment par la garde, durant un an et demi,
quatre-vingt.dix.sept fois. On m'enleva souvent le papier, l'encre et tes plumes
que j'achetais sur mes épargnes pour m'empêcher de renouveler mes dénoncia-
tions, mon testament, l'histoire de mes prisons, le Journal de /Mc~, mes plans
de réforme tant sur cette maison que sur celle de Charenton.

N'ayant rien pour m'occuper, je traçai sur du vieux linge blanc avec du jus de

réglisse noir, six grandes épitres au roi, qui me furent encore dérobées par le
démon Carpentier, lieutenant de la garde de Bicétre. Onme plaça seul dans une

galerie de cabanons pour m'ôter toute communication. Je m'en procurai une
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avec une lame de couteau, qui perça en très peu de temps une pierre de taille

graveleuse de l'épaisseur de deux pieds un pouce. Le prisonnier était malheureu-
sement un espion de la police et me trahit. On doubla la garde de jour et de

nuit, comme l'on ut a Vincennes pour empêcher l'abbé de Saint'Cyran de tracer
tes pieuses lettres avec une lame de plomb sur du papier que lui procuraient
MM. Arnaud et Nicole, et qu'il cachait dans la muraille. Onchangea six fois

mesporte-clefs dans la crainte que je n'en gagnasse quelqu'un pour me passer
des papiers. On ne se crut pas encore assuré que je n'y pttrvinase on prit le:

parti de les fouiller, ensuite d'espionner les vivrez que je faisais acheter on me
tes faisait servir par un trou, comme les animaux féroces de la ménagerie de
VeKailles. On me tit défense, mais en vain, d'écrire à mes parents, ni a mes
amis pour tes informer de ma situation et de peur que je n'en reçusse des
secours capables d'apaiser une faim et une soif qui m'exténuaient depuis deux
âne on obligea tous mesespions & se surveiller l'un l'autre. On s'oubrçait de
mefaire périr d'inanition ou de la maladie héréditaire de Bicétre du scorbut,

qui emportait une infinité d'opprimés en très peu de temps. Je luttai contre tous
ces assauts par une patience courageuse, et Dieume préserva du scorbut, bran-
che de la peste. Tout cela n'était rien en comparaison do mes douze et très lon-

gues tribulations sous le démon Rougemont, durant quinze ans, au donjon de
Vincennes. »

Au mois de juin 1786, une dameCognary fut chargée, par la famille

de Le Prévôt, de s'inquiéter de son sort et de découvrir sa prison. Elle

se rendit &Bic&tro et lui apprit le décos de sa mère, morte du chagrin

de le savoir dôtenu. EUe lui donna queque argent, et au mois de jan-

vier 1787~ envoya un mémoire au'iieutenant de police pour réclamer

sa liberté.

Le secrétaire de M. de Crosne, Cauchi, répondit alors au baron de

Breteuil, en essayant de faire passer pour fou le malheureux prison-

nier, la lettre suivante

Le 4février n87.

<Le sieur Le Prévôt, détenu à Bicêtre, qui demande sa liberté parte mémoire

ci-joint, a été arrêté et conduit à la Bastille envertu d'ordre du roi du i7 no-
vembre i788, comme auteur de manuscrits séditieux contre le gouvernement, et
surtout contre les lois et opérations relatives au commercedes grains, et comme
cherchant &répandre les opinions que contenaient ses écrits. U en a été saisi

plusieurs,lors.de sa capture, et lui-même est convenu d'avoir adressé &M"*Adé*
laïde et à M. le Prince de Conty, ainsi qu'à un magistrat du Parlement de

Rouen, des fragments et ébauches de ses projets.
« Aumois d'octobre 1769, ce prisonnier, dont le fanatisme était encore aigri

par sa détention. a été transféré &Vincennes comme destiné a être longtemps
enfermé. 11y est resté jusqu'à l'évacuation du donjon en 1784, iS mars<
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« Transféré depuis &Charenton, il n'y a pas. été plus tranquille. 4!es déct<nna*
tions perpétuelles contre le Gouvernement, ta violence de son fanatisme ont

obligé de le transférer & Bicetre où il est depuis le i9 octobre i784. Quoique
durant le cours de ses détentions successives on ait souvent privé le sieur Le
Prévôt de Beaumont (te la faculté d'écrire et qu'on lui ait refusé des plumes; de
J'encre et du papier, il a toujours trouvé le moyen de satisfaire àcetto<nanie,en
écrivant avec diverses matières, et notamment avec ta out~ de la ehem!née sur
du linge.

<tLa familte de ce prisonnier a présente tous les ans des mémoires qui ne

paraissent pas avoir cMaccueillis; il m'en a été renvoyé un au mois d« mai i7M.

qui avait été adresse au ministre par te maréchal de Broglie. et diaprés lequel
j'ai pefmis la dame de Cognary, chargée à cet en~t des intérêts de la famitte,
de visiter l.e Prévôt.

< Ladame de Cognary lui a fait plusieurs visites dont olle m'a rendu compte.
et dans lesquelles, suivant le rapport de l'économe de Bicetre, elle parait être

parvenue a inspirer an prisonnier des sentiments plus doux et à calmer i'etter-
vescence<teson imagination. 11m'a écrit plusieurs lettres qui annoncent plutôt
une MtcatÏaiMie qu'un esprit dangereux. Je ne crois pas cependant qu'il con-
vint de le remettre dans la société avant d'avoir éprouve, pendant quelque
temps, ses dispositions; mais comme il parait que la rigueur de sa détention a

beaucoup contribué h aigrir son caractère, qu'il a joui d'un état honnête, ayant
occupé des places de confiance, et que son âge avancé le rend susceptible de

quelques égards, on pourrait le transférer dans une maison de repos. Les adou-
cissements qu'on lui procurerait ramèneraient, par degrés, le calme dans son

esprit et prépareraient le retour absolu do salaison.
< Si le ministre adopte ce parti, je le prie d'expédier des ordres du roi pour

transférer le sieur Le Prévôt dans la maison du sieur Piquendt (t),où la pension.
qui est de600 livres, pourrait être payée en une ordonnance expédiée sur le tré-
sor royal pour le temps qu'il y rester&U.

Tran~rô la prison de Bercy, car c'était une véritable prison

que la pension du sieur Pignot, il y resta jusqu'au 5 septembre
17~9. De&tenètres de cette maison, il avait pu voir, avec une joie im-

mense, la. démolition de la Bastille. Il avait suivi toutes les péripéties
du combat, le 14 juillet. « C'était, dit M. Esquiros, une ennemie

personnelle dont on le délivrait chaque pierre que l'on détachait était

un poids de moins sur son cceur. »

TeUe est l'histoire de la longue captivité de cet homme, inconnu

encore de la foule aujourd'hui, et que certains historiens ont voulu

faire passer pour un visionnaire. Étaitr-il visionnaire Le parlement de

Rouen, qui partageait tout entier les idées de Le Prévôt sur les acca

i. !.eregistre (t'~crouporte Mj/notet non fwMeMot.
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parementsdesblés et des farines? La découverte qu'il fit a été fortuite.
Il ne pouvaitla taire, dit-il, sans devenir lui-même aussi coupable

que tous les conjurés ligues. Est-ce la le raisonnement d'un fou ou
d'un malhonnêtehomme?

Durant sa captivité, jamais il ne s'est livré a des actes de nature à
faire croire &un dérangement de ses facultés mentales. Il avait la
manied'écrire, disent les lettres de son geblier.'Rougemontagne. Cette
manieétait assez compréhensible de la part d'un prisonnier qui n'avait

que cette seule distraction.
Dans son histoire de la terreur, M. Mortimer-Ternaux n'a pas

craint d'afnrmer que les membres des assemblées révolutionnaires eux-
mêmes ne croyaient pas à la dénonciation du Pacte de famine, ni au

martyre de Le Prévôt, et ne faisaient pas plue de cas du dénonciateur

que de la dénonciation. Comment se fait-il donc que les membres de
ces mêmesassemblées Iu~ votèrent une pension de douze cents francs

et quecette pons~fui fut régulièrement servie sous l'empire et sous
la restauration jusqu'à sa mort.

M.Mortimer-Ternauxluireprocheencore la mort de Laverdy(l).Le
Prévôt a déposé dans le procès instruit contre ce dernier en qualité de
témoin. Il a dit ce qu'il avait vu, ce qu'il avait fait, ce qu'il avait souf-
fert. N'avait-ilpoint assez payé, par vingt-deux ansde captivité, le droit

de pouvoirennn accuser celui qui était un des principaux auteurs de

sa séquestration?
Cethommequi avait supporté tant de privations, rendu à la liberté

à 63 ans,avécu jusqu'à l'âge de 97 ans.Il est mort à Bernay le 22 no-

vembre1823.

M. Le Mercier, qui a habité cette ville et a connu des concitoyens
de Le Prévôt, en a donné, dans une histoire de la captivité de ce pri-
sonnierd'Ëtat, publiée à Bernay, le portrait suivant d'après les sou-

venirs de ses contemporains

< Ala fin de sa longue carrière, c'était un grand et beau vieil-

lard, à l'attitude discrète et réservée et à l'aspect sévère, quoiquetem-

péré par un souvenir affable. On ne se souvenait pas de l'avoir jamais

i. Mcrttmer-Temaux.Histoirede TerMMf,tomeY,notes,p. S9.
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vu rire. Qaand on lui parlait il paraissait peu écouter, comme un

hommequi avait perdu, dans l'iBolement.l'habit<tdede la convoraation.

et, si on.le questionnait, tl ne répondait que par quelques paroles. Il

n'aimait pas &s'entretenir de son histoire, qui ne pouvait, du reste,

que lui rappeler de très pénibles souvenirs (1). a

i. LeMercier. HistoiredeLej~MKdeeeoMntOMf,p.13.
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Parmi les prisonniers qui habitèrent les terribles cachots de Bicetre,
Charles Nicolas OsseHn, député à la Convention, président du tri-

bunal exceptionnel qui devait juger les suspects, est certainement

une des figures les plus sympathiques non seulement de Bicetre,
mais de la Révolution. La faute qui l'amena en prison est une
noble faute. Il avait violé lui-même la loi dont il était l'un des plus
ardents promoteurs, en cachant une personne qu'il aimait et qui se

trouvait inscrite sur les listes de proscription. « Les lois de l'hospita-
lité sont de celles que la conscience humaine proclama saintes, dit
Louis Blanc, et pour lesquelles il est heau de mourir, »

Jeune, ardent, avocat distingué, musicien, poète de salon, il avait,
avec tout l'enthousiasme de la jeunesse, adopté sans réserve les théo-

ries démocratiques. En 1789,il ngura parmi les électeurs de Paris,

puis devint membrede la municipalité dont Baillyétait maire. En 1792,

député &la Convention,il fat de ceux qui votèrent la mort de Louis XVI.

Avant cette époque, il avait rencontré dans le monde la spirituelle et

frivole marquise de Chary. Il en était devenu amoureusement épris.
bien avant de savoir qu'elle eut émigré. La marquise avait elle aussi

remarqué ce jacobin distingué, qui malgré ses allures terribles, sa

haine de l'aristocratie, conservait dans son langage, dans son maintien,
une élégance de bon goût que plus d'un de ses collègues qualifiait d'in-

civisme. etChosebizarre, cet homme qui savait proposer et faire

adopter à la Convention, les mesures les plus violentes, redeve-

nait dans les salons un poète, un musicien,'un artiste. On ne se doute

guère aujourd'hui qu'il soit l'auteur de la romance « Te bien aimer,
8 ma tendre Zélie 1qui,mise en musique par Plantade, faisait les
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délices dos femmes de l'aristocrate, dont Osselin poursuivait la ruine
etiamort.~

Emigrée, rentrée en France,la marquise était allée implorerlapro-
tectiond'Ossolin. L'amoureux avait vaincu le rigide républicain. Il céda
aux instances de sa mattresse et la cacha à Saint-Aubin, près de Ver-

sailles,,chez son frère, curé de ce village~sous le nom de M"' Petit,

gouvernante du pasteur. C'était l'époque OÙlà Gironde coMmencait
à céchir sous les coups de Marat, et de Robespierre. Osselin fut l'un
des plus acharnés dans la lutte entreprise contre les Girondinspar les

Montagnards. « II voulait se faire pardonner son émigrée disait-
on et tout bas, le mot était attribué à Marat lui-même. Le 31octobre,
les vingt-deux députés de la Gironde montèrent à l'échafaud.

Un moment Osselin se crut sauvé. Mais le soupçon soulevé contre
lui par Marat, revêtit bientôt des apparences plus menaçantes. Pour
donner le change à l'opinion, le député montagnard sefit l'accusateur,
l'instrument avec lequel ses collègues saisirent les suspects ou les

redoutés. En donnant des gages à l'opinion publique,l'infbrtuné, hélas,
s'en donnait contre hn-memo.

et Sans doute, dit l'auteur des PWMMde n?w'ope, il trouvait à ces
luttes sanglantes, à ces orages, une compensation bien douce et telle

qu'il n'en avait jamais rêvé de plus charmante, lorsqu'après la séance
de la Convention, quittant h tribune, taissant à Paris les interpel-
lations fougueuses, les dénonciations, les enquêtes, toutes armes
&deux tranchants, qui blessent aussi celui qui s'en sert, lorsqu'aprôs
la journée du Paris hurlant et fanatique, Osselin partait pour
Saint-Aubin sur un cheval rapide' et que de loin, dans les allées

ombreuses, il apercevait la marquise venant à sa rencontre avec

le chien favori tandis que, plus loin, lisant son bréviaire, mar-

chait son frère, lent et recueilli dans sa méditation, alors, tout dis-

paraissait, il n'y avait plus de'nuage'au ciel,de menaces dansl'avenir,
ce n'était que du bonheur &deux, sous ces beaux marronniers du

presbytère, futurs témoins du mariage queprojetaient les deuxamants.

Retrempé par la douce soirée passée a Saint-Aubin, le conventionnel

revenait le lendemain &Paris. Retrempé 'disons-nous. Oh non.

mais activé par la crainte de perdre tant de joie. Et personne ne se

doutait, en le voyant si agressif, si haineux, qu'il n'était que vigilant
et inquiet pour sa paix intérieure.
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« Marat n'avait jamais perdu de vue l'occasion de courberplus bas
encore cette tête obéissante. Onle vit une fois & Saint-Aubin, regar-
dant à ta promenade la gouvernante du curé et le curé lui-même. Il

feignit de ne pas voir Osselin, qui disparut derrière un massif. Mais

il l'avait si bien vu, que. le lendemain,il &ttrembler Osselin pendant
toute laséaTice, on l'entretenant decesheareuxfrocards qui moyennant
une ombrede patriotisme, vivent tranquilles aux dépens de la nation,
et ne sont plus mêmeobligés d'observer les canons qui prescrivent
rage de discrétion à leurs gouvernantes. »

« Osselin se crut perdu. Mais le couteau de Charlotte Corday le

délivra de ses craintes au mois de juillet. Osselin crut pouvoir alors

rétrograder dans le chemin sanglant qu'il venait de parcourir; mais

rAtMt<t<tPeM~eavait des doctrines vivaces et dont Marat n'avait pas
emporté l'essence dans sa tombe. Attaqué au milieu de sacourse rétro-

grade, Osselin se vit dénoncer &la, séance des jacobins du vendredi
18 septembre, commeayant fait mettre en liberté plusieurs personnes
suspectes, entre autres lé faineux Bonnecarriére. <0sselinsentit

que.le soltremblait sous ses pieds, il voulut combattrecourageusement

pour son salut et jouer quitte ou double la dernière partie dé sa.po~ù-
lari~.Yl s'agissait pour se sauver, desacnHér les autres. Osselin

engageala,partie.
<tLa terrible loi des cuspects venait d'être votée sur la proposition

de Merlin. Osselin se hâta de demander la mise en accusation des

députes, signataires des protestations contre le 31 mai et le 2 juin, et

chose étrange, Robespierre combattitcette proposition de soncollègue.
EUefat repoussée. Le momentétait donc venu où la république disait
ne vouloirplus du zèle d'OsseUn. Use contenta de demande!*que les

scellés fussent mis sur les papiers des députés en état d'arrestation
on Mût la grâce d'adopter cet amendement.

« 11ne s'arrêta pas la. C'est vraiment l'histoire de ce malheureux

pris dans les sables mouvants, qui voit l'abhne se creaaer à mesure

qu'il veut se dégager, son dernier effort amène sa ruine. Osselin nt la
motionque les urée du tribunal criminel puissent, dans le cours des

débats, se déclarer sufnsàmmentinstruits et couper court aux éclair-

cissementsultérieurs. La Convention adopta. » Cette arme terrible

devait se tourner contre lui-même. 1
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Dénoncé par un ancien serviteur de la marquise,OsseUn fut décrète

d'accusation et renvoyé au tribunal révolutionnaire. Malgré Merlin de

Thion ville, malgré Chabot, on refusa à Osselin le droit de se défendre

et il fut conduitala Conciergerie. En mémo temps,laci''devant marquise

deChary, M"* Petit était arrêtée, elle aussi, et conduite dans la même

prison. Condamnée à mort, elle fut décapitée le 10 germinal an 11

(avril 1794). Osselin fut condamné a la déportation perpétuelle et trans-

féré & Bicetre en attendant le départ de la chaine, le 86 frimaire

an Il.

A cette date, en effet, on lit sur les registres d'écrou

Do 26 frimaire, an Mde la MpubUque française.
CABAXOttS. COKOAMK&A ~AMfOBTATtONPEMÉTUM.M.

Charles NicolasOssanM,ex-député &la Convention nationale, garçon, Agé de
40 ans, natif de Paris, section de la fontaine de Grenelle.

Transféré de la Conciergerie à Bicetre, ledit jour, en vertu d'un jugement du
Tribunal Révolutionnaire, en date du M dudit, qui le condamne à être déporté
à perpétuité et de le garder en cette maison jusqu'au temps où il sera possible
d'exécuter cottedéportation convaincu d'avoir prevariqaé dans ses devoirs,en
abusant de son cafractere ot de sa qualité de membre du Comité de surreté

générale de la Convention nationale pour prêter secours et assistance A une

émigrée, en la cautionnant au lieu de recourir comme fonctionnaire et citoyen
à l'exécution stricto des lois relatives aux Emigrés et aux Contre-révolutionnaires,
en faisant mettre en liberté la femme Chary et la soustrayant par ce moyenà la

recherche et à la punition de son crime.

En marge

Paris, le 7messidor, an Il. Remis au CoAdnet, capitaine de la Gendarmerie

Nationale, pour le conduire a la Maison Egalité en vertu d'un ordre signé
Pouquier, accusateur public du Tribunal Révolutionnaire.

(Registre n" 2 de la Prison.Archives de la Préfect. de Police).

L'échataud attendait Osselin.

Pendant la première partie de la période révolutionnaire, Bicetre

avait conservé sa physionomie ordinaire et n'envoyait pas comme les

antres prisons, chaque jour une série de condamnés à la guillotine. Ses

hûtes n'avaient du reste aucun caractère politique. Ceux qui s'y trou-

vaient pour undélitde ce genre semblaient oubliés par le Tribunal révolu-

tionnaire. Osselin croyait donc avoir la vie eauve en s'entendant envoyer
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cette prison. Un événement imprévuvint l'en fairesortir et le désigner

pourFéohafaud.
Il y avait en ce momentà Bicètre un peintre en bâtiment nommé

Valagnos, condamné à douzeans de fers, pouravoir abusé desa qualité
de membre d'un comité révolutionnaire. Cet industriel attendait à

Bicètre le jour ou ondevait le transférer au lieu où il devait subir son

jugement. Il se trouvait au cachot avec sept misérablea.condamnéspour
vol. Un jour. il entendit deux de ses compagnons dire que bientôt ils
devaient être libres. Ceux-ci en effetcommençaientà limer les grilles,
et, sur l'observation de Valagnos qu'il y avait à éluder la surveillance

dedeux factionnaires: a N'importe, s'écria l'un des bandits, jeles tuerai

à l'anglaise (1) N. Inquiet du sort qui lui était réservé et désireux de

s'attirer les bonnes grâces de ses juges, Valagnos écrivit au Comité

révolutionnaire de la section des Thermes dontil avaitfait partie que,si
on lui promettait sa grâce il dénoncerait le complotd'évasionformé par
ses compagnons de captivité. L'habitude que l'on avait de ces proposi-
tions fit rejeter d'abord celle de Valagnos. Il ne se découragea pas.
Le 2 prairial an II, il en écrivit une seconde donnant cette fois plus de

détails, proposant mêmede citer des témoins quiviendraient confirmer

ses révélations.

Le Comité de surveillance de la section des Thermes transmit cette

lettre au Comité de Salutpublic. Barère et Robespierre l'envoyèrent, le

19,aucommissaire desadministrations civiles, policeet tribunaux qui la

nt remettre le 23 prairial à l'administration de policeet &la Commission

de la marine et des colonies. De son côté, l'administrateur de police

Dupaumier, sur les indications deValagnos.avait entendu diversappels
de détenus &détenus dans les cabanons. Il avait saisi dans le cachot

des condamnée des chaines et des couteaux, et découvertun tro<iprati-

tiqué certainement en vue de l'évasion.

Le procea-verbal de cette découverte parvint enmêmetemps que le

lettre de Valagnos au Comité de sûreté générale. Y avait-il réellementC

projet d'évasion ? c'est probable La loi du 23 ventôse menaçait de la

t. AusujetdeFaBraiMdeBicêtrevotf Loui&Ctano,t. Il, p. 99,Histoirede la R~w.
<M«Mt;–Miche!et,t.Vt,p.89'?,JfMd.;–Campardon,H<«oiM<h<Tr~tmatr~MtMhon.
M<fe,t. M,p. M.39 Alboizeet A. Maquet,PriaomdeJ'Burope,1.1".p. 280a 290.
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peine de mort tous ceux qui auraient tenté d'ouvrir les prisons Qela
certes ne s'entendait pas du prisonnier qui voulait fuir. Dupaumier.
homme féroce, bâtit un complot. Quelques propos. vAolentaéchappes à

des détenus furent notés dans son rapport. D'un projet d'évasion H~t

une conspiration. contre la République.
et deii tribuziaux,ée t~ 8~-Lanne, commissaire a~oint de la policeet des tribunaux, ao trans-

porta à Bicêtre pour y interroger Valagnos. Celui.ci s'empressa 4e

désigner commecomplices do!a conspiration unedouzaine de brigands,
ses confrères. Deuxjours après, le 28 prairial, un arrêté du Comité de

Salut public chargeait l'accusateur public du Tribunal révolutionnaire,

Fouquier-Tinville, de faire traduire. et déjuger dans le plus bref délai
tous les individus dénoncés « et tous autres individus détenus dans la

dite maisonde Bicètre qui seront prévenus d'avoir pris part au com-

plot (1).~

La chaine devait partir le 8 Messidor.Il fallait sehâter. Le25 prai'
rial, Fouquier se transporta à Bicètre avec Lanne. Un bureau lut

dressé dans la cour de la prison. Tous les prisonniers y furent conduits

tour à tour. On amena môme le condamné a la chaîne que l'on avait

fait déférer et dont on prit par écrit les témoignages et les réponses.

<t Osselinprudent commetous ceux qui ont subi les vicissitudes, de
la fortune, avait par son silence, ses allures modérées, ses maladies

fréquentes, eSacé autant que possible le bruit de son nomet de sa vte.
Il attendait impatiemment le départ de la chaîne qui lui procurerait.
enfin la liberté, la vie, loin de ses ennemis dont il redoutait toujours
quelque funeste retour. Dans la visite, il étonna môme Fouqute~
Tinville,qui ne soupçonnait pas la présence de rancienconventipnne)
au milieude ces bandits. L'accusateur public remarqua combien avait
été sage la conduite de ce malheureux pas un rapport, pas une note..
Osselin semblait l'ombre non seulement de ce corps jadia-pl~n d'élé-
gance et de vigueur, mais l'ombre aussi de cette intelligence brillante
et active. Il n'était plus à craindre, on pouvait l'épargner.

i. Aconsulter&ce sujet N~tre jMr~BM~e<M,t. XXX!V. <MpMt),tce<~y<t!am<M
dépoettioadeDupaumier,dépcsiMondeFouquier.ddpoBittond&Bntt~eMnM'dead~
BMtre.
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Revenu &Paris, Fouquiernt une liste de trente-sept prisonniers
eti*envoya adixheureB et demie dusoir à Lanne avec cette lettre

Par!B,MpMirta!,anM.

<tCitoyen~ci-jointl'état des prévenustrouvés dans notre opérationfaite ce
tour &B!cetro.Je t'invite&me fairepasaepdemain&dix ou onzeheuresauplus
tard~tonteslespiècesde cette at!aire, notammentlesarrêts.

Salutetffaternitë.
~M<f:A. t. PooovtBM-TmvtUB.~

Néanmoins, sans attendre ces pièces, il dressa l'acte d'accusation
contre les trente-sept individus qu'onlui avait dénoncesetie ntordonnan-
cer parle tribunal. Le 28 prairial, ces individus comparurent ensem-

ble, furent condamnésensemble et exécutés le même jour pour fait de

conspiration.

Valagnos cependant n'avait pasrecueilli de sa condamnationtout le
hénénce qu'il en attendait. 11 avait. seulement été séparé des autres
malfaiteurs et misà part, avecsescomplice~ dans une chambrepréparée
pour eux et sur la porte de laquelle Dupaumier avait fait écrire ces
mots ChambredesAmis de.la Patrie.

C'était une satisfaction bien mincepour ce détenu qui n'avait dévoité
de prétendus complots que dans l'espoir d'être mis en liberté. Aussi,

désireux, dit-il, de rendre de nouveauxservices à la patrie, il envoya
une nouvelle liste de conjurés à l'accusateur public qui les fit compa-
raître au tribunal le 8 messidor. Sur cette liste se trouvaient les noms

d'Osselin, d'un file naturel de Brutard-Sillery, nommé Charles Alexis

Descharmes-Sillory et de Senlia, vicaire de la paroisse de Saint* Louif

ennsle(!).
Partis de Bicètre, ainsi que l'indique le registre d'écrou, le 7 messi-

dor an H, les accusés, au nombre de trente~huit, furent amenés le soir a

la prison égalité, située rue Saint-Jacques dans les bâtiments de

l'ancien Collège du Plessis et Louis-le-Grand. Ils comparurent le len-

demain devant le tribunal. « U y eut cela d'horrible dans cette affaire,

i. Iln'Mtpu w seulrenMtgnemcotquenouane donnionslotMast'avoircoBtrÔté.
MustotMde laConspirationditedeMc«Mn'estnutteotentanecdotique.Elleestrigou-
reusementvraie.Quantauxnomsdescompagnonsd'OMeHn,il estfacUedelearelever
ew les registresd'écroudola prisondeBtcetredéposésauxarchivosdola PréfectUM
de PoUce(Registrest et 2de laprison). P.B.
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que parmi les témoina entendus, deux avaient déjà été nétrie comme

faux témoins. Or, non seulement on reçut leur témoignage, mais ils

furent récompenaëa d'avoir jouéle rôle de délateurs. Une chose qui
étonne, c'est que Naulin est l'homme qu'on rencontre aux débats de

cette aNairo de Bicêtre, ce même Naulin dont tant de témoins, lors du

procès Fouquier-Tinville, s'accorderont &vanter l'humanité. Il y a plus
Naulin.dans ce procès, déclara formellement qu'undescondMnnés pour
le complot de Bicètre était convenu, en sortant de l'audience, qu'une

conspiration avait en effetexisté; qu'il s'agissait de s'emparer du Pont-

Neuf, de marcher sur la Convention,etc. Un autre condamné dit àun

gendarme que, si jamais le Tribunal révolutionnaire avait rendu un

jugement juste, c'était celui-1~.
<'Pendant ce temps, des rumeurs menaçantes couraient sur l'esprit

qui régnait dans les prisons politiques. Les prisonniers, disait-on,
couvaient certainement des projets sinistres. On avait remarqué parmi
eux, des allées et venues, des chuchotements, un air de mystère. En

toute occasion,ils afnchaient leur horreur pour l'égalité. S'adressaient-

ils laparole l'un a l'autre ce n'était jamais que: «Monsieur le prince,
Monsieur le comte.etc. MLes armées de la République venaient-elles
à remporter une victoire, une sacrilège tristesse se peignait sur les

visages et quelquefois éclatait en exclamations gémissantes.
« Qu'il y eût du vrai à ceci, les relations des prisonniers eux-memea

ne permettent pas d'en douter mais il y avait loin de la à un complot

ayant pour but l'extermination des patriotes. Malheureusement, la

Terreur, selon l'ao'reuse grammaire. du moment, était a l'ordre du jour.
<tÉpurer la population a paraissait nécessaire au parti qui avait Barère

pour orateur, et ce dernier, cachant si peu sa pensée, il luiétait arrivé
de s'écrier en pleine Convention que le Comitéde Salut public avait pris
ses mesures, que dans deuxmois, « les prisons seraient évacuées (1). »

Quelle fut la main qui inscrivit Osselin sur la funèbre liste des
accusés ? Michelet semble croire que ce fut celle d'Herman ou du
Comité. « Cette dernière supposition, dit-il, meparait la plusvraisem-
blable. Le Comitéde sûreté en donnant cet ornement à la liste robes-

pierriste, la rendait cruellement odieuse &la Convention, lui montrait

<.LouisBlanc. Histoiredela N~otMtfM,t. tt, p. 99.
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que l'affaire de Bicetre, méprisée d'abord comme auaire de galériens.

n'était qu'une expérience qui allait monter plus haut. Un représentant

du peuple t un membre des comités un montagnard éminent un mal-

heureux patriote qui n'avait failli qu'une fois par faiblesse et par amour!

un pauvre homme déj& condamné C'était un coup violent pour l'As-

semblée elle-même. Elle devait y pressentir l'ouverture du grand procès

qui do l'un à l'autre parti dûs Hëbertistes aux Dantonistes, menaçant

deux cents représentants revenus de mission, pouvait gagner, comme

un chancre, la Convention tout entière (1).

Selon d'autres historiens. Fouquier-Tinville aurait rayé le nom

d'Osselin sur la liste et Lanne l'aurait rétabli.

Nous aimons mieux croire à une dénonciation infâme d'un prison-

nier qu'à une vengeance indigne de la part des membres du Comité

envers un malheureux désormais incapable de leur nuire (2).

i. Michelet. Histoire M)o<M«on.t. Vï, p. 298.

2. Ce fut un condamné aux fers nommé Valagnos, qui imagina le premier de
dénoncer une conspiration à Bicetre. Associé à un ancien bijoutier devenu adminis.
tratour de police, Dupaumier, it dressa dos listes, indiqua des témoins et fit des
déciarations en présence de Lanne at do Fou~uter.

Le 28 pratria!, trente-sept prtsonntor!! do Micétre furent envoyés à l'échafaud.
Le S messidor trente-huit comparurent encore au tribunal, deux furent acquittes et
les autres furent guillotinés.

L'économe do B!cétre, nommé Deschamps, et qui pendant la Terreur avait pris le
nom d'Eglator, emprunté à une tragédie de Ronsin, et Brunet, chirurgien en chef,
comparaissent dans le procès de Fouquior pour déclarer ce ~u'ita savent de cette

coMpiratîon. et affirmer qu'il n'en a jamais oxtste. La frayeur était si grande a

Bicetro, dit l'un d'eux, que io jour où l'on vint enlever laderaiora fournée, un OMicier
nommé Bajat, âgé de 79ans, se coupa le ventre avec son rasoir.

Voici comment Fouquier expliqua son transport à Bicetre < Un complot de trois
cents individus avait été dénoncéau comité par arrêté du comité de saretë générale,
Lanne, des oulcien) municipaux et moi nous transportâmes &Bicétre avec une liste,
tout fut fait en public, Ondemandait la mort des trois cents dénoncés, oa) voûtait
même comprendre dans la liste des individus qui n'étaient pas condamnés aux fers,
au lieu de trois cents je tes ai réduits, en deux fois, à soixante-douzeou à peu prés.

Pourquoilui dit alors le président, puisque vousavec eule pouvoir de restreindre
le nombre de ceux qu'on vous dénonçait à Bicétre, n'avez-vous pas fait}de même
relativement aux cent cinquante-cinq du Luxembourg?

J'ai été à Bicètre, répondit Fouquier, en vertu d'un arrêté, mais je n'ai été ni aux

Carmes, nia Saint-Lazare, ni au Luxembourg; voilà pourquoi j'ai traduit au tribunal
tous les individus qui me furent dénoncés dans ces maisonsd'arrêt. Je ne justifie ni
le complot ni le jugement, j'ai agi d'après des ordres; je ne réponds pas dos
actions faites par tes autorités supérieures.
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Le8 messidor, à dix heures du matin, les trente-huit accusés corn

parurent devant le Tribunal révolutionnaire composéde: Naulin, vice.

président, Deliège et Garnier Launay. Parmi les jurés, se trouvait

Vilate, jeune hommede vingt-six ans, qu i périt plus tard avec Fou-

quier-Tinville.
Lorsque l'on vint ouvrir la porte du cachot ou pendant la nuit on

avait enfermé Osselin &la Conoiotgerie, le geôlier tTdnva l'ancien

député, gisant à terre, baignant dans son sang. La veille, pendant
le trajet, il avait appris l'exécution de la.marquise de Chary. Dans la

nuit, Osselin, avait arraché un clou du mur de son cachot et se l'était

enfoncé dans la poitrine. On l'apporta au tribunal sur un brancard. Il

agonisait. Sa voix était si faible que la président dut descendre de son

siège pour recueillir ses réponses. Sur les trente-huit accusés deux

furent acquittés, les autres furent condamnés à mort.

Osselin entendit cet arrêt sans bouger. Il était complètement anai-

bli parle sang qui suintait do sa blessure. On précipita le départ

pour qu'il put être guillottiné vivant. îl avait quarante ansà peine.
La terreur fut si forte a Bieetre, lorsqu'on apprit ce jugement

qu'un homme de quatre-vingts ans, nommé Bajat.daM un momentt

d'épouvanté, jeta dans les latrines, sa bourse, sa montreet les divers

objets qu'il possédait et s'ouvrit le ventre avec un rasoir,

Valagnoset Dupaumierétant convaincusde compticiMdansla prétenduecoMpi-
r&UondeBicètrefurentmisenjugementaveclesaccusés(o).

a. BMUtCAMMMos,archivistoauxat'ch!vesdet'Emptre. Hist.duMAMM<~f~M-
«ontMtrettfP(M' d'apr&ales documentsoriginauxconsorveaaMarcMvoa.–Ed!t.
PouteUMaMb,PM;atM2,t. n, p.467.
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«Tous les soirs de 1795 &1797, un hommede petite taille, à figure
noble et caractérisée, venait s'installer devant le portail de Saint-GAr-
tnain l'Auxerrois, et là, chantant et parlant tour à tour, assaisonnant
ses hardis couplets de lazzi, d'épigrammes et degestes expressif, il cri-

blait la République de sarcasmes et livrait son gouvernement aux rires

de la multitude. Jusqu'à onze heures du soir, il promenait et retenait

son immensepublic dans l'espace qui s'étend de la rue du Coqà la place
des Victoires jusqu'au carrefour de l'Arbre-Sec, en ramenant toujours
son quartier général sur la place de Saint-Germain-l'Auxerrois. La

foule attroupée par sa voix mordante, sa verveet son audace, s'épuisait
en conjectures sur le chanteur, dans lequel les uns voyaient un

prêtre déguisé, d'autres un évoque, d'autres encore un professeur ou

l'hommede confiance de la maison de Rohan. Pitou tirait parti du mys-
tère, au profit de sa popularité. C'était tout simplementunjeune Orléa-

nais, natif d'un village près de Ch&teaudun,âgé de vingt-cinq ans à

peine, qui, venu à Paris sans savoir pourquoi, après avoir fait bien

des métiers pour vivre descendit dans la rue, poussé par la misère, les

poches pleines de couplets qu'il avait composésdans la fièvre, et dos

les premiers jours y réussit de telle sorte que ce qui n'avait été d'abord

qu'une ressource extrême devint bien vite une habitude et un besoin

pour lui. Celui qu'on appelait le CAoa~MT~mten, le G<M'<~des carre-

fours, élargissant son genre et s'enhardissant chaque jour, était devenu
bien vite une sorte de journaliste, de pamphlétaire, de joyeux tribun
de la réaction en plein vent (1). »

Dans son journal le Tableau~e PerM, Louis-Ange Pitou disait

« Je veuxchAtierou satiriserles coquins, les septembriseurs,les filous, les
espionset toute la bande &Cartouche.Je veux direqueBarèrea présidéles

t. Victorfoume!. Les~«MdePar~,p. 420et suivantes.

v
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t''cu!Uant~etles Jacobins,queCancera noyé les Nunta~,que~ouqutCr-Tinvme
Mmoquedenouset que l'on veut tesauver et le remettreenplace. &

Et tous les jours, le pamphlet satirique du chansonnier des rues

répétait invariablement cette phrase en épigraphe.
Ange P~touétatt le chansonnier de la réacttpn. 11 a raconté lui-

môme,dansson Voyageà C<t~eMMe',sesdébuts &Paris, M première arres-
tation et son premier procès. Ce n'était nullement un prêtre défroqué,
il avait seulement étudié quelque temps dans un séminaire de province.
Traité commeprécepteur chez le comte de Mahé, il se fit arrêter un

jour, sur la dénonciation d'une femme Morlay et d'un déserteur alle-

mand, pour avoir mal parlé des Jacobins et chanté une chanson contre
leur société et contre la Convention. Pitou fut transféré successive-
ment de la prison Marat à la Conciergerie, de la Conciergerie à Bicètre,
d'où il tut extrait pour comparaître devant le tribunal révolutionnaire
le 4 prairial an IL

Devant ses juges, il chanta une chanson de sa composition, le
ce~ d~jMM~Mt~.dont les couplets étaient empreints du républicanisme
le plus pur. Acquitté, emporté en triomphe, il se trouva dans la rue

sans ressources.
« Regardant cette rue où il était. écrit M. Drumont (1), il

se dit « Vivons-y !a La r~e s'appelait rue Saint-Denis (en ce

temps là rue Franciade). Le soleil de messidor se levait radieux, tem-

péré encore comme a cinq heures du matin; on était au P'juillet./oMr
d'artichaut, et Pitou, qui débutait dans le quartier des Halles, put re-

garder cette singulière désignation comme d'un heureux présage. Il

eut sans doute un moment d'hésitation; mais il prit son courage à

deux mains, s'appuya &la maison de ? ~om~e Anne ? et ae mit à

chanter. ?

Il fronde tous les ridicules du jour, attaque l'agiotage, s'en prend
aux modesextravagantes et aux engouements insensés. « Ïl s'était fait

un si nombreux auditoire, dit Mercier (1), que la garde n'osait l'in-

terrompre chaque fois qa'ii parlait de république~ il portait la main

derrière lui (je demande pardon au lecteur pour ce détail un peu trop

i. Ed.Drumont. LeVtctMfPa~ AngePKoM.
t. Merder. LeTatteaMdeParis.
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empreint de réalisme). Il se nt arrêter. Traduit devant le tribunal cri-

minel~il riposta à l'accusateur public que, dans le geste qu'on lui re-

prochait, il n'avait d'autre intention que de chercher sa tabatière. »

Le 1*' novembre 1797 cependant, Pitou fut condamné à mort par
le Directoire. Sa peine fut commuée en déportation perpétuelle, Il fut

expédie a la Guyane, d'où il s'échappa. Revenu en Franco, gracié par
le premier consul, il s'établit, on 1803, libraire aun" 21 de la rue Croix-

des-Retits-Champs. H mourut vers 18~7, rue des Moulins, n~ 2, et
n'eut pas de successeur.

C'est a Pitou que l'on doit l'invention de ces fouilles &un sou, vé-
ritables canards, criblés de fautes d'impression, où s'étalaient en pre-
mières pages des récits plus ou moins véridiques des événements du

jour. Il est bon de rappeler, à notre époque où la rue est encombrée de
camelots criant &tue-tête, avec le nom du journal qu'ils colportent, les

faits principaux que ces feuilles contiennent, que ce fut Pitou qui, le

premier, eut l'idée de faire annoncer ainsi son Tableaude Paris. Et les
crieurs d'alors s'époumonaient à. hurler dans les rues des annonces
dans le genre de celle-ci

<:Lesgrandsdétailsdusiègeet de la priseduchâteaudesTuileries,relation
des événementsdu M août, découverted'un complothorriblede LouisXVI,
trouvédansses papiers,pour égorgerles bons citoyens.Quatremille maisons
marquéespourêtrebralées

Ou bien encore:

<: Voilala grandebataille des Jacobins,voila la déroute et la grande
bastonnadede leur grandgénéral Sanguinola. Voila la grande et funeste
victoire des petits muscadinset des grands aristocrates du grand patais
Bgalité–~ etc.

La ngure de Pitou, complètement oubliée de la foule, a été remise

en lumière il y a quelques années. Son nom est ressuscité grâce à une

opérette connue de tous, la FtMede M~ An~o<.Dans cette pièce, l'une

des chansons est copiée sur des couplets de P itou. C'est l'air des Cons-

pirateurs, dont le refrain est
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Quandon conspire
Quand sans frayeur
On peut se dire

Conspirateur,
Pour tout te tnonde
Il faut avoir

Perruque btondo
EtcoMetnoir.

Pitouaôcht:

Faut- pour un collet noir,
Pour une perruque blonde,
Pour une toque, un mouchoir
Bouleverser tout un monde
On peut sans être tnatin

Vous dire avec assurance

Qtte c'est l'habit d'Artequm
QM!sied le mieux & la France,
Car le démon de la mode

Chez nous. du matin au soir,
Fait, defaH et raccommode

Cotiet. rouge et blanc et notr.

Citons encore, parmi ses œuvres, la chanson qui lui valut d'être

arrêté et contribua certainement à sa dernière condamnation. EiÏe est

empreinte de beaucoup de verve satirique.

Peuple français, peuple de frères,
Soullrez que père Mitarion

Turlupiné dans vos parterres
Vous fasse ici sa motion.
ït vient sans fiel, et sans critique,
Et sans fanatiques desseins,
Comparer tous les capucins
Auxfrères de la République.

Nousrenonçons a la richesse
Par la loi de notre couvent r
Votre code, plein de sagesse,
Vous en fait faire tout autant.
Commedans l'ordre séraphique
Ne faut-il pas. en vérité,
Faire le vœu de pauvreté
Pour vivre dans la République.
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On nous ordonne t'nbstinenco
Dedans notre institut pieux:
.N'observait-onpas dans la France
Le jeone le plus rigoureux.
Dans votre carêmecivique
Vous surpassiez !«capucin,
En vivant d'une once de pain
Vousjeûniez pour la République?̀ ?

Nous avons notre discipline,
Instrument de correction
Vousavez votre guillotine
Fraternelle conviction.
Cechâtiment patriotique
Est bien sor de tous ses effets.
t! n'en faut qu'un coup pour jamais
Nemanquer à la République.

Il ne faudrait pas croire, d'après ces extraits, que Pitou fut un

royaliste ~Moadtm'me. Il fut surtout antirépublicain, et, dans son re-

cueil, on peut trouver également des strophes enthousiastes en l'hon-

neur de Napoléonet des couplets en faveur des Bourbons.

Nous bornerons ici nos citations des oeuvres de Pitou. Notre cadre

ne nous permetpas de nous étendre davantage sur une figure originale

queVictorFournel et Ed.Drumont ont merveilleusement dessinée dans

leurs ouvrages sur Paris.

Voici la copie de son écrou (1)

Du 18Kivose, an 2 pra.riajan
2

de la République Française
do

la Mpubhque
t Francat9e, et remis

Lo.iaA.g.K~. v,

..t~u ho'NmedeIettres.garçon,&g6de27ane, gendarme, pour le
SABfF.ROCH natif de M&uleane~e), pr~ Chateau- conduire & ta Con-

don, département d'Eure. ot-LoiM.
ciergerie, en vertu

TranaMtô avecles précédents, (i) ~n ordre du tri-

banat révolution-

1.TKHM<a~dett Conciergerie.
Mtre.

L ExtMtt des registres d'dcrou déposés aux archives de la Préfecture de Police.
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LeS7 mars 1808 (8 ventre an X), on amenait &la prisonde Bicètre

un jeune homme appelé Hervagault Jean-Marie, surnommé le ~t«a?

û<mpAtK.II avait été condamné à quatre années d'emprisonnement

pour escroquerie disait-on, bien qu'on n'eût trouvé aucune preuve, en

réalité parce qu*il passait pour le fils de Louis XVI, évadédu Temple.
Remis en liberté à l'expiration de sa peine, il reçut l'ordre de se

rendre à Saint-LÔ (Manche), où habitaient ses père et mère. Une nou-

velle condamnation le ramène à Bicètre le 29 août 1809, et, suivant

Beauchamp, son historien, il yserait décédé le 8 mai 1812.

Nous n'avons pu trouver les écrous de ce mystérieux personnage,
les livres de 1796 & 1813,déposés aux archives de la préfecture de

police, ayant été brûlés pendant la Communede Paris en 1871. Sur le

RegistredesJ~p~Mes, JtfonayMet ~pM~M~faits en t'églisede ~<c~re en

1811, 1812 et 1813, on lit à la page 18, verso, en haut de la page
même, cette simple mention

Le 9 mai <8i8a été par moi,prêtresoussigné,inhumé Jean-MarieNerva.
gautt.

Signé: !<t!MCBMt.

Et, à la mairie de Gentilly, sur les registres de l'état civil, à la date

de ce jour, est inscrit l'acte de décos suivant

N"M8. Duneufmaimilhuit centdoute. Actede décèsdeJean-Marie Her-
vagault,ag6de30ans,néà Saint-Lo.départementde la Manche,tailleur, céliba-
taire,mort la veille,à neufheuresde relevée,sur cettecommuneoù il résidait.
Surladéclarationfaite&moi.GuiHaameRecodere,maire etotncierpublic de la
communede Gentilly,par Franco!s-LouisLagastme,Agéde 35 ans, et Jean-
LouisLemaussier,âgé de43ans~tousdeuxrésidantsur cettecommunequi ont
signûavecmoiaprèslecture.

Lesjour et ansusdit.<~M~REcocèRE,LBttAesstER,LAOASTMB.

VÏ
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Nous nous serions boméa à cette simple mention, si deux livres,
absolument contraires, ne venaient pas, il y a quelques mois à peine, de

réveiller l'attention sur la question de LouisXVII. Le premierouvrage
est celui du comte d'Hérisson, ~tttot*rft'wte~o~t~o~, tendant à prou-
ver queLoutsXyn est réellement mort au Texnpie. Le second, en
cours de publication dans le journal le Na~w~a~,à l'heure où nous

écrivons ces lignes, est rœuvre de M. Ed. Burton, un chercheur et
un érudit, fermementconvaincu de l'évasion du Dauphin du Temple. Il

a cru reconnaitre, grâce à des documents inédits jusqu'à ce jour, et

qu'il a découverts dans nos archives nationales et dans celles de

Saint-Lô, que le prisonnier de Bicètre, Hervagault, n'était autre que le

Dauphin.
Nous ne voulons certes point engager, dans ce livre, une polémique

qui y serait déplacée, mais l'oeuvre de M. Burton nous a paru le
travail d'un écrivain consciencieux. Bien que la publication de cet

ouvrage ne soit pas encore terminée, au moment où paraîtra notre
~M<otrede ~'c~re, nous avons demandé &M. Burton de vouloir bien
nous autoriser à reproduire, dans notre appendice, quelques extraits

de la première partie de son Histoire de Louis~~7. Nous les donnons
à titre de documents.
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CHAPITRE XIII

t/A:tte. L'Emptotde Satnt-Prtx. t~ AM~a~. Lee tog< etc, été..

A l'époque de la fondation de Bicètre, les épileptiques, idiots. im-
béciles circulaient librement dans les cours; mais bien avant 1730~ il
leuriut interdit desortir des localités qui leur étaientanectées. Eu 1737,
les aliénés se trouvaient réunis dans le quatrième emploi formé par le
bâtiment neuf et ses dépendances.

Les bons pauvres et les mendiants devenant de plus en plus nom-

breux, les deuxième, troisième et quatrième emplois furent, à cette

date, réservés spécialement pour eux. Le premier fut consacré, comme

parle passé, à la maison de iorce, le cinquième aux vénériens, et la

section des fous, partagée en deux, forma les sixième et septième em-

plois. Dans le sixième étaient places les idiots, les imbéciles et les

épileptiques, les enfants innrmes et teigneux (1).
Au rez-de-chausséo du bâtiment qu'ils occupaient était située la

salle Saint-Jean pour les g&teux; au premier étage, la Visitationpour
les emanta infirmes; au second, la salle .S<nM<-F<'aM{'o(.<pour les idiots
et les imbéciles; au troisième, la salle &<tM<-f<f<crepour les épiiep-
tiques.

Dans le septièmeemploi, composédu pavillonde l'Ouest et de cent

onze loges.au début, de cent soixante-douze en 1781, se trouvaient les
malades les plus agités, ceux que l'on considérait comme dangereux.
C'était le quartier de S<MM<-P~t..p.

Avant 1789, c'était bien véritablement le lieu des réprouvés de

~'C~r du Dante. Au-dessus de la porte de cette section, on aurait pu
écrire le vers du poète

~<MCMtf"<~n<~MtftMM.0 COtC/tCC)t<t'a(&

t. VoirAcfROttOt!.
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Les maUtûureux que Fon y amenait n'en sortant plus. Abandon-

nas du monde, méconnus par la société qui les oubliait. ils paient jetés.

les fers aux mains et aux pieds, au fond de !o~M basses et humides,

« oit l'on ne voudrai pas mémo aujourd'htti placer l'animal le moins

K rare (h. M

Ces lo~cs.aur~~de-chaMMee~ et en plusieurs endroits, suivant

les accidents du terrain, en contre-bas du sol, n'avaient pas doux moires

carrés en oeuvre.

Eiles ne recovuient de jour et <r<Mrque par la porte, car le seul guichet
duttt &Ucsétuicnt pcfCMOSpouvait ~pcit~e servir & passer tes alimonts, Les plan*

chfsqut co!nposatt:nttc& c~uchfttcs 6bt!ent MeUt'es dans le ntur; cU'mfortUMé

~u! n'a\'tui ptnn' tnutm~ub!e ~uu co ~hut couvert de patUc, se tt'ouvaot pressa
contre !a <uurat!!e de ta tctc, tifs ptftis et du cot'pi<,nc pouvait j~tcr de sommeil

sans étn? n)t)mi~ p.n' t'cau 'pu nussetah de cet <uMi~do pierres et sans être

pt'nftre par t<:froid <!&ccHc <co ~e K~acH~c.!<cs tacttcs vonJAtrcs qui tapts-
sa.tt!!it rint6ftcur de ces loges étaient «t fortftnont tm~f~nées dans tes murs

quc.quet quo îùHe 8<j'm ttue t'on mit & tes~fattcrethics charger do badi-

geon, elles rcpnt'tuss:u6nttmss<tôt~).

Les maladex agites 6 ~ientucel~s avec de grosses cordes. On char-

gûaitde fers leurs pieds et leurs trains, on les enchaînait wèmo par le

cou. A l'exception de quetquesce~utes dans te~queUes se trouvait un lit

scellé dans le mur, dans les autres, les lits étaient remplacés par des

auges également sceUces, et <jui n'avaient point O'70 de largeur. L~

coucher de ces malheureux se composait de paille de seigle, d'une paire

de draps, de deux vieilles couvertures et d'un traversin; encore quel-

ques-uns n'avaient-ils ni draps ni couverture. La paille, rarement re-

nouvelée, se pourrissait promptoment, et dans cette loge devenue un

i. KapporthdtauCoasctl dcshosptcfseivU5d<'Ptt~sdans!as<5~oc<! 'tu 13 Movom-
bre 1822par M.Mcsportos. tncmbMde t!t Con)m~s!oMadtnthistr&U~ech~~o des hos-

picM. (N«p/MWsur ~tticf 's««<'n< <~« <ti82%, page46t. (Archives de Btc&tM.)
2. Les basses ~ncs de lit Satp~trt&ren<'dHMr~ent en rien de celles dont ta viens de

parler adoM6<"<les unesaux autres, elles ne recevaient ëg&tomeBtdo jour et d'air que
pin tapor~ mais ce <;uie)i rendait ~ocor<'l'hab!tation pt<MfuMate et souvent ptu<t
mortcttt', c'est <}M'p!)hiver, tors de ht crue des eaux de ta Seine, ces togONsituées aM
niveau d<!s6gou~, devenaient itou seulementbien plus insalubres, tnais de plus, un
hou de reftt~epour mm foule de gros rabt, <ptise jetaient la nuit sur !eitmalheureuses

qu'on y renfersnait ot les rongeaient partout où Us pouvaient les atteindre. A !a visite
dH m&tin,on a trom~ des fo!iM, tes piedit, ieBmains et !<t<if;Mrpdéchirés des mot'surcs
souvent daugercu~~ dont ptu~iouKsont mortes (M)Wt).
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cloaque infect et fangeux, les aliénés vivaient privés d'air, de lumière

et de feu
(1),

livrés sans défense à la merci de leurs infirmiers, et

quels infirmiers, des moiteurs sortis de la prison Ces gens de

service (2) spéculaient avec une rapacité effrayante sur la curiosité mal'

saine des nombreux visiteurs qui, &cette époque, se rendaient à l'hos-

pice.
Des gardiens vendaient de petits ouvrages de paille confectionnés

par les <bus, d'autres excitaient les malades pour les rendre furieux et

leur faire commettre des actes extravagants, réprimés plus tard par

des coups. On cite un gouverneur du septième emploi qui, pour rendre

sa place plus lucrative, avait établi dans une loge une petite mécanique

représentant le tremblement de terre de Lisbonne, qu'il montrait

moyennant rétribution (3).

t. Les registres doBic&tre mentionnent plusieurs aliénés morts de froid dans leur

loge, Voyezà ce sujet Aft'B~tucB.Relevé des t'égares de déccs.
a. Le vice, le crime,le malheur, les inttnnitës, les maladies tes plus dégoûtantes et

les plus disparates, tout (a Bicetre) était confondu comme les services. Les hommes y
croupissaient couvertsde fange, dans !exloges, toutes do pierre, étroites, froides et
humides, privées d'air et du jour <*<-meubléesseulement d'un lit do paille que l'on

renouvetattrarctnentetqui hicntôtdcven~t infect, repaires hideuxoù l'on He ferait

scruputo de placer tea pluMvUaanimaux. Les atidneitque ron jetait dans ces cloaques
étaient &t&merci de tours iunrmieM et ces infirmiers étaient des malfaiteurs que l'an
tirait de la priaon. l.es maHteureux malades charges do chalnes et garrott~acommedes

forçats, ainsi livrés sans défense à la méchanceté de teuM gardiens servaient d<'

jouets à la raillerie Insultante ou &une brutatit~ d'autant plus aveugle qu'eUo étatt

gratuite.
L'injustice de ces cructs traitement!' tca transportait d'tndignaMonet le dë9<8pob*et

la rage achevaient de troubler lour raison égarée, leur arrachaient jour et nuit des cris
et des hurlements que rendrait encore plus eiTrayantstobruit do tours fers. Qaetqucs-
ana plus patients ou plus dissimulés se montraioat insensibles a tantd'outrages, riaient
et ne cachaient teuMdissentiments que pour mieux les satisfaire. lis épiaient do t'oei!
les mouvements que faisaient leurs bourreauxet les surprenaient dans une attitude
embarrassée, t!s les frappaient à coupsde chatnes sur la této ou t'ëptgaittreet les rea-
versaieat expirants &lours pted&.Ainsi,férootë d'une part, meurtre do t'autre. Une
fois dans cette voiecriminelle comment s'y arrêter jamais!1 Et qu'apprendre do ces

réciprocités abominables pour l'amélioration des maladies mentntcs? ~(D'Pariset.
8<ooe(feP(M~t.t<p.22S).

3. Por~onnetdu sixièmeemploi 1 gouverneur, t sous-gouverneur (pour les enfanta),
1 mattreou instituteur (pour les enfants), t oulciere, 6 garçons de service, 4 veilleurs
de nuit, 2 filles au linge, 1 garçon au linge, t ravaudcuse, 1 barbier, 1 laveur, 2 por-
tiers.

Personne! du septième emploi i gouverneur, i sous-gouverneur, <ofnciere, C gar-

çons do service, 2veilleurs, 2 portiers, 2 cantonniers, t pannetier, i pompier.

(Archives do Bicetre.)
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Les loges était rangées de chaque côté de petits passages ayant
un nom

C'était, à la formation du quartier Saint-Prix

La rue d'Enfer, avec 11 loges;
Ea rue des Furieux, avec 13 loges:
La rue do la FoM~HMe,avec 13 logea;
La rue de la Cuisine, avec 3& loges;
Et la cour du Préau, avec 42 loges.
La superficie de l'emploi était de45 ares environ, et dans cet espace

restreint habitaient plus do deux cents malheureux (1).

Lenombre des aliénés excédait presque toujours celui des loges, la

pit~wtdu temps ils couchaient par deux. Point de veilleuses dans ces

bouges, a~cun réverbère même dans le quartier. Ëté commehiver, les

veilleurs disaient des rondes, la nuit, une lanterne à la main, se pro-
MtcBantdevant les coules, épiant travers les guichets ce qui se pas
sait à l'intérieur. Les insensés paisibles couchaient en dortoir, dans de

grands lits, an nombre de quatre, cinq et six par lit, suivant l'encom-

brement plus ou moins grand de l'emploi.
Les couchettes à un seul homme étaient réservées & ceux qui

payaient pension. Plus heureux que les faus des loges, ceux-ci étaient

chauffés, et, dans la journée, avaient la faculté de se promener dans

les cours intérieures de la section. Le huitième environ des aliènes

était amcndà Bicètre par ordre du roi contresigné du ministre dans

le département duquel ils résidaient. Une grande partie était envoyée

par ordre du procureur générât et venait de province un quart environ

par ordre du lieutenant général de police venait de Paris; quelques-
uns, par arrêt du parlement; d'autres, par sentence de la prévôté de

rhote! du roi; d'autres ennn par le bureau de l'Hôpital Général ou de

l'Hôtd-Dieu(~

t. Hya danscet<;mp!o!,aujourd'htt!< jour(dumoif)d'octobre(det'ann~)mtte~
scptcentetquatrevingtetUttiëme,deuxeent'tuantntetrouspersonnes:savoir: qua-
ranteetsixpensionnairesetcent etnonanteet sept sanapension,y compristrente
cpttoptiquea'tuinesontpointfouset qu'onestforcédemettredanscetendroitîautf
de placeauhdtimeotneuf.(Archivesde Bicetre.N<~<MMtt<concernantSo<Ht.Pf<a:CM
sont~o~H~. n81, chap.v,art. 3*.)

3.ArchivesdeBicetre.Ilèglementdu i70t,chap.v, art. Il,
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Dès leur arrivée &iticôtre, ils étaient interrogés et conduits &leur
destination. On leur 6tait leurs habits et on leur donnait l'uniforme de

la maison(i).Cet uniformeconsistait enun frac, une culotte de tiretaine

grise, des bas et un bonnet de laine et des sabots.
Bien qu'à cette époque il y eût un magasin d'habillement spéctal à

chaque emploi dans lequel on confectionnait des vêtements neufs, il
s'en faisait fort peu pour le septième. Les habits neufs étaient donnés
aux aliénés calmes, les autres étaient vôtus des défroques des pauvres
et des prisonniers. En général ces vêtements usés se détérioraient

promptement; indépendamment de l'agitation du malade, l'humidité
des loges et la quantité innombrable de rats qui circulaient dans ces
localités y contribuaient beaucoup.

Onévalue a un cinquième environ.le nombredes malades qui lacé-

raient leurs habits et restaient nus. Quelques-uns ae vêtaient d'une
manière bizarre sans qu'on songeât à les en empêcher. En 1789,un fou,
nommé Houbigan, avait la manie de se croire femme et en portait con-
tinuellement le costume. On ie nommait M<"<Houbigan.

Aucun remède ne leur était donné contre leur état de folie. Pour

toute nourriture, ils recevaient six quarts de pain bis par jour, la soupe
taillée sur leur pain un quart de viande, réduite à moitié étant cuite,
les dimanches, mardis et jeudis; le tiers d'un litron de pois ou de fèves
les lundis et vendredis; une once de beurre,les mercredis; une oncede

fromage,les samedis. La nourriture des aliénés payant pension variait

selon le prix payé (2).
Les vivres étaient distribués journellement le pain à cinq heures

t. Arch.deBicetrc.Règlementdei78i, chap.v.
AMtCt.E4*. ~MMp«on<jtM<f«sttMCtM~.Lorsqu'ilsat rivent&Bicêtre,deuxgardes

Mprésententsur te champ,pourles faire monterau bureauet y être interrogés
commetouslesprisonniers.OnontireMqu'onpeutet fort souventrien du tout,ce
quidevientembarrassant,pourlesenregistrer;parcequelesordres,en vertudes.
quelsilssontamenés,exceptesceuxdeM(n'le procureurgénérât,Mportentsimple-
mentqueieursnomsettrès souventnefontpasmêmementiondo leursnomsdebap.
terne,d'oùUrésultequ'encasdemort,lesfamitiMnepeuventavoirun extrait mor'
tuaireenrègleà moinsdefairechangerouajoutersurtesregistrescequiestneces'
saire.Maisonn'y parvientatorsqu'ens'adressant&M.lelieutenantcivilet il encoote
desfrais.Lorsqu'ilssont reçus,on les faitconduirea leurdestinationouon leur6tu
leursbardes,donton faitunpaquetquiestmisdansunmagasindestiné&ceteffetet
onleurdonnel'uniformedolamaison.

S. Arch,deBicétro.Règlementden8i, chap.v.art.6*.
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du math ia soupeet le vin des pensionMaires &six heures et demie on

été, a sept heures en hiver. Le diner des pensionnaires était servi &

dix heures et demio, leur souper deux heures et demie de l'aprôs-
midi, ainsi que les portions do viande et de légumes des autres mandes.

tte~alimonts étaient préparés a la cuisine générale de la maison. Ils

étaient distribucsaux insensés par une <& de ~n'icedtt b&timontneu~
dans des sébilies de bois que l'hospice iournissait, ainsi que les cuii-

ièros en bois.

Tous !es jours, apr~s la distribution de la soupe, le gouverneur,

accompagnédes garçons de service, faisait une visite aux loges et aux

dortoirs, s'assurait que rien n'y Manquait, jugeait en même temps (le

t'état des malades et entendait tetn'splaintes.
Le ditnanchu, les épUepttques, seule, aUaient a la messe dans h

chapelle de l'emploi. Les autres aliénés n'y assistaient point.

Regardes commedes êtres inutiles et dangereux, &la moindre ten-

tative d'évasion roués de coups, tués même par leurs gardiens, sur-

veillés par une garde militaire de soixante hommes, recrutes et soldés

par l'administration, ces malheureux étaient, pour la plupart, condam-

nés à une réclusion perpotueUe dans le quartier de Saint-Prix. On ne

taisait alors aucunedifférence entre un fou et un criminel. Un indigent
de l'hospice était-il rebeUe à la discipline, avait-il commisquelque acte

reprehensible, un prisonnier était-il d'un caractère trop indompté, on
le mettait deux ou trois heures au carcan, puis on le faisait passer &
Saint-Prix (I;.

1.Lesregistresdelamaisontémoignentdacof<u<qui.ttm'ux'fttcle xu~ottHetnent,
<Mmontfe!<!peudfpitM'}n'mspi)*a!cnttestnathcut'<:ux

(&f~'«t<(~M~ti!(M(<<eM(~.<<<<'H~t'f.)
2 ~M:T nM.

Sahtt-KieotMS.Ctaudf FurcyKttro,coMtpo~nottserrurier, t9 ans, <t"t'arix.
ttateux.

Or<!rcdeM.Dettmtctto.admtnistt'utcur,portantde te recevoirpouryMr<'trah<'Je ))t
Ma!e''t ne roster'tttt'jusqu'àpan'hutcguëdRon.

<~Aûûtn84. i'as<!<!&~atMt-Jû~ephcommepnuvrt:inUrnn;.
n Septembren87. Misau carcandocottemaisondepuismid)jut-qu'à hettrei:.

parjëiibëmtiondubureautenua la M<M,pourvol(i'ct'gontetd'etfetspar lui Mt a
unefilledoservicetkla buanderie,et, MOdamne<!~«n~' prisond So~tttM~,jwqu'M
aou~e!ordre.

22Aoûtt789.–Sortien vertud'unohtredesadministrateursde t'h&pitat~MMmi.
(ArchivMdeBic~tM.)
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La chaîne dont on faisait un si déplorable usage~ loin decalmer les

aliénés, les excitait et entretenait chez eux une agitation souvent

pousaéo jusqu'au paroxysmede la fureur, d'autant plus que ce système
de répression était appliqué sans discernement et avec une brutalité
extrême.

Pinei parut. Nommé médecin en chef de la division des aliénés le

H septembre 1793. maigre les pré~u~és.malgré les craintes, n'ayant
pour auxiliaires que la bonté et la justice, il fit tomber les fers de ces

pauvres gens. Il les rendit a une liberté relative, les assimilant aux

autres malades et les traitant avec douceur et compassion (1).
Une amélioration inespérée suivit cette mesure.qu~on avait jusque-

là regardée comme impossible et funeste. Les fous furieux qui, chaque
mois, brisaient des centaines d'écuelles en bois, renoncèrent à leurs
habitudes de violenceet d'emportement; d'autres, qui déchiraient leurs

vêtements et se complaisaient dans la plus sale nudité, devinrent pro-
pres et décents. Le calme et l'harmonie succédèrent au tumulte et au
désordre. La seule précaution quePinel crut devoir prendre fut de faire

préparer un nombre égal de camisoles, de ces gilets en toile forte et à

longues manches qui peuvent s'attacher derrière le dos de l'aliéné

quandon veut le réduire a~l'impuissance de mal faire (8).
A dater de cetteépoque commença la série des améliorations dana

le traitement des insensés. Et cependant, de nombreux obstacles vin-

rent paralyser les eKbrts do l'homme courageux qui avait entrepris
cette oauvre philanthropique. Il ne se laissa pas abattre cependant il se
raidit contre les dUncuhés et les surmonta.

Il avait auprès de lui un fidèle collaborateur, un serviteur

intelligent et zélé. Cet hommepeu estimé, mais « d'un sens droit, d'un
cctact fin, d'un caractère tendre et compatissant malgré sa sévérité
« naturelle (3)x, c'était Jean-Baptiste Pussin, surveiltant de l'emploi,

t. Son Dis, Sc!piM Pinel, dans un tfaiM sur !e R~{tMCMM«u~edMa~R~, a rapporté
rhi8tot'!q<MdecegrandfattaccompMp&rt'iUustre médecio. Nous Favons toprodutt
<'Mentier Mt'AfpEKt)CR.

2. 1.&camisole de forcefut <nveat6een i790 par un stem*Guilleret, taptssicrdet'hos-
picede Btc~tM.

Cette camisole qui depuis a été bien porfe<:t!onn6cne remplaçait Mutemnnt qu<' les
cûrttc&avec tesque~M on aMacha!ttes bras des Mtaiadcs. Les chstnett continuèrent à
<treemployées juequ'aM83mai t798tépoque à laquelle un !ea supprima totalement.

3. Pariaet, &<oc«~M"
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qui. ? bravant les appréhensions et les clameurs, avait osé détacher les

« fers de quelques malheureux ?.

Pussin (i) avait l'habitude de vivre continuellement avec tes malades, d'étu-
dier leur mcours, leurs caractères divers, les objets de leurs plaisirs et de leurs

répugnances. Usuivait attentivement le cours de leurs égarements pendant h'

jour. te nuit et les diverses saisons de t'anntéa il les dirigeait sans eHert et leur

épargnait des emportements et des murmures. H avait le rare talent de prendre
&propos avec eux le ton de la bienveillance ou un air imposant et de tes subju-
guer par la force lorsque tes voies de la douceur ne pouvaient suffire. Le apec*
tacle continuel de tous tes phénomènes de l'aliénation mentale et les fonctions
de la surveillance avaient communiqué A Pussin des connaissances multipliées.
et des vues de détail qui manquaient souvent & Pinet.parco qu'il ne pouvait con-
sacrer que trop peu de temps à ses malades.

« Aussi ce médecin avait-il des entretiens réitérés avec son surveillant et e'ef-

forçait-il de mettre Aprofit les documents qu'il recueillait de sa bouche et qui
pour la plupart étaient d'un grand prix (S).

Secondé parPussin, Pinel vainquit tearétuatancesde l'habitude et

les préjugés vulgaires. Le premier il eut l'idée de mettre à profit ~s

(Orcea des aliénés, de multiplier pour des malheureux tes moyens de

travail et d'exercice du corps.

(. &t<faKdes n~ft' (~M~h'~M f~Mp~eede B~(r<
uu ter ocrOHM<770AU30 jo~ i77i.

t.e5ju:Mmt.
JeM-thptbte Pa~in, garçon tannour, af;6 do vingt-cinq ans, de Lon9-!o-Sautnier, en

Franche-Comté, diocèsede Hesau~on, outré comme iaurmaaMetntdeahumeurf froides,
venant de l'HAte~Dicu.

Momntémattre dos enfanta du hatttnent neuf par délibération du bureau do la PitM

du27avrHi780qaitui accorde le même traitement des souMnattresde tacorreo

lion, consistant dans le second réfectoire, une chopine de vin et 36 francs de ga~og
par an.

Le"teur Vincent gouverneur do i'empioy du Mttmentneuf&taat sorti le i2 juillet
t780, !c bureau, par dotiberation en date du 7 a~ût i780 a commisproviMirententtedit
PuMinpour Merccr les fonctions de gouverneur en même temps que cette de mattre
des enfants du dit employ.

Nommégouverneur des aous'emptoyes do Saint-Prix par ddtibération du bureau de
taMtié du 3 octobre <?? &la place du sieur Mauclorc à qui on a accordé la retraite au
dehors.

Sortile 30 tbréa! an x (avril 180~)et passé &la Satpétriùre en qualité do surveillant
des folles. (Archives do Bioétre.)

VoyexA!'tBt<MCB.

~CoMpd'a!t<~<or~tM«M~~<ca~Mr ~Kc~re(maison d'aliénés) par te D* A. Mitiet,
ancien interne de l'hospice do Bicétre, lauréat, etc. 4 broch. Paris, Rignoux, impri-
meur de la facultédo médecine, rueMcnsieur'te-Pfinee, te49(page <0).
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!1n'eutt pas le temps d'expérimenter cette réarme &Bicètre. Deux

années après sa nomination de médecin à cet asile, il était appelé par
l'administration a la Salpêtrière en qualité de médecin en chef du

quartier des folles.

Fidèle à son chef de service, Pussm(l) alla joindre Pinela la

Salpetnère.et.comme &Bicêtre,iil'aida a rendreà lahberté les aliénées

enchalnées dans des cacheta &vingarct mhes au-dessous du sol, et quii

l'hiver grolottaient,ayant les pieds gelés ou rongés par les rats, à demi

nues, le coeurulcéré, dévorées par la haine de leurs bourreaux et l'ima'

gination surexcitée encore par le traitement odieux qu'on leur faisait

subir.

M. Lanefranque, nommé médecin de l'hospice en 1795. continua

r<Bnvrede son prédécesseur jusqu'en 1807, époquede la réunion des

aliénés en traitement à l'Hotel-Dieu aux incurables de Bicètre.

La nouvelle administration s'occupa alors de donner à la médecine

des locaux appropriés à ses besoins. Elle fit cesser la promiscuité

enrayante qui n'avait cessé de régner pendant plus d'un demi-siècle,
elle substitua l'ordre Ala confusion et prépara aux successeurs de Pinel

la large voie de la régénération et du progrès.
Un des premiers pensionnaires de Bicètre, fut cet illuminé

de l'ile Saint-Louis, Simont Morin, qui se proclamait l'homme saint,
affirmait que l'âme de Jésus-Christ était sienne et que le roi était
condamné aux peines éternelles. Dénoncé par le poète Desmarets
de Saint-Sorlin, il fut brûlé vif en place de Grève,le 18 mars 1663 (2).

t. VoyezApfMBtM.
« LegouverneurdeSaint-Prix,M.Pussin, faisaitquelquesobsorvationssur chs-

cMdesesfous,il les signait lui-même ils'aperçutqu'avecducalme,delatranquU
MMet dela tisanedechicoréesauvage,il obtenaitsouventla prison des insensés.
M.Pinel,auteurd'unouvragesurleaaliénés,fit l'eiogedeM.Pussinqu'ilcontraignità
quitterMneraploipourapprendrel'art deguérir,dosortequ*!ilefttmédecinmalgré
lui.Cefutmoi-mêmequilui remissondiplômededocteurdelaFacultéde médecine
deBruMHes.M.PineipoussaensuiteM.Pussin,qui,par la naturedosa place,avait
déjàamasséquelquechoseet qui,parsonétatde médecin,seNtunebellefortuneet
seretiraensuite&LoM-ie-Sauinier,obii avaitachetauneterme.·

.S<M<MH<rsdu P~*eNteAafd~etc. p. 62.
2.Michelet. B~. deI~MM.t. Xï. (-
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Pendant la révolution, un illustre personnage, l'abbé Pournier,fut~

lui aussi, un des hôtes de la maison de Bicètre. Il avait protesté en

chaire contre la mort de Louis XV! un arrêt du préfet de police,

en date du 18 prairial an IX. l'envoya à Bicetre comme insensé.

Voici le registre des entrées de l'année JL808

/~M12 prau'«! «MIX d<t ~<~M<M<~e.
Marie-Nicotas Fournier, prêtre, ~artonde~Oans.n&tifdcOex. départe-

ment de rAin. Démence.

Entré et reçu ledit jour, en vertu d'un ordre du préfet de police, en date dudit

jour, portant de recevoir du citoyen Boachon, ofHcierdepaix, au nombre des

insensés, le noïnn~Marie-Kicot:i8 Fournier, prêtre, attaqué de démence et delui

faire couper !es cheveux.

Billet d'admission signH du citoyen administrateur des hospices civils de

Paris du i2 dudit.

~'M H~rye je soussigné Motard, gendarme à la résidence de Par!8, reconnais

que le citoyen Lcteumcau, agent de surveillance dela maison de Bicetro m'a ce-

jourd'huifait remettre tenomm~ Marie-Nicoias Fout'nier,eouformëment&t'ordre
du citoyen Fouché, ministre de la poHce générale, en date du 4 messidor, an 9.

Fait Bit'etre, le 5 messidor, an H.

~M'! Mo~AH~,gendarme.
Sorti le S me&sidor, an U.

Quelques années plus tard, l'abbé Fournier devenait chapelain de

Napoléon 1' tl est mort évèque de Montpellier.

Nous donnons ci-contre le fac-similé de l'ordre de séquestration.
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CHAPITRE XIV

~s t6«endeBfauaaea sur Btcétrc.

Les chroniqueurs qui, juqu'a ce jour. ont esquissé l'histoire de

Bicôtrc, se sont plu & répandre dans te public des agendas faussas

qu'il importe de détruire, Bicôtre a asaoxde douleurs et do tortures &

son actif sans qu'il soit besoin de lui en ajouter encore.

Une anecdote publiée, en l'année 1836, par le Musée des

FowtMcs,reproduite par Eugène de Mitecourt dans les C<w/<MMn<~<<<e

Marion Delorme et, par la plupart des chroniques sur les environs de

Paris, a fait croire à bien des gens que Salomon de Cau~avait été en-
fermé commefou à Bicetre, et qu'il y était mort en 164t, victime des

persécutions du cardinal de Richelieu. A l'appui de cette fable, on citait
morne une lettre de la célèbre courtisane à «w époux Cinq-Mars, duc

d'Efnat, dans laquelle elle lui racontait sa visite dans cet asile, en com-

pagnie du marquis de Worcester. Cette missive que Marion Delorme
n'a jamais écrite â Cinq Mars (qui ne futjamais son mari) et qui est duc

certainement à la plume de l'inventeur de la légende était conçue
en ces termes

Commenoustraversionslacour desfous,et que, plus morte que vive tant
j'avaispeur, je me serraiscontremoncompagnon,un laid visagese montra
derrièreles grosbarreauxet se mit &crierd'unevoixtoutecassée
–<Jene suispasfeut Jenc8Utapasfou!J'aifa;tuned<'cou%ortequ)doit enri-

chir le paysquivoudrala mettre&exécution. Kt qu'est-cequecettedécou-
verte,dis-je&celuiqui nousmontraitla maison. Ah1dit-ilen haussant les
épaules,quoiquechosede biensimpleet quevous ne devineriezjamais, c'est
l'emploide la vapeur d'eau bouillante. Je me mis & rire. Cet homme
reprit te gardien s'appelleSalomondeCaus.H est venu de Normandie,il y a
quatreans pourprésenterau roi un mémoiresur leseffetsmerveilleuxque l'on
pouvaitobtenirde soninvention.Lecardinalrenvoyace fousansl'écouter,puis
importunéde ~'s folies,il ordonnade renfermer & Btcetrcoù il est depuis
quatreans. t
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Au coursd'un roman, cette scène fait nécessairement enet. Elle

émout, elle indigne. Et le lecteur bénévole, en fermant !olivre, soupire
« Mêlas! telle est la destinée des inventeurs. On traite leurs idées

d'utopies! Ils ne sont grands hommes qu'après leur mort! »
Brodant sur le récit de M. de Mirecourt, un auteur tantaisiatc

ajoute « Ladécouverte de Salomon de Caus et la description qu'il on
avait <aitedans ce livre ne furent pas perdues pour lord Worcester.quc

lesAngIaiseonsidèrent commel'inventenrdes machines & vapeur(l). M
La peinture elle-même s'est inspirée de ce fait. Une gravure (2)

représente le pauvre ingénieur méconnu, gisant dans un cabanon

plein de paille, aux énormes barreaux de for qu'il essaye de tordre

en écumant do colère, de rage et de douleur. H n'est pas difficile de

démontrer l'inexactitude de cofait. Hicètre, avant sa reunion l'Ho

pital Général, on 16&6, n'eut d'autres pensionnaires que des entants
trouvés et quelques soldats invalides. D'après les archivas do l'établis-

sement, l'année 1(M)2parait être la date la plus reculée où il soitûuti

mention, pour la première fois, du pavillon des insen&cs. L'emploi
Saint-Prix, où furent depuis réunis les aliénés, ne fut organise que
postérieurement a cette époque. Il y a donc impossibilité absolue à ce

que Salomonde Caus ait pu être renfermé à Bicôtre en 1(~41.
D'un autre coté, M.Charles Read. dans une étude remarquée sur

l'ingénieur normand, a prouvé que ce dernier était mort en 1626, en
fonctions d'ingénieur du roi, et qu'il avait été enterré le 23 février de
ladite année, au cimetière de la Trinité, à l'issue du passage Basfroi, n
l'endroit m&mooù passe aujourd'hui la rue de Palestre.

Enfin, Richelieu accueillit très favorablement Salomon de Caus, et
ne le persécuta ni comme huguenot ni comme inventeur. Dans une
lettre dédicaceplacée en t&ted'un de ses ouvrages, intitulé La ~ra~Mc
C~f~MKMM~MttOHdes ~oW(~Msulaires, OMBCMMdiscourssur ~M'OJ~~tOtM,
tiré <<c fOMOMde la <rcM<c-ctM~Mtewe;M'o~t<tOM~'J~Mc~e, et <m<rp~
ntMo~ et proportions,et <*tM«~ede ~~A~rc plate. (Paris, 1624. Hye-
rosmo Drouart), l'auteur témoigne en ces termes sa roconnaissance au
Cardinal

t. j!<t'$eMC<t<m<A:J'a~ ouvragerédigépar t'entede lu tith~aturc''oKtetap«rain<
t'au)BotMrtt.<dit.,tM!î.

2.CeUcgravurese trouveaumuséeCarnavatetà Paris.
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« L'opinionque i'onpourraitavoirque vous me port~x plusd'nHectionque
!nf8servicesn'enont pupncoromériter.me(tonnete sujetdemettre souventic
compaset tarùgtccn mainpour1A<'h<'rde m'acquitter duat'rvico que je vous
dois.

Cette dédicace, dont nous avons reproduit textuellement le début.

prouve que loin d'être en butte aux persécutions du Cardinal, il ne

croyait pas avoir assez fait pour mériter la faveur dont il jouissait au-

près de lui. Ôt\ tout eh faisant lapart dela modestie que l'on afnché
d'habitude dans une préface, cette faveur, dont Salomon de Caus rend

grâce, devait, il nous semble, avoir quelque réalité.

Certains chroniqueurs citent également, parmi les pensionnaires
de Bicôtro, Mathurin Bruneau, le faux dauphin de 1816. C'est une
erreur. Arrêta à Saint-Malo depuis le 15 septembre 181~, Maihurin

Uruneau fut conduit, de brigade on brigade, à Rouen, ou il fut mis en

prison le 29 janvier 1816. Or la prison de Rouen porte le nom de

Bicdtre, nomqui lui vient sans doute, commecelui de l'hospice parisien,
do ce qu'elle fut au prime abord la propriété d'un abbé de Winchester.
Il était on effet cardinal de Winchester le prêtre tristement célèbre

qui n~ura au procès do Jeanne d'Arc. Une lettre de Mathurin Bruneau
du 3 mars 1817,déposée au dossier n" CT18de la préfecture de police,
est datée de Hicètre-Rouen. Un procès-verbal de la préfecture, du
~9 novembre 181T. relate la détention de ce prisonnier à Rouen depuis
!e29 janvier 181H.Do Rouen, Mathurin Bruneau fut ensuite conduite
la prison de Gaillon (Eure).

Mercier, dans le T'otMMtMv/c P<tf«, a contribué, emporté sans cloute

par son indignation sur le sort des malheureux enfouis dans les ca-

chots.de Bicetre, &répandre dans le public une légende que beaucoup
d'écrivains ont rapportée, sans la contrôler, au sujet du délateur (lé
Cartouche (1).

Il y a ABicetrn.dit-il, descachotssouterrainsd'cft t'en ne recuit lit lumif're
et le sonquep&rqu<!t';))t'8trousfortdroits. L:t,av~cu pendant quarante-trois
:msle compUeeet led~tatcMrdoCartouche.Il avait <unsiobtcnnsa nr&ceen te
trahissant.Quctte~rAco!tl contrefitparfaitement<k'uxou troii.foiste mort,pour
.dh'r respirerau haut de t'fscaticrun peud'air; et torsqu'it tnournLt«utdc bon
'm avaitpeinefty<;ruire.L<chir<u'gienfut ton~tenuMsans user lui d6tachM'

t. VoyezAt'PMtttCR.
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ffMooUierde for. M aotnt~titqu'il <i0ttVtvcc<'tMrne!tontMntdans ces caettott
apr~sto ta!ractod'une si longueet si rare ox~tonco.?

Cod<Hateuret. cocompUcede Cartouche s'appelait François-Louis do

Gruthas dit Chatelet. Or voici co que nous trouvons au regMire des

écrous de Bicêtre

< Ou22mai(7tW TraMMréde ta
Fmçoio.Louisde Grothos lInsUlleo(¡il avaitété

CACHO~
sond .&t

.6~
t. nutt du

~f~J~h.~neuf.t.3juH.Mr<

D'un autre côté. Cartouche a été arrêté le Ï4 octobre 1721, sur la

dénonciation de Chatelet. Comment ce dernier, mort en H50. aurait-

il pu vivre ~Mo~nte-tro~ans dans un cachot! Mirabeau, il est vrai,
dit qu'il y passa les dix-neuf dernières années de sa vie. C'est chose

possible, mais, en tout cas, ce ne futpointa Bicètre (1).
Ne serait'ce pas cette histoire qui aurait donné lieu à l'anecdote

suivante, racontée par MM. Alboixe et A. Maquet dans leur Histoire

<tnec~o~Me<))''tMH.rEM~t< I! s'agit du sHppiicequ'auraitondure,

pendant dix-sept ans, un certain Isidore Munier, menuisier de son état,
ntsd'un botJanger de Paris, et qui, accuse de vol et interrogé par le
lieutenant de police de Sartines, aurait osé s'indigner de l'insolence de
ce magistrat, et lui rappeler des jours moins brillanta où lui, le chef

de la police, était parasite ordinaire de M. Lenègre, lieutenant criminel

d'alors, et mangeait avec voracité au bout de la table. Comme il pro-
testait de son innocence et disait à son juge qu'il ne pouvait rien contre

lui. et qu'il avait la preuve de sa non-culpabilité dans le dossier posé
sur sa table, cet Isidore Munier aurait répondu a M. de Sartines, qui
lui disait en souriant ironiquement

i. VoyezAfpRsotCBLnTo~MMde~fM,par Mercier;(~rt'c~W! dMnM!t/aceMran.
~a«, parMirabeau.
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« Vous croycx?.
« C'est aussi vrai que vous avez fait antichambre chex M. Le-

nôgt'n pendant doux heures pour coûter un peu do ce pâté de venaison

qui venait d'Allemagne.)) »

M. de Sartines, furieux &cette réponse imprudente sinon insolente,

aurait immédiatement signé l'ordre d'envoi de Munier à Bicêtre, et

l'&uraitJait enEarmer aux cachots blancs a perpétuité.– Oublier,

disait la lettre.

« Isidore ont été, en en'et, ouhtit' disent les auteurs <f« /~w)<M sans une

visite que M. Albort, devenu lieutenant de police. nt &Hic<Mrequelque tomp!!

apr< sun avènement. tt voulut visiter les atfreux cachots dont on effrayait tou-

jours tes commissaires en h'ur répétant qu'Us étaient habités par des tnan:a<tue<

par des furieux qui eteignun~t tes thunbeaux et se jetaient sur les assistants.
M. Atuert passa outre. On lui ouvrit le tombeau ott expirait lentement, hous te

poids de toutes les misorM hutnaines, co triste objet d'une vengeance que le plus
h'ftscibte, le plus haineux tyran de nos jours ne pourrait assouvir qu'au moyen
d'une condamnation de trois ans de détention au plus encore serait-il néces-
saire qu'il Mt seconde par !a complicité de douze jures ou de deux assesseurs.

txidore était enseveli sous les chatnea fia harbo descendait inculte et souittoe.
sur sa poitrine; son visage disparaissait sous la foret de cheveux qu'il ne pou-
vait relever qu'en soulevant soixante livres de fera; ses ongles tongset crochus

ressemuhient a des t;ri<Tes.et son corps était si peine couvert de haillons pourris
et dt'gontants qui servaient d'asile a des h'gions d'insectes dévorants.

M.AihertpaUtacettevue.
Quel crime a donc commis cet homme ? demanda-t-it.

Ah! 1 monsieur,s'écria Isidore d'une voix rauquc et à peine inteUigiMo,
cherchez bien cherche:: bien j'ai ct<'accuse de vol il y a dix-sept ans, et voilà

tout. mais j'oubliais.oh 1 oui tnon~rand crunc est d'avoir insu!t6 M. de

Sartihes.

Dix'sept ans murmura le magistrat. Ext-ce flue cela est vrai ? dcmanda-t-U
aux employés qui t'accompaKnaicnt.

!t y a, en effet, dix-sept ans, monseigneur, reptiqua l'un d'eux.

Mais le crime de cet homme, quel estait répondez!f

tt a insutte M.de Sartincs, monseigneur.
–Et.voi!&tout? 1

L'employé, accoutumt' a regarder ce crime comme le plus cn'royabte de tous,

regarda d'un air stupéfait le magistrat qui prononçait co mot M<d toue a pro-
pos d'un semblable forfait.

Oui, monseigneur, clit-il.

Eh bien, s'<5criavivement M. Atbcrt, qu'on d~tachf à l'instant même les
chaines qui entourent cet homme; qu'on le mettedans un bain; qu'on lui donne
des votcmeats propres et qu'il soit placé dans une chambre.dans une chumbrc~
vous entendez, non pus dans un cabanon
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Mot)M)t<m'ur,sivousdaigne:!prendre htpeine de consuitcr!<?ordresuuc
M.deS<n'tin<Mnousavaitdonnai),ils sontexprès.

EntendM'voustes tniona?repHquaM.Albertavecmopria.
Isidoreécoutaitaveccuttejoie étrangequ'onressentdansdesr~veahtntastiqtMs.

L'hutumeluiMtnbtaiiundieu,lit prisonunciel, tei;geôliersdf'sdftnonoterras-
«Hspar cettedivinitébienf<usanto n Mmità genoux''t essayade joindreh's
tnains. deuxtarmesroulaientmtdntenMtsur sesjouesamaigries.

C'estatTreux!murmm'ale magistraten B'~lotgnnntun homme!Si dans
une heur(!me)!ordresà moi,vousentendez,nesontpas exécutes,je vouschasse
'towt~

Malheureusement, il ne nous a pas été possible de trouver le nom

d'Isidore MMmnrsurles registres d'ecrous de Dicétre. De 1750 &

1789, aucun prisonnier de ce nom M'yest inscrit, ni <ïMjc~M~M ~<

cntr~, ni « WM)des sortiesoMdes décès.Cependant, aux cours de nos

recherches, nous avonstrouvédans les archives de Bicctro. des exem-

ptes de longues détentions, des erreurs commises sur les registrea
otrectiûees par leurs auteurs avec une légèreté inconccvabtc. des

lacunes, des annotations curieuses qui dëmonit'eni, sans qu'il soit

besoin de recourir aux histoires plus ou moins dramatiques, avec

(jueHe désinvolture agissaient les magistrats de ~t'-poquedu bon

plaisir. Mfaudrait un volume pour les citer toutes. Presquo à chaque
page on est rencontre. Nous avons réuni, les plus curieuses dans !c

chapitre suivant (t).

i.NostecteuMtrouvt'rontencorcat'At't'Ksoct:uncsar!<?d'<!croHsutMrMsants.rctfv~t
parnoussurtesrcg!:tr<deHicetre.NousaMna,dansun chapttrcprec~tfnt,Wtabt!
lavdriMausujetdesmassacredeBicetrconn92,nousn'av<'nspasAyrfVMttrici.

t'. Il.



CHAPITRE XV

Le:*orchtves.

Dans le local des bureaux de la Direction de {'Hospice,sont rangés
par ordre chronologique, les vénérables in-folios sur lesquels sont

consignés depuis doux sièctes et demi Ins noms de ceuxqui. &un titre

quelconque, sont passés à Hicctre. Les plus anciens registres, avons-
nous (lit déjà, ne remontent qu'a l'année IT16. Les inscriptions faites
sans doute pour la première fois no donnent que des renseignements
très succincts, mais cependant nous pouvons établir d'une façon très

précise la nature des placementsdes pensionnaires de Bicetrc.

Jusqu'à la révolution, les Pn.MMMte~,par lettres de cachet, sont

envoyéspar ordre du Roi, les FM/aM~,par billet de l'Hotel-Dieu ou
sentence do police, les Rentres, par billet de bureau (administration de

l'Hôpital Général) ou par billet de M. le Procureur général. Les ~t-

/a~ (<<!~t Con'ec<t<w,par le bureau de l'Hôpital Général, par arrêt du

Parlement ou par ordre du Procureur général; les Insensés,par arrêt

du Parlement, par sentence de la Prévôté de l'Hôtel du Roi, par sen-

tence du Lieutenant criminel, par le Bureau, quelques-uns même par
ordre du Roi; les Acérés et les fo~t~t~ttc~par billet de l'H&tel-Dieu

et par le Bureau; les Vd~neMHM,par ordre de la Salpètriere, sauf

retour après guérison, par ordre du Lieutenant général de police avec

condition soit de liberté après guérison, soit de retour en prison; les

~o't~'MfM,par ordre du Lieutenant général de police avec les mêmes

conditions; les~cM~tOM~par billet du Bureau; les PrMOMHt~'s(le~tec

~M~e sont amenés par les archives de l'hôpital; les ~M~<,les SoMa<.s

~M<<~ /t'aMf<tM<M;en c<Mrec<«~les Correctionnels,par ordre de M.Hé-

rault les /Mt~t<~envoyés disciplinairement, par ordre du Conseil dos

invalides.

Apartir du 1~ janvier 1792, les prisonniers ne ûgurentplus sur les
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registres des entrées de l'hospice. A cotte date commencele premier

registre do la prison sur lequelona relevé tons les existants aumoment

de la séparation des deux administrions. Ils sont au nombre do 32

dont 17 sont déposés au greffe du dépôt des condamnes à la Roquette,
les quatre premiers se trouvent aux archivesdo lit Préfecture do police,
les 11 autres ont été brûlés pondant la Commune, en <8TL

Si nous avons pu établir la nature des placements despensionnaires

deBicetre, il ne nous a pas été aussi facile de rechercher &quelle

époque véritable.cette maisona reçu pour la première fbis.desVénériens,
des Entants do la Correction, des Femmes gâtées ou des Prisonniers.

L'absence de documente antérieurs &1716 ne permet pas d*assigner
une date exacte &la première admission d'administrés de ce genre(1).

D'après les registres existants, le premier ~HdrtCMest entré le

27 octobre 1716. C'est un soldat du régiment de Touraine, reçu sur un
billet de M.d'Argenson et sorti guéri le 17décembre de la mmncannée.
On trouve pour la première fois en 1718. la réception d'un enfant de

14ans, &la Correction, à cause de ses mauvais instincts et de son liber-

tinage en 1719, celle d'un prisonnier à la maison de Force; en t728,
l'admission d'une femme gâtée &la Miséricorde.

Les registres, qui semblent, au premier abord, tonus avec
une perfection remarquable, présentent malheureusement de nom.

brouses lacunes. Des oublis d'inscriptions, volontaires ou non, so re-

marquent en beaucoup d'endroits et il n'est pas rare de trouver, aux

livres des déccs.Ies noms dind'ividus qui ne ilgurent pas sur les livres
des entrées. Mainte inscription dénote la légèreté inconcevableavec. la-

quelle l'administration laissait alors tenir les écritures par sesomployés.
A la date du 5 février 1762, par exemple, le registre dos décos

mentionne la mortd'un <tsieur Jean-Etienne Martinet maitre esarts

en l'Université de Paris et enfant de chœur de l'Eglise de la Ville,

garçon, 35 ans. de Paris, paroisse Saint-Sulpice, entré par ordre du

Roy, le 22 janvier 1757. H

l, DanshcuttccUonJoLYtmFt.Mnift&Bibt!othf<tucnat!oM!c,n" <227'tM$,il n'est
fait«H'tUiondes~Mmct~<M<*aà Saint*Euttacheet des ~m'MMc~Mà la Mi~dconte
f~'cn i7M.Culterierfixeladate df r~cepUoMdesv~a6r!ph5à HMtrcà t'aan~etMt.
~ousn'&vMMpueootr&tM'cotteaMM'Uon.Cen'oatqu'&parUrden~ quenouspouvons
citer,commec~rfaitM,lesdacuntents'~)*!tnousa 6tépermisdevérifierdaaeles~fdMce~
deB<e~r<. t*. B.
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En marge, à gauche, est écrit <tNota Que le dit Martinet a

été mis d: mort mai à proposà cette date et qu'il n'est mort que le

8avrill76~.w
En marge. &droite, on Ht cette seconde note
« Un~r~MMer donton M*<tpu savoir le MOMt,l'&ge,le pays et la pro-

fession, mort à l'infirmerie de Saint-Roch le 5 février 1782. »

AÏadate du24juinl762
BATjMBNTNBop.Denis Poncée, mendiant, entré le 6 avril 176~.

Mort au dortoir Saint-François le 84 juin 1762.

JE~marge: « nul. Ce n'est pas le dit JPottc~qui est mort, c'M<un

autre dont on neMt<pasle HOOt.»

Quelquefois, un individu, sorti ou évade deBicêtre, est considéré

comme mort, puis, un beau jour, est ramené par sa famille. L'admi-

nistrateur s'aperçoit de l'erreur et la certifie simplement sans s'occuper
de rechercher le nom decelui qu*il a laissé vivre. Tel est le cas du
a sieur Antoine Levaeseur, vigneron, garçon, 21 ans, de Belle Êglise

près Senlis. Entré par ordre de police le 3 décembre1765, mort à l'in-

nrmerie Saint-Antoine, le 8 février 1766. »

Ett marge &Nota. Le dit Levasseur ci-&costé n'est pas mort

~<ÏM< f&MMMdaujourd'hui 13jaM~Mf1767par sonpère. <

On pourrait à l'envi multiplier les exemplesde ces erreurs commises
et si légèrement rectinées. Nous bornerons à la suivante les citations &
ce sujet

SAtNT-LÊoM. Joseph Dirai, tisserand, garçon, 66 ans, de Mo-

ranne en Gascogne. Ordre du Roi.
En marge <t Suivant les registres, le dit Dirat devrait être

existant, cependant, il ne s'y trouve point ea personne, dans aucun

endroit, d'o& t</aM<p~tttMMf'M<wor<~M't< a eMen<err~~M
nomd'MM<t«<repar méprisede la part de celui qui a donné le nom à la

sacristie, ce ~t M <~M<tcr<Mpar la <M~e,lorsqu'il s'agira de celui
sous le nom duquel il a été enterré, lequel sera marqué mort, quoique
vivant et existant. -loi fait le 27 mars 1760N.

D'autres annotations nous apprennent le sort réservé aux malheu-
reux que l'ennui, la vieillesseou la maladie poussaient à se détruire

13 avril 1749. Le nommé Etienne ûret, cordonnier, 24 ans,
entré par ordre du Procureur général du 8 janvier 1749 pour y être
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traité de la maladie vénérienne. Mort au dortoir Saint-Euatache le

13avrili749.
F/<~o~c ? Nota que le dit Ëtienne Gré! n'a pas é~é enterré et

que l'on en a fait un eaquelette.a

iOmars 1755. Ëtienne Berrée, domestique 49 ans, entré par
ordre du Roi, le 3 décembre 1754.Trouvé mort,pendu dans un caba-

non où il était enferme, le matin 10 mars 1755.

En marge « Son corps a esté donné aux chirurgiens pour en faire

eaquelette, ne pouvant être enterré au cimetière. »

Au hasard, citons encore s

31 mai 1757.– Décèsde Nicolas Valentin ChMtaignter.gagne-
deniers, 60 ans, entré par décision de l'Hôtel-Dieu, le 11 août 1750.

Trouvé mort~ pendudans la boutique des batteurs de laine do la manu-

facture.
~t Mar~e « Nota que le dit Chastainier n'a pas été enterré

et qu'il a esté donné au chirurgien pour en faire un squelette. »

31 mars 1788. –Décos de Louis Migoron, soldat du régiment des

gardes suisses. Compagnie de Villars, Maladievénérienne.

(Même nota que pour le précédent.)

Quelquefoisaussi les registres font mention de la mort de gens
inconnus en ces termes

« Le 22 février 1744, mort à l'infirmerie deSaint-Roch d'un insensé

de Saint-Prix, dont on ne sait ni le nom, ni l'âge, ni le pays, ni le

jour de sonentrée, se disant le duc de Bourgogne. a

Ou bien
« Un particulier qui a dit ,'appeler J~MNdeNazareth, &géde83ans,

dont on n'a pusavoir les nomsainsi que le lieu de sa naissance, trans-

féré de Nemoura, en G&tinais, à Bicotre, de brigade en brigade de

maréchaussée, entré par ordre du roi le 14décembre 1750, mort aujour-
d'hui 14 février 1760 &l'inarmeriede Saint-Roch.

Ou simplement
« Un <tMOMyfMc,garçon, nls de Anne Desfbssës, mort le 23 novem-

bre i740.~

Les annotations des registres d'entréea ne sont pas moins curieuses

que celles des registres de décos nous trouvons par exemple
A la date du 17 avril 1722. AuÉN~. Le sieur Charlea DeviMt,
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prestre, âgé de 63 ans, do Metz en Lorraine, depuis 40 ans a Paris,

venant de la communauté de Saint-François de Salles, envoyé de

l'ordre de Mgr le Procureur général du 1" octobre 1721,comme insensé

$<cependant ne le p<tr<t(M<t';<pM.Reçu en cette maisonle 17avril 1722.

a Passé à la Maison dé Force, le 30 juillet 1722. Mort le 5 no-

vembre 1723, &Saint-Antoine. ?

11 octobre 172~«Jean Lesueup, 19 ans.apprenti cordonnier de

la Salpètrière, envoyé par correction par l'ordre de M. de la Noizette.

pour avoir volé du cuivre. Sera fouetté deux fois par jour )usqu!&
nouvel ordre.

Sorti de l'ordre de M. delà Noizette, le 5 avril 1724.
F' oc'obre 1725.– VÉNÉRONS.–« Pierre Devrez, 42 ans, de la

paroisse de Saint-Sulpice, pour être traité de la maladie que produit la

~o~McAedes femmes,suivant billet de Il. de la Chapelle, en date du

29 septembre 1725. Mort le 27 novembre 1726. ?
6 aoùtl734.–Au&NÉ.–<t Paul Fel, violon de l'Opéra (insensé),

entré le 6 août 1734,26 ans, de Bordeaux. Ordre de M. de Sartine,
lieutenant général de police, en date du 12 juillet 1760, portant de ne

pas permettre audit Fol de sortir de cette maison sans son ordre,
ledit ordre à la liasse des lettres particulières de ce magistrat.

Mort au dortoir Saint-François le 5 janvier 1772. »

Z~M<e-AMt<oMde JSM<~e

Ce n'est pas du reste le seul exemple de longue détention au quar-
tier Saint-Prix.

A la date du 10 décembre 1757 on lit

BATfMRNiNEUf. « Jean ~tienne, 10 ans, de Montigny près
d'Arras, imbécillité, entré par Bureau. Sortant de la classe de la cor-
derie de la Pitié, où il a été reçu par Bureau le 1~ octobre 1736.

~KMar~e « Misau carcan le 29 janvier 1789, pendantdeux heures,
ensuite enfermé aux cabanons l'espace de 15 jours, au pain et à l'eau,
et enfin, remis au Batiment neuf, pour avoir volé de la viande &la cui-
sine où on l'employait à diSerents ouvrages. Mort le 7octobre 1817.

$oMM~e<MMde JKc~re »

Beaucoup d'ordres,sans s'occuper si les individus attei nts d'aliéna-
tion mentale sont susceptibles ou nonde guérison, portent de les tenir
enfermés &Bicètre jusqu'à lann de leurs jours.
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EaMM~e 28 janvier 1753t.–BATtMENTNEOp.– <i[François Picard,
2$ ans, de Drouilly en Picardie, manoeuvre. Condamné par arrêt du

Parlementa être conduità l'Hôpital général poMr ~re CM/et'M!~/e reste

de M~oM~et y ~)'e traité commeles <tM<!rMtMMM~.

Sorti le 10août 1770, en vertu d'un arrêt du Parlement.

13aoutl758.SAtNT'Pfux pour toute sa vie. –<<Jean TelUer,char-

pentier de son métier, garçon, 50 ans environ, qui n'a pu dire son pays.
Insensé. Transiéré de la Conciergerie en vertu d'un arrêt de la cour en
la Tournelle, portant qu'il sera conduit à Bicetre pour y être enfermé
le~c (~M~OMMe<y être traitécomme les autres insensés.

Mort au dortoir de Saint-Franpoia le 24 septembre 1762. »

13septembre 1758. –SAtNT-Païx pour toute aa vie. –« Claude

Gibert, vigneron, marié, 42 ans,deCou!omtniors-en-Brie. Insensé,
Transféré de la Conciergerie &Bicètre, en vertu d'un arrêt rendu en la

Chambre des vacations du Parlement portant qu'il seraconduit a l'Hb-

pital général pour y être enfermé pendant sa vie et qu'il y sera traité
comme les autres insensés. Mort ~rinnrmerie Saint-Roch, le 4 no-

vembre 1758. »

A titre de curiosité nous citerons encore

19 novembre 1762. « Edouard Shée, âgé de 37 ans, irlandais
de nation..Entré par Bureau pour la maladie vénérienne.

Nota que M. de la Salle, prêtre, desservant cette maison de

Bicetre, a déclaré le 29 décembre 1762 que ledit Shée lui a déclaré en

confessionqu'il était prêtre et que s'il ne l'avait pas déclaré au Bureau
en entrant c'était par honte et par respect pour son état.

Mort à Saint-Eustache le 29 décembre 1762. »

19août 1756.– FoaoBetSAtNf-pRtx.– <tJean MUet, ditDucau-

dray, scieurdepierre, 2t ans, deDéville.ci-devantsoIdataurégimentdes

gardes françaises. Transferé de l'abbaye de Saint-Germain par ordre
du lieutenant général de police portant de le recevoir jusqu'à nouvel

ordre à Bicetre. après avoir été fouetté, marqué et condamné au ban-

nissement de Paris. Passé à Saint-Prix le 9 août 1760étant fou au

rapport du gouverneur de la Force. Ëvadé de Saint-Prix la nuit du 10

au 11septembre 1760 bien ~M't</~< ewAatMejpaf/e col et par les pieds,
ayant cassé MM~an'eaM~M~e. ?

11juin 1776.SAïNT-PMx. –a Le nommé d'Anspied, Philippe
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Antoine, Pasqual, lequel a dit être l'Infant d'Espagne, garçon épicier,
apothicaire, de Paris, garçon, 29 ans. natif de Portisyen Espagne.
Insensé. Transféré des prisons de Versailles par ordre du lieutenant
de la prévôtéde l'hôtel du roi en vertu d'une sentence de ladite prévoté
portant de l'enfermer parmi les faibles d'esprit jusqu'à partage rési-

piscence. Remis le 2T mars 1778 au sieur Dufoor~chirurgiea aide-~

major de l'école royale militaire pour y être traité de sa maladie, con-
formément au procès-verbal qui en a été dressé, ce même jour, dans
une maison appartenant au sieur Debosve,maître serrurier près les
Invalides.

Ramené le 20 juillet 1778, étant toujours fou.

Mort à l'infirmerie de Saint-Roch le 12 mai 1782. ?

6 mars 1783.–SAïNT-PMx.– «Louis Bourgeois~ armurier, marié,
42 ans, d'Oucherie en Champagne. Insensé. Transféré des prisons de

la Conciergerie, en vertu d'un arrêt du Parlement, pour être conduit

à la maison de Force du château de Bicêtrepour y être détenu, nourri,
traité et medicamenté comme les autres insensés. Passé de Saint-Prix

aux cabanons le 5 mars 1784, en attendant qu'il y ait place au travail
du Grand Puits pour y être employé, suivant le désir de M.le Pro-

cureur général dont l'intention est d'attendre encore<j~e~MMannéespour

~Mt ~owMrMt~e~p~ree qflil serait dans le cas d'~recoH~<nn~ A une

peine capitale. Repassé à Saint-Prix le 4 août 1784, ayant demandé à y
rester. Passé aux cabanons le 4 janvier 1785. Bcade la nuit du 15 au

16 avril 1787avec quatre autres prisonniers des fous, au moyen d'un

trou so uterrain qu'ils ontfait àla cave du pavillonde Saint-Prix. »

Quelques-unes de ces inscriptions concernant les mendiants et les

bons pauvres font mention des peines disciplinaires innigéM contre

ceux qui se sont rendus coupables de détournements ou de vols.

10 décembre 1753. SAtNT-MAYBOL.« Claude de Launay

(bossu), horloger, garçon, 29 ans.

Condamné par le bureau de Bicêtre &être enfermé dans ladite

maison et préalablement attaché une fois seulement pendant quatre
heures pourvol d'enets à la sacristie. Passé aux cachots le 25 juillet
1754. Repassé des cachots à Saint-Léger le 8 octobre 1754 pour y res-

ter le reste de ses jours. Sorti le 30 mai 1756,par ordre du bureau et

remis à ses père et mère. a
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A la date du 16 décembre 1782, on lit on marge de l'inscription de

l'admissiond'un sieur NoM.tnaitre d'école, reçu commebon pauvre, le

nota suivant « Consigné pendant trois mots, en vertu d~un procès-
verbalde la municipalité d'Ivry du 21 août 1790, fait contre ledit Noël

poM)'avoir arrocA~«? décretsanctionné par le fot MM<rM«M< ventede

400M~M<Mt~<<e<<OMaWMMa<MM<KMO.

Ennn.nous relevonsencore le 17 février 1783. S~M-Goï~LAtfMs.–

CharlesSellier, compagnon maçon, marié,û2 ans, de Paris, Ordre de

MM.de la Motte et de Bourges, administrateurs portant de le recevoir

commebon pauvre.
Btt wd~e <t Mis au cachot le &t novembre 1785, ayant été

trouvé, saisi par le suisse, porteur d'une quantité de missives etpla-
cets adressés par le chevalier de Béhague, prisonnier des cabanons,
tant au roi qu'à la reine, aux ministres et aux magistrats. Sorti le

28 novembre1785. a

De loin en loin quelques noms attirent notre attention des Louis de

Bourbon, Louis de Beaurepaire, Claudeet Jean deChatillon, de Mont-

charmont, de Montaigu sont admis comme bons pauvres. Leur admis"-

sion cependant n'oSre rien d'intéressant.

Les registres enfin nous apprennent encore que si la majorité
des pensionnaires couchaient dans les lits & quatre, six ou huit per-
sonnes, quelques privilégiés pouvaient s'offrir le luxe d'un lit seul,

moyennant paiemènt. Le prix de la pension annuelle pour les bons

pauvres était de cent à deux cent francspar an.

Biensouvent,les pauvres valides ouïes prisonniers furent victimes
d'abus de pouvoir incroyables. Pour peupler les colonies, on avait en

1669,choisiles jeunes nlles et les garçons de l'Hôpital général en 1719,

pour pousser a la hausse, pour faire croire que l'on colonise, Law

demande de nouveau aux directeurs de l'Hôpital général que l'on
cède pour le Mississipi quelques centaines do filles de la Salpètrière
se chargeant,dit-il,de lesdoter.Le gouvernement, à grand bruit,sur les

places, procède à l'envoi aux Mes. A cette époque des quantités de

prisonniersn'obtiennent leur liberté qu'au prix de suivre ces enleveurs

patentés que l'on appelait alors les bandouillers du Mississipi (1).
Nous relevonsen effet sur les registres de Bicètre, de 1719 à i728~

i. Miehdet. HM<o~'.<<!Ft'aMM.TomeXV,page2iS.
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de nombreuses inscriptions avec cette mention sorti pour aller aux

colonies ou,bien: embarqué pour les îles.
L'année 1792 enregistre un fait &la gloire des pensionnaires de

Bicêtre que nous ne saurions passer sous silence. Alors que la Patrie

en danger appelait sous les drapeaux tous ceux qui, jeunes ou vieux,
faibles ou farts, etatenten état de p orter les armes, une cinquantaine

de Bons pauvres, quittant Fbospice, s'enrôlèrent pout marcher aux

frontières, à la défense du territoire.





DEUXIÈME PARTIE





1668

CHAPITRE PREMIER

Î<M<f<Mt!<fohhaMonf!<tf Bie~tn*

C'est en vain que l'on chercherait sur les murs de Bicètre quelques
vestiges de sa grandeur première. Avecles vieux bâtiments ont disparu
les chiffres du duc de Berry, les armoiries du Chapitre. La pioche et le

ciseau ont effacé les emblèmes sacerdotaux de l'évoque de Winchester.

On ne trouverait pas mêmeles armes de Louis XIII. Pour tout souve-

nir. un millésime et une invocation.

F~. i3.– AucteanoportedeBicAtre~Daa&tJf°*PaulBru,d'âpreM«<t«'

Sur la clef de voMtode l'ancienne porte d'entrée de l'hôpital, cons-
truite en avant de la façade nord, on lit encore aujourd'hui

A SAINTJBAK-RAPMSTK
HONMTALO&iMÈRAL
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A' cette porte venait aboutir l'atlëe des Noyers (1). Elle allai .i

rejoindre, &un endroit appelé le moulin de ta Pointe (&mi-chemin du

château et de la manutacture des Gobelins), le cheminde communica-

tion qui unissait Gentilly & yiUojuif, alors que la routa de Paris à

Lyonn'était pas encore percëo &travers la montagne.
L'entrée actueUeea~sMe sap raveaue 4e Bic~tre. porp~dicu-

Jairo &Ja route do Fontainebleau. EUe porte le nom de portail des

CA<~M.L'établissctncnt est co<np!ôtementisolé et circonscrit au nord

par !a rue de FAnnexion au sud, par le chemin des Médecins; à l'est,

pnr la route Stratégique a !*o~st, par la rue du Kremlin et la rue du

Fort. En t830. sur le fronton dn portail, on ~'ava l'inscription:

HOSPtCR DE LA VtBIU.ESSH

(HOMMM)

CY-HEVANT BICÊTJtE (2)

il n'y a quetrois ans ~«tetnent que l'administration a rendu aFhos-

picesa dénomination populaire, et que te nomdo Bicôtrea été officiel-

te<nentsubstitué à celui de VieiHesso-Hotntncs.Chosecurieuae&notor,

les mots « République française M,et la devise« Liberté, Ëgahté,
Fraternité N, gravés sur la taçade en 1848(3). n'ont jamais etëenacés.

Aulendatnain du coup d'État, à ravènement du second empire, alors

que, surtous tes monuments pub!ics,on grattait cette inscription deve-

nue i!tusoire pourl'époque, on no songea pas à la faire disparaître des

mursdo Hicètre.

De chaque c&tédocette portesont disposes,extérieurement. des jar-

dins-squares désignes sous le nom de Quinconces. Adroite et à gau-
che, des constructions basses et écrasées, sans aucun mérite archi-

tectural, renferment ie M~MoAc, la salle desMK~M~<ï<toM<,le <<or-

loir desttt~wMMet des~etMen~ d'cMp~o~. L'administration, depuis

longtemps, songe a faire disparaitre ces deux corps de logis. a les

i.PrchahtcmcntenMtonneurduetourDesNoyers,principalarchneetodeî~o~sXM.
2.Lagrillede fft' <}utfermocette portea At6for~e dansle hanx'auduKrctnt!n.

EMeaététn!seenplacesoust'admiM!«tMt!pndoM.Moun'totent'anx~ei85S.
3,C'estunpeintredunomdeMatançonquigravatadevise.LesrenseignemontaA<*e

f!~(6t<t)tt6M<donnésà t'atttcurparun témoinocMtatre.
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remplacer par des bâtiments en harmonie avec le portail. Le projet
est &l'étude. Quand sera-t-il mûr?.

Dans(ton état actuel, Bicètre occupe une superficie de 21 hectares,
29 ares, 60 centiares. Il comprend deux parties distinctes 1*~L'hos-

picCtoùsont reçus, a titre gratuit, des vieillards et des infirmes indi-

gents de la ville de Pariât 2" l'asile, où sont traités les aliénés pour le

compte du département de la Seine.

L'hospice occupe la partie septentrionale de l'établissement, l'asile
la partie méridionale; l'infirmerie générale et l'église sont situées au

centre. La surface bâtie est de 2 hectares, 12 ares, 85 centiares,
non comprisles nouveaux bâtiments des enfants.

Le vieuxchâteau, ediné en 1633 sur l'emplacement de celuidu duc

do Berry, n'existe plus. Sadémolition fut décidéepar le conseil général
des hospicesen1847 (<).Dès l'année suivante, Fédince central fut cons-

troit surdesdonnées plusmodernes et surtout plus hygiéniques. Les tra-

vaux furent terminés en i849. De 1855 à <857(2). l'aile du vieux ch&.

teàu donnant sur la cour de la cuisine fut remplacée par le corps de

bâtiment qui existe aujourd'hui; en ~?8, le grand pavillon dit des

Bains compléta l'ensemble de droite. L'aile gauche ne fut achevée

qu'en <87&(3).
A l'intérieur de Bicetre, ces constructions sont reliées entre elles

par des galeries couvertes où les vieillards peuvent prendre l'air et

s'abriter en cas de mauvais temps. Assez belles au coup d'oail,ces ar-

cades formentun courant d'air perpétuel, et leur séjour est néfaste à

beaucoup.Les administrés, dans leur langage imagé, les ont surnom-

mées « l'oMeedesBroMAt~ a, d'autres, moins pessimistes, N rue

de~eK Btc~fe ».

Les bâtiments sont groupés autour de quatre cours rectangulaires,

plantées d'arbres et de petits jardinets. Sur les bancs placés dedistance

en distance, les bons vieux viennent, l'été, chercher un peu d'ombre et

se reposer, guetter l'hiver un rayon de soleil.

Jusqu'en i8i9, ces cours étaient de véritables champs où l'admi-

t. CréditdetroiscontmillefranM(300.000fr.).ExercieM1M749.
2.Crëd!tdetroiscentcinquantemilleffaacs(350.000fr.)MvetrEx.i8M,i<M.OOOfr.

<??, tOO.OOOfr. Ex.: tM7,1M.OOOfr..
3.Créditdedeuxcentmillefrancs(MO.OOOfr.). Exercice<M6.
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nistration cultivait indiNéremmont les betteraves, la luzerne ou les

pommesde terre. Les allées mal entretenues, détrempées par les pluies,
so changeaient au moindre orage en véritables ornières. Frappée do
co mauvais entretien des cours,dans une visite qu'elle nt a Uicôtt'f,
M' la duchesse de Borri émitle v<auque des jardins fussent substitues
a ces champs. Sur ses indications, des arbres furent plantés, des mas-
sits dessinés, une allée fut pavéeau milieu. Les cultures, peu produc-
tives et désagréables à la vue disparurent. Aujourd'hui, dans ces jar-
dins bien proprets, les jardiniers de la maison disposent invariablement

chaque année, dans les mômespetits carrés, les mêmespetites plantes
a chaque retour de saison!

Dans la première cour, dite co«r ~dc ou cour dc.<~A<tw~,les
vieillards valides et les petits infirmosoccupent, &droite, des saUcs
vastes et aérées. Les aveugles habitent celles du rez-de-chaussée, a

droite et &gauche. Dans les mêmesbâtiments de gauche se trouve la

J~M~e~Me~a~MMt~M. En face du vieux château, dans!a Mt~'
(le la St6ertc, des bâtiments étroits et écrasés ~élèvent sur l'emplace-
ment des anciens fossés. Bien que ce soient les premiers que l'admi-

nistration des hospices ait fait construire, ils n'ont rien de remar-

quable. Ils ne pouvaient, du reste, avoir plus do développement ni de

hauteur sans masquer la façade du château. Jusqu'en 1847, deux jets
d'eau épanouissaient, de chaquecôté de la cour, leurs gerbes liquides.
Ils furent supprimés au momentde la construction de la partie centrale

du château. En 1852, M. Herbet, directeur, fit garnir de massifs d'ar-

bres et de plantes cet endroit délaissé, dont la région nord s'appelait
la /bf<~~Votre,parce qu'il y faisait très sombre, et la région sud, la

S<~f(c, parce qu'il y faisait très froid. Ce dernier nom seul subsiste,
et cette dénomination est due certainement au réel contraste de tempé-
rature entre cette cour et les cours intérieures de l'hospice.

C'est le quartier des paralytiques, des gâteux et des euls-de-jatto.
L'installation de dortoirs pour les grands innrmes, en ce lieu, offre un

grand avantage au point de vue hygiénique. Ces pauvres gens, au pre-
mier rayon de soleil, peuvent être transportés dans les jardins, les plus
beaux doBicôtre, embauméson avril et en mai de la douce senteur des

lilas. Les dortoirs sont tenus avec une propreté rigoureuse. Los ma-

lades sont changés chaque foisqu'il est besoin, et du reste, la principale
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cause d'infection, les lits, a disparu depuis que l'on a supprimé les

fameuses auges des g&toux.Cette transformation a été opérée en i838.

A cette époque, leur couchette se composait d'une immense auge
de zinc dont le fond, terminé en forme d'entonnoir, et fermé par un

robinet, communiquait,par un tuyau, a un canal, traversant entiè-

rement la «allé, ouvert Al'extrémité supérieure, fermé également

par un robinet a l'extrémité inférieure. L'urine des malades se déver-

sait dans l'entonnoir do l'auge, et de la dans le canal. Les exhalaisons

fétides empestaientalors les salles, l'air, trop peu renouvelé, était rare.

De temps en temps, les infirmiers jetaient de l'eau en haut du canal,
ouvraient le robinet du bas. Les matières ainsi chassées se déversaient

à l'égout, dont une partie n'était point couverte et passait dans le cime-

tière annexé à la maison.L'auge était remplie presque jusqu'au bord

d'une herbe appelée sauce-terre, sur laquelle était placé un matelas

troué garni d'une toile cirée. Les matelas de varech souvent changés,
la toile cirée hygiénique, les lits de fer à sommier &jour, ont remplacé
ces infectes couchettes, et un dortoir de gâteux, aujourd'hui, est aussi

salubre qu'un dortoir de valides.

Dans la cour de ~j~e, les bâtiments sont habités, à droite, par
des valides et des aveugles, les services du perruquier, les bains des

vieillards, les salles de réunion, etc. au milieu, par l'innrmerie géné-
rale, placée au-dessus de la ~~M Breton (1), au rez-de-chaussée de

laquelle se trouvela pAanMCtctede l'hospice. Les services de chirurgie
et de médecine occupentles deuxpremiers étages; les dortoirs des con-

valescents et deschroniques, le troisième. Quinze lits sont réservés, en

chirurgie, aux blessésdu dehors que la gravité de l'accident ne permet

point de transporter dans un hôpital de Paris, huit lits sont réservés
en médecine aux indigents de Gentilly qui ne peuvent être traités à

domicile.

Avant 1792, il n'existait pasd'inûrmerio à. Bicètre. Nous avons dé-
crit dans les précédents chapitres l'état lamentable de l'hospice, à

t. Cettegalerieportele nomdeM.Breton,membredol'ancienCousatlGénéraldes
Hospices,administrateurdeBicetro,en fonctionsaumomentoùelle a été construite.
Vivementpréoccupédesaméliorationsquepouvaitrecevoirl'EtaMisaement,c'est~raee

soninitiativequelestravauxd'appropriationde l'ancienneprisonfurentmenésavec
activitéet quei'tnttrmeriofuttransportéedansce localqu'elleoccupeencoreaujour-
d'hui~Mi).
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cette époque où les malades vivaient pêle-mêle avec les valides, dans

les conditions les plus déplorables au point de vue de la propreté et de

l'hygiène. Nous ne reviendrons pas sur ces tristes tableaux.

En 1814, lors des désastres des armées françaises, Bicôtre reçut

des blessés dans une proportion considérable

On nous envoyait des soldats en si grand nombre écrit le Père ~Mardt
dans ses Mémoires (i) que la i" et la 2* division furent occupées par eux et
encore se trouvaicnt.ils entassés les uns sur les autres. Ils étaient jusqu'au
nombre de mille dans une salle et il en mourait plus de 40 par jour. On en
faisait bien partir quelques'uns des plus valides en Normandie, mais il en arri-
vait de suite un plus grand nombre et les vieillards furent relégués & la 4"divi-

sion,les unssurlesautres. Cetétatde choses dura depuisjanvier juaqu'au 30mars,
jour du bombardement de Paris, dans lequel les citoyens et les élèves de l'Ecole

polytechnique firent une belle résistance sur la butte Saint-Chaumont et ou ils
tuèrent plus de 20.000 ennemis et ne cessèrent que faute de munitions.

Pendant que l'année ennemie entrait dans Paris, l'armée française en sortait
et Napoléon crut pouvoir livrer une nouvelle bataille. Tout était perdu. Les
ennemis le poursuivaient. Nous les vtmes s'approcher de Bicétre. Ils marchaient
en bon ordre, seuls, les retardataires se livraient au pillage. Le fourrier de
Bicétre. Marchand, fut dépouillé par eux de sa montre et do ses souliers.

Dès le 3i mars. tes malades militaires quittèrent l'hospice et l'ordre s'y réta-
blit. Louis XVlll Ct son entrée &Paris, le 3 mai, et tout resta en paix jusqu'au
20 mars <8!5.

Dans la nuitdu i9 au 20 mars, les troupes se réunirent au delà de Villejuif
car on s'attendait à une bataille, mais les troupes venues pour combattre l'Em-

pereur lui servirent de cortège pour revenir à Paris où il fit son entrée le jour
où Louis XVtl! en était sorti. Cependant tous étaient inquiets et quoique Napo-
léon ait excité l'émulation de tous dans rassemblée du CAantp <<<!Mai, il était

obligé de faire face à l'ennemi qui venait t'attaquer. H battit d'abord les alliés
mais H fut battu lui-même a Waterloo. L'armée française se replia sur Paris,
commandée par Grouchy.

L'hospice était déjà prêt pour recevoir des malades et des blessés. On fit des

provisions et un four de campagne. Les armées des alliés s'étaient emparées
d'issy et de Bourg-la-Reine et déjà les troupes françaises avaient eu avec
ellesquelques escarmouches.C'etait le i" juillet, quand a 2heures de l'apres-midt
eut lieu une suspension d'armes. Ce fut la fin du combat, les soldats se disper-
sèrent. Paris fut repris par les ailies et Louis XV! fit sa seconde rentrée. Le

village de Gentilly fut occupe par les Prussiens.
Nous n'eûmespresque pas alors de malades dans l'hôpital militaire de Bicétre;

on avait amené environ 600 prisonniers qui étaient parqués dans la cour de la
i" division, exténués de faim, de misère et couverts de vermine. On leur donna
à manger el ils furent dirigés vers Orléans.

t. souvenirshtttûfif'et, ctc déjàdté.
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Cependant il est utile de faire remarquer qu'il n'y e&t point à

reproche)*la moindre indifférence dans les soins et dans les veillesà

donner aux malades et aux blessés. « Le lit du malade attaqué de

typhus était aussi scrupuleusement visité que celui du soldat qui
n'avait que des blessures. Point de confusion, point de désordre, au

contraire un ordre parfait dans la gène et l'encombrement. Il était

pourvu, dit un témoin oculaire,a tout ce qui pouvait avoir <!chapp~&
l'ceil vigilant de M. Richard d'Aubigny et de M. Desportes, adminis-

trateurs de la maison. Les vieillards compatissants cédaient avec
émotion leur dortoir et leur couchette, qu'ils occupaient depuis long-

temps, et faisaient des vœux pour que les Français prisonniers de

guerre, et que la désastreuse campagne de Moscou n'avait point mois-

sonnés. pussent aussi trouver, aous la hutte du Calmouck, cettemain

qui panse les plaies et un regard qui sèche les larmes. »
En 1870,dans des circonstances analogues, les administrés furent

transférés, les uns en province, dansles asiles départementaux, les
autres dans leur famille, où on leur servit, pendant la durée du siège
de Paris, une pension de i fr. 50 par jour. L'établissement fut remis

à l'autorité militaire, qui le transforma en ambulance. Huit millecent

soixante-seize varioleux y furent traités. Le chiffre des morts s'éleva
à mille trois cent quatorze. La rentrée des pensionnaires eut lieu en

juin<871(l~au 80).

L'hospice de Bicêtre comprend aujourd'hui quatre divisions subdi-

visées elles-mêmes en sections. L'Asile des aliénés~ dont les services

généraux sont communs à l'hospice, forme la cinquième division.

A la date du 1'~janvier 1889. voici, par services et par salles, quelle
était la population indigente de l'établissement (1).

Utt ecmc'Mt
eecof~t Mtt MM~

<'<t)iv.!t!<M) Sottes Va!M)t:nMatty(aveut;te9). 6? 2.M9-a?C

~s~on

{

Montyon (valides). «8 '?.M:< 3M

(cour des champs)
d'AtemberU~id~ 73 2.308 494

~ur d~ champs)
Voltaire (v.Hdes). 9~ 4.iM 580

t. D'aprf: te recensement annuel fait le 31 décembre de chaque année dans tous les
etaMiesementa do rAsaittaMe publique.
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i.Votr:AsiMdoBtc<tre.

(Nous donMM & la <tndu volume le plan de tMc~ifc.Ce plan Mmptète h dcs-
cription.)



CHAPITRE H

PeKoaoetde l'hospice. Administration. SurveiUants.–InOnnieM.–Pereonnei

professionnel. Budget.

Jusqu'en i792, le personnelde Bicôtre se composait d'un économe,
d'un sous-économe ou receveur, de plusieurs commis chargés
des entrées, des vivres, etc. Le 1" registre du personnel ouvert
en 1737, indique alors comme Personnel de la table 1 économe,
1sous-économe, 1 capitaine des gardes, 1 premier commis de bureau,
1chirurgien gagnànt maitrise, 1 supérieure des omciôres, 7omcieres,
5 prêtres, 1 sacristaiù, 1 sous-sacristain, 1 maître des enfants de
choaur. Parmi les 46employés de la 3*Cablenous remarquons 8 com-
mis de bureau, 1 surnuméraire, 1 commis à la distribution du vin,
1 commis à la distribution de l'eau-de-vie, 5 compagnons chirurgiens,
4 apprentis chirurgiens, 1 inspecteur des lettres de cachet, etc. (1).

Au moment de la Révolution, les prêtres étaient au nombre de 7 et
les ofncieres, de 10. Il y avait en outre 5 commis, 8 surnuméraires et
même des postulants surnuméraires.

L'économe(~)était en même temps gouverneur duchateau. La prison
aussi bien que l'hospice était sous sa surveillance. Il avait, sans bornes,
la confiance de l'administration de l'hôpital général. La comptabilité
entière reposait sur lui. Les projets d'utilité et d'amélioration étaient

mûris et présentés par lui. Il recevait directement des ministres les

t. Archivesde B:cetM.(Registredes~ec~{<M<tq<M<etdesEmploisdivers,i737).
2.L'économeetle aous~MaomedeBtcetreétaientnomméspar legrandconseilde

MMpitaigénéralcomposédel'archevêquedoParis,du 1" présidentduparlement,du
lieutenantdepolice,duprévôtdesmarchandset dodouzeadministrateurshonoraires
choisisparlesnotables. ABicotre,t'économeétait teseulchef à la Sa!petriere,la
Supérieureétaitau-dessusdel'économe a!aPitié,lepouvoirétaitpartagéentreeux
deux.

P:B.
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ordres du roi et du lieutenant do police, les mandats d'incarcération

des condamnés et des vagabonda, les billets d'ordre pour l'entrée dos

pauvres, des vénériens, des insensés, des enfants, etc.

La supérieure de l'hospice avait soin de tout ce qui regardait les

pauvres. Elle était plus spécialement chargée de la nourriture. Elle

chotsissaitlesbfncierësqùi bien que~MM portaient le nom de M*K~,
les gouvernantes, les allés de service et veillait à ce que leur travail

soit fait avec régularité et avec soin. Les officières devaient être filles

ou veuves, âgées d'au moins25 ans, d'une bonnesanté et d'une répu-
tation parfaite, enfin, elles devaient savoir lire, écrire et calculer (1).

Un des premiers soins du conseil général des hospices, à l'expira-
tion du détestable engagement contracté sous le Directoire, et qui, en

mettant les hôpitaux en régie, avait produit le plus funeste résultat,
fut de placer a la tête des établissements hospitaliers, sous le nom

d'<t~M<(~ ~MrMtK<Mce,un préposé responsable dont la mission fut de

diriger l'application d'un régime paternel et d'assurer, en matière
d'ordre et de discipline, la bonne et ponctuelle exécution des décisions

de l'autorité centrale (2). Ce fut M. Frochot, préfet de la Seine, qui,
en 1801, dans son exposédu plan de la nouvelle administration, traça
les devoirsdo chacun. Ce document n'a aujourd'hui encore rien perdu
de son autorité. Il indiqueclairement quels sont les devoirs et les attri-
butions des chefs des établissements hospitaliers.

< Ledevoirdesagentsdesurveillancodansles hospicesest d'être continuelle-
mentdansta maison,deconnattreparfaitementles locaux, leur distribution,le
nombreet ta qualitédespersonnesquidoiventy être reçues,de voir souvent
lesmaladeset les indi~nts,de nerien ignorerdecequiles concerne,enfind'être
accessiMcsa tous lesinstantspourrecevoirtes plaintesou les demandes,aper-
cevoirlesdésordres,ondécouvrirlescauses,yporterle remèdeconvenable.

<CesdevoirspermettentdiHicitementauxagentsde surveillancede s'absen-
ter. Ilsnedécoucherontpas de l'hospicesansen avoirla permissionde la Com-
missionadministrative;et le jour même,torsqu'anevéritable nécessité les
appellerahor&deFhospico,ilsnesortirontqu'aprèsavoir laisséles instructions
nécessaires&t'undesemployéssousleursordresou à une autre personnequi
soitconnue.Leurabsencene doit pararrêter l'expéditiondes affairesurgentes,
et il faut qu'onsache,en toute circonstance,à qui l'ons'adresseraaudéfaut de
t'agentdesurvei!Iance.

<.CdtccttonJotydoFleury. Bibi.Mt.Sectiondesmanuscrits,n"<820.
2.A.Husson. EfM<~surlesMjoM«<M',p. «M-t09et suivantes.
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26

<Lesfonctionsdesemployésau bureaudo r~captionexigentleur présence
dansc<'fbtiroauxAtoutesles heuresde la journée, i.e transport d'un malade
danslelit quilui est destinénosauraitêtre trop prompt.»

Un arrêté des consuls du 27 nivôse an IX ayant approuvé la réor-

ganisation du service hospitatier, les membresdu conseil général et les
membresdo lacommissionadministrative se partagèrent la surveillance

des hospices.Les premiers furent, pour Bicètre, MM. Desportes (con*

seiller général),etd'Aubigny (comnussion administrative). Le premier
agent de surveillance fut M. Letourneau, économe depuis le 12 oc-
tobre 1792'.Sous le contrôle de l'agent de surveillance fut placé l'éco-

nome, préposé a l'entretien du matériel et a l'approvisionnement des

magasins. Le premier économe de la nouvelle administration fut

M. J.-B. Busnot.
Un arrêté du 28 avril 1836 changea le titre d'agent de surveillance

en celui de <Mfec<eK~dans les établissements hospitaliers. La loi de

1849ne modifiaen rien les rouages de l'administration de Bicetre.

Le personnel se divise aujourd'hui en 4 classes 1" le personnel
administratif (administration, bureaux); 8"le personnel médiçat; 3" le

personnel attaché au service des administrés 4"le personnel profes-
sionnel permanent.

Lepersonnel<HMtm~o<<ysecomposede

i directeur,i ~coaomt!,7employa,2 xous-ttun'eiHants.

Le ;w~MM~w~tca~ se composede

i chirurgien,5 médecinsdont < &t'inHrmeriegen~rateet 4 dansles sections
d'aliénés,t médecinadjoint,< pharmacienenchef,<3internesenmédecine,0internes
enpharmacie.

Le~e~oMne~aMoc~ au servicedes~HUMM~ se compose de
3 inittitutenra,
t maîtrede chant, 5<professeurdegymnastique

(enfants).
t4MneHtants t
7aan'eiUantM
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iStteuMturvfi!taa<s )

nsoMS-aurvftttantM

<7«Mppt<5antt.tg )~
f auppteattte~

20

iMinth'mtfrs
M!nt!f<nMMs )'

30gat'çcwd<îMn'«:p ).
aatt<tdMMry!ct' )

,¡;

Total Mi pen~aMM.

Le personnel professionnel permanent comprend
!<Bur<?<'ti!ants )

Mpar~ionsdmbAtitncnt t et ) !i

2«uppt6ants )

tMrveiUMit )
ComeattMes

i

aoMa-survetMtmtet

)

&

f { lIous-survoiUant

taorveHtant )

Chaunatto et 6c!a~a~ iiouit-soneinant 3

i suppléatit )

t surveillante

MMchiaaa~ 3surveittants

Coache~.Hn~e. H..Mob!Her f supp~ants t 8

2<!t!cs<teMfv!c<'

( 4<upp!~an<~
Frais du transport et }:

( < garçonde ncntee `
)

( 3eoMs*sun'finant~ )
Eaux,Satut'rit6

3

isuppt~ant
suppléant( 7gar~ona )

iMue-eunetHant

Divers i
3 suppléants j s

( ~ar~ondo~rvtcc )

Total des personne: 39
imam

Les surveillants sont responsablesenvers le directeur de toutes les

parties du service qui leurest conRë.Ils dot-venten surveiller la marche

avec soin et visiter fréquemment les saUes et les réfectoires, pour
s'assurer de la manière dont leurs subordonnés s'acquittent des fonc-

tions qui leur sont dévolues et prêter à tous, par leur présence, l'appui
morahte leur autorité. ÏIs doivent stimuler le zèle des serviteurs et, au
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besoin, signaler leur négligence, écouter les demandes, plaintes et

réclamations des administrés, y faire droit lorsqu'elles sont fondées,
les soumettre au directeur lorsqu'elles portent sur des points qui ne

sont pas de leur ressort.

Tels sont les devoirs des surveillants sous le rapport moral. Sous

le rapport matériel, ils sont responsables, envers le directeur et l'éco-

nome, de tous les meubles et effets quelconques, appartenant au ser-

vice de leur division, et dont ils ont été chargés en inventaire.

Dès le matin, ils dressent les feuilles de mouvement de la division,

préparent les listes de sorties, les bons de comestibles~ d'échange de

chaussures ou de vêtements, les feuilles de demandes de pain, de vin,

pour servir de règle à la cuisine, etc., enfin signalent, dans un rapport
écrit, tous les faits importants qui se sont passés la veille dans leur ser-

vice. Vers dix heures, ils vont en rendre compte au directeur, soumettre

&sa signature toutes les pièces et se rendent ensuite à l'économat faire

signer ceuxdes bons qui exigent la double signature du directeur et de

l'économe. Plusieurs fois par jour, ils doivent visiter leurs salles, s'as-

surer que le nettoyage y est bien fait, que rien ne s'y passe de contraire

à l'ordre, aux bonnes mœurs et aux règlements établis. Ils doivent en

outre, surtout chezles grands innrmes, veiller à ce que les administrés

se lavent, soient rasés, prennent des bains aussi souvent que la pro-

preté l'exige, ennn à ce que leur tenue laisse le moinspossible à désirer,
sous le rapport de la propreté du corps et des habits.

Les sous-surveillants sont soumis aux mêmes obligations morales

que les surveillants. Comme eux, ils doivent donner aux administrés

et aux serviteurs l'exemple du zèle et de la bonne conduite, et traiter

les uns et les autres avec convenance et égards. Ils doivent prêter aux

surveillants un concours assidu~ en suivant minutieusement tous les

détails du service, en leur rendant compte de ce qui peut intéresser le

bon ordre, la discipline et le bien-être des administrés. Ils secondent,
s'il y a lieu, les surveillants dans leur travail de bureau. Chaque sous-

surveillant passe tous les matins, de cinq à six heures en été, de six

heures à sept heures en hiver, dans les salles de sa section. Il fait ouvrir

les fenêtres, s'informe si rien d'intéressant ne s'est produit la veille,
s'il y a des malades a faire passer à l'inRrmerie, si tous les pension-
naires, non autorisés à découcher, sont rentrés dans leurs salles. Ils
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visitent souvent tes arn~irc~ des vieillards, s'assurent quelles sont

propreset. ne renferment rien d'insalubre. Seuls, les grands infirmes

qui mangent on saltopeuvent conserver une partie des vivres du jour

pour le lendemain matin.
Los sous-survci!!ants accompagnent les garçons qui vont chercher

les vivres a la cuisine et au magasin, font les parts de dessert et de û'o-

ma~e. distribuent les vivres dans les salles d'innrmes, assistent aux

repasdans les réfectoireset,à tour de rôlo,&l'cpluchement des légumes.
Chez les grands inarmes, les sous-surveillants doivent en plus sur-

veiller, deux fois par jour, rechange du linge des gâteux, s'assurer

qu'ils sont lavés et tonus proprement par les infirmiers.

Chaque sous-surveillant a sous ses ordres un suppléant qu'il
charge, sous sa responsabilité, de certaines parties du service: accom-

pagner les garçonsau linge,alacuisine, etc. Les sous-surveillants et

les suppléants (hommes ou femmes) doivent anx innrmiers l'exemple
du zèle et de l'activité dans l'accomplissement de' leurs devoirs.

Dans les sections de grands inarmes, la suppléante tient le magasin
du linge.

Les services de nuit sont confiés à un sous-surYeUlant.chefveilleur,

pour l'hospice, a une sous-surveillante pour l'innrtnorie générale, à un
sous-surveillant pour la division des aliénés.

Le devoir du sous-surveillant de l'hospice est d'exercer, la nuit, la

plus active surveillance, dans les cours de l'établissement et dans
les divers services, y compris l'amphithéâtre, les chantiers, la buan-

derie, le grand puits, les écuries des chevaux et des vaches et le

jardin potager. Il s'informe à la porte principale si personne n'est ren-

tré en état d'ivresse, si quelque étranger n'est point demeure dans

l'établissement après l'heure réglementaire. II contrôle la rentrée des

administrés et des infirmiers. Il s'assure, en faisant dos rondes dans
les cours, que personne ne séjourne, soit à terre, soit sur les bancs, par
suite d'ivresse ou d'indisposition. Il fait attention &ce que la marche

des appareils de chauffage et d'éclairage ne laisse rien à désirer, tout

en évitant les dangers d'incendie.

En cas d'indisposition survenue à des administrés, il va lui-même

prévenir l'interne degarde, en laissant le malade aux soins du veilleur
oud'un infirmier, et si le passage à l'infirmerie est prononcé, il procède
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à l'inventaire des eftets du malade,deconcert avec le serviteur présent.
Il fait de mente en cas de décos. Chaquenuit, il recueille, dans la boîte
à ce destinée, ainsi qu'au cabinet des portiers de l'asile, les fouilles de
vivres qui y sont déposées le soir par les surveillants (les divers
services, et fait la répartition de cesfeuiltes entre les trois boites de la

CMWMp.de la p<r~c<cr<&et do ta c~.
La sous-surveillante do l'infirmerie générale doit veiller à ce que

les prescriptions ordonnées aux malades pendant la nuit soient scru-

puleusement exécutées, elle doit m~mo remplir ello-tneme cellesqu'il
serait dangereux de laisser à un veilleur inhabile ou maladroit. Dans
tous les cas urgents, elle fait appeler l'interne de garde. Enfin, elle
fait constater les décès, fait procéder à l'inventaire des effets du mort,
et rond comptele lendemain, a la surveillante du service de jour, des
faits intéressants qui se sont passés pendantla nuit.

Les devoirs du sous-surveillant de nuit de l'asile sont les mêmes

que ceux de son collègue de l'hospice, Il doit en outre veiller,d'une

façon touteparticuliere.à ce qu'il ne se produisepas d'évasion.

Les gens de service ne sont admis.passôl'âge de quarante-cinq ans,
a Bicôtre, comme dans tous les autres hôpitaux de l'administration

de l'Assistance publique, qu'à la conditionexpresse de signer, au re-

gistre du personnel, une renonciation au droit à la pension de repos,
accordée aux vieux serviteurs après vingt ans de service. Ils doivent

être porteurs de livrets en règle ou de bons certificats. Aucune récep-
tion n'est faite par le directeur de l'hospice sans être soumise à l'appro-
bation de l'administration centrale. Les infirmiers nouvellement admis

reçoivent, au bureau de la direction, un bon indiquant le service dans

lequel ils doivent être employés et le nom des serviteurs qu'ils

remplacent. Ce bon est destiné au chef de service où se trouve l'emploi
à pourvoir.

Les gens de service doivent a leurs supérieurs de la subordination

et du respect. Ils doivent aux administrés, outre les soins que leur

position réclame, des égards et de la politesse. La tempérance et la

bonne tenue ne sauraient tropleur être recommandées. Leur service

commence à cinq heures du matin en été, à six heures en hiver.

Ils nettoient, lavent, habillent les administrés qui ne peuvent

prendre soin d'eux-mêmes, changent les draps et les paillassons
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des gâteux, font les lits des malades ou des infirmes, balayen
t

frottent les salles, net<<'ieMtles fenêtres, entretiennent les bassins,
les urinaux, dans le plus grand état de propreté, conduisent les

hommes aux bains, à l'innrmerie, vontcltercher les vivres à la cuisine

et aux magasins et les distribuent en présence des sous-surveillants ou

suppléants. En an mot. ils-font tocs les gros ouvrées.
Les innrmières sont plutôt chargées des services qui exigent plus

de soins que de forces physiques. Elles peignent les impotents, chan-

gent leurs linges, pansent leurs plaies, lavent leurs pieds, coupentleurs

ongles, etc. Elles doivent faire observer les prescriptions des méde-

cins & Finnrmerie, donner les vivres et tes médicaments aux

malades, prendre les températures, etc. Elles font manger les grands
infirmes, lavent leur vaisselle trois fois par jour et nettoient leurs ar-

moires.

Le servicedes veilleurs demande de la vigilance, puisque ces innr-
miers sont chargés de la surveillance de la salle et des soins &donner

aux malades et aux infirmes pendant la nuit. lis accompagnent le sous-

surveillant de nuit pondant ses visites. Ils donnent aux administrés

les urinaux, mettent les infirmes sur les basons, s'assurent que les

impotents et les gâteux ne risquent pas de tomber de leur lit et les y as-

sujettissent au besoin. Ils conduisent à l'infirmerie les administrés qui
tombent malades pendant la nuit.Le matinàcinq heu ras,dans le service

des grands in6roïe$, ils vont chercher le pain et le remettent aux sous-

surveillantes qui en font elles-mêmesla distribution. Ils nettoient chaque

jour, à quatre heures du matin, les bassins et les urinaux. Ils rendent

compte aux sous-surveillantes de ce qui s'est passé dans la nuit.
Le service des veilleurs de l'infirmerie générale exige de leur part

une vigilance plus soutenue encore et plus grande. Ils ont à faire A

des malades dont ils peuvent, en un instant d'oubli, mettre la vie en
danger. 11est donc utile de ne placer auprès d'eux que des gens déjà
habitués à soigner les blessés ou les infirmes.

Ceux de la division des aliénés doivent noter avec soin. les crises des

épileptiques, les accès de démence, empêcher les disputes entre cama-
rades d'un même dortoir, veiller àce qu'il n'y ait pas d'évasion et ren-
dre compteau sous-surveillant de tout ce qui se passe.

Les infirmiers mangent en commun, et leur réfectoire est soumis
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aux mêmes règles que celui des administrés. Ceux des divisions de

validescouchent en salles. Lea autres couchent en dortoirs. Ce dortoir
est situé au-dessus des salles Feugères et Gérando, dans la première
courde l'hospice Jl aurait besoin d'être remplacé. Nous sommes forcé
d'avouer quelesgarçons de service del'hospicen'ontaucun confortdans

leur logement.
Bien plus commodémentet plus hygiéniquement sont couchés leurs

camarades de l'asile, surtout à la division des enfants. Ceux qui cou-
chent dans les salles sontau moins renfermés dans une chambre vitrée
d'où ils peuvent aisémentexercer leur surveillance. Lea infirmières ont

presque toutes leur chambre. Les infirmières de l'hospice, de même

que les innrmiers, mangenten communelles aussi. Un dortoir spécial
leur est réservé.

Conformément&l'usageétabli, les gens de service doivcnt.encas de

départ, prévenir huit jours d'avance le surveillant elle directeur ou
son délégué. Ceux qui n'obéissent pas à cette règle sont considérés
commeayant abandonné leur service et signalés à l'administration.

Réciproquement, à moinsde faute grave, le directeur accorde huit

jours à l'infirmier qu'il renvoie.

Dès qu'un serviteur doit quitter l'établissement, il fait, à son sur-

veillant, la remise des effots qui lui ont été connés. Celui-ci remet à
l'infirmier un bon pour rendre les effets au magasin. Ce bon est visé

par le tailleur, puis porté a la direction, où l'on indique le nombre de

journées dues, et enfin à l'économat, où le sortant est payé. Le livret

est arrêté, signé par le directeur ou son délégué, et remis a l'infirmier
sortant.

Les mesures disciplinaires employées contre les gens de service

pour infractions aux règlements, ivresse, négligence, brutalité envers
les malades, rixe, désobéissance, etc.sont 1" l'accrttMewen~ la

M'pfttMtM~e,3" la ~rtM~oM~'«ne M~t'c, 4~ la con~Mcpour un temps

plus ou moins long, 5~le ~!o«t d<tMlesAMt/~Mrs, 6" le t'envotMW!e-

diat.

Le personnel pfo~MtoMM~doit joindre, à la connaissance appro-
fondie d'une profession, l'intelligence et l'ascendant nécessaires pour
faire travailler convenablement, et sans préjudice pour l'administra-

tion, un personnel composéen grande partie de vieillards souvent in



MtSTOtRK DE H!CËtRt:208

firmes, d'aliénés otd'épileptiquea. ÏHautpossédor en outre une inatruc.

tion sufnsante pourtenir avec régularité les écritures do chaque service.
h doit en outre exercer une surveillance do tous les instants pour
assurer la bonne et prompte exécution des travaux. La cordonnerie,
l'habillement, le coucher, la tapisserie reçoivent les ordres du direc-

teur et do l'économe pour les travaux do confection et do réparation

<)Utdoivent être exécutes daHs ces atcHûrs; tes ch< d'ateliers du

bâtiment sont places sous la surveillance d'un architecte, inspecteur
dos travaux.

`

L'hospice de Bicetro occupe dans ces ateliers des chefs oMMWcr~

A ~~«rKdc au nombre do douze

SontoMt'fte~permen~M,c'Mt'&'diKnourris,logéset assimilésau~<!ode survei!-
hut los autreschefsd'ateliersavoir

Les conducteurs ou chefs d'ateliers doivent à leurs ouvriers

l'exemple de la sobriété, du zete et de l'exactitude; en conséquence, il
est formellement exigé, à Bicétre, qu'ils soient les premiers au travail,
qu'ils ne s'absentent que pour les besoins urgents du service, enfin

qu'ils prouvent par leur conduite qu'ils considèrent comme un sérieux
devoir de sauvegarder les intérêts de l'administration. Le compte des

Servicede*octants 7 taiUear,

Service des Mtiments K

B&ttmeots:~a ttfutni~e,

MoMUM:3 ~eor<itmni<if.

menu!s!er,
cordMUMer,
vannter

t
8C!T<tr!er.
bMsster,

itaprtmettr'typograpbe.

i maçon,
i peintre,
t ntfnM!e!er,
i charte,
< ptombicr.

(< couvreur,

t serrurier.
1 tonnelier,

<ttaHteuF.
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matières qui leur ont été co&Sées~pourêtre converties en objets confec-

tionnés, doit être tenu par eux avecune scrupuleuse exactitude, de ma-

nière à leur permettre toujoursde justifier, sur le champ, de i'otnpïoi
de ces matières. Ils font chaque trimestre un relevé de toutes les opé-
rations accompliespar leurs soma. Ils tiennent aussi, jour par jour, un

carnet indiquant lesjournées de travail faites par leurs ouvriers, ainsi

que l'cthpioi du temps ~chacun.
Enfin dans les divers ateliers, quatre-vingt~dix-uuit femmesà la

journée sont occupées
28 & la lingerie, 48 a la buanderie, 8 à l'atelier de coucher, 14 &

l'atelier de tailleur.

Le budget total de Bicetre pour i888 a été nxé au chiure de

2.027. 550 ft'ancs.Celui de 1889au chiffre de 2. 028. 800.

Le budget do 1890est prévu pour une somme del. 997. 625 francs,
soit une diminutiond'environ ISOnuUefrancssur l'année précédente.
Voici le détail dubudget

MeojMAMRM
DÉ8t(:XAT!(M<OBS80Ua-CHAPtTME& CÉt'ESSES

s.c. i t'ers'!n<Moiadminist).ttif. 2B.200

s. c. n Ft:ti:. de bureauï, cours, t'nncuurs, adjudi-
cations. i<7<M

s.c. V! Pet sonnel métlical <)O.S<M<

s.c. V!b<j: rM<sf<nn''taU!tchooMSt'r\ic<'<tesa<i)n'n!strHS t40.00

a.c. Vil H<:{!)nuHonsde h)UiH"'<ttsctfta!9d«toyt'. C2.000

s.c. Vlii SenicodetttphtumMK' 34.000

a.c. !X detaboutangcne. 816.000
s. c. X t de ta boucherie. 300.(MO

s. c. Xt de la cave. iSS.OOO

s. c. X!t Comestibles 3t9.MO

!<.r.. Xttt Chaun'a~ec~ctaifagB. <3:300

s. c. XtV Htanchissagp. M.OOU

!t. c. XV Randages, coucher, !toge, habiHemt'Mt, mo-
bilier. 2~.000

a. c. XY! înstrutMnts et appareils de chirurgie. 19.200

c. XVH Frais do transport. 25.200

a. c. XVIII Eau, iMdttbfité,d6pcH:es diverse)). 82.~8

9. c. X!X Frais de diverses cxptoitation" H2.0&0

Tot&t. i.M7.62S

S?
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Admissionsà l'hospicede Bicetrw. Règlementsintérieurs. On travaildes
administres. Losateliers.

L'hospice de Bicetro reçoit des indigents âges de soixante-dix ans
au moins, et des individus atteints d'infirmités incurables, prives de

tous moyens d'existence, sans condition d'âge. Les admissions sont

prononcées parle directeur de l'administration générale de l'Assistance

publique à Paris, sur la propositiond'une commissionspéciale chargée
d'examiner les titres des postulants (1).

L'indigent doit se présenter à Bicôtre dans les vingt jours qui sui-
vent la réception de son titre. Dès son arrivée, il est inscrit sur les

registres de la direction, qui relatent soigneusement son état civil, sa

profession, la demeure de ses parents ou de ses protecteurs; puis il est
conduit à la salle ~'<~<mMMw(2).

Après un court séjour dans cette salle, le nouvel administré est

classé autant que possible dans un service affectéaux individus atteints

de la même innrmité et jouissant du môme degré de validité que
lui. Toutefois, quelques valides se trouvent parmi les aveugles,
afin que ces derniers puissent recevoir d'eux les mêmes servicesjour-
naliers qui leur sont si utiles dans leur position. Aussitôt placé, le nou-

vel arrivant reçoit, par les soins du surveillant de sa section, le linge

t. AuxtermesduBêlementdu2Taoût<MO,touteslesdemandesd'admissiongra.
tuitedanslesHospicesdoiventêtreaccompagnéesdespiècessuivantess

f L'actedeoaiMancodol'Indigent;
2"Uncertificatétablissantla duréedesondomicileaParis,(MKfn'par Mairede

Mn<t)TeM<MMMMHt;
9*UncerttHcatd'indigencedélivraparte Bureaudo bienfaisance.
Dansle casoùl'indigentseraitatteintd'infirmités,el ~Motquesoitson<~e,il doit

produireenoutre,&l'appuidesademande,uncertiueatduMédecinduBureaudobien-
faisance.

2. SalleDevillas,S.division.
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et l'habillement dola maison. Le trousseau se compose d'un paletot,
un pantalon, un gilet~une casquette en drap; une paire do bas, une

chemiecen toile, une paire de souliers.

Le lever pour !es valides est fixé à six heures en été, à sept heures
en hiver. Los innrmes ne sont pas soumis a cette disposition do règle-
ment, ta plupart sont retenus dans leurs lits par leur maladiemême.

La propreté et la salubrité dos salles n'ont pas à on sounrir cepen..
dant. Los dortoirs sont au contraire l'objet des soinsles plus minutieux.

Ceux qui ne sont pas cirés sont laves deux fois par jour, on les balaie

après chaque repas. Ils sont aérés autant que le permet la température.

Chaque jour les grands infirmes sont levés, habillés, peignés; on leur

fait prendre des bains de pieds tous les huit jours, leurs ongles sont

coupés et leurs plaies pansées aussi souvent que cela est nécessaire.

Les gâteux sont lavésdeux fois par jour, le matin et l'après-midi; leurs

lits sont refaits, leurs draps et leurs paillassons renouvelés. On veille
à ce qu'ils soient toujours proprement et sainement couchés (1).

Tandis que lesvalides mangent dans les réfectoires, les grands in-

firmes mangent dans leurs salles. On leur sert la soupe le matin a sept
heures; à onze heures, le déjeuner &quatre heures du soir, le dîner.

Les pensionnaires qui veulent profiter des bienfaits de la prome-
nade au grand air ont à leur disposition de petits chariots, dans les-

quels ils peuvent se faire traîner par les infirmiers ou des camarades

complaisants.

i. Lesdrapsdesraudcssont changéstouslosmois,ceuxdes grandsinnrmestous
losquinzejours.

Leschemises,losbonnets,tes bassontchangéstousleshuitJours.
Lestorchons,lestebMoM,to lingedu scn'tcedesréfectotrcasontchangésait fur et

à mesuredesbesoins.AreC'ctdepourvotfaux besoinsjournalierset tnunediatsdu
service,il existedanschaquedivisionun magaaittparttcuUefdelingeet dovêtements
tonaparunsuppliantouunesupplante.

Outrele changeduHngequi leureatapportachaquejourpartesgensdeservicede
la division,ils sontchargésaussidu changepériodiquedosdraps,chemisos,été.
L'employaau lingeëtaMiten doublela listepar ospbcoset par quantitésdes pièces
de lingeriesaies qu'itreçoit,ii accompagnece iiogeAla buanderieoo, aprèswertB-
cat!on,l'unedesdeuxlisteslui est rendue,revêtuedu ~sa de la surveiUantedesor.
vice.CettelisteveftOdeest mmise&la lingerieen échanged'unequantitédo linge
blanchiégaleà cellequiest renduea ta buanderie.On opèrede mêmoil l'égarddos
vêtementsdéchirésoumalpropressoit aumagasind'haMMementseit&la buanderie.

(Kegtementintérieurdel'hospicedeBicetre.)
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Les valides doivent se faire raser à la boutique du barbier do l'hos-

pice une fois par semaine au moins. Les grands infirmes et les malades

sont rasés &leurs lits au fur et à mesure des besoins. Leurs cheveux

sont coupés aussi souventquo la propreté l'exige. Enfin les administrés

doivent demander un bain de propreté chaque fois que cela est néces-

saire. Les surveillants envoientd'ofnco au bain ceux qui, par incurie
ou manque d'initiative, laissent passer plus d'un mois sans y aller, et

ceux dont la malpropreté évidente témoigne du besoin qu'ils ont d'en

prendre.
La plupart des indigents sortant de la classe ouvrière et indus-

trieuse de la capitale, le désoeuvrement ne pourrait leur être que nui-
sible. Spontanément isolés, obligés de vivre d'une vie nouvelle, totale-
ment étrangère a leurs habitudes et à leurs mœurs, ils tomberaient
bien vite malades si le principe de l'obligation du travail n'avait été
établi dans les hospices. Le travail ost le meilleur agent de santé
et de moralisation. 11entrait dans le projet do police intérieure

soumis au roi en 1656, que tous les administrés valides soient con-

traints à travailler; la loi du 16 messidor an VII consacra cette obli-

gation (I). Le conseil général des hospices, en conformité de cette loi,t
institua des ateliers à Bicètro et à la Salpetrièro par un arrêté on date
du 30 fructidor an X.

L'administration installa d'abord de petits ateliers où chacun pu
travailler, à son métier, à son compte, puis elle-môme occupa, pour le
service de la maison, les administrés valides, soit comme tapissiers,
menuisiers, charrons, fumistes, serruriers, tonneliers, peintres, etc.
soit commebuandiers, balayeurs, hommesde peine (2). Plus de quatre

h Le du i6 MessidoranVU.
Attï.i3. !<eDirectoireferaintroduiredanaleshospicesdestravauxconvenables&

i'agoetauxinnrmitësdeceuxquiy serontentretenut.
ART.3t. Lesdeuxtiet du produitdu travailserontversosdanslacaissedeshos-

pices,le tiersrestantseraremisen entierauxindigents.
2.Aff<H6duMfructidoranX
Aar.3i. Toutindigentfa!i<!eesttenudoMlivrer&un travailanalogueàsesfor.

ceset sonindustrie.
ART.32. Lesindigentsvalidesquirefusentdose livreraux travauxauxquelsils

aoat'jugéspropresnepourrontobtenirdepermissiondosortir et la commissionpeut
même,lorsqu'ellelejugeconvenable,tesrenvoyerde !amaison.

AM.83. L'agentdesurveillancea le droit de faire faire par tousles indigents
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cents administrés sont utilisés aujourd'hui. Leur travail est rétribué,
le prix de leur journée s'élève de 0 fr. 40 &1franc. Seule, la corvée de

l'épluchement des légumes est obligatoirepour tous et imposée &titre

gratuit. Chaquedivision fournit à sontour les hommes nécessaires à ce

service. Le grand âge (quatre-vingts ans au moins), les ionrmités

graves, lo travail dans les ateliers de l'établissement ou une dispense
donnée par l'administration peuvent seuls les en exempter. Les admi-

nistrés sont désignés à tour de rôle, suivant l'ordre d'inscription sur

un catalogue spécial tenu par le surveillant de chaque section. L'éplu-
chement a lien deux fois par jour à huit heures du matin et à midi,
dans un local spécial voisin de la cuisine et du magasin aux comes-

tibles. En moyenne, chaque pensionnaire assiste à quatre séances par
semaine en été et à deux séances enhiver. Cette proportion tend à s'éle-

ver à cause de l'affluence toujours croissante des infirmes dans l'hos-

pice.
Parmi les ateliers do Hicetre, plusieurs sont d'une réelle impor.

tance. La cordonnerie,I'/t<tM~MeM<,la ~t~en'e et le coucher, la MtTM-

rerie, la fne'MMMcne,le ~r~ ~HM)an! etc., occupent un nombre
considérable d'ouvriers, indigents ou aliénés, et accomplissent une
notable partie des travaux d'entretien et dû confection relatifs à ce

vaste établissement.

Les ateliers d'habillement, de tapisserie et do coucher, de cordon-
nerie sont situés dans un même bâtiment de la cour dite du Grand-

Puits. Leur organisation intérieure est à peu près la même.

Le Ma~MtM~7)<t6<~HeM<occupe soixante-cinq administrés de

l'hospice ou de l'asile, des ouvrières &la journée et un certain nombre
à façons, pour la confection et l'entretien des eHetsà l'usage des admi-

nistrés, des aliénés, des surveillants et des serviteurs. Ce service est

valides,nonoccupes&d'autrestravaux,toutestescorsos, tous les ouvragesfaciles
qu'iljugeraconvenable.

AM.34. Onnepeuttravailleraitit-uMquedanslesatcUors.
AM.3S. t.csindigentsnepeuvent!!ort!rdela maisonplusde troisfois parmois

a cotetfot,tespermissionsaedonnentpardixièmedepopulationdanschaqueemploi.
AttT.49. L'agentdeMrvoinanceauradroitdepunirtousles indigentsetemployés

quicontreviendraientauprésent«~tentent,soiten l<'xprivantd'unjourdesortiepourla premièrefois,dedeuxoudavantages'ilsrécidivaient;it pourra,lorsqu'ilteJugera
convenable,tesfairemettre24et même4Sheuresà lasaMedediscipline,enendonnant
avisà la commissionqui,solontescirconstances,ie~renverradela maison.
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conduit par un maître tailleur qui reçoit en compte les matières pre-
mières, coupe, dispose, distribue l'ouvrage et verso au magasin les effets
confectionnés. Le nombre moyen de confections est de quatre mille

CMt~<MM~paran; ce!ni des réparations do plus de trente mille.
L'atelier de ~pMM~ce~de coucheroù l'on confectionneût répare les

rideaux de lits et de fenêtres, tes housses, matelas, oreiUers, traver-
sins, paillassons et autres effets de coucher et de lingerie: les vête-
ments do fbrce pour les aliénés, les fauteuils pour les infirmes, les

béquillons, est en outre pourvu: 10 d'un magasin, où sont déposés les

matelas, couvertures et tous les effots de coucher nécessaires aux

échanges journaliers ou mis en réserve pour le service de l'établisse-

ment, 2" d'une carderie pour la laine et d'un séchoir pour les paillas-
sonsdes g&touxdo l'hospice et de l'Asile. Ce service occupe vingt-cinq
à trente travailleurs sous la direction d'une surveillante. Le nombre
des confections (ridnaux, housses. tabliers. effets do force, etc.) est en

moyenne de six MtMcpar an; celui des réparations deM~e <~wa?cents.

La eo)r~oKM<'n<*confectionne et répare tes chaussures, ordinaires
et orthopédiques, non seulement pour l'établissement, mais encore

pour la Salpêtrière et ïvry. Quarante-cinq ouvriers y sont occupés.
Le chinre des confections est en moyenne de <McM~<! paires de

souliers ordinaires, de quatre mille paires de brodequins de force, de

cinq cents paires de chaussures orthopédiques et de neuf cents paires
de chaussons do tisicre. Un chef cordonnier dirige t'ateUer. H coupe,

essaye, prépare, distribue, surveille et reçoit le tcavait. U exécute par
ses mains les ouvr~~esqui présentent le plus de difncultés, il veille à

rapprovisionncment des matières premières dont il a besoin, rend

compte de teur etnptoi et s'attache à ce que la production de son ate-

lier soit toujours on rapport avec les besoins des divers établisse-

ments que cet atelier doit pourvoir.
Les a<eMeMdu <K~«n<M<sont au nombre de neuf; les plus importants

sont ceux de menuiserie,do serrurerie, do peinture et de vitrerie qui

occupent de huit àdix ouvriers. Ceux de c/KM'ro~no~e,de Mopowtene,

de (ottM~nc, do plomberie,n'occupent que de un à six ouvriers enfin

ceux de coMce~ttreet de /ttWM<enene sont composésque d'un compa-

gnon et de son aide.

Les ateliers destinés a pourvoir â l'entretien des bâtiments et du
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matériel de l'établissement sont conduits par des chefs ouvriers JIs sont

situés dans une même cour qui porte le nom de cour des Ateliers,et

sont, ainsi que nous l'avons dit d<~ placés sous la surveillance d'un

inspecteur des travaux. Les chefs d'atelier, après avoir reçu le

matin les ordres de ce dernier, prennent eux-mêmes les mesures,
tracent le travail, examinent les ouvrages qui leur sont rendus par
les ouvriers et président &la pose des pièces, lorsque l'opération est

de quelque importance.
Enfin, dans l'immense jardin potager appelé le ~fonM, soixante à

quatre-vingts aliénés sont occupésaux travaux de jardinage et de cul-

ture sous la surveillance d'un chef jardinier et de quatre aides. Ce

jardin est contigu à l'hospice. Il s'étend le long des côtés nord et ouest

de l'établissement. Sa superficieest de 7 hectares environ. Tout aliéné

ou épileptique valide autorisé par le médecin y travaille soucia respon-
sabilité du chef. Douzevieillards sont chargés do veiller sur eux pen-
dant tout lo jour, d'empêcher les'rixes et les évasions, et de les ramener

a l'asile, où leur rentrée est contrôlée. Cette exploitation est loin de

suffire aux besoins de l'hospice; mais l'administration la considère

moins comme un élément de rapport que comme un moyen eiacace

d'amélioration, de guérison mêmedes malades.
Tels sont, répartis entre ces divers services, les travaux d'entretien,

de confection, do culture, propres à la maison deBicetre.
Grâce à ces ateliers ouverts aux administrés (i), l'indigent trouve

une amélioration &sa situation, l'oubli de sa position malheureuse, et

puise dans le travail un nouvel élément de santé si nécessaire &son

grand âge. L'ennui ne le gagne pas, il n'est pas isolé au milieud'une
fouled'indifférents; il a des camarades d'atelier, et le séjour dol'hos-

pice lui parait moins pénible puisqu'il peut encore se rendre utile à
l'administration qui l'a recueilli. à la société qui le protège.

t. Voirplustoin t~ t'etttsAtctieM.
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CHAPITRE IV

SorUcs des Admmhtr~.

Tous les administrés valides, non punis de consigne, peuvent sortir

librement les dimanches, mardis et jeudis, et les autres jours, de onze

heures du matin a quatre heures du soir.

Les administrés, anciens serviteurs des hôpitaux, qui n'ont pu être

admis au repos, mais qui comptent dix ans de service dans l'adminis-

tration, jouissent de la sortie libre permanente. Cette permission est

quelquefoisaccordée pour un temps limité à des administrés jugés très

méritants, et à raison de motifs suffisamment sérieux pour justifier
cette exception. Mais ces autorisations ne sont accordées qu'avec beau-

coup de réserve et sont supprimées dés qu'elles ne sont plus motivées,
ou que ceux qui en jouissent cessent de s'en montrer dignes.

Des permissions de découcher sont aussi accordées. Enfin, les vieil-
lards dont la conduite est habituellement bonne, et qui justifient de
leurs moyens d'existence au dehors, peuvent obtenir des permissions
de vingts-quatre &quatre-vingt-seize heures et des congés de cinq à
quinze jours. Sur des demandes écrites et sérieusement motivées,
les administrés obtiennent des congés d'une plus longue durée
mais ces titres sont soumis par le directeur de l'hospice à l'administra-

tion supérieure. Les demandes doivent indiquer les noms et l'adresse
des personnes chez lesquelles les administrés comptent demeurer pen-
dant la durée du congé qu'ils sollicitent. Ils sont tenus, sous peine
d'être sévèrement punis, de rentrer exactement à l'expiration de leurs

congés; si leur absence irréguliere se prolonge, au delà de huit jours,
sans qu'ils puissent justifier d'un cas de force majeure, ils sont défal-

qués de la population de l'hospice.
Commeon le voit, la plus grande liberté est relativement laissée aux
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indigents de la Maison de Bicêtre. Il est juste de dire qu'ils n'en abu-

sent pas.

La première réglementation concernant les sorties des indigents

admis dans les hospices est celle de la loi du M messidor an VU, por-

tant

« AttT. 35. ttt(~CM<S 'M pCMMHtS<M'<M'<~ OMMOMp~M <<<!

trois fois par MO~. ?

Le règlement adopté par le conseil général des hospices & la date

du 17 septembre 1802 portaitégalement « La sof~e ~t'e Me poM~t ~e

perMMM ««a) tM<~en<s ~t<e de d~endta? ~OM~. ? Trois jours par mois,
cela parut insuffisant aux administrés de Bicôtre. Le 2 frimaire an XI,

ils adressèrent une pétition pour la sortie libre au général Bonaparte,

premier consul de la République française. Bonaparte lut cette péti-
tion et de sa main écrivit en tète

< Jeprie M. le préfet de la Seine de s'y rendre et de me rendre compte si tes

plaintes sont fondées.
Le fer Consul,i"' C<MMM~

BOKAPAHTE.

Dans un rapport qu'il adressa à la suite de sa visite, le protêt de la

Seine déclara au premier consul que les plaintes des indigents étaient

mal fondées (1), et il n'y fut pas donné suite. Un arrêté du 15 octobre

t. Minutedo la lettre du préfet aupremier cooMt
< Les plaintes des indigents rettres &B!cctrc no tnc paraissent aucunement fondées.

C'est assez d'un jour ou deux par semaine pour l'admission des étrangers dans
la maison et d'un jour do sortie sur dix pour les indigents,

Par là, on peut tes aasujoUtr &un travaMrëgaUot'qui te<trprocure des secoura et des
douceurs et on tes sauve des accidents qui exposent leur vie et des habitudes qui iM
ont corrompus.

L'cxchtsion<s marchands de co'ntcsUhteaet de tiqucut-sest juste et neces~tre.
t'oot-etre n'est. (msmûmc sage de fa!re vendre par des pteposes de radmhttstra-

tion des eonM:st!hteset desH~ucurs spintucusca. Lospréposas peuvent abuser de cotte
autotisatiun et l'on ne vott pas'ft'it soit nuccssairo do rien vendre, dans ce ~cnre.àdes
hommes qui sont nourris dans la maison.

Lé Conseil d'administration a eu raison de n'accorder que ta demi-portion à tout
malade qu; n'est pas &ta diMcet (~ti cependant est lt l'infirmerie.

Ces sortes de rectamations s'éievent toujours dans les commencements d'une reforme
et il n'y a qu'une réponse &faire à ces iadigents

lis ontctc fibres d'accepler cet asile, Ussont tibres d'y rester, mais s'i!s y restent,
il faut qu'ilsen subissent la discipline. a

tninutede n*estpas sign&).(La mÛ!M<ede ta te«M n'<sfpas ~n<e).
An:hivcsnationales. A. F. 394 d' tM< n" M 43$ dt 2MC a<" il tet i: 48~

d*?? n<"i&et i 4 d' 3001n<"47 a SO).
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1817 confirma le nombre de trois sorties par mois accordées par le

règlement de 1802.

Dans les années qui procédèrent 1848, l'administration se montra

plus facile. Elle toléra qu'il fut accordé juaqù'& deux sorties par se-

maine. Elle en permettait même do plus fréquentes aux personnes qui
étaient « jugées incapables d'en abuser (I) H. Après la révolution de

1848, l'administration, cédant aux sollicitations des administrés, leur

accorda la faculté de sortir tous les jours. Cette faculté ne leur fut pas
laissée longtemps. En 1850,les sorties quotidiennes furent supprimées.
Une seule sortie libre par semaine fut accordée de droit, une seconde

pouvait être accordée &ceux dont la conduite n'avait, pendant la se-

maine précédente, donné lieu à aucune observation défavorable.

Un arrêté du 21 avril 1874, approuve par le préfet dela Seine, à la

date du 30 du mêmemois, nxa à deux jours par semaine, le mardi et le

jeudi, les sorties des vieillardsou infirmes des hospices. Par arrêté du

20 avril 1877, indépendamment des deux jours ordinaires de sortie,
ils furent autorisés &sortir tous les dimanches. Enfin, une décision du

27 novembre 1880ajouta aux mardis, jeudis et dimanches de sortie

libre, une sortie limitée,de onzeheures àquatre heures, les autres jours
de la semaine.

Il n'existe pas, dansles archives ~e Bicôtre, de relevé des punitions

pour les années do 1848 à 1850, époque de la sortie complètement
libre, mais diverses lettres du directeur de l'établissement, soit à

M. Battel, soit àM. Davenne.constatent que depuis que cette faveur a

été accordée aux viei!Iards.le nombre des indigents qui se prennent
de boisson n'est pas plus considérable qu'auparavant. Seulement, ils

sont moins disciplinés et commettent plus de scandales lorsqu'ils se

trouvent dans cet état. En général ce sont toujours les mêmes indi-
vidus qui sont la cause des désordres.

Ce que le directeur de Bicetre constatait il y a quarante ans est en-

core exact aujourd'hui que la liberté des sorties a été rendue beaucoup

plus grande. Si le nombre, à priori, parait grand des administrés qui
se livrent au vice dégradant de l'ivrognerie, il est minime en réalité,

i. Recueildes<Mf~<'<~d~MMdet'aMt~atMcpM&~Me,tomet"\ page~3.
(ArchivesdeB'c~tre.)
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etFon peut dire quel'ordre, h discipline, la morale sont rigoureuse-
ment respectes aujourd'hui, dans la maison, si l'on considère que sur

une population de dix-huit cents individus, il n'en existe pas deux par

jour qui se rendent coupables d'infractions au règlement (1).

1. Retwédespunitionsetdesooma!gneBauxdtveMM~poqNMdMaorttM.

o

ANNf:ES
HOttBBB S g

el
g
i

i

1ANNËBS oc g g g g g S
SONTttM E S A g S

1668-1869 jour 420 200 <S4 S6 33 962

i876.i8TT jours SO-! 4i!! i9t :? 30 1202

i878-i880 3 JOUK S03 304 <97 7!; t8 i087

18S8'i88B 4 jours 7M 803 68 t08 30 HM

(D'aprèsle cahier des consignesdéposé aux Archives do la Direction do Bicetre.)



CHAPITRE V

Régime alimentaire. Pas de réglementation avant la Révolution. Athn~ntation
des malades confiée &des adjudicataires. Réglementa de i806, det8ti, de <?<

Hegime actuel. Menus des vieillards, des aliénés (adultes et enfanta et du per-
sonne!. Régime des inftnneries. La cantine. Lecafé à Bicëtre.

Jusqu'en 1806, aucune réglementation n'exista pour la distribu-

tion des vivres dans les hôpitaux de Paris. Cette partie du service était

abandonnée au bon vouloir et a l'intelligence des administrateurs et

des religieuses cheftaines placés à la tête des établissements (1). La

plupart du temps, hélas, la consommation se faisait arbitrairement et

sans mesure. La comptabilité ne remédiait à rien, elle ne portait sur

aucune base. D'un cote, gaspillage et déprédation, de l'autre, insuffi-

sance dans les quantités allouées pour l'alimentation des pauvres (2).

Bicetre, plus que toute autre maison, eut & souffrir de la parci-

monie d'une administration malentendue. Les aliments étaient détes-

tablement préparés, les vivres distribués sans discernement. En 1763,

la supérieure de la maison, émue de la situation des pauvres, des pri-

sonniers et des fous, réclama à l'hôpital général un supplément de

nourriture pour les pensionnaires (3). « L'humanité et la charité

i. Hasson. F<M~esur HcjpMaM.B,pagM 22022t.
2. A I'M6tel.Dicu,en <70t, tes deux tiers des matadcsrcMvaicntSO décagrammes do

pain, 50 décagrantmcs do viande et l'autre tiers 25 décagrammes de pain et boeufs. Les

grands malades avaient do la volaille et un petit pain blanc. i.a viande allouée aux
doux premiers tiers servait à faire le bouillon pour tous les malades.

(Délibération du 8 janvier t70t. Reg. W, p. 3. (Archives de f~Mt~ancepM&M~MC.)
Voyez iM)M<reau conseil d<' surveillance <Mf<e f~~ a/tMCM<«<M,séance du
<7 avril t8:}<. Archives de Bicetro.)

3. Bicétro,te 2C novembre <7M.
<tMessieurs, la sa'ar suporioure df ladite maison a l'honneur de vous représenter

que dKtout temps il a été accordé par !o bureau, tant pour la nourriture des premiers
et seconds réfectoires, pauvres et prisonaierit, !a quantité tk 4 muids de set, tC pots do

beurre, 41i0livres de fromage do gruyère, 15morues et un scpticr <tf fcvcspar semaine.
Alors, non seulement la maison ne renfermait pas tant d<:personnes, ci aveccette pro-
vision il était aisé de comprendre que les pauvres ne soufraient point du côté de la



tH~T~tHK UK nt~ÈTRK?2

« de ceux qui sont proposés et charges d'en prendre soin, écrivait-

« eUe, soufrent trop pour rester muets plus longtemps. » En enet. le

bouillon que l'on servait aux pauvres n'était que de l'eau chaude, salée

à peine. Le sol, donné en quantité trop minime, était seulement utilisé

pom' l'assaisonnement des mots du premier rétectoire (1). Le beurre

mahqnait pour ftccommodcr les légumes.

nourriture mais aujourd'hui ils sont au plus mat l'humanité et ta charité de ceux

qui sont prepoaesetfhurgé~d'en prendre soin sounrent trop pour rester muets plus
toatHemps.

« t.c bouillon qu'on donne ici aux pauvres n'est, à proprement parier, que de l'eau
chaude où Un'y a presque point de set; peur<tuoi?parce que le qui nous est donné
Acet ettet, nous sommesforcés de nous on servir pour f'ator la fricassée du dinor et du

souper d*'spensionnaires au nombre de :t8i <?tcela tous tes jours. 11est d'usage, on ne

peut faire autrement (afin de venir il bout Je couper près d<'t.OOOportions) qu'on tire
!a tiandt' de ce bougon avant qu'cUe ne soit tout &fait cutte et avant d'y meHre les

juntes, nta!&,aptè~ !a viande tirée, on mettait autrefois du beurre avec!cstegum<
commechouTt,poireaux, Meute, etc. cc)a bouillait trois. quatre heures HnsonMe
a\antde sentriauMupo des pauvres, et eeHeMUpeM'etattpotntm~uvotM.Aujourd'bu!
un n'y met ptus de beurre.

YoU~retat de choses actuelles. vot!à celui de nos pauvres. Le détail en est vrai et
t&cause que)'; soutiens, les represoututioMque j'ai t'honnear de vous fa!re8omtd6ta-
checi.de tout htt~tet par~cu)!et je purie pour tous, par devoir, par état et par incti-
nation et j'en espère tes moyens<!cvotre clémence et de votre justice. Quels aont-Ms
ces moyens? C'est d'accorder &la maison doMicoiretoutes tes sematnee i" S mtnota
de sel au lieu de 4.2" 20 pots de bourre au lieu de tC, 3* N30 livres de fromage do

gruyèreau lieu de MO,f «3 morues au lieu de 7!: et un sopuer et demi do fèves au
lioud'un septier.

< I,ad<j)a.<ndeest modérëe vu la grand nombre de pcudonntdres, mais amat & t'hc-

pital on ne doit demander que ce qut eat absotutucut nécessaire, j'agtsen conséquence
et le promets aussi df redoubler d~ soin, d'attenHou et d ecohonttepourvu que la smuf
omcit'rc de cu~inc en faMe~c<tnnne<:e~dwtche, Mmprincipal objet eiqu'uUe &u4ve
à ee~uj':t nn-sintenHans, mes avis et mes eoas<'Hs.X'(A.Husson. –&u'~ sMf<<?lldpi-
<aM~,page 2M.)

l. A Htc~tre.te tMmtpeKonn<;t (<<oH<mtc,MMS.<e<wotM,commis,<Mp<Mew<cf~cfers
<:At)'Mrg{<'n<c<!)M<«'Hedes ou~s.etc.) mangeattau premier réfectoire, atamemehcureet

t.~m<itnetable. Le menu tMbdoma'iaire du premier retectotre 6ta!t ainsi compose pour
toute t'Mu~e chaque )ourcinq quartorottS aopa~ blanc otctnq dem!-sepHer9de vtn ¡
tes jours gra~, une livrede viande dont une moh!e sen'ie bouillie et l'autre rÔUe trois
entreM par semainf au dtner et unf! salade au souper; te vendredtotte samedi, au
dmer tptUMon,morue, hareng ou saumon etun plat de légumes au souper, des tega-
mcs et trois tt'ufitfrkassc! t<ecarc<Meétait observeavec la plus grande rigueur et per-
soxnc, dans t'hôphat, ne pnuva!t être exempte de le <;u!vre sans certificat du
medecht. Pendant ce temps d'abstinence, on donnait le dimanche et le jeudi du pois-
on trni&avec des tcattttes ou du rix te lundi et le vendredi du hareng, des tentities et
des epmard: !<'tuard! et le samedi do la morueet du rh le mercredi, du Mumon et
des t!;vcs.u!t coMations,des mendiante, de la salade, du fromage ou des pruneaux
atternaUvement,et, presque toute l'année, dce fruits à chaque repas. Le personnel
)Mfef!cut'était nourri au second réfectoire. Les bons pauvres, âges do moins do <? ans,
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Losarchives sont tnuettes au snjet de la réponse que crurent devoir

faire, &la lettre de la supérieure, tes administrateurs de l'hôpital
général. Il est probablequ'ils n'en tinrent pas compte. Ce ne fut seu-
lement qu'après 1789, &l'époque de la centralisation des services hos-

pitaliers, que des règlements généraux intervinrent à la place des

règlomontap&rticuliersqui avaient régi jusqu'alors l'alimentation dans
les hôpitaux et les hospices. Le premier document que nous rencon-
trons eut pour effet non pas une amélioration, maisune réduction (1).
Un arrêté du comité de Salut public du 5 floréal an H diminua la por-
tion de viande & donner aux malades dans les hôpitaux, aux valides
dans les hospices, aux détenus dans tes maisons d'arrêt de la capitale.
Par une délibération en date du ISuoréal, le bureau des hôpitaux sup-
prima entièrement le rôti aux pensionnaires des établissements de

l'hôpital généra!.
Nous avoua relaté.daM un précédent chapitre (2)Ja situation lamen.

table de Bicôtre a cette époque, et nous avons cité la pétition que les

indigents de cette maisonadressèrent au comité de Salut public pour
réclamer un supplément de nourriture. L'économe d'alors, M. Létour-

neau, devant une misera si réellement effrayante, crut devoir appuyer
cette demande &la commission des secours (3). Un arrêté du comité

de Salut public du 1" thermidor an IÏÏ vint faire droit a cette juste
réclamation, mais, par uneanomalie bizarre, tandis que l'article pre-
mier mettait à la disposition de l'économe une quantité sufnsanto de

farine pour délivrer par jour 12 onces de pain à chacun des malades

quine payaientpoint pensionrecevaientchaquejourcinqquarteronsde painbis,les
dimanches,mardiset jeudisune livredo viandepour quatreet unechopinede
bouillongras;les autresjoundela semaine,unechopinedobouillontnaigrefaitavec
dubeurreet despois le lundiet te mercrediun quartdelitrondepois&chaque
repas !evendredietle samedi,uneoncedefromagedegruyèreouuneoncodobeurre
satod~'Normandieaudtneretausouper.Ladistributiondfsvivresne6(;faisaitqu'une
foispar24heures,ic matin au leverdu soleil,exceptelasoupequi était servieir
8heures.!tsn'avaientpointdevin.

Lessexagénairesetles septuagénairesétaientsoumisau mêmerégimeetavaient
deplus,les premiersun poissondevin,tes secondsun demi-septier.RtnuoTui~t:
NATK~At.E.–Sectiondosmanuscrits.–Cottcct.JM~c McM~,n'"<220et <a4C).

i..U<'M<HMau coMcUde surveiUancesur ie H~<m?aMtMM~w.Séancedu
i7avrit<Mi.Mj&cite.

2.Voyezi'" partie. Chapitrett!, page26.
3.VoyezApfBtHncB.
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infirmes et indigents de Bicètre, l'article 2 supprimait la distribution

du riz dans l'hospice.
Le Directoire chercha à remédier à cet état de choses en confiant

l'alimentation des malades &des entrepreneurs a~udicataires. Suivant

le cahier des charges, le régime des hôpitaux et hospices fut divisé en

régime.gras..et régime maigre.
A Bicêtre, le premier était appliqué vingt jours par mois, le second

dix jours. 11se composait pour les indigents, les jours gras, de deux

soupes grasses de 48 décagrammes chacune, de 15 décagrammes de

viande cuite et désossée, et pour les aliénés, de deux soupes grasses
et de 18 décagrammes de viande cuite et désossée. Les jours maigres,
les indigents recevaient deux soupes maigres de 48 décagrammes et

et 2 décilitres do légumes secs, ou le double en racines et pommes
de terre, ou le quadruple en plantes potagères, plus un hareng ou

3 décagrammes de fromage. Les indigents Agésde soixante"dix ans

révolus avaient, seuls, droit &un quart de litre de vin.

Mais les adjudicataires, mal payés, s'eSorçaient, par tous les

moyens possibles, de tromper l'administration. Do tous cotés, s'éle-

vèrent des plaintes nombreuses, trop souvent motivées. Ce système

déplorable, qui substituait la spéculation à la charité, ne laissa que de

tristes souvenirs, sur lesquels nous ne nous appesantirons point. Le

conseil général des hospices voulut mettre un terme à cet abus. Par

son arrêté du 9 juillet 1806, il réglementa le régime alimentaire des
établissements hospitaliers et cessa d'en con&er la gérance & des

industriels. Cette fois l'administration alla d'un extrême a l'autre.
Il y eut autant de régimes particuliers que d'hospices. Dès lors,
à Bicêtre, les indigents reçurent par jour cinq quarts de livre de

pain, une demi-livre de viande crue et désossée; les épileptiques, une
livre et demie de pain, 10 onces de viande les aliénés, sept quarts de

pain et 10onces de viande. Il y eut cinq jours gras et deux jours mai-

gres par semaine. Ces jours-là, on distribuait au déjeuner une quan-
tité proportionnelle de riz, de légumes secs ou de résiné. Le soir, pour

souper, des légumes et du fromage.
Tout indigent, âgé domoinsde soixante-dix ans, reçut un huitième

de litre de vin par jour; de soixante-dix à quatre-vingts ans, un quart
de litre, de quatre-vingts à quatre-vingt-cinq ans, un demi-litre; de
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quatre-vingt-cmq & quatre-vingt-dix, trois quarts de litre. L'expé-
rience fit reconnaître bientôt la nécessité d'apporter des -modifications

essentieUos &ce règlement, qui ne prévoyait jamais pour Jes malades
de viande rôtie ni de volaille. Apres un intervalle de trente-six ans, le

règlement du 30 novembre 1841 prescrivit la variété des aliments et le
contrôla des dépenses au moyen dénombres portés sur les M~te~~e
visite (1). Quelques années plus tard, en 1846, sur le rapport de
M. Chaillanx, ancien économe de Bicètre.et alors chef de bureau de la

comptabilité en matières, un nouveau reniement fut discuté et préparé.
Cependant la réforme ne fut réellement accomplie qu'en 1851, par
M. Davenne, et le régime alimentaire fut divisé 'en trois parties s
1"les malades: 2~les administrés valides, indigents ou pensionnaires;
3" les employéset serviteurs.

L'article 31 du règlement de 184i prescrivait de faire, autant que
possible, manger les administrés valides en commun. A la demande de
M. le docteur Leuret, l'expérience fut commencée à Bicêtre pour les
aliénés et démontra les nombreux avantages de ce système. Quatre-

vingts malades, divisés par série de dix individus, sous la conduited'un
d'entre eux désigné comme servant, furent d'abord servis à la. table

commune. Tout se passa en bon ordre, et, devant les résultats acquis;
les médecins de la Salpetrière demandèrent pour leurs malades l'éta-
blissement de réfectoires dans.cet hôpital (2).

L'administration, qui avait consenti à se prêter à l'accomplisse-
ment dudésir exprimépar les médecins de voir leurs malades prendre
leur repas en commun, fut plus longue à se décider pour la création
de réfectoires pour les vieillards. Jusqu'en 1848, les administréa va-

i.Le cahierde visitaaertanoter les observationsduchefdeserviceet dansdos
colonnes&ce destinéesà indiquerla degréd'alimentationauquelle maladedoitêtre
soumis.Ilest tenuendouble, l'un est envoyéà la Pharmaciepour la délivrancedes
médicaments,l'autrecommuniquéa l'j~Mnomotsert a l'établissementdelafcuittedes
vivres.

2.Lacuisinièrede laSalpctriere,femmecapableet regardéecommela plus forte
têtedel'établissement,vint&Bic&tropourexaminerdoquellemani&reétaienttraités
lesaliénés.Ellenecroyaitpasauxréfectoires.Ellerestamuetted'étonnementetdesur.
priseetavouaàM.Louret,enprésencedudirecteuret dol'économe,qu'elloétaitvenue
a Bicotrobienconvaincuequ'iln'y avaitpasdo réfectoireset quece qu'onavaitdé-
bit6&cesujetétaitunefable.

D*A.MiMct. Coupd'astiA<s<o~M~et tM~caïsurB<c«fc.
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lides de Bicetresp réunissaient dans les chauSoirs. Là, chacun d'eux
avait pour son usage une armoire à coulisse. Tous les matins, on
distribuait le vin, le pain, la viande et le bouillon pour la journée.
Les pensionnaires serraient ces vivres dans leur placard, mangaient

quand ils voulaient. Souvent. ils transportaient leurs aliments au dor-
toir et mangeaient près do leurs Hts.

M. Thierry, médecin du conseil gênera! des hospices, présent a

l'inauguration du bâtiment construit sur remplacement du vieux châ-
teau de Bicetro, en 1848, conçut l'idée de construire des réfectoires
dans les caves, mais il ne fut pas donnésuite à ce projet. Ce fut seule-
ment quelques années plus tard que M. Malôn. directeur de Bieetro,
établit pour cinq cent quarante indigents valides des réfectoires dans
la première et la troisième division. En 1853, l'économe, M. Prieur,
installa ceux des garçons et dos filles de service. Un an s'était &peine
écoulé depuis cette création que l'administration constatait déjà une
sensible économie dans les dépenses, les vieillards se louaient do la

régularité des heures de repas, des vivres chauds et mieuxpréparés,
de la suppression de I*odourdes aliments dans les salles. D'autre part.
les dortoirs, mieux aérés pendant l'absence de ceux qui les habitaient,
étaient rendus plus salubres, et le tranc des vivres, continuel autrefois,
devenait désormais à peu près impossible.

Aujourd'hui les administrés de Bicêtre font trois repas parjour(l):

f repas. heures du matin. Soupemaigre,HOcentilitres.

1. Atitrede cur!«stte,disonsqu'n est consomméen moyenne&Mettre paiu,
692mi!!ekilos;vin rouge,409taittolitres; lait,69m4HeHtrcs: viandedeboucherie,
MOm}Uekilos charcutor:e,iOSmtttekilositriperie,i7 mtHekHos;Mmillelapins;
poissonsfrais,<37milleSMhitos;po~MM salés,1.600kilos;22t tniHemuf~îtegu-
mesMes33millelitres; tégumosfrais,pommes<!eterre,salades,3S3mUtekilos;riz,
6 mUtckHos;tnac<troni,MOOkito~;fromagesdiverse mille&00kilos;pruneaux,«MM
kilos;contHures,6 millekilos;fruitsfrais,30tniHekUo<!{fruitsscca.SSOOMtos.

l'our l'assaisonnement.<iccesdivorsMconsommations,il a <iéemployé,en1888,tK
millekilosdebeurre,3.?00kilosdegraissedopotau feu, t2 mit!c!H!osdesaindoux,
nookHesdolard, ii n<mekUosd'08amecuHo,MtkHo9decammet,6<niMek!le9
d'hui!oMtmche, millelivresde vina}f;re,S.300kilosde sol, S50kilosdo poivre
30millekilosdo plantespotagères,SmilleKOOkilosdo gantes do haut goût,120
kilosdetHoa~rJc,4.XOOkHo~defadnc.:}OCkilosdosucre,300litresdevinblanc.

P. B.
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2" t'fftas. 11tx'ut'ft* <ht Httttht.

M'*~ptts. 4 ht~res du ooh'.

i'otu't~journ~e:

PtihtycontptiidctttuttdettoupeM~
Vn):t2cfnt'!Hres

t SoMpe~-M~, <tOt-<!ftti)!tr<M(t)

) OMtua~te, ::0cettt!)ttt<

( V!<m(!e 2S<)~rannncs.

t~gtjtaMf frais 3!<0gcatnmet.
( OMxccx <0ccntt)itres.

ou riz 40~r<nntnc!<.

HMseptcompqs~defromagt!' K~ramm~.
) OMh'tHt8f<'ats2HO

ou fruits sec-' tOO

oKproneauxtOO

<tMeo!tOtures M

Pour les aliénés la ration de pain est de 730 grammes par jour, de
20 centilitres de vin et de 300 grammes de viande. Les autres alloca-
tions restent les mêmes. Un jour par semaine 60 remplacement de la

viande, il est donné du poisson et des œufs (2 oeufs accommodés,

poisson S50 grammes). Ce jour-là, la portion de légumes frais est

portée de 330grammes a 660 et celle des légumes secs de 10 a 15 cen-

tilitres.
Pour donner satisfaction à différentes catégories de consommateurs,

l'économat délivre <~M<clégumes au lieu d'un seul, le soir la quotité
de chaque légume est diminuée de moitié. Autant que possible un plat
de légumes frais est servi avec un plat de légumessecs. Chaque semaine

les administrés reçoivent encore, en remplacement de viande, soit une

ration de triperie (200 grammes), de charcuterie (150 grammes), de

lapin (200 grammes).
Les enfants de la 8*division font comme les adultes (administrés

ou aliénés) trois repas par jour. Les quantités qui leur sont allouées

sont naturellement moindres. Elles varient en raison de M~c et sont

calculées proportionnellement aux quantités allouéesaux adultes.

Le personnel administratif n'est pas nourri, le personnel attaché
au service des administrés est nourri, suivant les grades, au I" ou au

i. Depuiste 28octobredernier,M.Peyron,directeurdet'adtniaistnHioade i'As-
sistancepublique,a proscrit,sur lademandede M.Pinon,directeurdo Bicetre,de
fairedélivrer,A?« <<'<?<«<,ta soupeau repas du soir.La soupeestremplacéele
matinpar uneportiondelégumes.
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2" réfectoire. Voici le tableau des vivres qui leur sont alloués quoti-
diennement

f

HOMMES FHMMKS

t*'BËM!CTMtt<t Z*B~B<-M<Mt*'tt6)'MTM).E t'B~ttMMtt)!

'7'
-M patM. d~eag. 8t d6cutt. ?0 <i6ca«. dfca~.

tE, Vh). 80ccttttH<. Mccntitit. S0r<~i)it. 5Ut'c<tH!!t.

g ViMdcbouttiic. 2Sd6ea({. Mdecaf!. :ï0d6ea(<. Md~c~.
~He.a0 s t8 c

!<&Rout. M r < < ).

B(,umt,SOe<'))tiHt.

Mcetttitit. SOcenUtH. MccntitiL
..J

Bouillon pI' 50 CI!lItiiii.0 (~cnmit. 1,0 cenUIU. 40 ccntitil.(E fm~ M s 4U Il M t 40

FNtM!!M!L gj.~M"~Mcs..
» M 10 ts

<L ou fraiit. 4:: docaji:. 00 decag. M d~cag. 43 d~'a~.

,out!~Mison..4K<'on)!):t. Mcentttit. 4{:c<'Mt:<!t. 45ct'm!Ht.

g ou pom. deter'rc. 4S<i~cag. <!0d<~ca~. 4Jidëmg. OMttfcag.

p
our!t. 8 8 · 8 8

< ountMUtoa! OOMdt'c. UO~d<Se. OO~Sd~f. 0<)7Sd~

oul(nt.3()'c<~tttit. as;c<'Mtim. <.

-fronta~Mdm't~. OdfMg. Rd~cat:. 4dfcag. adorât!.J 1fromnousdivt-s- 6 décag. 8 de- dérag. 6
~'eupranMux. i3 )* i& t. 9 i8

~oMSt.tMrtnet. M 3 S M S

oufrmttfmis.25

M M

s

?

oufruit!tMM..i2 i6 C

Le personnel du i" etdu2* réfectoire a le droit, un jour par se-

maine, d'échanger le régime gras contre le régime maigre. Il est donné

alors en remplacement de viande aux hommes des 1" et 2* réfectoires
3 œufs, 28 décag. depoisson frais ou 19 décag. de poisson salé aux.
femmesdes deux réfectoires œufs, S5 décag. de poisson frais ou 19

décag. de poisson salé. Ils ont droit également, en remplacement
de viande, soit à une ration de triperie (200 grammes), soit. de charcu-

terie (150 grammes), de lapin (200 grammes).

Ennn, a l'infirmerie générale, les malades reçoivent les aliments,
suivant les indications des chefs de service, poriésau cahier des visites.

lis sont classés en diverses catégories

<*LESMALADESALARtÊTEABSOLUEne reçoiventaucunaliment,ni bouillon ni
aucuneospècedeboissonatimentah'e.

2' LKSM.U.AOESALAMËTHS!M!'LKOUAUMUtLLONre~vent, pour24 heures
4bouillons~ras&2Seent.

3' LESMALADHSAUXPOTAGESreroivent,pourB4béeras,BouiHongras:2 do2~cent.
Potagesgras:2de30cent. Vin hommes,i'2cent.!femmes,9cent.
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4<*LES MALAftRSAU f DEGRÉreçoivent en aliments prépares, savoir:

Pour la ioumepj
Pain blanc: hommes, déc. femmes, iOdee.

!{ vin:hommes. 24 cent.; femmes. itt cent.

Distribution

avant la vbite. ~c.nt.

,,(< Potage gras: 30 cent:

~pasdu matin

( fPotagfgras: 30 t'ont.

Repas du soir. }S"Vo~:UefM Viander<H!e:6d6c.; «MPoison: 8dëe.; ou OEufafra~
( t (nombre).

5' LHS MA~ACESAUa* DHGKÊreçoivent en. aliments prépards, savoir:

(Patnb!anc:ho!ntne9,24d<;c.!fenttHe8,Od~c.
Pour la

journée Pain hommes,24 cent. femmes,18COlit.
2t1dbc.

Pour!ajcum6e ~09,~ cent.; femmoa,«tc~t.

~~J~ 30 cent.
avant la visite. f

( t'' Viunde rôtie oMMagoûtda menu: 6 <Mc.

Mepasdu matin < 2" ORufsfrais: 1 OËut' ou Pruneaux, t:<!))t.;euHM au taitttOcent.;
f ou Fruits cuits, tOdéc.

( i* Soupe gmase 30 cent.
Repas du soir. 8*Viande bou!JHia:6 d6c.; OMPoisson: 8 dëc.

( 3" légumes de saison: 8 cent. <wPommesde terre au tait: t2 cent.

6' 1.ESMALADESAU3" DE~MËroço~cnt en aliments préparés, savoir:

Pain blanc: hommes, 36 dëc.; femmcB,30 d6c.
Pour

ajournée y~~ hommes, :Mdée.; femmes,27 cent.
ddc.

Distribution
Soupe maigre: ;f0cent.

~'t~.h'

( t" Viande rôtie 6 dec. ou Abats, 8 dëc.; ou BouiUiaccomm. 6 dëc.
Mepa&du matin 2" Légumes secs: t2 cent. OMlégumes desaison, i2 cent.; ou CEafs

( accommodes t </2 (nombre).
t i" Soupo grasse: 30 cent.

a~ t..
Viande bouiMie: 9 déc.; OMPoisson. i&dée.

Repas au sotr.. <g.j~g~~g frais t2 c<:nt.; ou Pommes do terre, i8 cent.; ou Riz
{ au gras ou au lait: 15Scent.

7<LES MALADESAU4' DEGRÉreçoivent en aliments prépares, savoir:

( Pain blanc: hommes, 48 déc.; femmes, 40dec.
Pour ta

journée. y, hommes, 48 cent. femmes, 30 cent.

Distribution
Soupe maigre: 30 coot

.t~.h"

( Viande rôtie 9 dée. ou Abats: <&dëc.; ou Bouilli accomm. 9 dec.
Repas du nmtin &*Légumes secs: ij cent. ouLégumesde saison: 16 cent. ou OKufs

( accommodes: 2 (nombre.)
t* Soupe grasse: 30 cent.

c.M. <<f )
Viande bouillie: t8 dec. OMPoisson, i6 d~c.

Mepas uusotr..go~~mes frais: i6 cent. ou Pommesde terre: 24 cent.; ou Riz

( au gras ou au lait: 20 cent.

En dehors des heures do repas, les vieHIards peuvent, si leurs

moyens le leur permettent, s'offrir quelques douceurs. Btcetreest en-
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touré d'nne quantité innombrable de marchands do vin. Los rai-

sonnables, !es gens rangés, préfèrent aller a la <'<tM~~< ~~aM<M<?.

MtcN~ou fréquentent un petit débit ouvert dans l'hospice, qui vend,
&l'exclusion des liqueurs alcooliques, du thé, du café, du lait et des

sirops.

La ca~tMeest ouverte tous les jours do sept heures à neuf heures,
dumatin, dedeux heures a trois heures de l'après midi.

En 1790, le rapport (ait au nom du comité de mendicité par M. de

La RocheibucauId-Liancourt(l) nous apprend qu'il existait encoreà

Bicôtre. outre plusieurs marchands payant leur loyer, <tun marchand

de vin et d'eau-de-vie vendant au profit de la maison », et que cette

ventepour l'année précitée clouna lieu a un bénéfice de 4G.OOOfrancs.

Déplus, un trauc scandaleux de liqueurs et de vivres se faisait jour-
nellementdans la maison. Des marchands, des filles de mauvaise vie

vendaient ces produits dans les cours, dans les salles, et bien souvent

cetasile de l'infortune fut le théâtre de scènes d'ivresse et de débauche.

Un arrêté du conseil général des hospices, ou date du 29 avril 1802,

supprima ces divers débits, un autre arrêté, du 17 septembre de la

même année, disposa qu'il serait établi une seule et unique cantine

pour la vente du vin et de l'eau-de-vie dans l'hospice de Bicôtre.

La nouvelle cantine fut ouverte sans interruption depuis le matin

jusqu'au soir. non seulement aux indigents et aux serviteurs, mais

encore aux épileptiques et aux aliénés &qui leurs travaux permettaient
l'accès des cours; les visiteurs y étaient également admis, qu'ils fus-

sent ou non accompagnés de personnes de la maison. Anermée par
l'administration moyennant une assez forte.redevance (2), elle ne pré-
sentait que peu de garantie, sous le rapport de la qualité des boissons

qu'ony débitait, carl'adjudicataire, n'ayant nulle concurrence &redou-

ter, avait plutôt envie de réaliser degros bénénces que de sauvegarder
le bien-être des administrés et de s'intéresser à la question d'ordre et

de discipline. L'absence de tout contrôle administratif relativement à

l'admissiondoconsommateurs qui, consignés ounon pour cause d'ivro-

i. Proe~t.MrtoMj'deM<MmtMeM<«MM~,tomeXL!V,page37.
2.Cedroitdontla mise&prixpourrMn~etMOétaitdoi3.MOfr. 6'~te~t<nr<Ua<

remeotdei3&iC.OOOfr.et quelquefoisàM.OOOfr.
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gnerio, étaient reçus & la cantine autant de fois par jour qu'ils s'y
préaentaient, devenait la source des désordres les plus scandaleux et

d'une démoralisation qui s'étendait au personnel des serviteurs de la

maison et provoquait dos renvois fréquents.

Frappée dos vices de toutes sortes d'une telle organisation, l'admi-
nistration résolut de lamodinercompletement; on conséquence. un pré*
mier arrête du conseil général des hospices, en date du26 juillet 1837,
décida que le droit de distribuer du vin et des liqueurs ne serait plus mis
en adjudication, et que l'administration se réserverait de faire vendre,
aux conditions qu'elle indiquerait, du vin et de l'eau-de-vie de bonne

qualité. Une décision du conseil, en date du 31 du même mois, régla
le mode dedistribution, ainsi que les dispositions relatives à la comp-
tabilité du service. Enfin un arrêté du 31 octobre en fixa dénnitivement

l'organisation.

L'administration, depuis cette époque, a pris la gestion do la can-
tine. Elle y délivre les liquides au prix de revient, ne cherchant qu'à~
couvrir &peine les frais de cette exploitation, pour laquelle, d'ail-

leurs, un compte spécial est établi chaque année.

Depuis 1860, ce débit est installé dans le sous-sol du bâtiment de
la 3' division, 1" section, La cave de service est continue à la salle de

distribution, mais complètement séparée de la sommellerie de l'établis-

sement. Unsurveillant estchargé de la police et plusieurs aidessont spé-
cialement attachés,comnMdistributeurs ou receveurs, &ceservice.lly a
deux séances dedistribution par jour, une le matin, une le soir. Le vin

rouge, le vin blanc et l'eau-de-vie sont distribués sur place contre

remboursement aux administrés non consignés pour ivresse aux tra-

vailleurs de l'asile a qui l'entrée n'a pas été interdite par les méde-

cins ou par le directeur, et qui s'y rendent sous la surveillance do

leurs chefs d'ateliers; aux visiteurs qui accompagnent lesadministrés.

Les consommateurs ne pe uvent obtenir plus de 32 centilitres de vin

par séance: le matin seulement ils peuvent opter entre le vin ou

4 centilitres 1/2 d'eau-de-vie. Ils doivent boire sur place. Les aliénés

ne peuvent prendre ni alcool ni vin blanc.

Afind'éviter la fraude, le mode de distribution suivant est employé
Un receveur, placé dans un bureau voisin du comptoir, remet, contre

lemboursement~ des cachets de forme différente, selon ce qui est
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demandé. Le distributeur sert les quantités représentées par ces ca-

chets. Il tes remet ensuite au surveillant, qui les place dana un tronc

fermé à clef. Après la séance, le distributeur constate les quantités

dépensées, les inscrit sur un carnet spécial, et porto &l'économat le

tronc, qui est ouvert en présence de l'économe. Les quantités repré-
sentées par les cachets doivent nécessairement correspondre à la dé-

pense constatée etfïxeren même temps le chia't'e de l'argent a verser

par le receveur. Le service est ainsi exempt de tous les inconvénients

qu'entraînait le régime de l'ancienne cantine et ne peut donner Heu &

aucun abus.

Les résultats obtenus par cette organisation, au point de vue de

l'ordre, de la morale et de la santé des administrés, sont notables. Il

résulte en effet des comparaisons établies entre la période de cinq ans

qui a précédé la suppression de l'ancienne cantine et la période do

même durée qui l'a suivie, que, bien que le nombre des admissions

d'infirmes ait augmenté notablement, ce qui, toutes conditions égales
d'ailleurs. aurait dHproduire une augmentation proportionnelle dans

le nombre des déces~le résultat. contraire s'est précisément produit,
c'est-à-dire que les maladies ont été moins graves et que la moyenne
de la mortalité a diminué d'un seizième environ.

Outre la cantine, il existe encore dans l'intérieur de l'établissement

un débit, situé dans la c<w des JM«r<'A<ïM<où les vieillards peuvent

prendre tout le jour un verre de thé, de café ou de lait. On y
vend de l'épicerie et du tabac, un peu de tout môme, excepté de

l'alcool. C'est à la fois le « bazar de ~J~M*- Ville» et le <t?~WoMt»

de Bicetre. Là, de bons vieux viennent s'asseoir, lire un journal, fumer
une pipe en prenant un «petit noir Mà 10 ou 15 centimes. Ce sont des

gens tranquilles qui fréquentent cet endroit. Ils ont des habitudes

modestes, font peu de bruit, et s'ils discutent entre eux, c'est plutôt
pour se raconter leurs campagnes d'autrefois que pour causer politique.
Parfois, le soir, quelques-uns font un « écarté N, un « rams Mou un
« piquet ». L'enjeu, c'est la tasse qu'ils boivent, en quatorze ou quinze
parties. Puis, lorsque huit heures sonnent, ils regagnent paisiblement
leur dortoir, contents de leur journée~ sans souci dece qui s'est passé
au dehors, bornant modestement leur horizon à celui des murs de
Bicetre.



CHAPITRE VI

t/~u&B!cStre. f,e GrandPuHs.

:M

Situé sur une hauteur, sur un sol de glaise et de pierre, Bicôtre,
lora de sa fondation, était entièrement privéd'eau. L'une des premières

occupations des administrateurs de l'Hôpital général fut de rechercher

le moyen d'eu alimenter rétablissement..Pendant deux ans, on alla

remplir dostonneaux &la Bièvre, &Arcueil, au port de l'hôpital.
EnSn, après de longues recherches, on trouva des sources plus rap-

prochées. Un arrêté du 8 avril 1689, autorisa les directeurs de l'Hôpital

général à faire exécuter les fouilles nécessaires pour amener &Bicêtre

les eaux des sources de Rungis. Ces sources fournissent actuellement

encore, douzea quinzemille litres d'eau par jour pour l'alimentation de

la maison. Jusqu'en 1846,époque de la construction du fort de Bicêtre,
elles fournissaient vingt-cinq mille litres environ par vingt-quatre
heures (1). Elles ne sont pas toute l'année également abondantes. C'est

vers le mois de juin que leur débit est plus considérable et dans les

mois de novembreet de décembre qu'il est moindre. Elles suivent une

marche constante et graduée dans leur accroissement et dans leur

diminution.

L'augmentation de la population devait exiger un plus fort appro-
visionnement. En 1733. l'architecte Germain Boffrand, administra-

teur des hospices civils, fit creuser dans rétablissement un puits

gigantesque, &travers le roc. Ce « Gra~ Pm~ aujourd'hui encore

une des curiositésde Bicêtre, fournit la moitié au moins de l'eau néces-

saire &la consommation journalière. Il a cinquante-huit mètres de

profondeur et cinq mètres de diamètre. Il est maçonné jusqu'à trente

). 2t.4?9tttw 84centilitres,dtaprisle rapportdol'Ingénieurdel'Administration,
codatedu4octobreiMt.

.,n
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mètres et creusé ensuite dans le roc. La nappe liquide est de deux

mètres.

Douze chevaux étaient occupésau début à extraire l'eau de cepuits.
Ils étaient attelés quatre par quatre & une machine construite à cet
effet. C'était une charpente tournante nxéehorizontalement autour d'un

gros arbre, an sommet duquel sa trouvait un tambour séparant deux

cables se déroulant en sens inverse. A ces deux cables étaient attachés

deux seaux garnis de fer montant et descendant alternativement. Ils

contenaient chacun 270 litres et se remplissaient au moyen d'une sou-

pape. Dès qu'an seau était arrivé au bord do la margelle, un énorme

crochet de fer le saisissait, le forçait a basculer et a se déverser dans

un réservoir de vingt et un mètres carrés,et d'une profondeur de deux
mètres et demi.

C'était un employé spécial, un accrocheur des NeaMao~M(?r<M~

P«t~, qui était chargé de la manœuvre de cet énorme grappin do fer.
Poste dangereux s'il en fut. Si le crochet ne saisissait pas l'anse du

seau, la corde qui le retenait, revenait sur elle-même avec toute la

force acquise. 11fallait alors que l'accrocheur esquivât cette masse,

qui en le frappant à la tôte pouvait le tuer, oubien, d'un coupd'œil,
la guett&t et la saisît au vol ( 1).

Aux chevaux, furent substitués en 1781,par le lieutenant général
de police Lenoir, soixante-douze prisonniers vigoureux, attelés par
trois, aux huit branches d'un cabestan gigantesque et se relayant,
d'heure en heure, depuis cinq heures du matin jusqu'à huit heures du

soir.

Pris, a tour de rôle, suivant leur rang d'ancienneté, dans le

nombre de ceux qui travaillaient à l'atelier du Poil des Glaces, les

prisonniers couchaient dans un grenier situé au dessus du réservoir,
dans un immense lit de grosse charpente, fait en auge, et contenant

paillasse, draps et couvertures. Ils ne pouvaient sortir de l'endroit. On
avait même, a leur usage, pris sur les jardins de l'hospice, un empla-

a

i. NoustenonscesrenseignementsdeM.Saitttgeot,conducteurdesusines<tDic6tre,
quisuccédaAsonpèredansceterribleposte<T«accrocheurdeseaux

Unjourdefaussemanœuvre,M.Saintgeoteuta peinele tempsdosegarer et fut
gravementMessea la têteparle crochetdontheureusementla pointeseuleneHtque
reMeurer. P. B.
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cernent assez vaste pour leur réserver une courau bout de laquelle
s'élevait une chapelle, où régulièrement on leur disait la messe,
dimanches et fêtes (1).

« Ce travail, dit un chroniqueur, avec une franchise étonnante et

naïve, les arrachait à une dangereuse oisiveté, entretenait leur force et

leur santé et leur procurait un supplément de nourriture. ? ruelle
nourriture?. Deux quarts de pain bis chacun, de la soupe taillée sur

leur pain, un quart de viande réduite à moitié étant cuite, les diman-

ches, mardis et jeudis; le tiers d'un litron de pois ou de fèves, les

lundis et vendredis; une once de beurre, les mercredis et une once de

fromage, les samedis (8).
On payait &ces pauvres gens chaque seau deux sols et six deniers.

Ils en tiraient deux cent quarante par jour. L'administration débour-

sait donc trois livres. Cette sommeétait répartie entre les 72 ouvriers.

Le salaire de chacun s'élevait à peu près à huit sols et quatre deniers

par jour.
Un tronc placé à l'entrée du bâtiment du Grand Puits recevait les

oCrandes des personnes charitables qui visitaient cette partie de la
maison. Le produit des aumônes était distribué chaque semaine aux

travailleurs. Encore, suivant les instructions de M. Lenoir, un quart de

cette somme leur était-il retenu pour former un pécule qui leur était

remis à leur sortie.

Quand la prison fut supprimée en 1836, l'administration substitua
aux prisonniers les indigents, les aliénés et les épileptiques. Trois

équipes de trente-deux hommesse succédaient par relais. Ces relais
de seize seaux étaient payés huit centimes par homme. Il y avait une

moyenne de quinze relais soit cinq pour chaque homme.
C'était un spectacle navrant que celui de ces malades et de ces

vieillards, qui, pour un minime salaire (quarante centimes par jour),
tournaient péniblement la roue de ce manège. Quelquefois, un épilep-

<.Rudementde t7Si.Chapitre M', articleneuvième.GrandPuits (Archivesde
McetM).

S.Rétamentde t7tH.Chapitre!t'. articledixième.
t/arttcte<iest ainsicoaçMLesvivrestourserontdistribuésjottfaeHemeat,savoir

lepainentrecinqet ail heuresdu matin; !a.soupe&sept heureset leur portion,A
uneheureaprès-midi,et onleurdonnedet'eaua discrétion,Aquelquesheuresqu'ib
endemandent.(ArchivesdeBicetM.)
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tique tombait. Alors, ses camarades le poussaient du pied. Sans lui

apporter aucun soin, ils continuaient leur marche, se moquaient
de ses contorsions et de ses grimaces, ne songeant pas que, dans un
instant peut-être. ils tomberaient &leur tour.

A cette époque, l'eau du puits ne suffisait pas à la consommation

journatiérede Bicetro. Plusieurs fois par jour, on allait remplir un

tonneau d'une capacité de mille litres, à la Seine en amont de Paris,
à l'endroit ou a été construit le pont d'Austerlitz. En 1837. ce système
d'approvisionnement fort coûteux et peu pratique fut abandonné par
l'administration. Elle conclut alors un marché avec une compagnie

qui se chargea de livrerl'eau de Seine, provenant des pompes situées
à Auteuil à raison de 175 mille litres, par jour, pendant l'été et
1SÏOmille l'hiver. La compagnie s'engageait & payer l'extraction de

l'eau quand elle ne pourrait pas en fournir. Tous les frais d'entretien
du puits étaient à sa charge.

En 1856, la compagnie résilia son marché et l'administration fut

réduite àne plus avoirque le puits pour alimenter Bicôtre. On rétablit
alors le service par les chevaux. Attelés,quatre par quatre, ils travail-

laient, jour et nuit, par relais de quatre heures. Bientôt l'on s'aperçutt.

que la poussière, la fatigua, l'exiguïté du local influaient sur la santé

de ces animaux. Dans l'espace restreint où ils tournaient, l'air était

raréfié, chargé de miasmes; la plupart devenaient poitrinaires. C'est

alors qu'une machine à vapeur provisoire faisant fonctionner l'ancien

matériel fut instalIée.Cc provisoire dura dix-huit mois.

On se demande par quel miraculeux hasard il n'arriva pas d'acci-
dent pendant ce temps. Le matériel n'était nullement agencé pour
la vapeur et la machine encore moins appropriée & sa destination.

A6n de monter et de descendre les seaux, on était obligé, chaque
foisque l'un d'eux était plein et arrivé en haut du puits, d'arrêter la

machine et de faire tourner, on sens inverse, la courroie qui donnait le

mouvement au manège. Deux hommes, assis sur la balustrade de la

croisée du bâtiment du Grand Puits, soutenaient cette courroie au

moyend'une perche, l'empèchantaiusi de dévier de sa route. La moindre
inattention oulepluspetitmomentd'étourderie eût sum pour amener les

accidents les plus graves.
-1

Enfin, en 1858, unemachine fixe, de la force de 15 chevaux, faisant
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mouvoir trois corps de pompes, vient remplacer le matériel défectueux
des années précédentes. Elle marche en moyenne de 12à 14 heures

par jour et monte217 mille litres d'eau. Elle peut tarir la nappe
liquide en une heure et demie.

L'eau ainsi extraite par la machine se rend dans un réservoir cha<
teau-d'eau qui la rejette en cascades pour l'aériner et; de là, elle est
amenée par des tuyaux dans le grand réservoir de la maison.

Ce réservoir est divisé en deux parties. La première est destinée à
Feau de Seine, la seconde & l'eau du puits. Ce sont deux immenses
bassins jumeaux dont le trop-plein de l'un se déverse dans l'autre, et
couverts par de magnifiques voûtes en pierre. « S'ils ne rappellent pas
Bin-bir Direck, -la citerne aux mille et une colonnes, ils n'en sont

pas moins (1) d'une construction très habile et disposés de manière
à conserver dans toutes les conditions de salubrité possible les milliers
de litres d'eau qu'ils renferment. »

La longueur du bassin d'eau de Seine est de 20 m. 51, sa

largeur de 5 m. 16, sa profondeur de 2 m. 60, sa capacité de 275
mille 162 litres. La longueur du bassin d'eau de puits est de 20 m. 50,
sa largeur de 14 m. 35 sa profondeur de 2 m. 58, sa capacité de

789 mille 341 litres. Au total 1.034.803 litres d'eau.

La consommation de Bicôtre est de &2&mille litres en hiver et

de800 mille litres en été.

Outre le Grand Puits, jusqu'en 1836,deux autres fonctionnèrent:

l'un situé dans l'asile de Bicetre. faisant face au bâtiment de la pri-
son (2) l'autre, à l'entrée de )a cour dite des Marchands. L'eau était

extraite du premier au moyen d'une roue verticale semblable à celles

qu'emploientles carriers pour extraire lapierre. Les hommesmontaient

sur des chevilles placées en dehors de la roue et la mettaient ainsi en

mouvement. L'eau était extraite du secondau moyend'une roue égale-
ment, mais au lieu de monter sur des chevilles, les hommes qui la fai-

saient mouvoir se plaçaient dans l'intérieur même.

Dans la cour de Saint-Prix existait encore un bassin d'une eau plus

i. MM~meDucamp. Paris,aesorgues. etc.,<.!V.
2.C'estsurremptMetMentdecepuits qM'aété construitelalogedu portierde la

nouvelledivisiondosenfantaidiotset épileptiques.
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limpide et plus douce. Le s&vons'y délayait et les légumes y pouvaient

cuire, qualités que ne possède pas l'eau du Grand Puits. Cette eau ve-

nait de Cachan et le regard où l'on devaitaller chaque jour la pomper
était situé, hors de l'enclos de Bicêtre, sur la hauteur de Montsivry où

elle necoulait quecommeun ni.

L'eau des sources fontaines construites dans les cours est conduite

par des tuyaux de plomb qui partent du Grand Puits.

Lorsque la prison existait, la dépense était supportée par les

deux caisses difRârentesde l'administration hospitalière et de l'admi-

nistration pénitentiaire.

Aujourd'hui, la dépense occasionnéepour rapprovisionnement d'eau

aBicotre s*ëleveenviron a~l.700 francs par an.
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CHAPITRE VII

L'ëgHsodeBtCtUrc.Chapelledédiéea aatntLouisot&saintJean-Baptiste.L'HgtiM
ptac~MeoM<t'ittvocation<totat!6eottaHonJe!}a!nUcan-BapU!!to.–Lo3e!ochcs.–Le
Christde ta Miss!on. Servicereligieuxavantotâpresla tt<!votut!on.

A l'époque où Bicêtre devait servir à recueillir les soldats inva-

lides, une chapelle, dédiée à saint Louis, roi de France, fut inaugurée
solennellement (l)~Ie 85 août 1634.L'architecte était Lemercier, qui
l'avait construite, dit-on, très il lah&te. avec des ais de bateaux. Une

église remplaça la chapelle en 1670. De môme que celle de la Salpe-
irière, elle fut construite par Levau, architecte du roi.

L'église de Bicêtre était primitivement placée sous le patronage
de saint Jean-Baptiste, mais quand l'asile des vieillards devint aussi
celui des condamnés, quand par une promiscuité épouvantable ne

le fut-elle que pour les murailles Bicôtre renferma dans son sein,a
la fois les déshérités et les parias de la société, alors, commesi on eût

voulu sanctionner cet accouploment étrange du crime et du malheur,

l'église fut placée sous l'invocation de la clécollationde jKMM<./eaM-jSap-
/M~. On célèbre encore chaque année la fèto patronale &cette date, le
29 août. En 1743,un grand incendiequi causa à Bicétre 40 mille livres
de dégâts, endommagea l'église. Onprofita des réparations devenues

nécessaires pour l'agrandir, grâce aux libéralités de Mgr de Brissac,

évoque de Condom qui la bénit et la consacra de nouveau l'année sui-
vante (1744).

Bâtie en formedecroix, elle estvaste et convenable, mais elle n'offre
rien de particulier au point do vuede l'art architectural ou de la déco-

ration intérieure. Ce qui peut-être est le plus remarquable dans cet

édince, est entièrement caché aux yeux des visiteurs ce sont les

combles, aux poutres énormes, entièrement édifiés en bois de châtai-

gnier.

t. YoirApt*a<o)CB.
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Au sommet de la branche principale delà croix formée par l'église,
est placé le maître-autel. Il est en bois peint, imitant malle marbre.

Seule, la grille de la Sainte~Table,en fer forgé, est très belle. Elle est

antérieure &la révolution de 1830. A cette époque, elle fut enlevée,

renfermée dans une cave, oubliée. Elle ne fut replacée qu'on 1850.

Les dalles du choeur sont en stuc.

Derrière l'autel, cache tous les yeux, se trouve le lutrin, merveil-

leux objet d'art en fer forgé. Lui aussi, subit le sort de la grille et ne

fut replacé et restauré qu'en 1850.

Le grand orgue, très beau, a sa légende. Ce fut un fabricant

d'instruments do musique qui, sa trouvant dans la misère la pluscom-

plète, infirme et âgé, Htdon du buffetd'orgue à l'administration pour

payer son admission &Bicètre, en 1818 (1).
Les sculptures sur bois ont dû être remarquables.1'- ost impossible

de les bienjuger aujourd'hui. Était-il administrateur, prêtre ou déco-

rateur, celui qui ne trouva rien de mieux pour moderniser la cha-

pelle que do vernir les boiseries qui la décorent je ne sais Et

pourtant cette mauvaise action fot faite, il y a quarante ans &peine.
On ne peut donc &présent, ni distinguer les traits des personnages

sculptés sur lachaire qui date du xvm*siècle, ni examiner la finessedes

guirlandes entourant les colonnes qui supportent le grand orgue, tout

a disparu sous une épaisse couche de vernis jaunâtre. La poussière
s'amasse do jour en jour sur cet enduit, y reste impunément collée et

efface de plus en plus la trace des lignes et des figures.

L'Église possèdetrois cloches, toutes les trois fort anciennes. Sur la

première on lit cette inscription

Ani*?H. Ayétébénitepar M. et nommée. EnprésencedeM.Henn de

t.Cetadtninistros'appelaitScMwHtcsAKT.ti étaitfacteurd'orgues&Paris.Nousavens
trouve,danstesarchiverdota directiondel'hospicede Bicctrc,unelettredont nous
''xtr&yons!opassagesuivant « t.p nomméSchwe'ckarta t'honncut*de présenterA
l'administrationunenouvellopropositionsavoirqu'ayantconstruit un orguenouf
aMMconstddraMoet doplusgrandevateur'tuen'aétéceluideHic~treprimitivement,
quecetorgueonpeuttevoiret entendrechociui,onrcd'en fairela donationa l'hos-
picecommed'unedutqu'ily apporterait,moyennantquet'adtniniatrationluiassurera
saretraitenoncommebonpauvremaiscommecmptoyëdcpremièreclassedotamaison
et.Juiaccorderaunesommede2.400francsdontlapiasgrande partie seraemployée
audéplacement,transportet replacementde l'orgue,fournitures,travaux&faire,etc.

juin t8H. L'administrationpassaun traite avec le sieur Schweickartdanstes
conditionsdemandéespar iuiet i'orgucfutinstar etc&aayëpourlapremi&refoispar
M.Forgest,organiste,le mercredit4uctobret8i8.
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Bcssct, chevalier de la chaputteMUUn; Jettn-Haptitto, Pierre Lambert, correcteur

des comptes; Atexandrc, JeM.ttcmy, écuyer, ancien échevin de la Villc do Paris,

et t~cnys, t''t'<tn<~is,!icnotst, conseiitorauCbastctet, tous quatre administrateurs

de t'hopitat g6n6rat et commissaires de lu maison de Bicetrc.

Louis OaudivcM ma (.xfc) fntto it Ueusaint.

Sur la seconde

AnnoDomuM M)ccxxxv!t

Sur ta troisième

J'ai <'tMbrif~een i87L D. 0. M. J'appartenais en i784 &Saint-Julien-~

P!ntvre,cach6een93,Saint-Joan-Baptistede Hicêirctncviton i8i4. LeS~decembre

iS77,M.J. Brugnot. premier aum~nter, me rebôniasaitsouale nom de Mafie-

Jean-Baptiste.

!)'!ocquant.6coMomc et Mario Pranci&ro furent mes parrain et marraine, Son Emi-

nencc MgrGuibert étant archevêque dePans, M. de Nervaux directeur de t'Assia-

tance publique, Franciere directeur de Bic6tre, F.HHdebrandct F. Grouzetfon-

deuraaParis (i).

Un christ énorme, taillé d'une pièce dans le chône, fut d'abord,

en 1816, ~ievô dans la cour du milieu de l'hospice, sur un piédestal
de

bois, entoura d'une g'rille. U fut retiré en 1830, mia a. l'endroit où ae

trouvent aujourd'hui les fonts baptismaux, puis, en 1850, placé en

face de la chaire où on l'a laissé depuis (2).

i. Nous devons ces inscriptions & l'obligeance do M. Saintgeot quia bien voulu
nous guider dans to ctocher de î'egnso et nous faciliter le moyen de lire sur tes

clochos.
< Quand ta RcatMraUon fut commencée, la N'M~M eut lieu pM'taot.Ça la Sa!p<Ht'i~re, elle

alla a !itc4tre et ça a duré deux mois. Chaque fois, la mtatton t'ouvratt, vers le soir, par des
enfants do chœur chantant des cantiques en formed'opëm. ti y eut, vers la Ce, deux c~monieo
cxtraonHnatre~ la prem~re. Us avaient fe)'m<!t'~gHMpour la préparer, on iït la procession du
Satnt.~acrcment avec pompe et l'autel était d<Seer<Sde bouquets et de beMgtesau point que te feu

ypr!t.LoprMiMtcur,dan<Mn sormon, fatM!t agUMtMeaprtto au pomt qu'Ua sofabatontta
guerre, les uns a<M:<tUtrea.Le ctorg~ avattbeau lui faire algne do se tempérer dans les t):fMrente<'

etrephoit de son sermon, il faisait ~MMfpardon h l'auditoire dos fautes eomm~ea pendant la r<5vo-
tutton et le sormon se tormtnattpar un grand salut.

L'avaMt-derui~roecremonto eut Meuau ctmct!ere qu'on avait nettoy< Le jouf do ta c&rémontc,
jefu9obM~dedechaf~et<not*n)ttne le pain aux deux (;ar':on~p<reeq«'on evatt pris tout le
monde, on avait <H)tbUune chaire ornée et enjolivée. 11 y avait ptuftteuDt morts a cntcn'er, lit
oéf&monte a commencé, le prédicateur est mnntu on cu~ira, le sujet do ioa sermon <?<!t!t~'AM~ <'
d'UMe Calherine qui, par suite do ses p~cM~, était en purgatoire. Il apostropha trois foh cette
Ca<AeW< do <'et'ondro et un enfant de eh~ur cach~ itous la chaire repondtt <J<' A~/<.
~e&t'~h./c &r<}(e."Enntt il Ot son hi*t'<tre, on enterra le* morts et chacun e*cn aha

après !'a<fatrc. Un fit un christ d'une proportion eotoM<t!c, U tôt p!anM devant l'église.
L'archevêque de t'ar~ y atii~tattavce ta musique delà garde royde. Le prédicateur prononça
son dtacoura avec toute t'energte qu'!t put employer et un fou voyant cette croix phn~e dit

N'A M~e &«)<M<M.<< <<MAeM La oer<!monteae tcrtntna &la aatbfactton s~n~Mte. On avait
mis dea christs partout, <tanatout te* dortoirs, te* religieux faisaient des injures a ceux qui n<'
l'étaient pas. M. Letourneau prU une mesure oa il était défendu de reprocher a ceux qui faisaient
tours adorations, eom<m! ceux qui exerçaient n'avaient pas le droitde trouver a redire a ceux qui
n' at(:Mcntpas. Cet usage resta ~n~qu'en 1830. On nt disparaltre les croix de tntMton. On ten-
ra )a cron et on t'a mtae aux fonta baptismaux. (~«e~ft du Richard.)
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Les boiseries qui entourent la chapelle datent de 1848. les vitraux
sont modernes, les confessionnaux ont été placés en 1852:.

A gauche en entrant, les fonts baptismaux commencés en 1850,
sous l'administration de M. Herbet, ont été achevés en 1862, sous
l'administration de M. Braux. La grille de fer forgé est assez belle. Les
tableaux sont presque tous de mauvaises copies où désoeuvrés de

peintres de l'Ecole Toulousaine.

L'horloge, placée au-dessus de la porte principale, est un des plus
vieux systèmes à cordes. Les pièces qui la composent sont arrêtées par
des clapets en bois et non par des écrous. Elle se remonte toutes les

quarante-huit heures et marche très mal.

Avant la Révolution, le service était assure &Bicôtrepar plusieurs

prêtres ( 5en 1737 7 en 1789,) qui se partageaient le service de

l'Eglise et des diverses chapelles de la maison. Ainsi que nous l'avons
vu au cours des précédents chapitres, il y avait une chapelle dans l'em-

ploi des vénériens, une &la Force, une auxcabanons, une au b&timont

neuf; pour les bons pauvres, deux une à Saint-Pierre, et une dans

l'emploi des grands et petits paralytiques.
La chapelle des cabanons avait pour ornement un tableau représen-

tant un prisonnier remettant un placet au Dauphin, fils de Louis XV.

Ceprince avait visité Bicètre, et, sur son ordre, quelques prisonnier3
avaiontété libérés, d'aucuns avaient vucommuerleurs peines, le régime
de tous avait été améliore. Lorsque le Dauphin fut atteint de la maladie

qui devait remporter, les prisonniers ouvrirent entre eux une sous-

cription pour offrir un ex-voto à la Vierge et se consacrèrent solen-

nellement à elle le!" décembre 1765 pour demander la guérison du

prince (I).

L'ofncoétait célébré dimanches et fêtes avec solennité dans Fé~Iise.
Tout le clergé se réunissait avec 24 enfants de chœur, choisis parmi les

jeunes détenus de la correction. Ils étaient habillés de noir les jours

ordinaires, de rouge les jours de fôte carillonnée. Dans ces derniers

jours, le personnel des bureaux était tenu d'assister à la messe, les

t. VoirAt'ptMMCEHctaHondo !a cérémoniefaite&Bic~repar les pdaoMter~
le i~ décembrei7CS,etc. (Mitnuscdt.Bibi.Caraavatct).
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employés inférieurs devaient s'y rendre tous les dimanches (1). Le

clergé était alors régi par un recteur qui habitait la Salpètriero et dont
l'autorité s'exerçait sur les trois maisons de Bicôtre, Salpetriôre et

Scipion.

Longtemps, le curé do~entiUy s'arrogea des droits curfaux sur
Bicêtre. 11venait officierprocessionnellement le jour de la Saint-Jean-

Baptiste, dans l'église et prélevait une dîmede plus ieurs douzaines de

cierges. Unarrêt du Parlement on 1741vint lui enlever ses droits. Le
curé de Gentilly dut se contenter de recevoir les cierges et des lors,
les prêtres de Bicôtre tinrent, comme dans les paroisses, les registres
des décès, des mariages et des naissances. Cesregistres, conservés jus-
qu'à l'année 1883, sont, pendant la période de 1750 à 1811, assez mal

tenus, beaucoupde pagessont restées en blanc, Les derniers livres sont
mieux rédigés. Ils sont tous aujourd'hui déposés dans les archives de
la Direction de l'hospice.

La constitution civile du clergé trouva en 1792 une énorme résis-
tance de lapart des ecclésiastiques. Des sept prêtres do la maison, un

seul prêta le serment exigé, ses confrères le persécutèrent, quoique

temps après il fut tué. Pendant la période révolutionnaire les prètres

quittèrent la maison et l'église fut fermée (2). Elle fut rendue entière-

ment au culte en 1805. A partir de cette époque, le service du culte

fut assuré par trois, puis deux et en dernier lieu, par un aumônier. Les

prêtres résidaient dans la maison, présidaient auxoffices. Un conseilde

chapelle composé du directeur, do l'économeet du premier aumônier

réglait les recettes et les dépenses afférentes à la chapelle. Ses délibé-

rations étaient soumises à l'administration.

Depuis 1883, époque de la suppression des aumôniers dans les

hôpitauxet hospices civils de Paris, dont l'initiative est duo a M. Bour-

neville, alors conseiller municipal, un vicaire de Gentilly vient dire la

messe chaque dimanche.

t. PèreRichard. S<M<MM<MAMoW~MM,etc. déj.cM.
Z.PèreRichard. SouvenirsA~ort~MM,etc.





CHAPITRE VIII

Les petits ateHers des vie'Hards.

A gauche de la porte d'en trée, en prolongation du bâtiment de la

consultation, on a construit, il y a quelques années &peine, un hall

immense, divisé en une multitude de petites loges. Ce sont les petits
ateliers. Là, dans un espace de un & deux mètres carrés réservé à

chaque travailleur s'occupent a ux métiers les plus divers plus de cent

vieillards valides.
La création de ces ateliers~ conséquence de la loi du 16 messidor

an VII eut pour but, des l'abord, d'éloigner le plus possible,pendant la

journée, les administrés de leurs salles où leur présence continuelle
était un obstacle à l'aération et au nettoyage des localitéset une cause

permanente d'encombrement et d'insalubrité; de leur procurer un
exercice salutaire et de les arracher à l'engourdissement et à l'ennui

enfin, de les soustraire à tous les maux qui naissent de l'inaction, tout
en leur permettant de se procu rer quelques ressources pécuniaires.

Le premier atelier fut installé, en 1802,dans une portion des b&ti-
ments de l'église, alors abandonnée. Tailleurs, cordonniers,rubaniers.
fabricants divers, s'y livrèrent à leur industrie. Dans les sous-sols

qui avaient déjà servi autrefois d'ateliers de tisserands, on rétablit

les métiers et un certain nombre d'indigents purent y fabriquer de la

toile avec le chanvre fourni par la Nature.

Vers 1806, voulantrendrecesb&timents&leurdestination primitive,
le Conseil général fit disposer, pour y recevoir des travailleurs,d'anciens

hangars dépendant de la buanderie d'alors. Une partie de cet atelier,

qui contenait 200 travailleurs, fat supprimée en 1837, pourfaire place à

la cantine organisée par l'administration, l'autre partie subsista jus-

qu'en 1883.

A cette époque, l'état de vêtu sté, la mauvaise disposition,l'exiguïté
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du lieu rendirent nécessaire ta construction de nouveaux locaux mieux

aménagés et plus salubres (ï ).

Aujourd'hui, cent ont~t administrés valides travaillent pour leur

compte, la plupart font des chevilles pour les cordonniers, des fbssois

pour l'administration de l'octroi, dos taHles pour les boulangers, des

épingles de blanchisseuses, d'autres rApent de la corne pour les table-

tiers, liment le fer et le cuivre. L'industrie la plus en vogue est celle

des enveloppes de pétards et des balles de. terre glaise. y a morne

des échoppes d'écrivains publics.
Le propriétaire de l'une d'elles la tient avec un goût remarquable.

Des gravures de journaux illustrés, des statuettes en simili-bronze

ornent les parois de la logo qu'il habite. Au fond, dans un cadre en

bois noir, est placée sous verre une feuille de papier vélin sur laquelle
sont écrits en belle ronde ces vers

Méprisezle malheur, bravez la maladie,
Cestristes contingents que recrutent la vie!1
Celui.l&seul est fort qui lutte hardiment
Contre tous les écueils En route, s'il succombe,
La mort peut le frapper, mais son CM'urconstamment
Doit battre &l'unisson même un pied dans la tumba.
Et pour être plus fort, auncz. nimex toujours,
Le meilleur de la vie est le temps des amours;
Le reste ne vaut rien, puisqu'on quittant la terre
Onn'emporte ta-haut des plaisirs d'ici-bas

Que le pouvoir d'aimer sans crainte et sans mystère
L'amour est le seul bien qu'on n'y dédaigne pas.

?sonloin, un concurrent a collé sur sa porte cet Avis au puMic
·

tCÏ0~ éCRtTLESLETTRESPOURMXCRUMES

(L'certuatM/oM<'Htt ;M~ef et rcM~p~o~e)

Les petits ateliers sont ouverts tous les jours.tes dimanches et fêtes

exceptés, de cinq heures du matin à sept heures du soir, on été, et de

sept heures et demiedu matin â quatre heures du soir, en hiver.
Le surveillant des cours est chargé do la police, de la tenue des

i Rournevmc. Rappofta«Co<w«JtfMt~c<p<~:Mr<oe~'<!<tMtHOMt'catMCa<e<«:)~A
BM~c.
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32

écritures, de la location aux indigents. Cette rétribution mensuelle

varie de 0 fr. 30 a 1 fr. 80 par mois, suivant l'importance et la situation

des places. Ces contributions sont destinées &payer les frais d'entretien

des localités. Parmi les industriels de cet endroit, le type le plus

remarquable est un être banal, aux jambes torses, aux pieds bots, au

coa cicatrisé par les humeurs froides, l'incarnation de la laideur. Il

s'intituleIechefpétardierdeBicetro. C'est lui qui dirige en effet la

fabrication des enveloppes de pétards.11gagne ace métier une vingtaine
dosons par jour, les boit aussitôt gagnés, se grise abominablement,
est consigné chaque lendemain de paye et no sort que pour encourir une

nouvelle consigne.
Dans le nombre des travailleurs, indiqué plus haut, ne sont pas

compris 80 administrés grands infirmes qui travaillent à leur lit.
Pour ceux-là, la création d'un atelier spécial contigu à leurs salles
serait certainement un bienfait. La plupart des aveugles travaillent
aussi dans leurs dortoirs, soit à tricoter de la <t mousse soit a iaire

desniets.





CHAPITRE !X

t/Êco!e municipale d'taHrmteM et d'ioMnn~rM

Aûn de doter les établissements hospitaliers d'un bon personnel

d'infirmiers, de procurer aux hôpitaux des infirmières capables et in-

struites, de donner aux personnes de la ville qui exercent ou veulent

exercer la profession de gardes-malades des moyenssérieux d'instruc-

tion professionnelle, de mettre enfin les mères de famille en mesure

d'apprendre à soigner les malades et de mieux seconder le médecin

lorsqu'un de leurs parents est atteint par la maladie, le Conseil muni-

cipal de Paris, sur la propositionde M. le docteur Bourneville, décida

la création d'écolesMtM~ctpa~d'ttt/!ntnc~ e< d'infirmières à la <Sa~-
trière e~JBtc~ et plus tard à la Pitié.

L'école de la Salpetrière fut ouverte le I" avril 1878 l'école de

Bicètre, le 24 mai de la mômeannée.

D~a, a Bicêtre, sous la direction de M. Braux (1860 à 1870), une

écoleprimaire avait été fondée pour le personnel secondaire de l'hospice
de Bicètre. Elle avait produitde médiocres résultats.Malheureusement,
le matériel était insuffisant, les méthodes d'enseignement manquaient,
l'instruction professionnelle faisait complètement défaut. En 1871,

après la guerre, l'École ne fut plus fréquentée et cessa de fonctionner.
Bicêtre et la Salpètriéra étant, depuis leur fondation, concés &des

M~e~<M<~ ~M~, ces deuxétablissements se trouvaient nécessaire-
ment indiqués pour y placer les premières écoles. Leur population
considérable et très variée de vieillards, d'infirmes, de paralytiques,
d'enfants, offrait des éléments d'instruction qu'on ne rencontrait pas
ailleurs. De plus, il y avait là encore un personnel enseignant con-
naissant les innrmierset les infirmières et mieux en état que qui que ce
soit d'approprier l'enseignement à leur caractère, à leurs habitudes.
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« Nulle part ailleurs, dit M. Bourneville (t), on ne rencontrait un ensemble
d'aussi bonnes conditions nulle part, mieux qu'à la Salpêtrière et A Bicetre, on
ne pouvait organiser les écoles d'infirmières plus facilement et plus cconomi-

quemont. Mais, malgré tes nombreuses ressources dont nous disposions &
Bicetro et Ala Salpetriôro, il nous manquait encore un certain nombre de moyens
d'instruction. S! a Bicctre b service de chirurgie est actif, en revanche il l'est

peu a la Salpêtrière si Bicetre et la Salpetriere renferment des enfauts, et des
enfants terriblement difficiles a soigner ni J'un ni l'autre ne possèdent de service

d'accouchements enOn, il est des maladies aiguës que l'on n'y observe que
rarement. Où trouver ces c~tnents d'enseignement destinés & compléter l'ins-

truction donnée à Bicetro et a !a Satpctr~ro ? Dans un hôpital. Les religieuses
de Sainte-Marthe ayant été obligées, faute de recrues, de quitter la Pitié, c'est
cet hopita! qui fut naturettement choisi pour y installer t'Ecofe de p<f/ec<<on<M-
ment.

Les écoles de Bicetro et de la Salpêtrière ont un double caractère elles sont
à la fois écolesprimaires et écolespro/~MtOMae~t.

L'tM<'t~Men< pr<Ma<re est fait par les instituteurs et les institutrices des

écoles des enfants idiots, arriérés et épileptiques. 11porte sur la lecture, l'écri-

ture, le calcul et l'orthographe, pour les divisions intérieures et, pour les divi-
sions supérieures, sur l'arithmétique, le système métrique, l'orthographe, la

rédaction, l'histoire de Franco et la géographie.
Depuis l'origine jusqu'à ce jour, nous avons introduit, à l'école primaire

même. l'enseignement professionnel. Voici comment nous procédons. « La
fc<Mf<'del'imprimé est faite dans le ~fanM<'<<~ftM/?nHt<h'c;la lecture MOMtMe~e,
est faite dans la traduction du Manuel anglais de DomviUc (3), que nous avons
fait copier par une série d'enfants des écoles de Bicétre et de la Salpetrierc, on

nous servant successivement des enfants dont l'écriture est de moins en moins

bonne, de telle sorte que ces malheureux enfants contribuent & l'instruction de

ceux qui se consacrent à leur donner des soins; les <~t'M, au lieu d'être

prises au hasard, sont empruntées à des traductions de Manuels anglais ou

américains, et, un dernier lieu, au Manuel fait par l'Association anglaise des

médecins aliénistes pour l'instruction des surveillants et des iHurmiors des asiles
d'aliénés. L'instruction primaire. comme on 1<*voit, prépare donc tes élèves à

recevoir avec fruit renseignement professionnel, x'
L'~Mc<~McmcM<~ro/~MtOM<:e<comprend i" des cours ~on~M~; S* des

f.MfCMMpfa/~MM; 3" le ~<My<'<n~!<<<<*~«'c «u MM~mfHt.

<t) Les CoM)''<théoriques, qui se font dans la salie de la Bibliothèque, sont au

nombre de sept f A~«oMs<!<<!MMn~trMc<'<!<t~oMtt< 2" A'o~MMM<M«'<t<aM'M

~<~«' –3*.i~t<t)t~a<tOM<!<<Ht~<M'<<' A~t<<t/<e~; 4" ~oH~em~t~

<'<F<t<<a~<*j!,~e~t/e cAirM~'c,etc.; 3" /~t<~<* 6* /'<'<t~ ~A<!t'MM<:te,a~tM~tt~ra-

~OMdes !M~<C«WC<~<; 1!~~tn< à donner aux /<*MtMtC~en couches et OM~tMMMaM-

i. DhcoMrxproMM«?<ih<d<«<tt<(t«tt!aMM<'<t.B d!e t'JM~ MMM{c~af<!d'!n/!)'*
miers et J'fn~nHMMs <~ BM<r<o 3 aoot )8<;7, par M. le docteur BoumeviMe,
directeur de l'Ensoignotnent des Ècoles.

9. AM<tn<M<~rHMpttab ~MyMs;London, <??.
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M~<.Tons ces cours, sauf le dernier réservé aux inHrmiéres, sont communs aux
inMrmiers et aux innrmiëres. Chaque année le programme de l'enseignement est

reproduit en tête du Palmarès.

6) Les ~MMMMpratiques ont lieu tous los jours &l'Infirmerie générale pour
Bicêtreet la Salpêtrière; dans une salle de médecine, une salle de chirurgie et
dans le service d'accouchements pour la Pitié, sous la direction des surveillantes.
t'es élevés apprennent les noms et tes usages des instruments qui composent
l'arsenal médico-chirurgical; des pièces de linge et des objets contenus dans

l'appareil; des médicaments d'un usage fréquent qui doivent se trouver dans
toutes tes salles enfin ils apprennent &faire des bandages sur le mannequin, à
taire les cahiers, les feuilles du mouvement de lit population, à exécuter les

pansements de chaque jour, etc. A Bicêtre, ces exercices sont d'habitude com-

plété!) par quelquesautres faits dans notre service, par l'une de nossous-surveil-
iantes, sous notre direction ou cellede nos internes telles sont, entre autres, la
vaccination, l'dpilation, l'administration des douches, etc,

c) Le C'/MM~tMM<de wow ou le roulement consiste en ce que les étcvM doi-
vent passer successivement, tour de rôle, dans tous tes services de l'hospice ou
de l'hôpital: lingerie, cuisine, vestiaire, dortoirs des vieillards valides, dortoirs
des grands infimes, quartier des aliénés, section desenfants, infirmerie générale,
médecine et chirurgie. Coroulement de service en service a pour but de mettre
les éieves en mesure de remplir n'importe quel poste dans les hôpitaux de leur
donner plus de sang-froid, d'autorité et d'expérience, en les plaçant en contact
avec des chefs différents, qu'il s'agisse des médecins, des chirurgiens, des sur.
veillants ou des surveillantes.

Pour compléter l'exposé du programme de l'enseignement des écoles d'innr-

miercs, nous devons ajouter que les élèves font de fréquentes com~o~ttOtMsur
les différentes branches de l'enseignement primaire et de J'enseignement profes-
sionnel, et que leurs professeurs leur font suhi: avec nous, desMam~Mpfa-
~MM.

Dans les trois écoles, grâce au dévouement des professeurs, des martres et des

mattresses, nous avons obtenu des résultats très remarquables qui méritent

d'être signalés.
D'abord, au point de vue de l'instruction primaire ordinaire, & Bicétre et à la

Salpétriere, un grand nombre d'infirmiers et d'tnMrnti&ressans aucune instruc-

tion, assez souvent mêmene sachant pas parler le français, ont acquis une ins-
truction primaire passable: on compte, ici, une quarantaine d'élevés de cette

catégorie, et leur nombre est plus grand à la Salpétriëre. Un nombre considé-
rable d'infirmiers et d'infirmières, possédant déjà une certaine instruction, ont

pu la perfectionner et sont arrivés &posséder une instruction primaire tout &fait
satisfaisante.

Les résultats obtenus au point de vue professionnel s'accusent chaque année

davantage. Pour les constater et leur donner une consécration nous avons
demandé &l'administration d'instituer des dipldmes ou, si t'en veut, des certi-
Bcats d'aptitude.

D'accord avec les professeurs des trois écoles, afin d'échapper à toute critique,
nous avons posé des conditions dimciles et rigoureuses à l'obtention des
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diplômes. tt faut avoir, en eM~t,pour l'ensemble des compositions un minimum
de ii5 points ainsi réparUs

Jhfa.HtMMMt. J!ftM!<mWt.

AdministMtiM. 20 i5
Anatomie. 20 M

Physi~ogie. ?) i0
Pansements. 25 i5

Hygiène. M iS
Seins A donMer &ux femmes

en couches et aux nouveau-
n6s. 90 i5

Petite pharmacie. 20 i$
Exameo pratique. 30 20

T?s' ns*

Malgré ces conditions sév&res, bien que los laïcisations nous aient souvent
ett!ev<5nos meilleures élèves, au milieu de t'annfe scolaire. Ïo nombre des

diplômes est allé encroissantchaque année et aUcintaujourd'huiunchifrreaasM
élevé. Voici, en ce qui concerne Bicctre, ta progression dos diplômes.

/M/îfm!tt /M/f)rmn~<.

i882-83. m 8

1883~ 3 3
i884.83. 4 4
t~~M. 5 i7

i886-8' i5 2i
1887-88. 23

i8tt8-89. 23 22

Le budget de l'École d'intirmiers et d'infirmières de Bicetre pour
l'année 1888-1889 est de 5400 fr.

Les cours ont éMprofessés par M. le docteur Bonnaire (anato-

Mttee~/t~to~te),IschWaU(~<~MCtMeM~),SolUer (A~tene), docteurCor-
net (petite ~Aa~M~), PiMiût(MMMŒM.p/<'MMMMcoMcA~),et Ventujol

(<tdmtMts<ro<tM).Lescours pratiques ont été faits par la surveillante

dei'mSrmene, Mme Siegel; les cours primaires par MM. les institu-
teurs Boutillier et Boyer.
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CHAPITRE X

Lacinquièmedivision. Adultes,i", 2', sections.-De ~u<&nosjours. Trans-
formatiouxsuccesstvcs. CtaMMnentdes aliéna. DivisionsMtuettos,i", 2",
:MCHoax.

Au mois de janvier 1801, le nombre des aliénés entretenus par
l'Établissement se composait de trois cent trente-sept pensionnaires
réputés incurables.

Pour le traitement de ces malades, on érigea, en 1806, un bâtiment

contenant cent quatre-vingts lits, deux annexes renfermaient les salles

de bains et de douches. Ce bâtiment reçut la dénomination de M~eM<

<<«C<MM<(1),dénomination impropre en ce qu'elleparaissait l'affecter

à un tout autre service que celui des aliénés. Ce fut l'administrateur

d'alors, M. Richard d*Aubigny,membredu Conseildes hospices, qui en

posa la première pierre et lui donnace nom parce que tous les mem-

bres du Conseil des hospices avaient concouru &son érection.
Dans les salles de bains, au-dessus de chaque baignoire,se prolon-

geait un bras de plomb avec un robinet au travers duquel l'eau des

douches venait directement tomber sur la tête du patient. Celui-ci

avait le corps et les bras dans la cuvecouverte d'une planche de deux

pouces d'épaisseur et dans laquelle était ménagé un rond qui, en lui

servant de collier, tenait sa tête droite et perpendiculaire au jet d'eau.
Cette infirmerie était complètement indépendante de celle des vieil-

lards.

A la même époqueon commença à démolir les loges insalubres.

Des agrandissements furent faits dans la section, au détriment des

jardins potagers et les aliénés furent dos lors répartis en trois caté-

gories, savoir 1" les incurables tranquilles, 2<*les fous furieux,
3<*les malades (traitement et convalescents). Les rues qui séparaient

t. thUimentdot'inttrmenede laS*divis.,2"scct.
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chaque rang de loges furent élargies. On supprima celles dont l'habi-

tation était trop malsaine, notamment les loges, dites de la Chapelle,

adossées au terrain du bâtiment des imbéciles.

Pinel avait délie les chaînes des aliénés en 1793 vingt-neuf ans

après seulement, en 1822, le Conseil général des hospices n).disparaître
les sombres réduits où ces infortunes étaient plongés. Faute de fonds

et d'autorisation, rAdtainist.ra.tion dut laisser sùbsistët' ces vestiges
w

d'un régime odieux, se contentant seulement, dans ses rapports, d'en

signaler le mauvais état et l'urgence de les détruire pour les remplacer

immédiatement par d'autres plus salubres et mieux appropriés aux

b<)aoinsdeBÏbua.Des dortoirs, des jardins et des grilles de séparation

remplacèrent enfin, en 1822, ces bouges infects. De l'espace devenu

libre on forma des promenoirs que l'on couvrit de plantations en quin-

conce ou que l'on érigea en parterre (1). Deux ordonnances du Roi ap-

prouvèrent ces travaux et permirent de continuer les constructions

commencées de deux rangs de cellules surmontées de dortoirs extermi-

nées à chaque rang par un pavillon (2).

i. ~tattportfait CMConseilo<n~M<<f<*shôpitaux el Ao~p<eMcivils de Paris, dans la séance
du 13 novembre i 823,sur le service des aliénés traités dans les étabtiMenïoats de
l'administration. du i" janvier i80i au f janvier ittSË,par M. Desportes, membre du
Conseil.

2. Aujourd'hui loges de la S*divis, i~ scct.
Nous reproduisons dans le dessin «'contre les logos telles qu'eltes furent construites

eniSSS.CeUoad'aujourd'hui sont les ntomes. Le parterre et rentrée seuls sont cbangés.
Voki la description d'apt~a te rapport cUe plus haut ~Séance du conseil général dos

hospices du 13 novembre i822):
« Les deux rangs de cellules de l'hospice do Bicetre sont parattetes sur une ligne de

iSOpteds; ils contiennent cent ttts; un hrge parterre établit entre eux un espace qui
sert &la promenade des convalescents et des fous les plus tranquilles, auxquels ces
cellules et ces dortoirs sont affectés. Chaque rang a été surmonté d'un dortoir, parce

qu'on setrouve dans ta nécessite de mutHpHer lesplaces, et que cet hosptcoest resserré
entre quatrechemins qu'on ne peut en étoigncr qu'avecbeaucoup de dtHtcutMset agrandit
frais. Chacunedo ces nouvelles constructions présentedeux gâteries l'une au midi, sou.
tenue par des colonnes en pierre, et J'autre au nord, soutenue par des piastres; la

première est à jour et sort do promenade couverte; la seconde est fermée et forme un
chauffoir.Jamais on n'avait pensé a chaufferles fous; partes temps les plus froids, on les
laissait sans fou. Ceux qui appartiennent à cette sectionne souffriront plus desrigueurs
de i'htMr; ils sont chauffés aujourd'hui par deux calorifères placés dans les gâteries
fermée!; ces appareils y portent plusieurs courants d'air chand; qui se répandent
ensuite dans les cellules pour les préserver de l'humidité dont les rM'ae'chaussee sont
rarement à l'abri. On les a planchéiées, au lieu de les daller comme il est d'usage et
l'on a tenu ces planchers élevésde i8 pouces au-dessus du soi couvert enpaves.

(Archivesde i'hospice deBicetre.)
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Les aliénés furent répartis dans les trois sections 1" les fous au

nombrede 440,2~ les imbéciles au nombredo244, et 3~les ëpUeptiques
au nombre de 100, savoir

En 1824, une délibération du Conseilgénéral des hospices ordonna

la démolitiondes anciennes loges, la réunion d'une pièce de terre à la
section des imbéciles et à la subdivision des fous furieux, la recons-
truction sur une ligne droite de Impartie en mauvais état du bâtiment
des imbéciles, la construction de dix cellules semblables à celles éle-
véesen 1821. L'emplacement qu'elles devaient occuper était celui des

cent loges a démolir et le surplus faisait partie de la pièce de terre à

remplacer dans l'hospice. Une ordonnance du Roi, en 18~7, approuva
cette délibération, et des lors, jusqu'en 1833, la division des aliénés

fut agrandie à l'est par la réunion du terrain qu'un chemin vicinal sé-

parait de l'asile dans la section des incurables, un vaste bâtiment fut

construit sur un nouveau plan, tandis que vingt cellules occupaient

l'emplacement des anciennes.

En 1838-39. après l'acquisition par l'Administration des bâtiments

de l'ancienne prison, do nouvelles constructions furent élevées à l'en-

trée de la section des aliénés. Elles attenaient à la section dite des

cabanons. La, furent placés les bureaux de la division, le logementdes

Mt!tnentduCûnse!t.(tMendorto)M.
(T)r~temem).( tZcnto~

PaviHondeitLo~es. Mon dortoirs, j
Huesd'Enfer. «lo~es. f

de!aFonta!ne. <:< f
t" SBCTtON t~ea. de ta Cuiaine. 32

(~<< CourdttPrëao. 42 '4M
–deBFurteux. <:<–

( Mendortoi)'!).
Bat<tMentde!Convat'!9c<'nts.l40endortoirs.

M&timentdesM~McoHques.~~<<t~. jIJAtimentdes
t tOcatogM.

S.SECT!ON ,Mtimentneuf. 'j 23. )
(tmbécites). !.eabine~
20,

{ BAt!mentdes barb!eM. c!'atnbros. 3
,t Pet:teeat!e. dorto:M.. 6
(EpttetptiqttM).

f Dorto!rdo GrandPui~ tOO t(K!
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employéset 165aliénés, entassés sans air et sans lunuore.dans le bâti-

ment (tugrand puits furent transférés au roz-de-chausséa de l'ancienne

prison contiguoaux constructions de l'asile et destinée à faire partie dA

ce service.

Dès lors, la 5*division do Bicêtre fut entièrement séparée de l'hos-

pice. Lescours furent garnies do plantes et d'arbustes. On comprit en-

un que « le grand air, Ïe soleil, Tespace, la promenade étaient néces-

saires au traitement des malades etàia conservation de leur santé s (1).
Un des successeurs de Pinel, M. le docteur Ferrus (8), devait con-

tribuer puisamment a leur bien-être et la plupart des réformes que
nous venonsdo citer sont dues 'à son initiative personnelle. Livrés à

une oisiveté accablante, tes malheureux enfermés à Bicôtre restaient

tout le jouren proie à une apathie, à une mélancolie désespérante. Ce

qu'il y avait certainement de pénible pour ces infortunés était de se

voir, sans occupation, sans distraction aucune, pendant les longues
heures de la journée, relégués entre quatre murs qui leur rappelaient
sans cesse leur captivité.

Le docteur Ferrus pensa que le travail manuel, employé de ma.

nière &diriger les forces, à exercer le système musculaire des malades

pouvait leur procurer le repos de la nuit, éloigner les crises et, leur

offrant un semblant de liberté, aider au développement de leur bien-

être moral. La forme Sainte-Anne (3), annexe de l'hospice de Bicêtre,
fut spécialement afïectée aux aliénés. Sur l'avis du médecin, ils y
furent conduitschaque matin e t ramenésle soir. L&, on les exerçait &
divers travaux de jardinage et de culture. Il n'hésita pas à mettre
entre leurs mains les instruments nécessaires (4).

t. Ho~Mr~dMD<~<'<<'Mr< ra~tM~M~ons~ro~ <~et'~jM~&MMpKt«ow,
(M.Davcnne~&M.!cpréfetde taSe!ne,sur te Mrv!ccdesai!4n6«dud~partetaent(<);!?).(M.Davenne.)à M.lepréfet,lelaSeino.sur-leservicedesaliénésdudépartement(1852),

2.GMm!m'ne-Mariu!AmirePeM*Ma,n~&KcsaapOM,enheà Btc&trecommemédecinde
la S"division,ao<nm6parleministreMcr~ta!r<;d'Etatdudépartementde l'intérieur,
sur!'av~dupréfetdela Seine,teMjuin <8M.sortid~HatUvemeatle <6jaovief<SM.
(Extraitduregistre<!upersonoeideB'cdtrc.Ann.<??).

~.Aujourd'huis'élèvesurt'onptacemeatdetaferme,i'aattcct!niqueSainte*Anoc,appar*
tenantà lapréfecturede taSetoe.Uest situérueCabanis,i(t'<u':$,xm'arrondissement).

4. <ABicétre,prolitantdepuisdix-huitannéesdesnonthrcuxtravauxqui!l'exécu.
tentdanscethospiceetosantbraverla responsabilitédemettreentretesmainsdesma.
!adeslesinstrumentsnécessaires,nousoccuponsjoumctiemcnt,quandletempsle per
mct,p!usdeccntcinquanteaiMnësa destravauxdeterrasse,deculture,demaçonnerie
debadigeonnage,demenuiserie,deserrurerieet mêmedecharpente.Aucunaccident
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Ce furentles insensés eux-mêmes qui contribuèrent à l'embellisse-
ment de l'asile et aidèrent les ouvriers dans les travaux do terrasse-

ment, de maçonnerie, de serrurerie, de peinture et même de charpente
que l'on avait entrepris alors. Ferrus (1) était médecin de M. Thiers
dont la haute influence contribua sans doute à permettre au savant de

poursuivre sans encombre son but humanitaire. Grâce a hu, toute trace
de l'ancien régime disparut, Bicêtre assaini, embelli, n'offrit plus
l'image d'une prison.

Le docteur Ferrus avait apporté un soulagement immense a la si-

tuation des malades en les employant àdes travaux manuels, ses suc-

cesseurs les docteurs Leiut et Scipion Pinel continuèrent son oeuvre.

Après eux, MM. Leuret et Félix Voisin innovèrent un nouveau genre
do traitement. Ne se contentant pas de soigner les aliénés au point de
vue physique ils essayèrent de les soigner au point de vue moral.

Le docteur Leuret conçut le premier le projet de former une bi-

bliothèque a l'usage des malades. Les deux premiers ouvrages qui la

composèrent furent 1<*5~on de JVan<M<t2' Un Recueil de cAaM~,
réunissant des pièces de vers des meilleurs auteurs (Racine, Lamar-

tine, Hugo, Casimir Delavigne, Béranger, etc.), et mises en musique

parEIwart, Wilhem, Grétry, Méhui et l'organiste de Bicétre, M. Flo-
rimond Rongé qui devait être sous le pseudonyme d'Hervé, l'heureux

auteur de l'Œ~ c~ et de nombreux opéras-bouffes.
Cette bibliothèque s'enrichit de dons peu à peu. Au départ de

M. Leuret, elle contenait six cents livres, elle est réunie aujourd'hui à
celle de l'hospice.

Ann de multiplier encore les occupations des aliénés pendant les

n'estencorevenutroublerla satisfactionquej'éprouveà voirtravaillernosmalades,et
Hfaudraitqu'Hen arrh&tde bien inattenduset de bien gravespour balancerles
avantagesque letravailleur a procurés,sanitaire dctadivistondesaUnncset la
tenueg6n<5rateont iatiniment,gago~a cettemesure;tesguérisonssont devenuesplus
rapides,tesrechutesplusrares.Telmaniaquemisau travaildo la brouettequolquo
joursaprèssonentréeeta peinesortidudélireleplustosanso.peutbienprofiter de
t'tntervaUedu repaspourjeter sonbonnetenl'airet débiterdes extravagances,mais
encouragepar l'exempledesautrestravailleursetpar lesexhortationsdessune!Hants,
il seremet&Fatuvre,et,te soir,enrentrantau dortoir,il s'abandonneau sommaitle
pluscalmeet le plus bienfaisant. (D~Forrus. Desa~M'H~,p.263).

i. Voirplusloin: Des<'n/<tM~M<û~« <'ptt~«9MM.AusujetdehtfondationilBicetrc
d'uneecotepourlesaUënesparle D*Ferrus.
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longuesheuresde la journée et pour ne point les laisser livrés à leurs

folles idées, ce praticien imagina d'instituer une école. MM. Hervé de

Korgolay et Cochin, membres du Conseil des h&pitaux, auxquels il

communiqua cette idée, donnèrent un avis favorable à sa création et

l'école fut fondée, vers latin de 1839. L'instituteur, nommépar l'ad-

ministration, M. Delaporte, suivait la visite de M. Leuret qui lui dési-

gnait les malades dont il devait s'occuper pendant la journée.
« Un vaste local était affecté à la classe. Des tables parfaite-

ment rangées et garnies d'ardoises étaient mises à la disposition des

malades pour les opérations d'arithmétique ou pour les leçons d'écri-

ture. Les murs de l'école étaient tapissés par des cartes géographiques,
des tableaux alphabétiques et de nombreux dessins au crayon de quel-

ques élèves (1).
La lecture était faite ordinairement par plusieurs d'entreeux, quel-

quefoismême oa leur faisait apprendre et réciter des vers.

Le docteur Laurel improvisa mémo un petit théâtre où il voulut

faire jouer la comédiepar les tous. Malheureusement, il se heurta à

des préjuges, l'administration se montra peu disposée à encourager
ces sortes de représentations, les collègues du savant médecin furent

contraires à la miseen pratique de son idée et l'expérience qui avait

pourtant produit d'excellents résultats, fut abandonnée (2).
La musique devint aussi l'un des grands agents de distraction des

malades. Des professeurs, à Bicêtre comme à la Salpêtriere~ vinrent

leur donner des leçons (3).
La musique a certainement une influence incontestable sur leur

moral. Elle fixe l'attention par des impressions doucos, par des sou-

i. Co«~tf'<e<<A~M't~Moc<M<*tMfa<sur~c~<<'e(m~ond''a<«?n~),par ioD'A.MUlet,an-
dcn internedot'hospiccdeB!c&tre.~ur~at,etc.,etc. i broch.Paris.R!gnoux,impri.
tacurde la FaettHëttomédecine,iM2.Page21.

D'apte une noteadministrative,te petittMAtredoLcuretauraitcommencéà
fonctionnerte <"octobrei84i.(Archivesde,Htcétrc.)

:(. Descon<t'rts sontdonn~,deuxfoispar semaine,danachaquesectiond'aliénés,
avecle<M<acour<-desaveuglesdela maison,sousla directiondoM. i'eny, mattre de
îRu~qucet compostteurdistingué~ui. depuis20ans, oxfrcoavec un dévouement
infatigablelespéniblesfonctionsdoprofesseurdechantdesaliénés.Tousiesana,vers
lafindumoisdojuin,les Mres Lionnetoffrentaux diversessectionsréuniesune
matinéedanslepMgrumuMdetaqticUougurenttesmeilleursartistesdeParis(Op~ra,
Co<M6dte-Fran~a!se,Opëra-Contique,-VaudcviUe,Gymnase,ctc).
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venirs agréables, elle excite l'imagination. Aussi depuis quarante ans,
les praticiens qui ont succédé aux promoteurs de ce système de trai-

tement ont-ils conservé la tradition.

C*estau docteur Leuret que l'on doit également la création des

réfectoires. Pour la première fois, en 1837 (il était alors médecin

adjoint les malades mangèren~ en commun, les au'reuses sébiles de'
bois disparurent et chaque malade eut son couvert de jfer étamé, son

verre, son couteau et son assiette de faïence. Les docteurs Voisin,
Moreau, Archambault, Falret, Legrand du Saulle, etc., continuèrent

l'oeuvre de leurs prédécesseurs. Aujourd'hui, la division des fous

diffère si peu de celle des indigents que l'on ne saurait le remarquer
au premier abord, ai l'on n'était prévenu (1).

Répartis en quatre divisions dirigées chacune par un médecin en

chef, tous ou presque tous les aliénés valides travaillent, soit à la cul-
ture du vastejardin potager appelé le Marais, soit dans les ateliers de

menuiserie, de serrurerie, de cordonnerie de l'Hospice. Non seulement
le travail est utile à l'amélioration do leur état physique et moral,
mais grâce à la petite rétribution que l'administration leur donne, il
leur est permisde se procurer quelques douceurs, tabac, sucre, café, a
leur guise, à l'exception toutefois de liqueurs alcooliques.

En quittant la grande rue de l'Ilospice, à gauche du bureau de la

direction, on a devant soi la porte d'entrée de l'asile, et à droite une
autre porte cochère. ouvrant sur une rue un peu rapide, conduisant a
la sdreté. La cour commune de la 5. section offre les cabinets ff<M

w~cttM, le &MM<tKdes aliénés, l'ancienne école des enfants, servant
d'~ofe primaireaux infirmiers et infirmières, et dépoter aux famiUes.
le jeudi et le dimanche, le pavillon de la Force (épileptiques adultes)

section.En <acede ce pavillon, le ~Ma~terdes agitésde la deuxième
section. En face de l'avenue qui fait suite à la porte d'entrée, se trouve
la porte de la jM'e<<oMà droite, la grille de la ~'Mc<ton (enfants) &

t. Un céMtbremagistrat, M.ttuptn, vtsHant i'cnsomMe do Fhosptcede Bic&trefut con.
duit dans la parUe do t'6tab!!Momeat censacr~oa t'asMe. Il en avait déjà parcouru une
section loraqu'Hdemanda qu'on lui Ht voir aussi le quartier des atMnés.L'ordre ot la
<ranquMtit<dont il était témoin lui faisaient ittuston, au point de lui persuader qu'il
était encoreau milieu des indigent de l'hospice.



MtSTO!MB CE BtCÈTRE266

gauche, la porte de la section. Ladisposition de ces vieux bàtiments

n'a rienqui mérite d'être relevé particulièrement.
En entrant dans la 1" section on trouve à gauche la salle Philippe

Pinel (26lits) où sont placés les maladesles plus tranquilles etles plus

a~és en face, le réfectoire.
Au fond de la. cour est situé le p~Mott~ef~ter, comprenant au

rez-de-chaussée la salle de bains et d'hydrothérapie (8 baignoires
et un appareil à douches); au premier un dortoir de 13 lits, faisant

suite aubâtiment des infirmiers, au rez-de-chaussée, la salle Parizet

(infirmerie, 201iis), la salle ~f~fe~ (tnnrmerie, 20lits), au premier, la

M~e Be~/Mcr(valides, 40 lits), au second, la salle F~M.cVoisin(valides,

40lits).
Entre les salles Berthier et Hébreard,auroz-de-chaussëe, se trouve

le couloir qui donne accès au quartier des agités de la section, dit

quartier des Co~MMM.A droite de la cour se trouvent J~o cellulea ou

logesdestinéesà renfermer, la nuit, les malades agités qui habitent ce

quartier, un pavillon contenant 8 lits et au-dessus des cellules, un
dortoir de S8lits. A gauche, 10 cellules semblables, un pavillon con-
tenant4 lits, et au premier un dortoir de 25 lits. Le r~c~tre et le

eAcn~tf ferment la section du côté du Grand-Puits. Au fond d'une
cour parallèleà celle des colonnes se trouvent la salle des Concertset la

Bibliothèque(200 vol.).
Lasectionrenferme <6italiénés.

6&ép!!ept!ques.
T&ta! ~Ï' à la datedu i<'juillet i88C.

Lemédecinen chef de cette section est M. le docteur Charpentier.

interne titulaireenmédeciae.
i* médical interne provisoire.

t interneenpharmacie.
surveillant.

tt.~n~ ) t MU~-san'eittant.fenonnet
t ,oaa.9,nante(tin{;crie<;tinnr.

2"hospitalier mené).
< i MppMa<tt(portierdeaiogee).
f SC}n<!rmieK.

i inunoiere.

La 5' divisionS*section est divisée en deux parties complètement
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séparées. La 1'*à droite du chemin qui mène aux diverses sections est

fermée par un mur assez haut/& droito et à gauche duquel se 'trouvent

rangées symétriquement ~Mocellules.a l'extrémité desquelles se trouve

un pavillon. Au fqnd~unegrille sépare la.MtM'des Co~tMtesde la 2' sec-

tion, du talus qui mène a la sûreté. Le quartier des Colonnes renferme

commela t" section les malades agités. Une cellule est capitonnée et
sert, encas de besoin, aux aliénés atteints de délirium tremens, de ma-
nie aiguë, d'idées de suicide, etc. Dans le pavillon a droite,en entrant,
se trouve au rez-de-chaussée le lavabo, au 1"' un dortoir de 3 lits, ré-

servé aux infirmiers au rez-de-chaussée du 2' pavillon, le c/~M~bM*
au 1"~un dortoir de 5 lits dont un d'infirmier. A gaucho, au rez-de-
chaussée du 1" pavillon, l't~Mene des Colonnes (3 lits), au 1*' un

dortoir (8 lits), au bout, le -réfectoire,au-dessus un dortoir (4 lits dont

un d'innrmier).
La deuxième partie de la section forme un quadrilatère, au centre

duquel se trouve une cour, dite coMrdc~'0<(e~.A gauche, le bâtiment

principal appelé &d<tMtGM<Pussin, contient
Au rez-de-chaussée. Salle d'infirmerie: ~trcd (20 lits). Paralyti-

ques et gâteux; ~eAaM&aM~~Olits), salle d'admission.
Au 1~ étage. Salle d'infirmerie Cabanis (40 lits).
Au 2" étage. Salle de valides E~t<tro~(60li!.s).
Au 3*étage. Salle de valides .P. Fn~ (40 lits).
A l'extrémité du bâtiment Pussin se trouve la salle des bains et

d'hydrothérapie (6 baignoires, 1 pour bains sulfureux, 1 appareil a

douches).
En face de l'entrée de la section le pavillon de l'Ouest, ancienne

sûreté, autrefois la Fosse aMa?~<ons, actuellement appelé ~aut~oM
L~«t, renferme au rez-de-chaussée le réfectoireet <'o/~ce',au 1*'la salle
f~w< (28 lits), au à" le dortoir des infirmiers et des veilleurs (10 lits).

A droite, en entrant dans la section, un bâtiment bas contient la

salle (t'K~e et la salle de la &t6Ko~e<yMe(200volumes) dont les murs

sont ornés de plans, de gravures et de dessins; a côté, le c/Mn~btf et
i'~eHer du barbier ou, deux fois par semaine, on rase les malades.
Tous les jours, a lieu la coupedes cheveux, selon les besoins.

Lasectionrenferme t84att~x.
M~pHepttques.

Tota! 2:n &!adatedu t'tett889.
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Le médecin en chef do laaecUon est M. te docteur Deny.

interna titutturo eK mMechu'.
<*médical tMtome provisoire.

interne en pharmacie.

surveillant.

PeM.nn< M.Mt.nt.
t xoua."urveUllmte (lingerie et in

Personnel

MMt

tune)tt<mta (Uagene et tn
ho)tp:taUer tinnene~.

<aupp!<!ant.
27 tottrnueM.
i !nt!rm!&re.

La 5~ divtsion section, specia!etnent réservée aux épilepti-

ques adultes, occupe un pavillon de l'ancienne prison, dit pavillon
de la Force. Au rez-de-chaussée Bureau du surveillant (à droite en

entrant) ~n~&o (au fond) cAcut~btr(a gauche) salle de fdM~M~(&
gauche au fond).

Dans une cour située en contre-bas de la première section et

séparée par une grille de la cour de l'ë~iso, se trouve le ~'e~n".

La section renferme M epiteptiques non atiénës.
)ti 6~itepti<)MMatiénus.

Totat. <S:tà la date du <" juillet <M$.

Le médecin en chef de la section est M. le docteur Foré.

interne titulaire en médecine.
te mëdtcat < interne provisoire.

t
t

f iatcme en phannacic.

aun'cinnnt.
Personnel Mus fum'inant.

< hospitalier
~ua Mn.iM.nie (tingeri. et innr-

t OSpla Il'If
tnene).

<9 innrmiet?.
t innrmi&fe.

Les aliénés se lèvent, dans chaque section, à quatre heures et demie

du matin en été, à cinq heures et demie en hiver. tl leur est laissé une

demi-heure pour s'habiller et faire leur toilette. Les repas ont iieu, le

premier, le matin à 6 heures; le deuxième, à 10 heures pour les innr-

meries, à 11 heures pour les valides; le troisième à 4 heures du soir

pour les infirmeries, à 5 heures pour les valides.



CHAPÏTRE XI

La Sûreté

Suivons le chemin qui passe derrière la loge du portier de la

cinquièmedivision, laissons à notre droite le musée atto<owo-~o~o.

logique,franchissons une porte encore, et nous nous trouvons devant

une immense rotonde, entourée d'un mur élevé. C'est la S~e~ de

Bicêtre.

Lieu triste et lamentable, enceinte où jamais n'entrent de rayons
de soleil.C'est l'endroit où sont placés les aliénés pour crime de droit

commun,ceux qui sont atteints demanie homicide, de pyromanie, etc.

Autrefois reléguée dans un angle des constructions de la deuxième

division,la Sûreté était bâtie sur un escarpement du sol. Ony montait
comme à un château fort. Les cellules recevaient l'air et la lumière de
deux côtés, par des fenêtres donnant sur la cour et par des portes
percéesà claire-voie le long d'un corridor qui menait au préau où les

malades se promenaient. Au milieu de ce préau se trouvait unmonticule

de terre, du haut duquel ils pouvaient contempler Paris. Aujourd'hui,
sous unprétexte d'amélioration, afin d'éviter toute tentative d'évasion

et pour que la surveillance soit plus constante et plus facile, on a

'relégué les fous furieux dans une quasi-prison et le nom de la
Sùre~a remplacécelui de Fosse<n<<of.MMM.

Vingt-quatre cellules séparées de la salle centrale où se trouvent

les gardiens, par des grilles aux énormes barreaux de fer, s'ouvrent en

cercle sur un préau recevant, d'en haut seulement, par un vasistas, le

jour nécessaire. Les cellules ont une fenêtre grillée donnant sur un

cheminde ronde, où lorsque le tempsest beau, l'on conduit les moins

agités. Hélas, ils ne peuvent apercevoir qu'un mince coin de ciel, ils

n'ont mêmepas la jouissance d'un jardin, car dans cet espace resserré
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entre doux murs, les gazons se dessèchent et les fleurs se fanent

rapidement.
Dix hommes veillent sur ces aliénés. La nuit chaque malade est

énorme séparément dans sa cellule, dont la porto a claire-voie permet
aux veilleurs de voir ce qui se passe &l'intérieur et d~empecher, ce

qui est moins r~re qu*on ne le ponso, les tentatives d'évasion et de

suicide.

Dans tousles établissements (l),ces malheureux auxquels onne peut
conuerdes outils, et qu'on ne saurait laisser en liberté, restent oisifs

A Bicôtre, la sollicitude de l'administration a su trouver un travail

salutaire pour ces aliénés on leur donne à tresser des couronnes pour
les distributions de' prix. Malheureusement, il y a dans ce genre de

travail, une morte saison.
En 187~, l'administration tenta de remplacer ce travail par la con-

fection des filets dont la fabrication n'exige qu'un bâtonnet et du RI.

Mais, !s 10 septembre, un aliéné réussit, au moyen du bâtonnet et

d'une corde faite avec le fil mis a sa disposition, à faire, sur les bar-

reaux de sa cellule, une pression telle, qu'il put s'évader c'était un

individu inculpé de vol. On augmenta les précautions sans rien changer
au travail mais elles n*empéch6rentpas qu'un autre aliéné, prévenu
d'assassinat sur son chef d'atelier, s'évadât à son tour par le même

moyen, le 7 octobre suivant. Ce fut alors seulement que le directeur
dut interrompre la fabrication des niets.

Depuis cette époque, l'industrie des couronnes est la seule qui soit
exercée à la Sûreté.

Jeunes lycéens, fraîches jeunes filles qui allez recevoir dans ces

jours do fête les prix décernés a l'excellence.à l'intelligence, au travail,
vous n'avez jamaissongé certainoment que ceux qui avaient tressé vos
couronnes étaient des malheureux privés de raison, et qui vivaient,
isolés du monde, dans ces grandes cages de fer de la Sûreté de
Bicêtre.

Les malades font trois repas par jour. A 6 heures du matin, la

soupe à 11 heures, la soupe, le bceuf accommodétrès souvent; &

i. ~)<M-<deJf./<.D«'<'c~«r~n~~< M~<Mcej9KM~tM,i5(Membre1872,pages9
et suivantes.
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5 heures du soir, deux plats de légumes. Il leur est alloué à chaque
repas ï 1 centilitres de vin.

H y a, ala Sureté~trento-quatre places,dix-sept seulement aontoccu-

pées aujourd'hui. Leamédecinsaliéniatesdo Bicetre n'aiment guère, et
ils ont raison, placer lesa!iénés&la Sûrete.Il faut vraiment des cas tout
& ~t exceptionnels pour qu'ils conservent leurs pensionnaires on
ce lieu.

Certes, il y a unedifférence énorme entre la Sûreté actuelle et ces

loges infectes et sales, oit jadis étaient enchaînés les furieux. Les

gardiens qui les surveillent ne sont plus armés de gourdins ni de nerfs
de bœut, et le chien de garde qui veille à la porte d'entrée ne ressemble
nullement à ces terribles bouledogues dont ils se faisaient précéder
pour entrer dans les cellules.

Cependant nous regrettons avec l'auteur des Organes ~e Paris (1)
que la société actuelle n'ait rien de mieux trouvé encore que la Sûreté
de Bicêtre, pour enfermer ces malheureux qui ne peuvent rester en

prison puisqu'ils sont fous, qu'on ne peut garder daus un asile puisqu'ils
sont criminels.

t. Max.Ducamp.–Paris,M /~Mc<f«M,M«M'(jfanM,M vie,tomeIV. BoumevHtc.
~<ot'<sMf<Mt:cM~MMttt.te<MnpMMen<a!rM<~K'!(<tMt'o<{<tKd e.B'eM<e<'aM~t«tf<Mfde la
S<!r~AfNo~'M~<!HtC~M.(~orapportrenfermeune descriptiontrès minutieusedu
quartierdela Sûretéavecunenoticehistorique.Conseilmunicipalt0f8 27avril.
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CHAPITRE XU.

Les enfants idiûtset ~p!!epHques. tLcur transfert & BMtre en <M8. Edouard
Scruta, instituteur des enfant. Mauva~e orffanhtttioo du service. Dos!dorat<tde
M. Oavonnieet du docteur MtMiauve. AncicaHcsection. Rapports du docteur
Bountcv!Ucsur la création d'une section d'enfanta opitept!que$ et idiote. Cr~a-
tion des atc!!oM. La nouvellesection des enfants.

L'assistance des enraie idiots et épileptiques fut longtemps bornée
â des soins matériel. Relégués dans un coin obscur des établissements
où ils étaient recueillis, considérés à peine comme des ôtres humains,
ils étaient abandonnés &eux-mêmes, livrés à leurs funestes habitudes,
Atous leurs mauvais instincts.

Lesessais tentés par Itard (1801), par Belhomme, par FélixVoisin,
ne produisirent d'abord quede faibles résultats (1). Deux médecins de

cceur et de talent, les D" Ferrus à Bicêtre, Fairet & la Salpe-
trière, appelèrent, en créant des écoles d'idiots, l'attention publique
sur ces êtres « si dignes de pitié, dont les droits a l'intérêt des

hommesétaient d'autant plus réels qu'ils avaient été plus disgraciés de

la nature. Ils montrèrent, dit M. Davenne (2), que la société a aussi
des devoirsà remplir enversces infortunés, et qu'elle devait les faire

participer au soulagement, aux bienfaits qu'elle accorde à toutes les

souffrances, à toutes les infirmités humaines. Ils mirent en lumière ce

fait important et jusqu'alors à peu près méconnu, à savoir que l'idiotie
a ses degrés; que ceux qui en sont atteints ne sont pas tous également
déshérités; que la plupart d'entre eux sont susceptibles d'une certaine

culture intellectuelle, et que, parmi les plus arriérés môme, il existe

<.D'BournevHJo.–D~coMf< <~<WbM(tMt<<!M~W.Bdesonfantsidiotsotépileptiques
<!c!Hc<Hre,te 23ac&tf887(Pn~ m~tM~du.3septembrei8M).

S.Davonno. ~<qtpw<auB~< <~ S'efMfsur le servicedes ot«'tt~.Paris i8S2,
chap.IV,p. 6<.
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encore certaines facultés dont on peut tenter le développementavec

quelque espérance de succès. »

Considères d'abord comme de simples ïnnrmes, les enfants idiots

et épileptiques avaient été places a l'hospice des Incurables. Le

Ministre do l'Intérieur ayant décide que la loi de 1838leur était appli-
cable, le Conseil général des Hospices les fit alors transférer à Bicêtre.

Un instituteur fut chargé de leur éducation morale. Cetinstituteur fut

Edouard Seguin.
Maitre auxiliaire aux Sourds-Muets, sous Itard, après un essai

d'un an aux Incurables, M. Seguin, connu d'ailleurs par quelques publi*
cations ingénieuses, fut appelé en 1842(& novembre),a dirigerla classe
des enfants idiots et épileptiques de Bicctre, à la suite d'un rapport
d'Orfila au Conseil des Hospices. Placé malheureusement entre des

rivalités acharnées et au milieu d'impossibilités de toutes sortes, il fut

obligé, à la suite de dénonciations inftlmes, de donner aa démission (1)
le 21 décembre 1843. Grâce &un long contact, à une actionde tous les

instants, initié profondément a la connaissance des idiots, do leurs

mœurs, de leurs habitudes, do leurs tendances, de leurs besoins, de

leurs affinités, de leurs résistances, M. Seguin devait plus tard, dans

un remarquable traité, consigner le fruit de ses observations et faire

jaillir, dans une peinture animée, unensemble des règles, un codecom-

plet où tout est prévu, précisé, circonstancié développement des forces,
régularisation des mouvements, éducation des sens, accroissement des

sphères intellectuelles et artistiques, stimulation des tendancesmorales
et affectives, répression des instincts, choix et diversité des procédés,
qualités du maître, caractère de sa mission, tous les autres aspects,
enfin, que ce sujet comporte et rend nécessaires (2).

On ne peut malheureusement pas apprécier la portée d'un enseigne-
ment dirigé sur de telles bases, et quel profit on eùt trouvénotre éta-

blissement puisque des motifs qu'il ne nous appartient pas d'ap-
profondir motivèrent la retraite prématurée de ce professeur de

génie.

i. D"BourneviHe.Discoursdéjàcité.
2. Delasiauve. Desprincipes'qui(MMn<présider<t~MeaMoM<~idiots.Paris<8M,

p.i2.
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Seguin parti, il semble que l'Administration se soit désintéressée

complètement de l'oauvre de régénération qu'elle avait entreprise.

Malgré les réclamations successives des divers chefs de service,

malgré les rapports de M. Davenne, directeur de l'Assistance publique,

qui, dos 1852, signalait la mauvaise organisation du service « où les

enfants vivaient confondus avec ceux qui étaient près d'aitemdre l'âge
adulte ces jeunes malades restèrent placés dans deslocaux impropres

leur destination, insuffisants pour leur population, et dans des condi-

tions déplorables au point de vue de l'hygiène.

<Un seul instituteur pour un chiure moyen de iiO enfants n'avait d'autres
auxiliaires qu'un certain nombre de moniteurs choisis parmi tes malades,

péniblement façonnes à leur rôle et disparaissant souventA l'heure où leur con-
cours fructinorait. Impossible écrivait M.le D' Delasiauve,dans un remar-

quable rapport publid eo MSS.impossiMe d'ailleurs, dans une enceinte unique,
d'organiser les divisions convenables et de les soumettre un fonctionnement

proutabla et régulier. L'incorrigibiltté delà plupart des idiots y mettrait obs-

tacle, sans compter môme l'antagonisme des occupations, force est, en effet,
d'éloigner de la classe tous ceux susceptibles d'y porter le désordre par leur
turbulence ou leurs cris. Beaucoup d'idiots demeurent ainsi livres &J'abandon,

vaguant dans les cours ou encombrant les salles au préjudice de la salubrité

générale. L'enseignementlui-même n'est guère efficaceque pour une moitié des
individus, pour les épileptiques plus ou moins lucides, quelques sujets arriérés
ou demi-imbéciles. Quant à la catégorie inférieure, les résultats ne compensent
pas les soins imposés (i).

Après avoir démontré qu'il serait nécessaire d'exercer les enfants à

des ouvrages manuels (menuiserie, cordonnerie, occupations agri-

coles, etc.), qu'il faudrait ménager des localités pour leur apprendre à

se vôtir, à se laver le visage, les mains et les pieds, à se peigner les

cheveux, se nettoyer les dents et les ongles, ajuster leur costume, etc.;

qu'il serait utile enfin, de solliciter d'eux une participation quelconque

à certaines fonctions domestiques, M. Delasiauve ajoutait que ce serait

une excellente préparation pour des études d'un autre ordre, au premier

rang desquelles se placent les moyens gymnastiques.

< Sans sortir des exercices d'adoption vulgaire, écrivait-il, et pour ne citer

que les nombreuses poses auxquelles il est possible de plier le corps et les mem-

j. D*Detasiauve,déjàcite. BoumeviMe. Ree&eM~scHnf~MMet thérapeutiquessur

~~p~, ~y~f«' et Md<e~.Année1880,p. v, VI,VK!.
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bres lit marche, la course, le saut, les évolutions avec ou sans balancier. h

mont~f OMlit descente des csca!iers,CKhe!!ea ou escarpements, le soMtcvement

des potds. la danse, l'escrime, les tirs ait fusil et &l'arc, la balançoire. les barras,

le batton. le tonneau, le palet, ïa toupie. les boules, !cs quilles, les OMeteta,

combien de ressources immédiates Al'instructeur pour agit' sur lu constitution,

régulariser les aptitudes, amender les inth'mitea et tes tendances vicieuses, pro-

curer t'animation, stimulerla volonté. rcn~Uer au défaut d'n~ilite et de gf&ce,

en un mot pour recréer chez des ~tres A l'état de mutitittion ou d'ébauche, une

sorte d'existence matérielle et morale! L'essentiel est d'un faire une application

m~thod~ueetdc ne passedécom'agcr d'une fructincation tardive (i).

Maïhoureusemont,Unef'ttpa% donn6stnta aux vœux ~tnis parcû

praticien et p~r ses successeurs. Plus heureux que $os coofrère&, M. le

Dr Bonrnovine, nommé par concours médecin en chef de la 3" MCtton

des ~Ïtenës~ en 1879, devait, grâce à son influence au Conseil muni-

cipal et au Conseil général, arriver à convaincre ces assemblées

de l'urgence d'améliorer la situation des idiots de Bicétre. Dès 1878,

avant sa nomination, dans un rapport au Conseil municipale au nom

de la Commission d'Assistance publique, le D* BourneviUo disait (2)

11 reste encore beaucoup ftt!re, à Ïtic4trc, mais, parmi les travaux d'une

urgence extr~Me, nous mentionnerons la C<M~'M<~«Mt<<Mt<quartier .~<'cM~jour
les <'M/(!tt<<idiots et t~<~<t~Me~. A co sujet, nous devons entrer dans quelques
développements.

La classe et le dortoir des entants qui vent à l'école sont en assez bon état, mais

beaucoup trop petits pour le nombre des enfants qui y sont accunmt6f!,en viola.

tion de toutes les rentes de l'hygiène, t/innrmcrie et le dortoir des enfants les

plus dégrades sont dans une situation absolument indescriptible. Nous avons vu

cette ant~e. une partie de cette section qui. en raison <tc sa position écartée,
nous avait échappe l'an dernier et qui exige impérieusement que nous agissions
sans retard: c'est une saiïc servant de refu~ pendant le jour, aux enfanta

idiots gâteux et, de plus, de yM~t' <<'<*M/~M~les jours de visite. C'estdans ce
!ocai qui mesure C m, MOc. de longueur, S m. 80 c. de largeur et 3 métres de

hauteur, soit t<Mmètres cubes, et ~K'<~ ~~«* sur «Ha~c~M ~M~a<WM~<MM~dont

/'oft/f<'<*est <*OMN~d'nn ~<oM<«t', que se réunissent chaque jour cMouAftTK

E~rANTS,et c'est !&que leurs parents viennent les voir Tous les membres de
votre 3' Commission, présents &la visite, ont été péniblement impressionnes, par
ce spectacle et nous ont chargé de vous signaler énergiquement. une situation
aussi barbare.

Voilà pour les entants. Ce n'est pas tout. Leurs salles, l'école, sont comprises, ce

qui est mauvais, dans le même bâtiment que les dortoirs, les réfectoires, etc.,
des adultes. Ceux-ci ne sont pas mieux partagés; et l'un de leurs dortoirs devrait

t. D*Delasiauve. Mémoiredéjà cité, p. 39.
2. n~BoumewiMo. Rapport au Conseilmunicipal. i<78.
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être supprimé. Ajoutonsenfin que, malgré l'entassementdesmaladesepiiep-
tiques, il en est un certain nombrequi sont disséminadans les deuxautres
sections.

Pour remédierà unétat de choses aussi affligeant,votre Commissionpense,
commel'an dernier, qu'il faudrait édifier une sectionpour les enfants,surle
terrain libre, contiguauxgymnasescouvert et &pleinchamp.L'espaceesttel
qu.il serait possible d'y mettre desdortoirs,desf~/cc~'M, <<MM~Mde~MMMM
~;tune~calenaurtiE:~xCt-;NTSr,r:far~tn,1..a nouvoa section'donnerai c unepar
sur le ~«to'uHCX CHMMCM/an~.très vaste; d'autre part, elle domineraitlasur le gymnasedécouvertqui est tr&s vaste d'autre part, elle domineraitla
valléede la Bièvreet laisseraitvoirtoute la rivegauchedoParis.

Grâceà cette réforme,lessallesoecup6es actuellementpar les enfants,dans
la sectioncommune,deviendraientvacantes,et on arriverait&ça résultatavan-
tageuxque,tout en diminuantle nombredes lits dans les dortoirs actuelsdes
adultes, ilresterait des lits où l'onpourrait transporterles quatre-vingt-unépi-
leptiquesqui setrouventdansla i" et dans la 2*section,lesquellesauraientdes
lits rendusà l'usagedesatiënës.

Cette section, en enet, comprenait alors (lesept~~MM et des

hystériques adulte8; F' des enfants épileptiques ou ~<eW~MM; des

eM/oM~~<o~, tM~c~M ou a~W~ Elle se composait d'un bâtiment

principal, de construction ancienne, qui faisait autrefois partie de la

prison (Pauillon de la Force), comprenant une partie centrale et un

pavillon à chaque extrémité. Ces locaux sont occupés aujourd'hui par
3eservice des ëpileptiques adultes de M. le D*Foré.

Au rez-de-chaussée M trouvait le cabinet du surveillant, le réfec-

toire des serviteurs, les lavabos des enfants, un dortoir de 32 lits et le

chauBbir. C'était dans ce chauvir, salle basse et longue, que se trou-

vaient accumulés, à certaines heures du Jour, et, quand le temps était

mauvais, presque toute la journée, 100 à 125 malades épilepiiques.

plus ou moins violents. Il en résultait des querelles incessantes abou-

tissant presque toujours à des rixes, quelquefois sanglantes. Au pre-
mier étage était situé, un dortoir d'enfants valides et l'infirmerie;
au second, la bibliothèque et l'infirmerie des adultes aux troisième et

quatrième, les dortoirs d'adultes et d'enfants valides et des infirmeries.

Le second b&timent.perpendiculairo au pavillon ouest du bâtiment prin-

cipal, communiquait avec lui au premier étage. Le rez-de-chaussée

était anecté &l'école, au cabinet de l'instituteur, au réfectoire des

enfants. L'étage unique servait de dortoir aux enfants fréquentant
l'école. Enfin, à l'angle formé par les deux bâtiments, l'Administration
avait construit en 1878, le pavillon des bains qui existe encore et sert
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actuellement à la section des épileptiques. Jusqu'à cette époque, il n'y

avait eu dans le service que deux baignoires axes, placées dans les

of&ccs des réfectoires.

Accumulés ainsi, en violation de toutes les règles de l'hygiène, les

enfants se trouvaient m&Iés, pour ainsi dire, avec les adultes, et cette

promiscuité nécessitait une surveillance incessante.

Le Conseil municipal appela sérieusement l'attention de l'Adminis-

tration sur cette situation déplorable. Le ~décembre 1879, M. Miche!

Moring. directeur de l'Assistance publique, reconnaissait, dans son

Rapport sur le Mft't'ce (~ «~t'cM~, l'utilité de la création d'une section

nouvelle. Le Conseil de surveillance de l'Administration en adopta le

projet le i8 mars <880. Le 13 avril suivant, M. Herold, préfet de la

Seine, introduisit l'affaire au Conseil municipal.

Plusieurs membres du Conseil général de h Seine, dit-il, visitant l'asile des

aliénés de l'hospice de Bicetre, se sont émus de la mauvaise organisation du

service des enfants idiots et épileptiques et de l'état de délabrement des bâti-

ments. Pour remédier à cet état de choses, le Directeur de l'Assistance publique
a fait dresser un projet de construction d'un bâtiment spécial pour ta section

des enfants idiots et épileptiques,
Actuettement, le service des enthnts idiots ne forme pas une section & part; il

se trouve, pour ainsi dire, englobe dans ta section des épileptiques adultes; tes

tocalitM occupées par les enfants'sont ~parses; les services généraux, tels que
classes, réfectoires, offices, bains, lavabos, magasins, etc., sont mat renartis

pour tes besoins du service; t éclairage est insuftfsif.nt dans la classe et le r~fec*

toire; enCn, ces tocatites. mal aérées, sont humides, froides et malsaines.

AM <~o~o<s o~'< </M ~<MMc~t<cM~M'w'' plus ~f~n< des enfants, dont

t'age varie et dont l'atîectiondinHre. MM<con/bn~tM~a~ MHf~romMCMt~<f<!M.

~ewtMeQH'oMXKSAURAtTTOLÉttERt'H)s t.oscTEMt's.Une infirmerie spéciale manque

également.
Le personnel servant, attaché au service des enfants, est défectueux. Ce sont

~'nératpment des serviteurs de second ordrequi apportent tout leur bon vouloir

à leurs fonctions, mais qui, par nature, sontpeu aptes aux soins multiples de

propreté que réclament les jeunes malades ils n'ont pas ce. dévouement chari-

table que les femmes possèdent a un si haut degr6.
L'Administration a donc pour devoir de porter remède &un état de choses qui

compromet le bien-être de toute une population si intéressante par ses

souttrances. par ses misères et par son '<ge. ti importe, enfin, de multiplier
autour de ces enfants les moyens d'instruction et d'éducation, afin d'éveiller et

de développer leur intcltigcnce, tout en améliorant leur état physique.
Le bâtiment qu'il s'agirait de construire contiendrait H!C tits d'enfants de

4 a t7 ans, 18 lits d'inurmerie et 8 lits pour les chambres d'isolement. Actuelle-

ment, la population n'est que de i2S enfants. L'exécution de ce projet permet*



m«TfHHt: â nn xn~TUH Ii 28 i

M

trait donc d'augmenter de 35!e nombre des lits et de diminuer d'autant le chiffre
des transferts enprovince.

Les enfants ~raient classesen deux grandes catégories ta division des grands
(13à i8 ans) et la division despetits (2a <3 ans). 80 lits seraient ancctés à cha-

cune de ces catégories. L'infirmerie serait commune chaque division compren-
drait deux catégories: celle des valides et celle des gâteux, et se subdiviserait
en outre en ~n certain nombrede groupes correspondant &des séries d'ares et A

descatégories d'infirmités.
Le bâtiment projeté aurait un rez-de-chaussée et trois étages, sa longueur

serait d'environ 80 mètres. Lapartie centrale formerait pavillon en saillio sur les

deux aites.

Les services généraux,cabinets de la surveillante, de l'instituteur, bibliothèque,
réfectoires, bains, lavabos. offices,chambres de débarras, infirmerie, lingerie,
vestiaire, dortoirs des infirmières, chambres d'isolement, dortoirs des veilleuses
et autres serviteurs, etc., etc., occuperaient, aux différents étages, !e paviHon
central du bâtiment dont lesailes seraient aMectécsaux dortoirs des enfants. Le

rez-de-chaussée, divisé en 4 dortoirs, recevrait 40 lits. La disposition serait la

mêmeaux trois étages.
Les 40iiis placés nu rex-de-chaussée seraient destinés aux enfants infirmes,

pour lesquels l'ascension d'un escalier constitue un danger. Les 40 lits du
troisième étage ne seraient utilisés qu'en cas de complète occupation des étages
inférieurs et au fur et à mesuredes besoins du service.

Des cabinets d'aisance et des lavabos seraient installés a tous les étages. En
outre de ce bâtiment principal, le projet comprend la cotM~'Mc~MM.«M' fc M<!tM<*

emplacement,d <<t'<~<?du ~/<Mn<Wae<<M/,<~MM~MMffa&r«f<'330M~tM~M'~CM~
OMMr<MM~<tM<a~<yMa~~MM<~Me/<M<e<oMp~aM.c,apecp~eMaccMMtfe~,<aootO<Mf,
h<nMM,etc. Cetabri serait rattaché au bâtiment principal par unegalerie vitrée.

Ce premier projet, confié par la commission du ConsoUà M. Bour-

neville fut reconnu défectueux et insuffisant, M. Bourneville, qui était

devenu médecm de la section à la 6n de 1870, comme nous l'avons

dit, se rendant chaque jour un compte exact des conditions que devait

remplir une section consacrée à des enfants iniirmes, paralytiques,

ëpUeptiques, conçut un projet complet destina &satisfaire autant que

possible. tous les besoins. Il demanda à M. Quentin, qui y consentit.

de t'autoriser &le soumettre à MM. Imard, inspecteur de l'Assistance

publique Ventujol, directeur de Bic&tre et Gallois. architecte. Ce

projet reposait sur ce principe faire des services g'éneraux (ateliers,

écoles.rë~ectoires). suMsammeat spacieux pour qu'ils puissent sufnre &

une population non plus de 200 enfants mais de 400 les construire

de suite, ainsi que des dortoirs pour 200 enfants au moins réserver

l'espace pour la construction de nouveaux pavillons au furet &mesure
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des demandes. La réunion eut lieu le 8 juin i882. Le projet de

M. Bournevillefut reconnu tout à fait préférable à l'ancien.

Il fut décidé, en outre, que les ateliers feraient l'objet d'un projet

spécial qui serait soumis, a bref délai, au Conseil municipale et que
M. Imard, rédigerait le programmedétaitlé a soumettre a rAdmt-
nistration suivant les données que M. Bourneville avait développées.
M. le directeur de l'Assistance publique adopta cette double proposi-
tion. M. Gallois prépara le projet des ateliers, qui fat soumis au Conseil
de surveillance dans sa séance du 3 août 1883. Le Conseil de sur-

veillancel'adopta après avoir, toutefois, pris connaissance du plan gé-
néral schématique de la future section et en avoir accepté les disposi-
tions dans leur ensemble.

L'aSaire fut introduite au Conseil municipal le 7 ao~t 1882, le rap-
port fut fait par M. Bourneville le 9 ao&t.M. Floquet, alors préfet de la

Seine, donna les ordres pour que les formalités administratives fussent

rapidement remplies. L'adjudication eut lieu le 2i septembre. L'arrêté

préfectoral acceptant l'adjudication fut signé le 29 du même mois,
les travaux commencèrent dans la seconde quinzaine d'octobre de la
m6moannée et furent achevés en août 1883.

Les plans et devis duprojet completfurent terminés le 22 novembre.

La présentation au Conseil do surveillance fut retardée par suite de ce
fait qu'une partie du terrain était comprise dans la zone militaire. Une
foiscette difficulté aplanie, M.Quentin remit le dossier au Conseil de

surveillance dont l'avis bien que favorable, en principe, aboutissait à

an ajournement indéfini car il ne comportait aucune affectation de

crédit. M. Bourneville insista auprès do M. le Préfet de la Seine,

pour qu'il fasse remplir avec promptitude toutes les formalités. Peu
à peu les bâtiments s'élevèrent. L'œuvre est. peu près terminée au-

jourd'hui (1).
Nous allons maintenant examiner en détail cette section qui est

l'une des plus grandes attractions des visiteurs de Bicètre, l'un des
côtés les plus instructifs et les plus curieux de ce vaste établissement.

Le terrain sur lequel est construit le quartier pour les enfanta idiots

i. L'historiquedo la sceUoB<iMenfants&~enti6)'Mnentécrttd'apr&elos docu
mentsqueX!.Houmev!Hea bienvouluuouscoMtmuniquor.
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et épileptiques, est situé & l'angle sud-ouest de l'hospice. 11 est

en coteau et domine la vallée de la Biôvreet la commune de Gentilly.
La vue s'étend sur la plus grande partie de la rive gauche de Paris.

La pente est assez prononcée en deux sons. On y pénètre par une allée

longeant & gauche le parloir pour les familles des enfants. adossé à

ttoe dépendance de la 2~ section et a dcoite, le quartier des

colonnes de la même section. Dans la première cour où est installé le

gymnase découvert, on trouve l~les ateliers qui sont aujourd'hui au

nombre de sept cordonnerie, couture, menuiserie, serrurerie, van-

nerie et rempaillage, brosserie et imprimerie, 2" le gymnase couvert.

Oette cour est limitée à l'est, par celle de la 2" section, à l'ouest

par les ~<*<<WMdes enfants.
Dans la secondecour, se trouve l'école quicomprend deux grandes

divisions. La première pour les enfants épileptiques, imbéciles,

arriérés: la seconde pour les idiots valides,gâteux ou non.

La première division comprend.quatreclassesséparées par des cloi-

sons mobilesquipermettent leclassementvariable des enfants parclasses.

A la grande école sont annexés une salle pour le dépôt des objets ou

instruments servant, soit au professeur dechant, soit au maître d'es-

crime et un nauséescolaire où l'on dépose tous les objets d'enseigne-
ment, de la grande et de la petite école.

La/~t<e<~<* est divisée en une série de classes pour les leçons de

choses, la lecture, les jeux destines Aexercer les mains et les yeux,
la gymnastique Pichery, si utile pour apprendre aux enfants a se servir

de leurs mains, à exécuter une série de mouvements élémen-

taires, etc.

Entre la petite école et le réfectoire~ est installé le service de pro-

preté où l'on traite le gâtisme et où l'on apprend aux enfants à se laver

la figure et les mains. Entre la grande école et le réfectoire des

grands, se suivent le ~ce ~M~MMet le M/*Mce/ro~~<~Me.
Ces quatre services circonscrivent une cour où sont placés des

Mt&tMe~'atMMCMa l'anglaise, disposés de manière à faciliter le plus

possible la surveillance.
Legymnase et lesateliers, d'une part; les réfectoires, les classes,

les bains elle servicede propreté~ d'une autre part, constituent l'en-
semble des servicesde jour.
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Le se~Me de nuit comprend les huit~aot~o/M~oMr<t~. Chaque

pavillon se composeseulement d'un rez-de-chaussée renfermant deux

salles de 20 lits. Les lits, rangés &gauche et &droite de la salle, sont

séparas par autant do fenêtres les trumeaux correspondant aux lits

ont au moins 1 mètre, la largeur des dortoirs n'est pas moindrede

7 mètres. Aucentre du pavillon ona rouai les lavabos, &cuvettes dis-
tinetes et à bascule, avec armoire treillagée à claire-voie et tiroirs

pour les serviettes, les peignes et les brosses les cabinets d'aisances
avec deux sièges sépares et une chambre dedébarras.

En descendant, on arrive au M<tMMt(</M~eMac, qui contient

48 lits, en deux salles. Le cube d'air de chaque lit est de 53 mètres.

Chaque lit est séparé de son voisin par une fenêtre. A chaque extrémité
se trouve un service de pro~e~, semblable &celui dos idiots g&toux
valides; un cabinet d'aisances, avec siège pour les adultes un vidoir.

Au centre uncabinet pour la surveillante, un cabinetpour le médecin,
une pièce dodébarras, une salle pour le lever des enfants, un vestibule
ainsi que l'escalier conduisant au premier étage. L'une des deux salles
du premier étage est destinée à servir de salle de t'ec/tan~e,de façon
à ce que les enfants ne séjournent pas plus d'un mois dans la même
salle.

En arrière dubâtiment dosgâteux seirouventl'tH/?rM!cne,le~a<~oH
d'~o~ment pour les maladies contagieuses, et les cellules.

Ces quatre derniers pavillons constituent en quelque sorte

r/~t<<!< de la Mc~oM les écolos.Ies réfectoires et les ateliers consti-
tuent le servicescolaire et de l'e~e~Mewc~ ~/M«oMM<

Tous les espaces compris entre les bâtiments ont été transformés

en,/a~M servant aux lefons f/echoses 1"jardin des figures géomé-

triques (arbustes verts tailles en cônes, cubes, etc.); 2~ jardin des

surfaces (petites pelouses bordées de buis en formo de triangle, de

carré, etc.); 3°jardin doticurs; 4"jardin potager avec arbres fruitiers

5" un verger planté de cerisiers, pruniers, poiriers, pommiers, etc.;
6<"un c~rn~ decéréales ot (le plantes fourragères cnnn 7" un petit
boisplanté d'essences variées s'étend à l'extrémité de la section.

Tous les bâtiments sont a rez-de-chaussée, sauf celui des gâteux.
Los constructionssont en fer, briques et tuiles les soubassements en

pierre meulière, séparés des briques par un bandeau de pierres de
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taille. Dans toute la section, les cabinets d'aisances sont &l'anglaise,
cires, avec fermetuM hydraulique, et leur ventilation est activée dans
le tuyau d'appel par un bec de gaz allumé nuit et jour. Grâce aune
surveillance active, on parvient à maintenir les cabinets d'aisances
dans un partait état de propreté.

Dans plusieurs des sous-sols qui sont assez élevés en raison de la

topographie du terrain, on a installé le service du pen'M~MMT,les 6ow<

<<epM< le magasin <~ c/t<mM«rMdes enfants où on leur apprend
les cirer.

La section des enfants comprend trois groupes (I) 1"les enfants

idiots, gâteux, épileptiques ou non, mais <M~«fM;2' les enfants idiots.

gâteux ou nongâteux, épileptiques ou non, mais twMM 3<*les enfants

propres, valides, imbéciles, arriérés, épileptiques et hystériquesou non.
Cesenfants sont répartis en deux écoles distinctes. A la petite eco~e

tenue par des surveillantes munies de leur diplôme d'institutrice ou

du brevet de capacité, sont placés les plus jeunes enfants ou les plus
arriérés qui réclament des soins maternels particuliers. Ils se subdi-

visent en deuxcatégories. « La première est composéed'enfants gâteux
invalides dont la plupart sont susceptibles d'amélioration l'autre,
d'enfants tout à fait incurables ou d'enfants atteints d'épilepsie ou
de méningo-encéphalite~ devenus gâteux sous l'influence des accès

ou dos poussées congostives qui les compliquent. Cos derniers ne sont

plus que l'objet do soins hygiéniques. » Quant aux premiers, d6s qu'il
sont susceptibles de marcher, ils sont envoyés à la petite école le

matin, puis toute la journée. 203 enfants y ont été inscrits pendant
l'année 1888.

Tous les enfants reçoiv ent des leçons do toilette (lavage de la

ftgure, des mains, propreté de la chevelure, etc.) et sont exercés à la

petite gymnastique (système Pichery). Les appareils se composent
10d'échelles doubles en corde, avec traverses cylindriques en bois

20 de ressorts àboudin double, avec poignée cylindrique. Ces exercices

t. Toute!<n!et'n!6repartiedoce chapttrcestentiërctocutécrited'aprèslesnoteset
documentsmisMtMdisposttton parM.!oDrRourneviito.–Voirpourp!uadedétaHs
tescomptesrenduspubliéspartu!,de<8Mà <<!?indus.(91!0<.tn'8.-Au Pff~fdoMtMt-
«*<,Paris,i rue des Carmes).Nce&cfeAe!cliniqueset <'A<'Mp<'M<~MMsur l'épilepsie,
l'hystérieet l'idiotie,etc.



288 HISTOIRE DE MtCÊTRE

t. Onpeut se rendre compte des mouvementsd'après tes Rgures ci-contre extraites
<h'sComptesMM<<M~du service<<«eM~ttt~MMt<s,~f<e~({oMeae( <uv«f~ d<!Dicétrependant
faMMA1888.Pages v),vtt, vnt, tt. Exercicesdes e<:he!!<M

(Pcy. a) rep'~entet'onfant en pos!t!on! après avoir fait marcher t'enfanten avant,
en arribre renfant déploie h corps en avant, appuyé aur la pointe dea pieds (K~. b.)
et en arrière, appuyé sur les talons. la F~. c. fa<t voir t'entant monte aux échelles et

déployant le corps en arrière le memecxefetcese fait en d6ployant le corps en
avant.

Exercices avec tes reMorts.–Saufraseenston, les exercices sont les mêmes qu'avec
les echc!tcs.

« L'éducation de la main, et partant dusens du toucher, est complétée par les
"xercicM des p~Ht~MM,des p~« cyMa~ CHbois,des tp~et en bois du livre des

<'(C~<!<.
"Dans le courant de l'année i8M,H aetéajoute deux autres procedéseuxprecedonttt.

Le premier consiste en un cadre do bois do« cent. do targoaur 3i cent. de long, dans

lequel est disposée une s<<r!ede plaques de010 cent. sur 0,03, consutuéos par une

plaque tnétaUtque &grosses saillies, par conséquent très rugueuses, comme une râpe,
par une autre plaque métallique, avec des saillies moitié plus petites, partant moins

rugueuses; puis du drap, de la solo, du vetnut'a, enfin une plaque de bois lisse.

Lorsquel'entant distingue tes deux extrêmes, on lui fait toucher les Intermédiaires.
Le second procédé cstdcstine &leur apprendre !&notion des poids au moyende spherM
plus ou moins lourdes.

apprennent aux entants à mieux saisir les objets, & opposer leur

pouce aux autrM doigts, etc., &coMprendrc et& exécuter ceriams

mouvements, onavant, ennrrière, assis (1), et contnbaent & déve-

lopper leur système musculaire.
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37

Au réfectoire, les enfants apprennent à se servir de la cuiller, de

la fourchette et du couteau, aous la direction des innrmières qui les

accompagnent partout. « En 1888, 45 se servaient de la cuiller

seulement 70, de la cuiller et de la fourchette 68, do la cuiller,
de la fourchette et du couteau 172 exécutaient les mouvements de

gymnastiqueplusou moinsbien,5 les exécutaient trèsbienet suivaientcn

outreles exercicestlela grandegymnastique. Ennn7eniants gâteux sont

devenus propres, gr&ceau procédé employé, qui consiste à les placer,
à des heures régulières sur les sièges d'aisances, au lever, au coucher,

après chaque repas. En outre, 36 enfants de la petite école vont une
demi-heure par jour aux ateliers de menuiserie (1), cordonnerie (6),

rempaillage (3), vannerie (6), tailleur (20). »

Les leçonsde <~<MM,les promenades avec interrogations, l'éduca-
tion des sens forment, commetoujours, la basede l'enseignement.

L'éducation physique proprement dite, comprend,outre la gymnas-
tique, les jeux de tonneau, boules, passe-boules, croquets, quilles,
etc., qui font acquérir aux jeunes enfants, avec la dextérité de la main,
la sûreté du coup d'oil.

Un assez grand nombred'enfants, affectés de défaut de pronon-
ciation plus ou moinsgrave.ou même ne sachant pas encore parler sont

l'objet d'une attention toute spéciale. Cette partie de renseignement

qui constitue une gymnastique de la parole, est basée sur l'excellente

méthode de Seguin.Mise enaction depuis 1879, dans le service du
D' Bourneville, elle rend chaque jour de réels services aux
malades (1). Enfin, pour ceuxdont la marche est débile, le D* Bour-
neville a imaginé un systèmede chariots roulants spéciaux et de barres

parallèles pouvant s'élever et s'abaisser selon leur taille.

Trois instituteurs de la ville de Paris, MM. BoutiHier, Boyer et

Ménard, se partagent l'enseignement des plus grands enfants (pro-
pres et valides, imbéciles, arriérés, instables, épileptiques et hysté-
riclnes ou non). La population de cette école était, le 1"janvier 1888,

i. Liredanste compterendu<MjacitédesopéraHotMdusorvkodesenfantsen 18M,
Jechapitrede Séguinsur lagymaMttquedela parole(t'agesxt &xvn).
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de 145elle 31 décembre, de 168.La plupart des élûves sontde la force

moyenne ceux des cours primaires publics, élémentaires et moyens.
L'enseignement a toujours pour base les leçons de choses, soit à la

classe même, soit dans les jardins de la section, soit dans le champ des
céréales et dans le champ des plantes fourragères~,soit dans le bois
ou enfin durant les promenades au dehors.

a Lo matériel scolaire comprend une grande partie des objets

employés a la petite école, mais un peu plus compliqués et ceux qui
Mnten usage dans les écoles primaires ordinaires. »

Pour l'onseignement de la géographie, M. le D' Bournpville

a réuni, dans une salle spéciale, les divers plans et cartes nécessaires
a cet enseignement. L'enfant apprend d'abord a reconnaître le plan
<~la classeet celui de l'école, successivement celui de la section et de

l'/KMpMe.puialacarte de la commune,celledu canton, del'afron~MMMMMt,
du département,de la France, de l'Europe et du inonde.

L'enseignement de la musique est dirigé par un maître de chant.
Un orpMoMet une fanfare nouvellement créés existent dans la section.
Un bataillon de gymnastique a pris part à diSërents concours ot a
obtenu déjà 1&médailles.

Un petit musée scolaire comprend, outre les tableaux d'histoire

naturelle de Dayrolleset les boites de leçons de choses du D' Sa/.

/f<!y.une collection de minéraux, de différentes essences de bois, de

céréales et d'insectes recueillis par. les enfants eux-mêmes dans les

promenades bi-hebdomadaires qu'ils font dans les environs, sous
la conduite de leurs professeurs. 0 utre ces leçons-prome-
nades, les enfants sont souvent conduits dans les jardins publics

(Jardin d'Acclimatation, Jardin des Plantes, parc Montsou-

ris, etc.) dans les musées, aux fêtes locales (Vincennes, foire au pain

d'épice, etc.).

f/cMMt~MMeM<professionnel est donné dans sept ateliers qui sont

menuiserie, cordonnerie, couture, serrurerie, vannerie et rempaillage,
brosserie, imprimerie (ouvert seulement le 24 mai 1889).

Nousn'avonseu,dit M. le D'Bourneville,qu'&nous louerdu zèle que les
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mattres apportent dans leurs fonctions. Le tableau suivant met en évidence les
résultats obtenus

OATt! KOMt'MUM ~~UB
ATEUBB9 MR ~ppRBNTta OMLA

L'OUtKaTUttS «– MAtit'C'tEUVK)!
.$levier 0titmbri

Menuiserie. 26 Août MM. 34 34 6.4MM

Cordonnerie. 8 Octobre ~3.. :'4 :t4 2.412 M

Cootore. 8 Octobre <8M.. M 70 S.4t7f0

Serrurene. iOJanvieriSet. iH n 4.M* s

Vannerie. 20 Octobre <884.. <0 Ilt 2.H2M

ttMMpaiUajtte. 20 Octobre i8M.. <:< 2:M 7<:

BM~erie. 26 Kovembre <?&. 2 M 40

tM <M Si.2S4<0

Les six mattres sont payés à raison de 6 fr. 80 par jour soit pour l'an-
née 12.077 fmncs. Cette somme déduite du produit du travail des enfants

(81.284fr. 10)donne un excédent de 9.177 francs. En 1885, l'excédent avait été
de4.34i francs. L'année 1M6a donné i. 747francs de plusque l'année 488S. L'an'
née 1887 a donné 2S7 francs de plus que l'année <88<t.L'année i888 a donné,
3.446fr. 70 de plus que l'année i887. Ajoutons que l'excédent aurait été plus
considérable si l'atelier de brosserie, ouvert seulement à la fin de novembre
n'avait entraîné une dépense (2i4 fr. SO)très insufHsaatment compensée (38 fr.).

L'~Ktft«ï<MM<<M<raMtM<desenfant. est faite par t'inspecteur du service d'ar-
chitecture et. d'après le tarif de la ville, pour la menuiserie et la serrurerie; par
M. l'économe de l'hospice, d'après les tarifs du magasin central, pour la couture,
la vannerie et le rempaillage de chaises, et, d'après le tarif de la société anonyme

pour la cordonnerie.
Ceschiffres montrent que le travail des enfants, non seulement couvre la

dépense occasionnée par le salaire do leurs mattres~engagés dans la construction
des ateliers. C'est la, d'ailleurs, a nos yeux, une considération secondaire, et il en
sera de même aux yeux de toutes les personnes sérieuses qui s'occupent avec un

esprit un peu généreux des questions d'assistance. En effet, l'enseignement pro-
fessionnel rend des servicesd'un ordre bien autrement supérieur. Il permet de
donner à un certain nombre d'enfants, un métier qui, à leur sortie, les mettra en
mesure de gagner leur vie. Quelques-uns ont déjà quitté l'hospice et sontplacés;i
d~autresle seront aussitôt queles circonstances le permettront. 11 nous aide A
donner à un plus grand nombre d'enfants lemoyen d'atténuer, dans une propor-
tion variable, les sacrincesque la société s'impose pour eux. Précisons par un

exemple Nousavons a l'atelier de couture vingt-quatre hémiplégiques, c'est-à-
dire des malheureux condamnés presque certainement à passer toute leur exis-



292 HtSTOtRR UR MtCÈTMR

tence &t'hospice;cinq sont déjà do bon&tai!!eur8,!a plupart desaMtrestedovten*
dront. AuirefotStils ne savaient rien faire; maintenant, graco & t'cnoeignetnent
qu'Us rc~oh'ent.unc foispMs6a aux ~iteptiqueaaduHMS'its ont encore des<M:c6s,
ou pass~a dans les divisions <tel'hospice, s'itsM'enont plus. ils pourront travatHer
à l'atelior commun de la maison et leur travail compenseraen part:e, et pendant
de longues années, les dépenses de tour ontretien, eu m6me tcntpit qu'!l leur
fourntMt quelques reMOurcBSpCBSunttoMes.

Chaque <mnHel'habillement et lu chaussure des enfants sotttnotabtontcnttm~-
!tor<'9et l'amélioration sera encore plus grande, car nousavons enfin obtenuque
le mattre taUtcur fat autorisé & faire la Coupe des effets d'habillement. Nous

espérons arriver un jour h faire que chaque enfant ait sonTfatM~eoMn«tM<'fo<<
Le tabtcau suh'ant fait voir que le hombro des enfantsqui profitent de !'cnsc!-

gncmcnt profMStonnotestaU6 en progressant depuis neuf ans.

i8W< <BM i8M iea4 <M& iMB taM «tW <Me

Cordonn~rs 6 4 «) M M ? ~t ?
Menui!e)r9 S Là t8 28 26 31 :t2 M M

H«n)pa:MeuM t S ( X <2 <8 <9
Serrure 2 3 ta iO <3 H <« 17
T<ntteurs 3 S 3 2i M S8 12 M
Tonneliers 2 4 3 3 3 Il w < »
Vanniers S 6 < i2 Ht 1t
BrositieK il 2 Il

Imprimeurs

Totaux T~TT *T§" 'af '753''Tor <M *TT!!T
1~r ~1 i· 1w1 i~~ 1n1~

Du i"' avril au 31 octobre, le travail commence a 7 heures du n'Htin, continue

jusqu'à it heures, reprend & 1 heure et finit &8heures. Du i" octobre au
3i mars, il commence A8 heures et finit à la chute du jour. Trois fois par
semaine, il est interrompu de 8 heures ? 9 heures du matin, par la leçon de

gymnastique. Les enfants sont divisés en deux séries une du matin, une du soir,
et, ann que t'onseignemcnt soit &peu près égal pour tous, tant à l'école qu'à
l'atelier, la série d'élèves du matin, dans ta première semaine du mois, devient
la série du soir durant la seconde semaine. Les jeunes travailleurs reçoivent
tous les samedis des récompenses variant de 10A40 centimes dont ils dispo-
sent tous les jours de promenades. A cet cttct, l'Administration a mis chaque
semaine une somme de 13francs &la disposition des chefs d'atelier.

Nous laissons les eofants choisir eux-mêmes autant que possible leurs métiers.
Nous dirigeons de préférence les plus intelligents vers les ateliers de menuiserie
et de serrurerie, les plus faibles vers l'atelier de vannerie et de rempaillage.
Quant aux hémiplégiques, ils sont naturellement dirigésvers l'atelier de couture.
Le plus souvent quand il s* agit desenfants idiots, les séancesd'atelier ne dépas-
sent pas une demi*heureau début. Puis, progressivement, nous augmentons la
durée de leur travail manuel (i).

Si les enfants travaillent, ils s'amusent aussi, car l'Administration

cherche a leur procurer le plus de distractions possible, citons

<. D*BoumevHtc. Compterendu déjàcite. i8M, pageKv'n à iHt.
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entre autres distribution de jouets à l'occasion du 1~ janvier,
de beignets et de gâteaux déguisements du mardi-gras et de
la mi-careme, séances de lanterne magique, projections; concert
annuel des frères Lionnet; participation des enfants de la grande école
au dénié du bataillon scolaire deGentilly; enfin, de petites représenta*
tiens théâtrales orgrani~éespar l'un des instituteurs, M. Boyer.

Les visites sont nombreuses(8.268 en 1888); les permissions de
sortie et de conguont atteint je chiffrede 700 dansle courantde l'année

1888. Jamais il n'est résulte d'inconvénients, ni des permissions de

sortie, ni des congés. « Ils contribuent, nous disait lemédecin, &main-

tenir les liens entre les familles et leurs enfants, et, commeceux-ci y
tiennent beaucoup, la crainte dene pas enpronter contribue à maintenir

la discipline. Ajoutés aux promenadeset aux distractions, ils rendent le

s~our de l'asile plus supportable aux malades, et rapprochent, autant

que possible, notre section ~'MKhdpital ou d'un pensionnaiordinaire.»

Le 1" janvier 1888,il restait dans le service 331 enfants, se décom-

posant ainsi 308 idiots, imbéciles, épileptiques, aliénés; 23 idiots,

imbéciles, épileptiquos, réputés non aliénés. Cette division est pure-
ment administrative.

H y a eu dans l'année 1889, 108 entrées. 22 décès, 33 sorties et

6 transferts dans les asiles de province.

Personnelde la MC~tCH.

i"SNur)Ct:M&MCAt.. < taterae titulaire,1provisoire,i cMMrvateufdumus<5o,
i iaterae00pharmacie.

2'S~vtCBso&t.A<M. t) Grande~ote.–3insUtuteuM,i professeurdechant,i pro-
fesseurdegymnastique,2moniteuM,4 garçonadoclasse.

&)Pe<~<'co/e.–<survetUaNte,S sous-surveillantes,i ~up"
p!éanto.1 inOrm~redectasse.

<;) F<M~ttaftM~M~M'&'<M~<7chobd'atelier.
3'SMVtMHosMTAMM.1 surveittact,1 sûus'surveHhat,i soM-aurveiUaBto,i Mp-

pléanK,asinfirmiersdejouretdenuit,28Infirmièresde
jouret denuit,i bMgneur,t barMet,t porHw.





CHAPITRE XII!

Les MMBMquMde Mc~tM. ~eao~Mtnet. CemmeKon. L'abbéCoMon.
L'abbéPagaoet.

t
1

JEAMJOMKBT.

II fut un des hôtes de Bicôtre, cet excentrique Jean Journet qui,
épris des idées de Fourier, quitta un beau jour sa femme, ses enfants,
son omcino de pharmacien, pour se consacrer au bonheur de lagrande
/<tmtMehumaine. Né à Carcassonne, le 81 juin 1799, il était venu a
Paris en 1817 pour y suivre un cours d'études spéciales, en qualité
d'élevé pharmacien. Bientôt, docile aux exemples d'un père aux idées
libérales et républicaines, le jeune étudiant se lança avec ardeur dans
a politique et s'affilia avec les Carbonari. La <??<<'de ~<MAM~ a

laquelle il appartenait fut découverte. En ce moment, l'insurrection

espagnole recrutant partout des volontaires à sa cause, Jean Journet

partit.
a II nt, dit l'éditeur d'un de ses ouvrages (2), d'abordpartie du corps

des Piémontais, commandé par Milans, et, quelque temps après, de la

Compagnie sacrée, sous la haute direction de Mina. Il eut pour trère

d'armes dans cette légiond'élite, Frédéric Degeorges, Wisto, Bertrand,

Guyez, Laroche, Armand Carrel, Jbubert et Gouesko. fils adoptif de

Napoléon, et dont le frère commandait le 2" lancier polonais. Gouosko,

Guyez, Wisto et Bertrand, moururent dans les bras de Journet, à l'af-

faire Liers et Liado. Fait lui-môme prisonnier, avec tout le corps de

bataille, et renfermé dans l'horrible Castillet, ancien palais réquisito-
rial, à Perpignan, il y subit près de deux années de carcere t!MM,

plongé quelquefois dans l'ordure et la fange, dans un cachot situé sous

les fondations mêmes de l'édince. & plus de 40 pieds au-dessous du

sol. Dans cet affreux précipice, vrai séjour des morts, son cadran

solaire, pour mesurer la marche du temps, était le roulement sourd de
la diligence, passant au-dessus de sa tète, à l'heure de minuit.
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« H n'avait échappé à la peine capitale que parce qu'on l'avait pris
au milieu des blessés de l'ambulance, exerçant par nécessité fortuite,
les fonctions d'aide-chirurpien (1). »

Cette péritleuse expérience rendit Jean Journet plus caimo pendant

quelque temps. Libre, il revint a Paris, términa ses études, acheta une

pharmacie, se maria, et semblait devoir être désormais un brave et

honorable industriel, bonpère do familleet le modèle des époux. Un

hasard voulut qu'un jour il lui tomba entre les mains le livre de Fou-

rier 7*raMde ~tM MM~e~cM~.Des ce moment, Jean Journet ne

s'appartient plus. Il regarde comme un crime de travailler pour une

seule famille, lorsque la grande famille humaine souffre. Pendant que
les chefs fouriéristes s'adressent aux rois et aux ministres pour obtenir
la réalisation de la pensée de Fourier, lui veut s'adresser au peuple, Il

se déclare « apôtre a, ceint ses reins. prend un bâton, et de ville en

ville va porter à tous la bonneMOMfeMe;et, comme le maître, veut appli-
quer l'harmonie céleste à la vie sociale.

« Journet comptait, qu'en arrivant a Paris, tout le monde lui par-
lerait du maître mais on ne le connait pas. Alors, il va droit à l'école

phalanstcrieune qui s'était constituée depuis la mort do Fourier; il dit

son enthousiasme, il annonce ses projets. L'école, qui ne voulait pas

brusqner l'opinion et qui avait adopte unsystème timide, traite l'apôtre
d'illuminé et de plus qu'illuminé.

« Jean ne se décourage pas pour si peu. 11est apôtre, c'est-a'dire, il

a la foi, la persévérance, la ténacité son front peu développé en est la

meilleure preuve; alors il songe à la brochure, un moyen usé aujour-
d'hui, mais qui a renversé des royaumes. Il croit, qu'en vendant à très

bas prix do~brochures dans lesquelles il expliquera en quelques pages
les doctrines du maître, le peuple deviendra, fouriériste aussitôt (%).»

Tousces opuscules sont appelés Cris. Cris <t<'owt~aMMtt,~'<n~M-
<tOM,cri d'alarme, cri de MM~~MH, cri ~*<Mp~co<<OM,cWJe <?<-

uraMee,etc. Achetait-on un en, l'apôtre donnait à l'acheteur sa béné-
diction. Dans le cas contraire, Jean Journet entrait alors dans une
colère monstre et décernait a l'audacieux, qui osait refuser une de ces

brochures, mille épithètes burlesques dont voici la litanie:

t. JeanJournet.Po<'<<M~e~t)t<<AafMon<eM,pr~face,pagextX,iM7;tw!Joubert,<M!t.
2.ChampQeuty.LMRKe~~MM,<vût.MichetLëvyfrères,êdtt.M77,p.M.
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38

Pfo~e~'wtp~tt<eMec,~oï<(e~cro<~ vampire cMmopoK~,otw<<Mt<<e

la science,roi ~MtnacA<a~MMc.pontife ~M~&A<t<,souteneurdeJPfM~tnc,

wM~n~MMr~M6~M< p~~e da p~rueraM, ~tc~MtMdMM<pr~<eMy
social.Mais la plus jolie expression dont il seservait, celle qui peut pas-
ser pour un che~d*o&uvre c'est OMM<M~«<!OMMwore!

Dans ces Accèsde colère/il a parfois cependant de magnMqoeains-

pirations. Témoin cette pièce qu'il publia en 1840 « Prier», et dont

voiciquelques strophes

Que me font ces valions, ces bois et ces fontaines,
Cesplendide tableau, sous mes yeux déroulé,
Cesjardins somptueux, ces jaunissantes plaines;
Que me font les transports dont mon cœur est troublé!t

Que me fait de la nuit le manque silence;¡
Que me fait le soleil aux rayons généreux ¡

Queme fait le plaisir, que me Mi la science,
Queme fait tout cela si l'homme est malheureux t

Dieu cependant est bon, sa sagesse infinie

Déborde &tout instant dans ta création
L'animal a l'instinct, le ciel son harmonie
L'insecte a son essor, l'astre l'attraction.
Et l'homme 1 horreur horreur! sans haine, sans colère,
Plus cruel qu'un lion de fureur étoutïant,
Au combat sans motif, tl va tuer son frère

Et, stupide assassin, s'en revient triomphant.

Auparvis du Saint Lieu, sacrilège démence!t
n va d'un dieu de paix célébrer le secours,
Et, vils profanateurs d'une sainte croyance,
Des docteurs éhontés lui vendent leur concours;
Le temple est un repaire où règne l'imposture,
Où l'on corrompt la loi qui doit vivifier,
Où le soldat inepte,où le prêtre parjure,
Au nom du Rédempteurosent communier!1

Mais mon bras courroucé s'arme de la lanière

Qui déchira les Canesdu lévite orgueilleux
Je m'élance et, Jésus excitant ma colère,

J'expulse des autels ces marchands scandaleux.
Satellite avancé de la phalange sainte,
Dans le camp de l'erreur je plante mon drapeau
La vérité sourit, plus d'enfer, plus de crainte,
La justice du ciel détrône le bourreau.
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C'est ainsi que séduit par de vains tabernacles
Le genre humain se courbe aux pieds desimposteurs
Alors mitte pays promulguent mille oracles,
Et le sang des troupeaux engraisse les pasteurs.
Quand la Seigneur dit Marche!1. un<nectôantdit Prie 1
Poursuivis par le fort, par le fourbe égares,
C'est en vain clu'en mourant le Rts de Dieunous crie
« Peuples, relevez-vous cherchez, vous trouverez.

Prier, écoutez-moi. Dieu parle par ma bouche,
Prier, c'est féconder un stérile terrain,
C'est brunir au soleil en desséchant la couche
D'un marais empesté qu'on transforme en jardin.
Prier, c'est reboiser la montagne infertile,
C'est dresser la barrière au Oeuvedestructeur,
C'est creuser un égout, assainir une ville,
C'est ouvrir l'atelier au pauvre travailleur.

Prier, c'est dévoiler de sublimes mystères,
C'est mesurer l'espace et peser le soleil;
Prier, c'est éviter les erreurs de nos pères,
C'est aimer la justice et hâter son revei!.

Prier, c'est regarder en face l'imposture,
C'est démasquer le fourbe, étouffer les forfaits

Prier, c'est écouter la voix de la rature,
C'est découvrir ses lois, proclamer ses bienfaits.

Et pourquoi, répondez, pourquoi tu Providence
Nous a-t'ette dotés de bras laborieux ?
Dans quel but avons-nous reçu l'intelligence,
Un esprit indomptable, un front audacieux?
Afin que le travail produisît la richesse,
Afin que le plaisir payât le travailleur,
Afin que la Railonenfantât lu ~~M
Et que la ~fc' nous guidât au bonheur.

Rien ne saurait rebuter Jean Journet. Il a véritablement la

foi. Il parcourt la France et la Dépique, à pied, vendant ses bro-
chures contenant le résuma de sa doctrine, entrant dans les caics, prê-
chant sur les places publiques, essayant partout d'initier les hommes
à l'organisation du Phalanstère. Il espère toujours et il songe que aur
cent personnes, il en trouvera peut-être une sur sa route qui com-

prendra les mystères do la régénération tentée.par son maître. Et,



M~TOtHE DR BtC&TRB 299

alors, si la millième partie des hommes peut avoir la foi, il n'y aura

plus de pauvres, il n'y aura plus de méchants, tous seront heureux.

Malheureusement pour lui, Jean Journet n'est pas écouté. Sa mise

néglig'ée, sa barbe inculte, ses cheveux hérissés, tout dans sa personne

prôte au rire. On n'achète point ses brochures. En vain proclame-t-il

qu*ilK entend vibrcrdaassesentrainesrartéro de la vérité! a que <(l'uhï-

vers est lié par une loi commune de solidarité a personne ne répond &
son appel. Il ne se décourage point pour cela. Puisqu'il ne peut
vendre ses Cw, il les distribuera gratuitement.

Un soir, le 8 mars 1841, pendant le premier enir'acte de JMert le

Diable, l'apôtre s'installe dans les couloirs de l'Opéra, et la, fait aux

spectateurs étonnés, une ample distribution d'imprimés. Arrêté et con-

duit chez le commissaire de police, Jean Journet a raconté ainsi l'in-

terrogatoire que lui fit subir ce magistrat:

M. le commissaire procéda à peu près en ces termes & mon interrogatoire
Est-ce vous qui avez fait cette distribution extraordinaire?1

Oui, monsieur.
Avez-vousdes complices ou des personnes qui ont été vos instigateurs?
Non, monsieur.

Quel est donc te motif qui vous a déterminé?
Le besoin irrésistible d'annoncer au monde en généra!, et aux riches en

particulier, l'apparition de la loi de justice et de vérité, et l'espoir que, sur tant.
d'individus, l'élite de la société, il y en aurait quelques-uns qui daigneraient se
détourner un instant, pour juger avec connaissance de cause, si cet événement,
tout miraculeux qu'il parait être, se trouvait reoUement Justine par les travaux
de l'immortel Fourier 1.

désira, pour juger la gravité de mon action, connaître les brochures que
j'avais émises. Je lui donnai le seul exemplaire que je m'étais réservé pour dis-
traire l'ennui de quelquesinstants de captivité. Il se retira pour le lire, me lais-
sant Il la garde d'un agent de surveillance. Au bout d'une demi-heure environ,
il rentra, parut me parler avec bienvoillance, applaudit à la moralité de mestra-

vaux, mais protesta contre la manière do les répandre, puis continua ainsi l'in-

terrogatoire
Vous vousdites apôtre ?9

–Oui, monsieur!t
Êtes-vous marié? Quel est le nom de votre femme? Combien avez-vous

d'enfants? Quelssont vos plus proches parents qui seraient le plus a proximité
d'intervenir? Quelle est leur position sociale?

Je répondis Aces diverses questions.
Connrmerez-vousen temps et lieu, devant qui de droit, ces déclarations, si

vous en êtes prié.
Oui, monsieur!
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Le commissaire rédigea son procès-verbal. L'apôtre mourait de

soif. Il demanda un verre d'eau. On s'empressa de lui en apporter,
maïs grande fut sa déception quand le magistrat lui annonça qu'il ne

pouvaitlui accorder sa liberté sans en avoir reterô au Préside police.
Effectivement,on le dt monter en voiture et on le conduisit au dépôt de

la Prélecture où il passala nuit. Lelendemain, une voiture cellulaire
le conduisit au parvis Notre-Dame. Deux médecins constatèrent son
état mentalet l'envoyèrent A. Bicotro! a Et cela! s'écrie Jean Jour-

net, trente-trois ans après l'apparition de la TA~Wedes quatre mou-

tWMCM~(l).»

M. le D* Leuret, médecin du service, jugea que cet excen-

trique, s'il était fou, était du moins inoffensif,et sur la demande d'un
ami de ce dernier, consentit à signer sa sortie (2), six jours seulement

SMMÉMOCD KMUftTBEM

debore)m<t''<eatt<eNt
MUtftt det'MptM!)*

&.8<9 i7<!H
1

&.81& 171

('}

M.n!ttM)..e~Mt. BUREAU CENTRAL B'ADNNSION
<)MMphMX –M––

H..p)e.t..MUM
BtLLET [yADMtSS)OM

y~p~ de
ta~H~M (Hommes)

vM.d.pM.. Le 9 Mta~ i84i

Le directeur dudit Hôpital recevra, le nommé Jean Journet ag<do 40 <UM,profoaaton~
~Mf«n<(<cp«jpt~M,detMeurant rue n", arrondissement, a&&
CafMMMMedépartement de Tant e<Garonne(aie), <t!sde et do
marié à (a)

LesJM<!dec<tMde «'n~M,

St~ne Henri HeoM. St(;o6 RMJH:c.

M*MBMAliénation mentale.

a. Indiquer l'état civil du tHatade, tnane ou veuf,~ar~OMou ntte.

A ce billet était joint Un arrête do police ordonnant au directeur de la Vieillesse.
hommes de recevoir, !e nommé Jean Journet dans ledit établissement, four y être
traité doh maladie dont il est atteint laquelle s'est NMH~Me tMr<(M(«<MMM<ncoA<

retits, par des actes extravagants,
LeMotMtiMt.

2. le soussigneS,m6decinduservice desahénëadet'etabttMcmont, certMe que le nommé
Journet Jean, âgé de 40 ans, profession de fabricant de papiers, né à Carcassonne,
département dé Tarn et Garonne (sic), entré !e 9 mars t8M. au trattomont des aMénes,
par ordre de M. le Préfet do Pottce, est on convalescence, qu'il est inoffensit et qu'on
peut le rendre à M.M. qui le réclame.

Sixne t ttBORM.
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après son admission. Pendant cette courte séquestration, Jean Journet

avait essayé de donner de ses nouvelles au dehors, et il a raconté &ce

sujet Me anecdote amusante

<t Peu d'instants après mon arrivée, dit-il, plusieurs visiteurs précédés et sui-
vis des intirtniers accompagna d'un agent de surveillance, vinrent visiter l'éta-
Missetnent. J'avais trace quelques thots a !:t hâte, espérant donner de mes nou-
velles &mes amis. Je m'avançai mystérieusement vers l'un des visiteurs, pour le

charger de ma commission, tuais malgré mes signes, il s'éloigna épouvante. 11
était Inutile d'insister.

A peine hors de Bicêtre, Jean Journet recommença son œuvre de

propagande fouridriste. II assiégea les antichambres des poètes, des

romanciers, des princes, des ministres. !1 écrivit a Qeorge Sand (1);

prêcha chez Victor Hugo (2), dans le salon de la place Royale, où l'on fut

enrayé de la sauvagerie du disciple de Fourier; tomba un soir chez

Lamartine (3), en pleine f&te, et, mis à la porte, se venger en publiant

contre lui de nouveaux Cris. Il écrit & Victor Cousin qui lui répond

Monsieur,t

Voici les écrits que vous m'avex adressés ils ne m'ont pas converti à la doc-

trine de votre mattre.
L'enthousiasme naïf et désintéresse me touche que! qu'en soit l'objet. Celui de

vos amis et le votre s'égarent dans une erreur profonde. Permettez-moi de vous le

dire franchement vous n'êtes pas arrivé à l'étude de ces redoutables probtëmea
avec des préparations su~lsantes. J'ai souvent découragé de la métaphysique des

i. JBANAGsoMttSAKo. « Vingt fois je me suis présenté inutilement chez vous

peur toucher votre ccour, éclairer votre esprit. Tout ce qu'on pouvait dire je t'ai dit;
tout ce qu'on pouvait taire, je t'ai fait. Si. dans cette horrible époque, il me restait
encore un sourire &utiliser, je remploierais votontient a rencontre des procédés dont

je suis l'objet. Le poète méconnaU l'apôtre, le philosophe mépriM le pofte, l'écrivain
mo consigne h la porte, le député philanthrope ne s'occupe pas dequestions sociales.
Amen! ~(Champuoury, Les BzMM(W~MM,Jean Joumct, p. M.)

a. JKANAVtCTORHuoo. < Vous cherchez la gloire et le bonheur, suivez'nous.

Quinze jours d'études fortes et consciencieuses et vous verrez.
< Mais de grâce, n'oublie pas l'apotrc, lorsque saintement sibyiliquc, tu fulmineras le

cantique des cantiques Je vous aime. (ChampUeury,f<(em.)
3. JMNAM.M LAMAMOtB.< Poète, tu as des yeun pour ne point entendre. Le cri

des enfants, les gémissements des vieillards te trouvent sourd. Lespleurs de la femme
le désespoir de l'homme te trouvent aveugle. Poète, ù bas l'hypocrisie, assez de sem-
blant de religiosité! La farce est jouée; étoile nébuleuse, il faut s'éctipser! le soleil des

intelligences Inonde l'horizon. Lejugement dernier va précéder la résurrection sociale.

Tout s'émeut, s'agite, tout s'apprête, avenir avenir!
<tDieu vous éclaire! » (Champtioury.~em.)
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personnesqui n'y apportaientpas les connaissanccsnécessaires.Croyezen ma
vieilloexpérieocc gardezvosscnUments,maistnoderex'tes,

Lundi,Moctobre<M3.
V. CouaN.

En 1847, Jean Journet se sentit soudain grand acteur tragique et

alla frapper à la porte de l'Odéon, demandant au directeur Bocage à

débuter sur son thé&tre. M voulait débuter dans la tragédie. Sa de-
mande fut rejetée. Il loua alors la salle Chantereine et la, devant

quelques spectateurs, obtint dans JÏMf~MMtCM,un aucces. de fou rire.

La représentation n'alla pas plus loin que te premier acte. L'apôtre

disparut dans l'intermède déclarant le théâtre perdu a jamais.
Quelque temps après, il allait frapper à la porte d'un académicien.

On lui dit qu'il se meurt.

Dites-lui que je viens lui offrir le moyen de sauver le monde,

répond-il au domestique.
Monsieur ne reçoit que ceux qui peuvent le sauver, réplique

celui-ci. D'ailleurs, il est avec son notaire auquel il dicte son tes-

tament
–Son testament!

Et bousculant le valet interdit, Jean Journet s'élance dans la
chambre du malade.

Monsieur, lui crie-t-il, vous pouvez d'un mot remplacer Mofse

et Mahomet, Confucius et Fourier

Je vais les rejoindre, soupire.le mourant!

L'apôtre tient bon. ïl voudrait enlever la fortune du savant pour la

réalisation de son rêve. Il n'obtient qu'une faible souscription. Le jour
même, il fait paraître un Cri de Miséricordeauquel succède le lende-

main un Cri <~D<~MpoM'.L'académicien était mort sans avoir versé la
somme promise.

Ce fut également vers cette époque qu'Alexandre Dumas père lui
nt une pension de 1.200 francs à toucher sur ses droits d'auteur. Pen-
sion toute platonique, le romancier, sans s'inquiéter du reste, payait
tout le monde sur sesdroits.

L'année suivante, à la salle Pleyel, Jean Journet se lève soudain
au milieu d'un concert, monte sur l'estrade. On veut le faire sortir,
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il terrine d'un mot les gens de service. Les gardes municipaux arri-

vent. Jean ne s'émeut pas et solennellement Je me mets sous la

protection des dames, » s'ecne-t-il, et les municipaux se retirent. La

salle entière avait ri.

Cependant, une nouveUoexcentricité devaitleramener une seconde

lois à Bicètre. Un soir de représentation extraordinaire à la Comédie-

Française, il avait pris place aux secondesgaleries. Tout à coup, au

milieu d'une pièce de Molière, il se lève et fait pleuvoir sur le balcon,
sur le parterre, une grêle de brochures qui semblaient sortir de sa

poche comme par enchantement. «Le parterre se mit à crier, mais les

brochures n'en tombaient que plus abondantes. Il fallait voir, dit

Champneury (1), au milieu du tumulte, les comédiens s'enfuir~ le

souffleursortir de son trou, les milletêtes de la foule se lever en l'air.
les spectateurs monter sur les banquettes; et, au milieu de cet orage,
aux secondes galeries, un hommedebout, impassible, jetant cette pluie
de brochures comme pour ensevelir les spectateurs. ïl en tirait de ses

poches de derrière, de ses poches décote, il en tirait de son pantalon,
il en tirait de ses goussets, il en tirait de son chapeau, il en tirait de

ses bottes. »

Arrêté, Jean Journet rentra à Bicétre, le 26 avril 1849, mais de

même que M. le Dr Leuret, M. Delasiauve, médecin en~chef de la

8' section des aliénés, déclara, dans un certificat en date du 16 mai

1849, que, por/a~tnen~ <'o~<nee< <ranoMtMe,il poMoatt sans tMc<w-
<~nteM<~re remis (t M femme~Mtle réclamait. Lesactes ~*eM(AotM«MMte,

<ttMm~Mebil ;M<M7'a~M~urer encore, ajoutait le médecin, M'o~ rien de

~onyereMaoeine s<Htr(ttCM<autoriser sa se~fp~rattoMtM~/ÎMte.Sorti de

l'Asile, l'apôtre recommença à crier. On l'entendit au club Blanqui on

le vit au Congrès de la Paix, le 24 août 1849, demander la parole après
Victor Hugo, pour faire à l'Assemblée une communication importante.

Qu'était le Christ? s'écria-t-il, le nls d'un charpentier. Eh

bien, dans quelle position est-ce que je me trouve? Nous n'en savons

rien, nous le saurons plus tard. Je suis sur la croix.

Au fait, cria-t-on votre idée

i. LesJS~eeHtfi~MM,p. 93. VictorFournal.–Les~MMde Paris,p. 640ot suiv.
WM<~dM~ttMt<<M,am~i8M,t.m.
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Mon idée, mais j'en ai <)esmillionsd'idées. Et je vais vous les

exposer en détail.

Les rires et les interruptions l'empéchèrent de continuer, Il des-

cendit de la tribune et ne revintpas. Après cet échec~il se tut un ins*

tact, pub~a parsouscription, en 18&7,un livre de poécies intitulé:

Portes <*<<7A<tM<sA~woMteMS,avec cette épigraphe
Proctamort'Harmonie
Est t'muvrcde sontemps,
Le devoirdu Génie!1

En tôte du volumeest placée la

SOU8CMPTÏON

POOK LA PCBUCATtOK DM POÉStES ET CHAKT8 MAnMOXtBMS. PAR MAS JOMKM'

AVEC UKt: t't~fACB

quierposeoytM~fWyMetKeMtr<Mpo~Meela ~eM~dela
Grande découverte t

Le livre est dédié <taux Souscripteurs, par Dieu, le Genre Huniaic,

l'Apôtre reconaaisaaQt.~

Parmi la liste des souscripteurs, on remarque les noms de Paul

Meurice, H. de Villemessant, Charles Vincent, Edouard Plouvier,
Aurélien Scholl,Mario Uchard, Laurent Fichât, Philibert Audebrand,
Leo Lespës, Charles Deslys, Poneon du Terrail, Léon Gozlan, Maxime

Ducamp, Louis Ulbach, Courbet, etc., etc.

La première pièce du livre est dédiée à l'Impératrice Eugénie, et

porte cette épigraphe

<tJe ne vois plus que vousqui puissieznoussauver
RACtM.

Le titre est

L'ÈRB M LA FBMMB
OU LE BSOKB DE L'HAMOMB CNtVEBSEt.US I

Lorsquel'insolenceimpunie
D'unsceptie!smesensuel
EiounieMuela calomnie
L'ENVOYE(i) providentiel

t. Ceamotssontécritsencapitalesdansle MvM:Poët&Me<e~<M<<A<M'OMa<«M,<vol.
Jouberted!t.iM~p.7.
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AtorhLA FEMMESOUVERAINE
Al'encontredcstn~crëans
!)o!taffranchirFespècehumaine
D'UNMARTYREde SIX MtLLEANS.

En septembre 1858~il publia un autre ouvrée Les M~ C~we«M
<~ ~e~. L& ccuvcrturodo cd livre porte redresse de raùteur rue

Serpente, 21, et ces mots

Le prix dutrîbndfde cette brochure est de 2 francs et plus pour
les fM~

franc pour les

aisés.

C,5~pour les ~K~.
Elle contient un C~td'/M~t~no~oM,un Cri d'A~a~Me,un Cri de Pitié,

un Cri de ~~6<. H maltraite fort Pierre Leroux, vieux blagueur avec
sa balançoire, seigneur Victor Considérant, tamoux socialiste, saint

Cantagrel, bon ermite, saint Blanc, bedeau sempiternel vendeur de

vulnéraire, oracle de collège, demi-dieu de bricole, Proudhon, Achille
de Lilliput, général Totn-Pouce qui tranche du Goliath, etc.

Trois ans plus tard, le 1~ novembre 1861, il mourait oublié à

Toulouse.



COMMEMON–J. At.L. ETF~M.

UnprefesMurdc rUo!versit< décrotteur de eouticM.–LM escargots aympathtques.

A l'époque où Jean Journet inondait les cafés, les théâtres, les

rues et les promenades de ses brochures, un excentrique d'un autre

genre vint aussi quelque. temps habiter la cinquième division de

Bicotre.

Joseph-Jacques Commerson (I) était professeur de belles-lettres.

Il avait eu pour élève le duc d'Orléans et avait fait représenter à

l'Odéon, une pièce en vers, le Bouquet de Afo~re, avec un certain
succ6s.Titulaire d'une pension sur la Liste Civile, cette pension avait

été réduite de moitié, vers 1838, alors que M.Guizotétait ministre de

l'instruction publique.
Pour se venger de ce qu'il croyait être un acte révoltant d'arbitraire,

Commersonne trouva rien de mieux que de quitter la chaire du pro-
fesseur pour venir s'établir, sur le pont Saint'Michol, devant une

sellette de décrotteur. Sur sa boite, il avait, en grosses lettres, écrit

ses titres et qualités, et, tandis qu'il tenait les brosses à ses mains, &

la boutonnière do son habit noir neurissaient les palmesuniversitaires,
Cetteexcentricité lui attira bientôt de nombreux clients.

« Il ne manquait pas, chaque fois quel'occasion s'en présentait,

d'ajouter force commentaires à cette exhibition
« Monsieur, disait-il au client, en saisissant les deux brosses

et en frottant le soulier avec agilité, vous pouvez vous flatter d'avoir

l'Université à vos pieds.
<[ Un coup de brosse, demandait un autre.

i. Et nonpas <tMHcommet'écriventplusieurschroaiqaeuMet l'ordredepolice
n~me.
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<t Tout de suite, monsieur, vous me voyez disposé à décrotter

tout le monde, sauf le Grand Maître de l'Université. Oh pour celui-là
ce serait une trop rude besogne, mieux vaudrait nettoyer les étables

d'Augias (1). »

Au boutde six mois de ce manège.M. Ctuizot fitdemander Fauteur
de cette mauvaise plaisanterie pour l'inviter à y mettre un terme.
Commersonse rendit au ministère. Reçu par le ministre, le trop exalté

professeur s'emporta, non seulement en parole, mais en action. Si l'on
en croit certain chroniqueur (2), « le bruit d'une vive altercation,
bientôt suivi d'un soufflet, se <!t entendre dans l'antichambre. MCon-

damné pour ce fait à deux ans de prison, Commersonfut gracie de la

moitié. On aurait pu croire qu'il sortirait corrigé. Il n'en fut rien.

Uno douzaine d'années plus tard, en 1848, il avait obtenu du roi
Louis Philippe un secours de 150 francs, payable sur la Liste civile.
Le 24 février arriva. Commerson n'avait pas touché son mandat.

Il se présenta au mois d'août, dans les bureaux du liquidateur
général chargé de l'administration desbiens de l'ancienne Liste civile,
M. Vavin, et demanda le paiement dela sommequi lui avait été allouée

par l'ex-roi. Sur l'observation qui lui fut faite que ce secours ne

pouvait, commetoutes les autres sommes de cette nature, être payé
avant celles dues aux créanciers qui n'avaient encore rien pu recevoir,

qu'il fallait attendre à cet égard les délais de la liquidation régulière,
Commerson entra en fureur, poussa des cris, proféra des menaces,
M. Vavin fut obligé de requérir la force armée pour le faire sortir. Le
lendemain l'irascible professeur était envoyé a Bicêtre. (26 août 1848.)

La note médicale qui motivait sa séquestration était ainsi conçue

Le nommeCommerson,Joseph-Jacques,âgé de32ans,célibataire,ex-pro-
fesseurde lettres,sedisantaujourd'huidécrotteurarrête dans les bureauxde
l'ancienneListecivilepourviolentemportementetc.), est atteint d'aliénation
mentale,caractériséepar un étatd'exaltationcérébraleextrême,desaccèsd'em-
portementviolents,dangereux,des actesfurieux, spontanés, des impulsions
irrésistiblesetnonmotivées,desplaintescontrel'autoritédesmenacesviolentes,
si on nelui faitpas justice,etc., etc. Cetétat de surexcitationnerveuseexiste

t. VictorFouma~ LesH«Mde Paris, typeset personnagescét&bres,i vot.i<76
Paris,chezFirmin'Didotet Cio.p.62S-62C.

2. Larousse. Gran~D<fMew«t<Mdu ~f* Siécle,art.CoMMKaso~.
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depuis dix ans surtout. Acette époque croyant avoir A se plaindre d'an ministre

et étant chez lui, il se livra &une telle colère qu'il frappa le ministre.

Si8nô:(!HisiMo.)

!1 ne cessa, pendant toutela durée de son séjour &Bicôtre, de pro-

testercontro sa séquestration. !Ï écrivit à Emile de Girardin qui publia

sa lettre dans la Presse, (1) il écrivit & Victor Hugo qui s'émut et

demanda à M. Vavin des explications. Le représentant du peuple,

Manuel adressa une lettre au directeur de l'hospice pour le prier de

lui faire connaître les motifs de l'arrestation de Conimerson (2).

Bref, M. Vavin eut peur d'avoir été trop brusque et fit auprès du

préfet de police les démarches nécessaires pour faire relaxer celui qu'il

avait fait arrêter (3). Le Préfet écrivit au Directeur

Citoyen, le 26 du courant, j'ai fait placer à l'hospice conBô à votre direction

pour y être traité d'aliénation mentale, le citoyen JoMph Jacques Gommer

son, ex-professeur de t'Universito, Agé de M ans.
Je vous invite à transmettre irfs promptement un rapport de médecin sur la

situation mentale actuelle de cet individu afin de me faireconnattres'it pourrait,
sans inconvénient, être laissé en liberté.

Salut et fraternité (4).

<. 11adressa une chanson à M.ËmHe de Girardin tntHutée < Je suis fou!
à. Voicita copie do la lettre

Portt, le 8 septembre<S<S.
Monteur te Otrecteur,

Un de mes eon:patr!otM, M.CommeMon,aa été arrête lit écroué a Bicetre sous le pré-
texte de folie.Nous voudrions plusieurs de mes cet~gttca et moi faire de: démarches

pour obtenir sa liberté mais nous ne Mv~ns pae à t<:r<~M<'(~do qui it a <!t~<'croM<'x!
au juste pour quel M~ Je viensdonc vous prier d'avoir la bonté de me donner sur
cette attire quelques renseignements et de me faire connaît la situation vraie de
M.Commerson.

Je vousdemande, monsieur la Directeur, mille pardons de mon Importunité et vous
prie d'agréer l'hommage do messentiments dévouéset fraternels.

Signe MAKUN.,

En bas est écrit
Représentant du pcupte, rue de Richelieu,6i.

Je prie monsieur le D*Delaslauvede detivrer un certificat constatant la situation
mentale deM.Commorson.

Signé MAtMK,9 septembre tM8.
(Archives de Bieetre. B<'division. Dossier Commerson).
3. VoyeïApfE!<&<cB,la lettre écrite au préfet par M.Yavin.
4. Archivesde Bieetre, S*division. Dossier Commerson.
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Dès le lendemain (16 septembre t848), M. le docteur Delasiauve

transmettait son rapport

Exaltationcausée pat* les difflcultésqu'il a éprouvéespour le paiement
d'une pensionqui luiétait assuréepar l'anciengouvernementet la Liste civitc
Tant queceedtfncultaasubsisteront,il n'ya paaAeepererque cette exaltation
diminueet puissepermettrede lerendre à !a liberté.Aussidans t'interôt de sa
guerisoH,si elleest encorepossible,souhaitonsquelesintérêtsseront regtes de
façonà ça quedisparaisse!acausequi alimenteta matadio(i).

Quelque temps après, M. Vavin, envoyait à Commerson les
150 francs qu'il réclamait, et ce dernier, apaisé au reçu de cette

somme, sortait de Bicetre, promettant de ne conserver aucun ressen-

timent de cette affaire. Du reste, une pension de quinze cents francs

lui assura bientôt les moyens d'existence jusqu'à la fin do ses jours.
Tout est bien qui finit bien, mais comme le fait judicieusement observer
M. Larousse, cette histoire prouve « qu'il n'est pas toujours inutile de
faire des extravagances. »

Il fut aussi quelque temps pensionnaire de Bicetre, ce journaliste
qui, en octobre 1850, autorisé par M. de Girardin, sent le propa-

gateur de l'idée de ce mystificateur célèbre, Benoit (de l'Hérault). Ce

dernier prétendaitavoir trouvé la communication universelle et instan-
tanée de la pensée, quelque distance que ce soit, a l'aide d'un

appareil portatif appelé &oMMo/ejM~afM~M€~m/M~At~ue.
J. A. annonça la découverte et bientôt les lecteurs étonnés

apprirent que les JS~eo~o~ avaient la propriété de transmettre la

pensée à de grandes distances, sans aucun intermédiaire, grâce &un

procédé qui était bien supérieur au télégraphe électrique (2).

Beaucoup de gens se rappelent encore la curieuse séance expéri-
mentale qui eut lieu le 2 octobre 1850, au gymnase Triat. Elle tourna

à la confusion de l'inventeur et cependant,le lendemain.J. A. écrivait

dans la Presseque la démonstration était sans répliqueet que la grande
découverte annoncée avait parfaitement réussi. Tourné en ridicule par
ses confrères, le pauvre journaliste cessa d'écrire et quelques années

i<ArchivesdeB!cetro,S*division.DossierCommerson.
2. LomsFiguter.–Nt«c<reduJfffWtMcMjf,tomeÏV,pageMt lesEscargotseympa.

thiques.
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plus tard, il venait piteusement échouer à Bicetred'oû il était transféré

bientôt & Charenton. Là, du moins, il put rén~chir & son aise sur la

découverte qu'il avait faite de la ~ympa~M~<~<MO-M<~M<Mt~MeaHWM<<!

c<a~tn~t<e (1).
Combien des gens quiont eu commelui leur heure de célébnté sont

venus ensuite échouer &Bic~ire! Au moment où le journaliste J. À.

s'y trouvait, cet asile possédait encore un homme de lettres d'un cer-

tain talent, F. Celui-ci s'imagina un jour qu'un héritage immense lui

avait été légué par un inconnu. Des voix lui promettaient une grande
fortune et l'appelaient aux destinées les plus hautes. Des femmesjeunes
et jolies lui faisaient des signes et des avances pour se marier avec

lui. Commele Narcisse de la fable, il était amoureux de lui-même.

Des lors, les idées les plus extravagantes lui passent dans l'esprit.
Pour avoir cet héritage auquel il prétend a.voir droit il fait mille

démarches. On se rit de lui. Alors, il se croit- persécuté, suivi, traqué
par la police. !1 quitte son domicile et, pendant des jours et des nuits,
erre dans les rues ou on l'arrête comme vagabond. Conduit devant le

commissaire de police, il renouvelle ses prétentions. Il ne réussit qu'à
se faire envoyer à Bicétre. II y resta dix-huit mois et fut transféré &
l'asile de Pont-1'Abbé (Manche).

Un après midi de mars 1871, M. Ozanne (2) chargé, alors du ser-
vice des aliénés à Bicêtre, vit entrer brusquement dans le bureau,
suivi de plusieurs soldats insurgés, un homme, botté, éperonné, une
cravache &la main. D'un ton qui ne souffrait pas de réplique, cet indi-
vidu lui enjoignit de lui remettre immédiatement l'ordre de séques-
tration délivré le 7 février 1859 par le Préfet de police, contre le
sieur F. Et.en disant cela,il tendait à M. Ozanne un papier revêtu de
la signature du secrétaire particulier de la Préfecture. Ce papier
contenait ces mots

i. LouisFiguier. Histoiredu~feru~MetM',tome!V.
2.NotrecollègueOtannenoMnMcomMcetteanecdote.



HtSTOtRËDMBtCÊTUK 3H1

PRÉFECTUREde POUCE

CABM8T

aECRÉTAtREGÉNÉRAL

Ttotbredu8eor«tfiatMfttcaMef Pour!odéiëMëc~t, (t)
da PréfetdepoMee. (8tgnt~MHUttbte).

Sans se laisser déconcerter un instant, M. Ozanne prit le dossier

et remit simplement à l'individu qui n'était autre que le siaur F. lui-

même, l'ordre d'envoi provisoire en le priant de vouloir bien lui en

délivrer un reçu. F. écrivit au bas du papier de la Préfecture
« Reçu de M. Hozanne la pièce intitulée Ordre de Conduitedevant

servir d'ordre d'admission provisoire pour le placement d'ofâce.
« Le 87 mars 1871.

t. Dossier F. S*division. Archives de Btc&tM.

du

REPUBLIQUE FRANÇAISE

PM~teMnwoicm.

Ordre au Directeur de Bicéhe de dét!vrer&c\

M. la bulletin de

séquestration dont ii a 6té l'objet.

u Signé F. ?



XAViEH COTTON

Dans cette calorie de figures célèbres de Bicotre nous ne pouvons
oublier l'abbé Cotton.

Xavier Cotton est né à Vedoin (Vauclu~e). le 12 juitlet 1826. De

bonne heure,il était entrédans les ordres. Très courageux, infatigable
au travail, il avait rapidement appris l'hébreu, le grec et le latin.

« Sous l'Empire, il était jeune prêtre du diocèse d'Avignon.

MgrDubellay l'avait distingué, l'avait aimé paternellement. Maisun

jour, le prélat entrevit en ce jeune homme un douloureux problème
le savant, le penseur, le croyant luttaient, dans le diacre, contre .le

poète, l'artiste, le mystique, l'ambitieux. Premiers ravages dans cette

âme d'élite, dans cette intelligence exceptionnellement remarquable.
« L'archevêque, attristé et anxieux, lui donne une bibliothèque et

l'envoie dans un hameau alpestre
Soignez votre âme, mon enfant, travaillez, devenez humble,

apaisez-vous dans peu d'années, vous serez une des lumières de

I'Ég!ise.
« Hélas! La tare cérébrale était inenaçable les hauts lieux, les

pins harmonieux dans les collines, les espaces bleus, la solitude, rien

n'apaise cet esprit inquiet, ne rafraîchit ce cerveau ennévre.
« Un jour. un prêtre de Paris, Verger, assassine Mgr Sibour. On

saisit ses papiers et dans sa correspondance on trouve des lettres du

prêtre vauclusien.
« Celui-ci doux, au fond, et sans ni. ni méchant, ni sectaire, est

épouvanté à la nouvelledu crime abominable. H s'était cru simplement
initié à une sorte d'association pacidque et toute de doctrine, avec une

prétendue émancipationdu petit clergé pour but au boutde ses vagues
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conceptions lui apparaissait soudain la poignard ensanglanté, vision

siupéoante «t farouche qui frappa sa raison. Cotton devint fou (1). a

Suspendu par son évoque, il passa près d'une année dans divers

monastères. H fut un instant énorme dans l'asile de Montdevergues
d'où il s'évada. Alors, il vint à Paris, sans aucune ressource, avec la

résolution <tepoursuivre un double but (2).
Dessinateur, doué d'une assez grande habileté, il avait conçu le

plan d'une série de lithographies apocalyptiques penseur inspiré, il

avait trouvé le a Po~Mtefondamentalet pr~o~to~ dM Christianisme,
trait (!'MMtOMentre le ~frt<Mp< et le Temporel, le Pape e< la

Noy~M~!? »

Dans une lettre adressée a la princesse Clotilde. lettre qu'il Ht

publier, il traite (le t'« ~<* /)~'t~e~<tCAr<j!<~tMMe eM~M~e et

proposée cowweloi vitale de toute association p A<~M<Arop~Meet cha-

n<<ï&<c.» Cette lettre renfermait des phrases comme cotle-ci s

Leserviteurduserviteurdessepv!teuMdeDieu. Jésus le Verbefait chair.
sefaitun devoir,un honneur,un plaisir, de fournir soit verbalement,aoit par
écrit,tous leséclaircissementsdésirables sur !dce primordiale du Christia-
nisme. Tantauxhommesdedésirs etdebonnevolontéqui secroiront appelés
&devenirlesamisde t'épouxdans l'institut des Frères Eclusiers,qu'aux filles
d'Evedouéesd'un c<Bur.deMarie-Magdeleinequi brotent d'êtretant soitpeu.
lesamiesde l'époux,danslaCongrégationdes honncsjardinières du Jardinier
divin.11n'est pasde rigueur d'écrire franco. et pour trouverl'éclaircisseurde
la grandechose,il faut seprésenter,9, rue Perron~9, de 6 heuresdu soir à
6heuresdu matin,plutôtquede 6heuresdu matin à 6 heuresdu soir, comme
Nicodème,la nuit convenantmieux. aux ferventsentretiens.

A dater de ce moment, !o désordre intellectuel de l'abbé Cotton nt
de rapides progrès. L'état misérable dans lequel il vivait aigrit son
caractère. Et dans une lettre adressée en 1866 &l'un des aumôniers
de l'Empereur, il s'éleva contre ses supérieurs ecclésiastiques lesquels
n'étaient a ses yeux que des « abbés parvenus, des lâches, des fripons,
des, pervers, des coquins, des scélérats contre lesquels il faut une

<.Le~OM. –Supplémenttitteraireendatedu i2 décembre<M!},H*ann<'e,n"80.
JcanScguret. B.M<MtWc<M«!M~oM':XavierCotton.

2.CetteneUcesur t'abMCottonaétérédigéed'aprèslesnotesmédicalesdu Dossier
et,surtout,d'aprèslerapportdeM.le tf LassÈguc.eadatedu Mjanvier<8C6.
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charge à fond do tram; ? et il ajoutait qu' «il ferait sondevoir qui est

d'accomplir la grande œuvre de Dieucoûteque coûte. MEnméate temps.
il fit imprimer le prospectus encore inédit de ses publications artistiques

ayant pour objet, disait-il, de conserver à la F'rance l'éminent

penseur,. poète et peintre. Ce factum se composait de trois sonnets et

d'un acrostiche que l'auteur qualifiait de trois fois admirable et de

mille fois sublime.

N'obtenant aucune réponse de l'archevêché, il écrivit une lettre de

menaces à Mgr Darboy, puis essaya de pénétrer aux Tuileries adn

d'obtenir du chapelain de l'Empereur le concours que lui refusait

l'archevêque pour la réalisation de son idée. Arrêté et envoyé à

Bicêtre, l'abbé Cotton y resta du 29 janvier 1866 au 31 août 1870.
11ne cessade récriminer contre sa séquestration, écrivit dans sa cellule,
au quartier de sûreté, un poème Mt~e et la Vt~re et envoya, soit
au Directeur de l'Hospice, soit au journal ~e Siècle de longs
mémoires sur les incidents de sa captivité. Pendant ce temps, tout ne

fut que contraste dans son état mental à c&téd'idées mystiques et de

devoirs religieux,il tenait des propos lubriques et crayonnait des obscé-

nités. Il n'oubliait pas toutefois l'oeuvrequ'il avait entreprise:

Je vous annonce donc,écrivait-il&son frère en 1870, que mon travail
marcheet s'avance. lentementmaisd'autant plus snrement vers la pe</e?<M<t
absoluequidott, étantdanslesmoindresdétails, fairedire de lui. par tousles
amateurssansexception. qu'ilest belet bien incontestablementet manifeste-
ment leplusbeau tableaucomposédepuisle commencementdu monde. pour
fairecchterla véritépure auxyeuxdesgrandset despetits. pour servir à la
gloiredesbonset a la confusiondesméchants.Amesureque je vois ce travail
se transformer. sousl'actiondema ret!exion. et sernmplissantdeces /<MMMû-
Mt<Mquifontnaitrefo~Mtt'a~oMdans tesespritsdesamateurales plusditMcilcs
encoreplusvite que dans l'esprit des connaisseursles plus naïfs,je me dis
que. M)OM/~t'ese trouverabioncontent,bien heureuxet bien Her. lorsqu'il
pourraproduirece travail desonfrèremalheureux,endcuant le monde entier
de lui fairevoir,danslescapitalesde l'Europe,rien quipuisseêtremisen paral-
~/eaveccela.

De Bicêtre, il écrivit encore de nombreuses et longues lettres à sa

mère, sa vieille mère Mpauvre paysanne ignorante dont le fils faisait

le martyre et l'orgueil, qui l'admirait autant qu'elle l'aimait, et qui
ne comprit jamais pourquoi les hommes appelaient /bMcet enfant
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Dans le département de Vaucluss, cette liste eut trente-cinq voix.

Hugo,poète.
YeuMiot,pamphtétaire.
Garibaldi, guerrier.
Ka.quet.Mvant.
t~otton,prophète.

Le 31 août 1870, lors de l'évacuation de Bicètre, l'abbé Cotton

faisait partie d'un transfert d'aliénés dirigés sur Toulouse. En chemin,
il ouvrit la portière du wagon, sauta du train aur la voie, se releva

sans blessure et partit. Il se dirigea vers la Provence.
Aux élections législatives de 1871, il posa sa candidature. Tête

nue, une couronne d'épines au front, ceint d'une longue chaine de

fer, une croix sur l'épaule et vêtu d'une robe rouge, le pauvre fou

parcourut ainsi la Provence, distribuant sur son passage une liste de

cinq candidats à élire

sublime, ce prêtre impeccable, cet oint du Seigneur, ce Christ de ses

ontr&iHes. ?

Ma très chère mère, lui disait-il, voici te magnifique et parfait beau

tempsarrive voici le plus beau des mois et les plus grands jours sans des cha-

leurs écrasantes; vous pouvezsans trop exposer vos forces, te peu de forèes phy-
siques, le poudesanM qui vousrestent pt que Dieu ne manquera pas de vous
doubler et quadrupler pour récompenser votre zèle et votre courage. Vous

pouvez sans plusattendre vousmettre en campagne pour faire voir là-bas comme

ici, de la manière la plus décisive et la plus méritoire~ que vous êtes et quevous

avez toujours été la digne mère du prêtre qui fut, dès t853, et qui restera. le

pfcmt<<f<?ttt~Mr~r<~cpW)HordM~e~«y<*<'A<'fait chair, J~M< ~V«s<M'~t.

Oui, ma très chère mère, le moment d'agir en /~tMM~/br« dans votre faiblesse,
et forte de votre faiblesse même et d'autant plus forte que vous pouvez paraître
aux autres et vous parattre a vous'meme. plus faible que jamais. physique-
ment, matériellement et moralement partant. le moment, dis-je, d'agiren mère
infatigable. uMjtMf~M~a~ intraitable. est venu pour vous. Dieu ne veut pas
que vous hésitiez et que vousdiffériez davuntage.

Je suis devenu sage et grand parmi les fous et les petites gens de Bicêtre

plus que n'ont pu devenir grands et sages auprès des grandeurs et des sommités
sociales, ces Brunet qui sans doute vous donnent quelques regrets. Je vousen

conjure, souvenez-vousque vous êtes ma mère et venez remplir jusqu'au bout
votre devoir de mère d'un prêtre qui n'a plus il baisser la tête devant personne
parce qu'il a bu jusqu'à la lie le calice des expiations. illuminatrices~ venez
sans crainte, venez prouver que !a justice et la vérité ne sont pas de vains
mots.
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Puis Cotton disparut. Pendant quinzeans on n'entendit plus parler
de lui.

Un soir de décembre 1885~ un commissaire de police de Parie

voyait amener au postepar deux agents un individu aux longs cheveux

gris, au front vaste, aux yeux larges et beaux. Son costume était

étrange. Des flots de dentelle couvraient son chapeau de haute forme.
son corpsétait enveloppé d'une couverture blanche serrée aux reins par
une longuecbaine de fer. Cet individu gesticulait, pérorait, parlait de

grande découverte, d'idée primordiale et de Jésus. C'était l'abbé

Cotton Soumis &l'examen du D"Legrand dn Saulle, il fut envoyé dans

une maisonde santé.

Le25 juin dernier (1889) un petit hommeaux cheveux gris d'une

longueur absalonnienne, attachés derrière le dos à l'aide d'un ruban

noir, aux yeux ombtagés de cils énormes, dissimulés derrière des lu-

nettes, aux vêtements d'une malpropreté sordide, se présentait vers

trois heures de l'après-midi dans les bureaux de la direction &

l'hospicede Bicetre. Hdemanda a parler au Directeur. On lui répondit
qu'il était absent.

a Pourriez-vous, dit-il àremployé qui venait de lui faire cette

réponse, me laisser voir M. M. ?
Onlui indiqua la salle où se trouvait la personne qu'il désirait voir.

Quelquesinstants après, il revint
<tJ'ai vu M. M. Je l'ai entretenu de la grande chose. Je re-

viendrai. MS'adressant alors &celui qui écrit ces lignes il continua:
a Monsieur,j'ai une prière à vousadresser. Peut-être, en l'absence de

M. le Directeur, pourriez-vous m'accorder ce que je vous demande. Je

désire aller faire un pèlerinage à la Sûreté deBicetre. Je veux m'age-
nouiller sur les dalles quej'ai jadis foulées de mes pas; je veu~ ouvrir.

là monâme &JésusdeNaxareth,le verbefait chair!Je suis Xavior
Cotton! »

Nousrépondîmes par un refus àcette demande, mais désireux d'ob-

server deprès l'homme dont nous avions écrit une partie de la vie dans

notre Histoirede jBtc~renous l'amenâmes peu à peu sur le sujet de sa

folie. De la serviette bourrée de papiers qu'il tenait sous le bras, il tira

alors un dessin fait par lui et, avec une parole brôve,laphra8e hachée.
il nous l'expliqua en ces termes
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« Paris,ta cité !umi<!M.nodoit plus s'appeler Paris. Paris aujourd'hui
Babylone. AuhefoisLu~ce. atot's ot!e était belle c'était la jeunevierge
puis la jeunemère. féconde.fratche. infatigable. arts, scionces,industrie
tout sortaitde sonsoin. MmMin, la ruche. Paris, apis, maieaussi Paris,!?
boeufApis. L'expositionuniverselleest un monde,les étrangerssont ëmervfi!-
lés. aussiParisdoitoffrirtoutbeau,tout neuf. Paris estvieux.Leptussagemcnt
sagede-toustes grandst~gistateursprésents, passés<t a venir va transfigurer
Paris. Désormaisil s'appelleraApiqa.~~<~a,ruche d'abeilledont la parisienne
travailleusesera la beautéetlajoie. Paris,mot rude, Apiqamot doux.Et alors
quandles parisiennesMrontdovenuestcsabeillesde cotteruchetravaiHeuse.ceïa
sera si beau, si grand,si imperturbablementbeau qu'ellespourronten crachant
dansta mer lui enleverson amertume.

Du reste, ajouta Cotton,prenexce papier, Usexet méditez. » Et il nous
tendit lefactumquenousreproduisonsfidèlomentci-après p. 3t8.

Aucommencementdelaper!ode é~ctorale de septembre 1889,Cotton

avait.posé sa candidature contreM. Brisson dans Je X'arrondissement
de Paris. alla trouver l'ancien ministre en lui disant que son élection

était assurée s'il lui veraait cinquante francs. Cotton se désistait par
avance en sa faveur, M. Brissonl'éconduit et le candidat-prêtre ae ren-

dit alors à pied à Fontainebleau pour demander une audience au Pré-

sident de la République. Surson chapeau do haute forme il.avait collé

le récépissé de sa déclaration que lui avait délivré la Préfecture.
H n'avait pas fait imprimer d'affiches. Il promenait sa déclaration

de foi, écrite &la main, au boutd'un bâton. Le programme de Cotton

comprenait entre autres la débaptisation de Paris en Apiqaet un projet
de loi qu'il avait ainsi coaçu

H est interdit au candidatdefaireimprimersa professionde foi. EHedevra
être manuscriteet unique etcolportéepar le candidatdans la circonscription
où il se présentera.Toutcontrevenant&cette loi sera passible d'autantde fois
millefrancsd'amendequ'ilaurad'afnchesimpriméeset placardéessurlesmuM.

Hélas, avant qu'il ne fAtcouvert par l'inviolabilité parlementaire,
les agents de la Préfecture depolice arrêtèrent Cotton et l'envoyèrent
à Sainte-Anne pour y être soumis à l'examen des médecins aliénistes.

Le candidat Cotton n'obtint que4 voix et maintenant il attend à l'asile

Sainte-Anne le moment de reprendre le chemin de Bicêtre qu'il a quitté
il y a dix-neuf ans.
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Le PMCRÈS «<~<t dans t'6eu!!t! avant de <W!M<fdans FET~T. Du

PONTIFE la BATAHMSK. t'!mp!ant<! dans !e PorEKTAT. Et ma par!a Fot

lap!u8v!vc, itnpattontd'~tttttMcr le MALqu'U faut d6rac!ner.V!ei!-

lard. enfant. vo!ct. j'an'tpc.j'ARMtVEennn. ennnJ'AmtmVBMt

et.duhaMt,nonpMM!Ute<aentde!atourE:(re!, mais bien du mont

Ycntour at non Venteux {m<MMVenturi, CM~MMMon<).

§ DE PAR LA

3 RÉVOLUTION et la RÊVËLATÏON
ME PROCLAMANT,JE

i IPajILMtBK-CAMMW~T-B~ECCtM-C~MnrOM

LE PUCEAU DE
MET2

–JE, PIE-DtX.JE-

Pat* d~fen-'oà tout~Ma~to baptt<6, MM excepttoa aucune (<), do l'un comme de

t'Mtfe sexe, dMMfh patttr de ce jour, cinq m)~ IM9. MMpahMtquetnaat et eat<mt'

g g quonent faite eaeeM uaegc de ce met lugubre, sinistre, n~Mte. tnMtttt', pfoxcfM et

~'S mattdM.– PAMN <'np<MC« Mnfet et moM et/Ma M(<MKt~MfM«<nma~<M,

§ .g. ma.r<m~ ma~M«.

g § Qukooqae en PfMee. et t'étMOgef. en sa quaUMde Français do <:<Buret d'Ame.

de<)fe d~tenntner te retour eap<r&de StfMhotM~ et do Mot< au giron de !e CfaNdc
Patrie aavt~c,out,de jour «Mjour do phn en ptoo navrée de MmuMht!<to –muuhtt!on

qM!nee6ntttq«or<tvaot<coaMm' mérité de eoo démembrement hnm)aeHt–d*apfee
S J'étranger eanemt
S Se fasse un tnvMtMo devoir de ne p<M<jamais prononcer te mot ptoecf!t et maudit
')* qui jmnpt'& ce jour, depuis ta d)tparitton d)t mot mteee, a dé<)gce la capitale de te
~< Il. P. et que toujeam, 'tuaad U devra prononcer le mot Paris, H fMM entendre te

<not AMQA. lequel mot n'<Mtt'M autre (tt incombe a chacun do savoir le.démontrer &

tout) que ce nom même, PARIS, tramn~ofë, mab tMM<tgwre. je d!< tranatt~Mfe
par te <'A(w)~<<<<Mlangage, devant rester le pio* M~endatre de <M eontempomtnt
en pturatteant a toutca les ff~"e''aHone futMMa. te ?!<«. Mj~meai aa~e. de
tous les grands te~ttateuM pM<& pr~eab et a veahr. ayant Ate. t'tattattMtauF do

toi-ttge et t'ofKan)Mteur du temtmttt dans têt etoq partie< de ce monde auMa-
oatM.



PAGASBt.

Au momentoù Cotton était entré à Bicètre. l'abbé Paganel venait

d'y mourir.

Paganel, affecté d'un délire mononoaniaque,s'imaginait ètreenbutte
à une foulede persécuteurs. Le clergé principalement le poursuivait et

voulait le séduire pour l'empêcher de dire la vérité.

A s&connaissanco.loprotro indigne qui avaitpoignardé MgrSibour

avait été poussé par ceux mêmes qui firent tirer trois coups de fusil &

Mgr Affre. Il avait demandé &déposer devant la cour d'assises de tous
les faits qu'il savait et il avait tant de choses à dire, écrivait-il au

président, que sa déposition aurait duré pendant toute une audience.

Arrêté, reconnu fou, il fut envoyé à Bicôtre.

Dès lors, il ne cessa de protester contre sa séquestration. Onvoulait

l'assassiner et les médecins se liguaient pour lui ôter la vie « MMf~c~e-
m<*M<». Presque tous les jours, il écrivait de longues lettres, anprocu-
reur, &l'Académie de médecine, aux députés, aux savants, leur

signalant les dépradations dn clergé et surtout les manœuvres d'un

certain abbé Trevaux, trésorier de l'archevôché, coupable selonlui, de

prendre sur les fonds déposés dans la caisse pour les besoins dudiocèse
les sommesnécessaires pour payer des « sbires Npour l'assassiner.

Un des plus curieux mémoires qu'il écrivit dans sa cellulo est une

« Lettreadressée à M.le t~ Restât),prudent de t'Acadetnicimpenutede
médecinede Paris, contreles sieursVoisin,Delasiauveet Morcau.nu''dednsde
la maisond'atiënésdeBicêtre,qui ont étécorrompus,par cet abbéTrevauxqui
a volétesnntHonsdeFarchevechéet faitassassinertesdeuxdernier!;archevêques
deParis,pourme faireassassinerdanscettemaison.<'

IV
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Apres avoir déclaré que les coupables des meurtres de Mgr Sibour

et de Mgr AtTre avaient des intrigues auprès du président de la cour

d'assises qui, au lieu de l'entendre, l'avait fait enfermer à Bicotre, il

afarme qu'H nepcuty avoirde doute que le directeur de cette maison et

« t'indigne docteur Voisin, auteur d'une brochure matérialiste et athée:

~owmp~AM~< n'aient été corrompus Ï'un et l'autre par te grand

vicaire qui vientdc faire poignarder l'archevêque de Paris par Verger,

pour l'assassiner à son tour « tout comme la venté » d'un coup de fusil,

de couteau ou de poignard.
H a les preuves en main de ce qu'il avance et, s'adressant aux doc-

teurs qui le persécutent, it s'écrie

Vous êtes de nouveauxCastaings! Si vous osez vous représenter aux séances

académiques, vous verrez la savante et intègre compagnie se lever aussitôt,

pour se séparer do vous, et vous laisser dans l'isolement, crainte que quelqu'un
de ses membres ne soit souillé parte contact d'hommes aussi impurs et aussi
scélérats que vous l'êtes. C'est ainsi que l'on vit autrefois le sénat romain, se
lever en masse &l'approche de Catilinapour le laisser seul dans un coin.

Vous verrez même l'honorable M.Rostan, président de cette académie, qui
est un homme aussi éminent par les qualités de l'âme que par celles de son

esprit, et dont j'ai ou tant de fois occasion d'admirer les bons mots, lesheureuses
saillies et tes vives reparties, se lever de son siège, pour vous apostropher en
vous disant « Jusques à quand, ô nouveaux Casiaings, abuserez-vous de notre

patience? N«voyez-vous pas, d'après ce qui vient de sc passer, que toute la Com-

pagnie est instruite de vos crimes et quitte ne voit plus en vous que des assas-
sins qui ont compromis l'honorable profession qu'ils exerçaient? Si.Dieu a créé
la médecine, comme la sainte Ecriture nous l'apprend, c'est pour venir en aide a
ceux qui souffrent, et prolonger leur vie,autant du moins qu'il est possible à
l'homme, et vous, vous vous en servez pour assassiner medicalementvos sembla-

bles, pourvu que ceux qui ont intérêt a se défaire de certaines personnes vous
donnent une récompense honnête, si bien, que si nous pouvions souffrir de

telles sceteratesses parmi nous, l'on pourrait dire en toute vérité, que l'honora-
ble corps médical est devenu un corps d'assassins, et que ta fameuse secte qui
portait ce nom, revit dans nous.

11 y en a même parmi vous, si ce n'est pas tous les trois, qui ont des prin*
cipes hnrhhles, puisqu'ils sont matérialistes et athées, et auxquels par consé-

quent, il ne leur doit pas plus coûter, pour assassiner un homme médicalement
pourvu qu'on le paie, que de tuer uae mouche.Dieut jusqu'où la corruption peut-
elle pousser certains hommes!

En effet, ici, de deux choses l'une ou vous êtes des hommes inoptes, ce

qu'on ne peut supposer de la part d'aussi grands docteurs que vous qui êtes si

experts dans la science des maladies mentales, ou bien des hommes corrompus.
Jamais vous ne sortirez d'un tel dilemme! Partunt, vous Aiesindignes de figurer
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dans une société pareille &la nôtre Huissiers, empoignez-moi ces gens qui ont
cherché &avilir la noble profession qu'ils exerçaient (mais heureusement qu'elle
est indépendante de leurs crimes), et faites-les sortir au plus tût de la satleacadé.

mique, qu'ils n'y remettent le pied &l'avenir, s'ils osaient se présenter encore
dans cette enceinte! l

Voit&certainement, ajoutait-il, ce que l'honorable président de l'Académie de
médecine de Paria, n'aurait pas manqué de dire. et H le suppliait d'écrire aux

troiRdocteurs de Bicetre pour leur reprocher leur indigne conduite ou de les

réprimander à la séanceprochaine parce que si la conscience ne les retient pas,
vu qu'ils n'en ont aucune, ni la crainte de Dieu, puisqu'ils n'y croient pas, la

pudeur peut-être et le respect humain les contiondront dans le devoir.

Entré une première fois à Bicetre on mai 1850, il en sortit en

octobre de la même année, y fut réintégré quelque temps après, remis

de nouveau en liberté. Enfin il y était enfermé une dernière fois

en 1857. Pendant cette dernière séquestration, une de ses principales

occupations fut de prouver que l'évoque d'Orléans avait envoyé à

Paris l'un de ses grands vicaires, lequel l'avait fait enlever par la

police, pour le séquestrer comme fou, et l'y faire assassiner. Aussi

pour se venger de cet attentat contre sa personne, a-t-il l'intention de

publier divers écrits « qui pourront MM~Mtrle parallèle avec les oraisons

/Mtte&fM<~<MMK~M/<M<d'élévation, de sublime, et les autres, avec les

meilleures Provinciales de Pascal ~phM~M<~M/ac~tM ~e Voltaire

.M<M~e )'a~or< de l'ironie, de la finesse, (~ MtM~Me et (htmordaM<<~

s~!e. 11 est en mesure encore de rétablir toutes les affaires de la pa-

pauté et d'opposer:

« une barrière infranchissable au schisme dont certains journaux parlent tant et

qui menace d'envahir ta Franco, l'Italie et même l'Europe entière, car une fois
le branle-bas donné par la France et Htalie, qui sait jusqu'où ça irait après? H

a même la certitude qu'une fois ces ouvrages parus, non seulement les protes-
tants rentreront dans l'Eglise mais même que tous les peuples du monde se con-
vertiront a la vraie foi,conformément &la prophétie deDaniet dont l'accomplis-
sement approche puisque ce n'est pas à autre fin que l'électricité, la vapeur arri-
vent à point pour que toutes les nations, tou testes langues servent le fils de

l'Homme(Daniel, chapitre VII). Parmi les ouvrages dont il parle, il y en a deux

qui ont trait &la question romaine et qui feront rendre tous ses Ktats au pape.
Dansune lettre qu'il adresse au journal ~Mon<<eil en cite les titres

« Je vous donnerai ces ouvrages, écrit-il, pour les insérer dans votre esti-
mable journal et puis je les publierai en volumes. Voici le titre de ces deux

écrits
« Véritable solution de la question romaine, suivie d'une nouvelle organisa-

it tion des Etats de l'Eglise,laquelle fera un véritable pM'adis terrestre de ce
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«petit territoireet qui sera si parfaiteque toustesautresétatsdo t'Ëuropelui
<t porteronteaviect voudrontl'imiter. »

« Voitftpour lepremier,lesecondseraintitule
« Manifestetnirest!~&tout;tesroisds t'Ruropc,danslequelil est prouvequ'il

< M~tplusde leur intérêtquedupapehn-tnente~doconserverhSa SainteM!'in-
« tegritedeses Etats,puisqu'ila été prédit, danslaprophôtie même, en vertu
« dH~qncHeUsexistentdepuisquinzecenta nns,et qui ava4t annoncetear
« venueprèsde milleunsavantteurnitissance,qu'ils n'avaientot6 établissur
«. ~sruinesdal'empirerom&in,qui fut condantnë périr parce qu'il s'était
't enivredu Mm~desmartyrs,quepourft~tise et eo OtMtcapèresnourriciers,
« comtncpar exejnp!eh.'~randChartemaKne,etc., etc.

« Je ne puiscitet ici le titreen entierpurcoqu'il est trop étendu.Ce n~ni-
fosteaecotnp~sodeiMt)pagesin-8"et rcnfcnneunemuhitudede pagesquisur-
passerontpourte suMhMC.toutce qu'ily a de plusélevédans Bossuet et ren-
fer)'«'desdécouvertesétonnante~soit en poiitique.Mutdans les prophétiesde
l'Ecriturequiconcernentt'avenirdont personnen'avaitoula claire inte!!tgence
jusqu'ici.Dieumêmeenavaitdisposéainsi lorsqu'ildit à sonprophète !)aniot
« ~<< ~C<*<tMsur<'Mp)'Op~<M!~/?t<que le secreten detMCMt'evoilé~M~M*<tM
<eatp<M)M~M~~om'~MfaccoM~~Mfntcn~.

Le seul point qui tourmente Paganel, au sujet de l'apparition de

ces volumes, c'est que son ennemi, l'abbe Trevaux, sachant bien

qu'ils dépasseront par le style, l'ironie et la finesse de Pascal ou de

Voltaire, a fait publier dans le Siècle que son grand ami Dupan"

loup est un pamphlétaire catholique égal à Paul-Louis Courier. Mais

heureusement, « l'on n'est pas dupe de la comédieque l'évoque d'Or-

léans et le Siècle jouent depuis longtemps ensemble, et dont le

Trevaux est l'entremetteur, et l'on a dû pénétrer le mystère. »

En 1863, il écrit un long mémoire pour démontrer que le procès
du banquier Mires a été fait à l'instigation de l'abbé Trevaux
<tl'iiommele plus roué de ce temps Mqui est parvenu a faire entrer dans

le conseil des ministres, les sieurs Baroche, Rouland, Royer, Delangle
etBillault. «Ce grand roué est parvenu à les faire nommer ministres

de celui môme qu'ils ont tenté d'assassiner, en ne prévenant pas le

complotd'Orsini, quoiqu'il lenr fùtconnu&l'avancepuisque c'étaitlui,

Trevaux, qui l'avait monté. »

Ce fut l'une de ses dernières lettres, L'exaltationàlaquelleil étaiten

proie tomba dans les dernières années de sa vie. Il était devenu calme,

iaofiensif, mais la paralysie générale faisant de rapides progrès,
empêcha qu'on le rendît à la liberté. 11 mourut à Bicêtre le 17 jan-
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vier 1866, accusant le Préfet dû police d'avoir reçu 100.000 francs

pour l'assassiner et le médecin d'être complice de l'infamie.
Parmi les écrits que Paganela fait publier, l'un des plus anciens

est le livre intitulé ~M~otrMsecrets~<r JM~' r<trcAe~Me (<cParis ou
A<h'c.!<c(HtCorps~Mco~a~de ~~e de France et à Sa Sainteté pour
<~M(tMf~M ~~ffoM (î). Ceïivt'o est antérieur a îa séquestration de

Paganel &Bicêtre. Il raconte dans uu chapitre préliminaire ses débuts
à Paris commeprêtre à Saint-Roch, à Saint-Nicolas-des-Champs, ses
déboires, las difncultés surgissant de toutes parts dans l'exercice de
ses fonctions, etc. Déjà son caractère s'est aigri, et il ne formulepas
moins de quatorze chefs d'accusation contre l'archevêque de Paris.
Si exagéré qu'il paraisse, ce livre est fort curieux à lire. Nous

clorons &Paganel la liste des JE'.rceM~MM (le .Btc~'e. Le cadre
de notre ouvrage ne nous permet pas d'autres citations. Nous n'avons

cité ici que les types les plus connus et surtout ceux dont l'inter-

nement a fait quelque bruit dans la Presse. Nous espérons pou-
voir réunir plus tard, en un volume, nos notes sur les habitants de
Bicôtre à diuérentes époques (prisonniers ou aliénés), c'est un travail

qui sera pour ainsi dire le complément de l'hiatoire que nous avons
écrite.

t. Paris, Tenon, libraire, rue H!Uttefeu!!ton"30. t83t. t vol tn'8*.





CHAPITRE XIV

Servicesg~oérauxcommunsa t'Hosptceet&t'AsHe. Ca~ne.– Cave.–Maga'.inaux
vivres.-Lingerie. Buanderie. ServicedMeaux,de t'édatrageet duchauffage.

AmpMthMtre,etc.

Tous les services généraux de l'Établissement, tels que cuisine

cave, magasin aux vivres, lingerie, buanderie, amphithéâtre, etc., sont
communs à l'Hospice et à l'Asile. La dépense occasionnéepar le service
des aliénés est remboursée à l'Administration de l'Assistance publique

par la Préfecture delà Seine, moyennant un prix de journée calculé &
raison de 2 fr. 20 par homme, en 1889.

CoKtNB. La cuisine prépare les aliments pour tous les pension-
naires et le personnel de la maison. Le service ouvre à cinq heures du

matin pour la distribution de la soupe maigre pourles administrés tra-
vailleurs qui, sous la conduite d'un ancien surveillant, reposant a l'hos-

pice, partent pour la Salpêtrière où ils sont occupés &divers travaux.

A sept heures, a lieu la seconde distribution de soupe, a dix heures la

distribution pour les malades des infirmeries, à onze heures pour le

repas des administrés et aliénés, à onze heures et demiepour le per-
sonnel. Le soir, les distributions sont faites successivement: a quatre
heures pour les infirmeries, à quatre heures et demiepour les pension-
naires, &cinq heures pour le personnel.

Jusqu'en 1810, la cuisine était dirigée par une oMciereet une sous-

otncière. Un cuisinier chef préparait les aliments. Chaque jour nn

employait trois voies de bois pour ce service, et un pourvoyeur allait

chercher la viande & la maison Scipion ainsi que les autres denrées

alimentaires.

Aujourd'hui, le personnel de cet emploi se composed'une surveil-
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lante, do deux sous-surveillantes charges de la répartition des por-
tions. d'une suppléante spécialement chargée du linge, dehuit garçons
deservice. Enfin, un chef et un sous-chef de cuisine sont préposés à la

préparation des aliments. La quantité moyenne de viande préparée a

été pour les trois dernières années (1886.t887.t888) de 250.000 kilos

ponrun nn.Uaété Gmptûy~t'nïNoyenne360,OOOhHos de charbon

de terre pour les divers fourneaux.

La cuisine de Bicôtro fonctionne avec cinq fourneaux dont un est

réservé au chef pour les rôtis ou préparations spéciales, trois fbur-

neaux ont Attt~marmites, MMn'en a que<~«t~'e. La broche à rôtir est

au gaz.
La viande arrive de la boucherie centrale dos hôpitauxà huit heures

et demie du matin. Elle est pesée en présence de la surveillante de la

cuisine, duDirecteur otdoI'Ëconome ou de leurs représentants. La dis-

tribution des vivres est basée sur la /<"«t~eétablie par l'Économat. Le

menu de chaque jour est dressé par l'Économe. Les viandes sont ser-

vies, découpées par portions, à la cuisine. La distribution en est faite a

chaque secdon par la sous-surveillante de cet emploi.

CAVB. Le vin est reçu de la Cave centrale des Mpt<aMOptous les

mois, &raison d'environ ~MaraM~pièces de 225 litres, qui sont immé-
diatement mises en chantier. Il n'y a pas de dégustation. L'expertise
du vin est faite à la Cave centrale. La distribution du vin a lieu deux
foispar jour:

A six heures du matin pour les aliénés; & sept heures et demie du

matin pour les administrés.

Pour le personnel, la distribution est faite tous les cinq jours. Le

sommelier tient un compteexact des recettes et desdepenses. A cet effet,
il enregistre sur des carnets spéciaux, dits corn~ de cantine, le mou-
vement des dépenses, d'après les feuilles dressées chaque jour par
les surveillants. Cescarnets sont au nombre de six, savoir 1pour le

vin ordinaire, 1 pour l'huile à manger et le vinaigre, 1pour le quin-
quina, 1 pour l'alcool, 1 pour le rhum et Feau-de-vie, 1 pour l'huile &
briller. Ces carnets sont contrôlés par rÉconome qui, tous les der-
niers jours du mois, assisté d'un employé de l'Administration cen-
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traie, procède au feco~MCMtde la cave. En 1888. il a été dépensé

fOUHMCAVB MUHLACASTtXK

yia MMga, tM,8W Utrea ~.M3 Uhes
Bordeaux. <:<4 n »

Bagnob. 428 »

Randc-vie. M S03

Vtnbtanc. M2 <0.980

Vhdettuinquina.. i.974 n

Rhum. 9tS

Atcootreeti)! M? M x

Atcootdenaturé. ~.OM «

Haudescttï. a:.7~f<!phons.
MuHe a manger. !Tf7!itrea.

Vhtaigti! K.Mf M »

La dépense de l'huile à brûler a été de 9.643 kilos.

MAGASMAux vtVKBS. Le magasin aux vivres est situé auprès de
la cuisine, dans le fond d'une petite cour formée par les bâtiments de

l'Économat, de la cuisine, de la boucherie et du magasin. Il est chargé
de la répartition des vivres et alimente la cuisine. Les distributions
ont lieu deuxibis par jour, la matin et le soir.

LmoBME. La lingerie de Bicêtre est située dans la Sibérie, per-
pendiculairement à l'aile droite de la façade nord Elle touche à la

buanderie et se compose au roz-de-'chaussee, de deux salles de raccom-

modage, au pretnier, d'un vaste magasin admirablement tenu et que
l'on s'enorgueillit, avec juste raison, de montrer aux visiteurs étran-

gers. Elle occupe une surveillante, une sous-surveillante, une sup-
pléante, unefille, un garçon de service, et trente ouvrières &lajournée.

Au l~j&nvier 1889,lalingenepossédait: 15.500draps;5.230alezM;
12 nappes; 7.800 taies 7.640 torchons; 780 bouts de manches;
18.000 bas 20.250 chemises 1.200 peignoirs 2.030 enveloppes
1.560 essuie-mains; 820 serviettes 500 tabliers 15.180 bonnets de

coton 1.390camisoles 310 nchus 5.270 mouchoirs 380 bonnets

de coton 210 robes 290 jupons 360 blouses.
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BcAKMtMB. La buanderie de Bicôtre possède 4 envers contenant

4,000 kilos de linge chacun. Le coulage se fait au moyen d'une pompe
à bras. Le séchage se fait a l'air libre en été, dans un champd'étendage
et l'hiver au moyen de 7 chambres, dites étuves, chaudes par 2 calo-

rifères puissants. Ces chambres renferment 2 tringles chacune sur

lequel le linge est étendu. Il est sec environ en 30 minutes. Le lavage
est fait par cinquante femmes de journée et cent aliénés (malades uti-

lisés). L*)linge est d'abord passé pour ~'MMM~e~edans un premier
bassin, mis au cuvier, coulé, lavé, et rincé ensuite.

Il a été blanchi en 1886 1,088,913 kilos de linge; en 1887,

1,~2.337 kilos; on 1888,1,261,765 kilos. L'année 1889 produira cer-

tainement encore une augmentation do blanchissage. On emploie en

moyenne pour le service de la buanderie 10 kilos de bleu, 35kilos

d'amidon, 230litres d'eau de Javel, 2,500 kilos de savon noir, 2,000 kilos

de soude, 3, 200kilos desavon de Marseille. Lochaunago occasionneune

dépense de 250,000 kilos de charbon de terre, 3,000 kilos de coke,

1,500 margotins, 5,000 allumettes.

ËcLAïRAOs. L'Hospice de Bicetro est éclairé à l'huile par
390 veilleusespour les salles, ~m~<MMK)J~'ateM~,7~ ~MpMà mains

et ~M<erK<M,enûn par plus do ~,<~ becsciegaz.
Une usine située dans l'établissement fournissait autrefois le gaz &

la maison 7 cornues br&lant par jour 14 hectolitres de coke et distil-

lant 600,000 kilos de charbon par an, produisaient 150,000 mètres

cubes de gaz,, soit par jour uno moyenne de 450 mètres. Fondée

en 1858, cette usine subsista jusqu'en 1883.A cette époque, l'Adminis-

tration de l'Assistance publique passa un. marché avec la Compagnie

parisienne du Gaz, qui livre à l'Hospice, à raison de 0 fr. 20 le mètre

cube, A~ M~: en moyenne par jour.

CMAOFFAGB.Le bois et le charbon de bois sont exclusivement dis-

tribués au personnel administratif, conformément aux circulaires des

24 mars 1841~18janvier 1854et 6 août 1870. Le charbon ~e<ew et la

gailleterie servent dans tous les services le <oMt-MMOM<est distribué

au grand-puits; le cokeet les maf~Ms aux services généraux.
Le personnel attaché au service du chauffage est recruté parmi les

administrés de Bicêtre, anciens mécaniciens ou chauffeurs, sous la
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direction du coM~Me~MrdesMStMe~t.Il se compose de vingt-quatre jour.
naliers payés à raison de 0 ir. 50 à 0 fr. 78 par jour et de douze chau~

feurs payés 0 fr. 60 (cinq occupés toute l'année et sept pendant six mois

seulement). Il se dépense, année moyenne, 230 stères de bois,
100 hectolitres de charbon de bois, 60,000 kilos de tout-venant,

~,180,000 kilos degaiUoterie, t0,000 hoctolitresde cokeet50,000 mar.

gotins.

CHANTMa.–Lechantier au bois et au charbon, situé sur une partie
de l'ancien cimetière, emmagasine les approvisionnements de comes-

tibles et tes répartit dans les divers services, suivant les besoins et les

commandes. Un sous-surveillant tient la comptabilité du chantier, il a

un garçon de service sous ses ordres et une trentaine d'aliénés tra-
vailleurs.

ScBLLÉs. Dans la cour même du chantier se trouvent 4 vastes

magasins destinés à recevoir les effets des vieillards décédés jusqu'au
moment où ces eCets sont versés au dépôt des ventes. Un sous-sur-
veillant tient la comptabilité de cet important et minutieux service.

EAU. L'eau est distribuée dans la maison par 150 robinets
environ (plus 60 d'arrêt), et se dépense ainsi

Ptmr)Mac!c. iS.OOOtitMa.
Inttnuerie. <2.000
Baht9do9dhts!oas. 20.000
Cuteine. 2S.OOO
Ëcur!e. vabhorie et dépendances.. ao.000
Buanderie HS.OOO

StMrie. 20.000
HéfOctotfasdcaadmioistr<;< 20.000
Salubrité, cours. jardhM. <03.000
Aatk d'attén~ (aduttes). < 00.000

(enfants) uouv.quar. 120.000
Marais et potager. 60.000

H y a dans l'Établissement 9 réservoirs d'une capacité totale de

1,101,831 litres, compris le réservoir du Grand-Puits.

VtDAKOES. Les vidanges de Bicetre sont faites de trois façons
1° les baquets que l'on vide dans les jardins; 2* les fosses fixes vidan-

gées par un entrepreneur; 3" l'écoulement direct a l'égout. Le réseau
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des égouts de Bicôtre, dont la plus grande partie est de construction

ancienne, se compose de 3 branchements principaux qui vont se
réunir dans le marais, au voisinage de l'omplacement des gazomètres~
avant de sejeter dans l'égout départemental qui, après avoir traversé
la commune d'tvry. se déverse en Seine en face de Contlans.

PuMAUD. Avant la construction du grand égout de Bicôtrc, les
eaux et les immondices qui s'écoulaient chaque jour de l'Hospice
allaient se perdre dans un immense puisard~ situé assez loin de l'éta-

blissement, sur l'emplacement de plusieurs carrières. Ce fut Viel-de-

Saint-Maux, architecte de l'Hôpital général, qui dressa le plan de cet

égout d'un nouveau genre. Commencé en mai 1784, il fut achevé
en 1789, et coûta 400,000 livres. Il servit jusqu'en 1860. Aujourd'hui,
lesgaleries de ce puisard abandonnésont louées a un champignonniste.

ExphoiTATMNs.–Ontreses domaines intra-muros, Bicêtre exploite
encore des domaines extérieurs (environ C hectares), autrefois beau-

coup plus étendus. Parmi les exploitations que l'on doit regretter,
citons particulièrement la /<~«' SeuM~ttHC,ccdée &la Ville de Paris
en I8(K). Les domaines actuels portent les noms de

Les C~neMM,dans la rue du Kremlin, les ~Otw</f<M,au-dessus du
fort de Bicetre~ les ~ttt~-J~r~tc~, près du chemin latéral du fort,
lcsj~a~af<tne~,du côté de la route stratégique, les Femc/«'~ situés
rue de l'Annexion, les Sablons,près du chemin des Perrichets, ren-
ferment le puisard de Bicôtre, les S<MM~-iQ~'Mt~Mou la JHe~p-~M~.
rue du Kremlin, route de Fontainebleau et avenue de Bicètrc. la Con-

~Mca~e, ouFosseaM~CAeu<tM;jo,près le mur d'enceinte de Paris, incul-

tivable, sinon à la bêche, le.~MoM~t(<c ~oc/<e, &Arcueil, ancienne

oseraie, terrain marécageux et incultivable.

VACHEtus. La vacheriede Bicetre n'est plus ce qu'elle était au-

trefois. i7 vaches avant. 1870 fournissaient le lait àplusieurs établisse-

ments de l'Assistance et cette exploitation~ en même temps qu'elle
était très productive pour l'Hospice, avait l'avantage de fournir du lait
d'excellente qualité dans les hôpitaux. Après la guerre, l'Hospice ne

reprit que 15vaches et, jusqu'en 1880 (avril).continua a fournir du lait

à plusieurs maisons de l'Assistance publique. La fourniture annuelle
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ctaitd'environ 31,0001itros. dont 7,000 aux ~M/<t~<f:«~, 5,000 &

TfoMM~M.4,000 a <<c«, 3,000 à ~Vee/Mf.2,000 à S«M<4M<outf

et à la ~<MM ~'<tcMMc/teMtCM<,l,000&~ecn~oM,SatM(-LoMM, CAan<d,
le reste était distribué à la Pitié, à Lan&oMt~e, aux Cliniques, à
CocAtM,etc. Depuis 1880, Bicetre n'a gardé que le nombre de

vaches(cinq)nôce~aiM a son approvisionnementjournalier. Lanourn'-
ture d'une vachesecomposede 4kH.500 d'issues, d'une botte de regain,
d'une botte de paille par jour; l'hiver on lui donne 18 kilos de bette-

rave, l'été 2bottes de fourrage vert en remplacement.

ËcotHM. Les écuries de Bicetre renferment 6 chevaux utilisés

pour les besoins journaliers de la maison. La ration journalière des

chevaux est de 1 botte de foin, 1 botte de paille, 15litres d'avoine et

1 kilo de son par jour.

SAMBtMTÉ.–Le balayage des cours, le nettoyage des cabinets d'ai-

sances sont effectués par des administrés ou des aliénés utilisés, sons

la direction d'un surveillant des cours, en même temps chargé des écu-
ries. Vingt-cinq administrés et dixaliénés sont employés &ce service.

BA!Ns.–Ainsi que nous l'avons dit précédemment, chaque section
d'aliénés possède une salle de bains et d'hydrothérapie bien organisée.
Il n'en est pas de même des divisions de vieillards. Il n'y a pour tout

l'Hospice qu'une seule salle de bains contenant 11baignoires salle avec
2 baignoires pour les bains suliureux et 3 cabinets particuliers réservés

an personnel. Il n'y a ni service d'hydrothérapie ni bains de vapeur.
C'est une des parties de Bicetre les plus négligées. Du reste, l'Admi-

nistration étudie en co moment les moyens de remédier & cet état de
choses et de réorganiser, selon les besoins et les exigences nouvelles

des traitements médicaux, ce service si important dans un asile dovieil-

lards. Malgrél'exiguïté du local et l'insuffisance complète du service,
il n'en est pas moins distribué, en moyenne, chaque année

Bains simples. <0.000
sutfuroux. 3.000
atcaHns. <.400
de son. 600
d'amidon. 't.OOO

Soit un total de. iC.OOO
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BARB!BRS.–A côté des bains, sous les arcades de ta 2*division,
est situé l'atelier des barbiers. Un chef (rang de suppléant) et quatre
aides (rang d'infirmiers), composent le matériel do cet aieïier bien

agencé, très proprement tenu, et répond sufnsamment aux besoins de

la maison.Les vieillards valides s'y rendent quand ils le désirent, aux

heures et aux jours nxés par le règlement. En moyenne, il est fait

~2<~ barbespar semaine. Les barbiers se rendent en outre auprès des

lits des infirmer,et des malades incapables de venir oux-mômes a

l'atelier.

AMtwrHÉATM.-En face l'ancienne porte'd'entrée deBicôtre, au
sommet dutriangle dont la Sibérie formeta base, on aperçoit un monu-
ment bizarre, gothique, c'est le service des morts, F~Mp~~A~~c.

A gauche, se trouvent les salles d'exposition, à droite les labora-

toires, le logement du gardien, au centre les salles d'autopsie et de dis-
section. Ceservice n'est malheureusement pas assez grandement ins-

tallé pourBicétre. U y a 8 tables pour les cadavres. Il se fait en géné-
ra! 230 a 300autopsies par an, 30 à 35 dissections.

Auprès de l'amphithéâtre se trouvait avant 1860 le cimetière de

l'Hospice. Aujourd'hui des jardins d'employés occupent cet emplace-
ment, et l'oncultive fleurs et légumes, à l'endroit où jadis s'élevaient

les tombes des vieillards décédés dans la maison.



CHAPITRE XV

Distractions o!îertûa aux administras de Bicêtro. Mto nationale. Fête annuelle.–
Jeux divers. Lecturea du soir. Bibliothèque. Visites.

Afinde rompre la monotoniedes longs jours passes entre les quatre
murs de l'Hospice ou de l'Asile, l'Administration oSre, de temps en

temps, à ses administrés, de petites récréations, do véritables fêtes
même. Nous avons dit, dans un de nos précédents chapitres, quelles
étaient les distractions offertes aux entants. On est bon voisin à Bicetre,
il n'est point rare que les uns amusent les autres. C'est ainsi qu'au
JfanM-GftM et à la ~Mï-C<u'<~Ke,la joyeuse cavalcade des jeunes pen-
sionnaires de la 5*division descend dans les cours, masique en tête, et

que pierrots, arlequins, paillasses, amusent par leurs chants et leurs

rires les bons vieillards qui ne peuvent, en raison de leurs innrmitës,
aller regarder les masques des boulevards. C'est ainsi qu'à la buan-

derie, les journalières font une collecte entre elles le jour de la /~<edes

MMcAtMCMMa.à la Mi-Carême, et que les aliènes qui, pendant le cours

de l'année, les aident au lavage du linge, viennent participer à leur fra-

ternelle agape et danser avec elles au bal donné, dans la buanderie

même, et surveillé par une administration bienveillante ce jour-là. La

Salpêtrière n'a-t-elle point le bal des folles
Deux fois par an, au 14 juillet, à la fête annuelle du Kremlin, en

septembre, Bicètre se pavoise. Les fenêtres de la Sibérie, les portes
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de l'Asile sont ornées de drapeaux. A 10 heures du matin, les portes de

l'Hospice s'ouvrent. Alors, un orphéon et une fanfare font leur entrée.

La fête commence. AU heures, concert A la Sibérie; A 2 heures,
concert dans la cour du parloir de la 8* division, promenades on mu-

sique, chants, etc., les artistes se multiplient et jusque 5 heures du

soir dé joyenx accords font résonner les voûtas. Ces jours-là i!y a

double ration de vin, et chaque pensionnaire reçoit un petit p&té en

supplément &déjeuner.
A l'Asile, une fois par an, a lieu le concert des frères Lionnet avec

]e concours des meilleurs artistes do Paris. A l'Hospice, do temps en

temps, tnoina souvent qu'ils ne le voudraient, les vieillards assistent.

eux aussi, &de petites récréations musicales organisées par la direc-

tion. Il y a quelques années, un hiver, il yeut<~Mj?concert et <~McoM-

/~rcMc~ presque tous les mois. Les poètes Charles Grandmougin,
Léon DavaucheI.Paul Bonhomme, Mac-Nab, vinrent dire leurs meil-

leures poésies, le charmant conteur Hu~onnet de ravissants contes;
Paul Vibert plaida la cause du canal des Deux-Mers devant un nom-

breux auditoire. Jamais public ne fut si attentif et si enthousiaste.

Dernièrement, lenouveau directeur de Bicêtre, M. Pinon, reprenant
les traditions de son prédécesseur, a donné aux vieillards une char-

mante matinée en l'honneur du Centenaire du 4 août 1789.

L'Hospice possède2 salles, dites salles ~e ~MMton,oft les vieillards

peuvent, le soir,jouer aux cartes, auxdés.auxdominos, aux dames, aux

échecs, au jaquet. L'une de cessalles est réservée spécialement aux fu-
meurs.Dans la seconde,l'usage du tabac est interdit. Pour lesamateurs

d'exercice et de plein air, 4~Ma?~e ~o«fMtrès bien organisés sont mis
à leur disposition pendant toute la journée. Il se jouelad'interminaMes

parties devant unegalerie attentive à louer ouà critiquer les coups.
Ennn, chaque soir, à la bibliothèque, de 6 a7 heures, unemployé ou

un instituteur delà maison fait une ~c<Mrea ceux qui préfërent la dis-

traction intellectuelle à la distraction corporelle.

La &<6~o~e~«eest ouverte à tous (employés ou pensionnaires), de
8 heures du matin à 4 heures du soir, dimanches exceptés. Inau-

gurée en 1860, elle contient aujourd'hui près de 1,200 ouvrages
en 3,000 volumes. Formée d'abord d'un petit noyau d'œuvres,
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elle s'est augmentée peu & peu, par l'achat de nouveaux voimmos
fait chaque année par le Conseil municipal depuis 1&78 (1). Les

ouvrages de la bibliothèque peuvent se répartir ainsi

Histoire et Gdo~rraphic 150

Voy&gos. 200
Publications pittoresques. 150
Poésies. (?0

Romans et Contes. 1.500

SctoMcsetArts. 880

Théâtre 120

Total. 3.000

Une bibliothèque spécialement réservée aux aveugles (Méthode
Louis Braille), renferme environ 50 volumes. On compte chaque jour
de ~5 à 3()lecteurs. dont 4 à 5 aveugles (1).

L'année derniore, un ancien interne de Bicètre, le docteur Larcher,
a Iégu<~en mourant sa bibliothèque à l'Hospice. Elle est renfermée
dans 2 vitrines spéciales portantces mots « LEGSLAnoHER~,et con-

tient 150 volumes d'histoire, de sciences, d'art, et 250 romane

environ. Il existait autrefois dans rétablissement 2 sociétés musicales

(orphéon et fanfare), composées de serviteurs et d'administrés de

l'Hospice. Cesdeux sociétés, dont les statuts avaient été approuvés par
l'Administration et dont le Directeur de Bicôtre était président, se

sont dissoutes, faute d'adhérents, en 1880.

Une sociétéde secours MM~e~lies a~Mt~M~ Je /<~tce, fondée

le 18 avril 1858,à l'aide d'anciens membres des deux sociétés des

t. Sur lapropostttondoM.BournevUte(K<!pp<M'<.<Mrh!6M~e<~<'t870, M).
2. L'hosptceJe «ic~tropo~f'deencoreunob!b!iothëquefort riche. C'estcoUcf!cs

tntemcsCMtn6<tcc!nofondéeparles élèvesdol'annéet86! H)toest, par consÉquent
ta ptusanciennedeccUcsquinxisLent&ctueU<'mentdanstes dh'ersh'~ntauxetbospi-la ylusancieanedacollexquiaxïslcntuetuollementdanslesdirer:~1u11~itauxelImspi-
casde P~ria.Cr<!6eavecMnpetitnomhrudevolumes,ellefutcnHehieen t8<~d'une
centainedomlumesdonnespar M' Cazon,Teuvcd'unmMecinde VcrsaiUcs.Un
<870,cliorceatungrand nombt'cd'ouvragedudocteurMarée,tous rctntUsauxtnata-
d!oatnentateo;en <87ile tngsdudocteurMurtandvintdoublerlesrcssou«;s sciehti-
itqucsde la btbUothequcmédicaledoUict'!tre,enmêmetempsqu'ilajoutaitl'élément
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cc Amisde l'Humanité M,qui existaient déjà avant cette époque, fonc-

tionne encore aujourd'hui sous la surveillance et le patronage de l'As-

sistanco publique. Elle a notamment pour but Pde procurer quelques
douceurs aux sociétaires en traitement à l'innrmerio; 2'~de pourvoir
aux frais de leurs funéraiUea. Le directeur de Bicetre est président-né,
et. rôconptne-trésorier. Le droit d'entrée est fixée à 3 francs avant

70ans, 5 francs de 70 &76 ans, 8 francs Apartir de 76 ans. La cotisa-

tion mensuelle est de 0 fr. 35 cent. Touc sociétaire à l'infirmerie

reçoit une indemnité de 0 fr. 15cent. par jour pendant sa maladie jus-

qu'à concurrencede 6 mois par année. En cas de mort, il a droit a un

service funèbre (dernièro classe), dont le prix est de 21 francs.
La société a aujourd'hui un encaisse de 6,500 francs environ elle

compte 250 membres participants et 10membreshonoraires.

En terminant, un peu de statistique Les admissions &Bicétre se

sont élevéespendant les dix dernières années

~M~'<!
AUMMtSTMt~ MANDES

An6N~ iftïAfA\N!.hS 8
~~p~ TEMMUAUtHS

AHENE8 tt)TAL

H. f. B. H. f. E. H. F. B.

i879 KM <:M 8 C 2M Ct tOOO

i8M 4tt < iO 207 7 6 2M 42 9~

<88t 4t8 H1 2M i0 K &? 10 t0'?!;

<8')2 ~8 li 364 6 2M M <??

)8M <~ t MO & 2:!?i M tMN

<88t M:: < i08 & 3 ~62 7t «09

<885 MM { C t0a 8 S: a<:< M 7M

tMO 300 M ai (4t! )t t <87 US MO

<M7 ~4 x 7 <<!8 9 4 ~4 M 020

t8M 408 M 3 i4$ 2~ t «? D40

purementmédical, un étémenttiUera!K trèa important et Msappreciabte dans un hos-
pice asse: éloignéde Paris. Le local dtot un disposait à ceKecpoque~tait tellement roa'
tMint <!uct'on dut transfMrer le tegs Bur!and dans une des Mt!e9 de t'iBttrmerio. Cette

sepatattondetabiMioHj&quo des internes en deux pafUeauKCu~oonauava-etvicntde
Mvrosentre les chambres et la salle du legs, va et-wieat p~jHdiciabïe &la conservatton
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et au contrôle. De ta une centaine de livres perdus. Cette MMiotMque occupe aujour-
<i' hui une salle assez vaste dans te bAUmentdes cabanons, à cote des logements des
intoroes en médecine. L'espace est trop restreint encore car le nombre des volumes
s'accrott chaque année et dépasse aujourd'hui 3.MO. P. B.

AMM~M ADMJMtSTRÉS
MALADES

At~M~a ~n~A.ANNEES
KThEP08AXT8 TEMPORAUtES

AHBNE8 TOTAL

N. F. E. H. P. B. H. P. E.

187~ 3tt i24 4 2 177 M 3!:4

i880 M » 3 2M T! & iM ili ~K7

<88i 4<!i M 3. 2i4 B 8 f3 M Ii) 85a

<M2 t7i » 2 ?3 i2 3 3W & 20 <??

i~M t i 27K 3 StM x li Mi

tM4 ~t M ? 4 a ~;S & 13 33t

t88!! ~8 92 3 t ~< M 32i

tMa a i mit n 3 t24 M 3M

<887 tt & is0 8 187 vs 35 42&

tM8 44 i i~ io 3 189 30 389

Les décos

ANNÉPH
ADMtNMTRtS MALADES

Aw«!.M.S.a TOTALANNEES
g.y RtsMSAKTS TEMPORAIRES

AHENB8 TOTAL

n. f. & a. tf. B. a F B.

1879 :i!;C tt n a t. !<? » 10 410

iMO :<08 i t:t i » tG 4ii

<88t :no 2 16 i < 96 H M !;i0

i88& ?3 :if' s 3~7 3 i M <2 4M

1883 4i0 » 6 3S 3 a 73 t~ SM

<88t 38:t s 2 4 <!0 < 4M

i88!; 40~ r~ i t i 66 ?

~M ?7 i 1 iO 2 < 70 » i4 4M

i887 808 » <4 5 M » M 4M

1888 M7 s 4 « :< 8t 2i M:;

1

1888 :sa1 Il 81 2f .¡.:¡:¡

Les sorties
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Le public a accès dans l'établissement l'poMr visites <nMP<K~M<-

MMMj:CMM~Mou<(~'tH~Mcne, les dimanches, lundis et jeudis et les

jours de fête de midi à 3 heures; 2" pour les oMt<~aM<Baliénés, les

jeudis et dimanches de midi &3 heures, avec une permission pour
3 mois, renouvelable, accordée par le Directeur, sût' l'avis du Médecin.

Les administrés sont admis &voir leurs camarades à l'infirmerie,
les lundis et vendredis, de 1 à 2heures. Les visites en dehors des jours
nxés ci-dessus ne peuvent avoir lieu, sans une permission spéciale
signée parle Directeur ou son délègue; c'est ainsi que les grands
malades peuvent être exceptionnellement visités tous les jours.

En moyenne, il entre 2,000 personnes à Bicètre le dimanche,

1,500 le jeudi, 500 le lundi. Il est distribué par !e vaguemestre
~,000 lettres, par le télégraphe 60 télégrammes par mois.

L'Hospice possède pompes à incendie. Les chefs d'atelier et

quelques serviteurs de bonne volonté sont pompiers. Ils sont placés
sous la direction de l'inspecteur des travaux et soumis, tous les mois,
à l'inspection d'un officierdu corps des pompiers de Paris. Depuis long-

temps heureusement, leur concours n'a pas été utile &Bicètre, mais ils

se sont signalés mainte et mainte fois dans les incendies du voisinage
en arrivant presque toujours les premiers sur le lieu du sinistre.

Que dire encore sur Bicètre?. Nous pensons n'avoir rien oublié,
mais cependant nous prions le lecteur de nous pardonner si, involon-

tairement, quelque fait nous avait échappé. Nous avons marché un peu
à tâtons dans tout le cours de cette histoire. Sans guide, il nous était
difficile de ne point aller M'aventure. Nul avant nous n'avait essayé
d'écarter les ombres qui enveloppaient l'Histoire de Bicètre. Arrivé au

bout de notre tâche, c'est avec crainte et avec joie que nous laissons

partir notre œuvre à l'imprimerie, avec crainte, parce qu'il est peut--
être des erreurs commises, des lacunes non combléesdans notre récit
avec joie, parce que nous croyons, en écrivant ce livre, avoir fait

preuve de juste reconnaissance envers l'Administration de l'Assistance

publique à laquelle nous sommes fier d'appartenir.
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APPENDICE

NOTE!1

a. Ausujet de ta donation de Bicôtroau chapttMNetM'Damo.*

Oepr~ i432. Littera D. Docis Bituriceris tradita hic per M. Peirom de Ordea
monte et reporta in Thesauro Ecciesia* per quam ipse D. Dux dedit lecli
Paris, totam terram de Vincestre tradita est X!"Ctcmcntis do Pauqu~nbergue
can' Paris, et Grefforio Part. ut loquatur super dicta littera cum M"Ëïardo
olim Meretario dicti duci per quem signala est dicta littera et reiïerat.

4october M4L– Traditur unum sentum secretario Hegismunicipato M"Carolo

chaHgant pro sua vino ratione signaturaeUtterae de Vincestre de concessione

Régis, etc.

2Ï Mou.–Plaeet Dnis. quod concedatur unum convivinmseu grandiumnonnulis
Dnis. de caméra compotorum si videatur do arch!d. Paris. pro facto de Vin-
cestrœ sec~adum dispositionem negotii.

i4fH<y.i44:).nfact(w!omu8deV)ce8tre in qua quidam s" de ligne proe-
tenditjushabere, ordinatum est quod M. Nie. Confrane faoiet ditigentiam
principalem de sotticitando negotium erga Dm. Archid. Paris, et bl. So.

Betoysei et in camera compotorum de et M. So Barre de sua parte quidquid
poterit.

LitteraBconfirmationisfactte capituioperDm. Rcgem de domo, terra et perti-
nentiisdeVicestre:23juitieti44S,23 juin 1446,8nov.i464, 9 nov. i464.
26nov.t464, HdAc. ~64.~ ai janvier, 6 février, 2 avrit, ? avril, 20 mai,

23juia.23dec.i465.

<7aM~.i3t9. Accedens in capit. Dos. procurator generalis Dm. Régis expo-
suit habuisseMtterM ~b eodem Dm.Rege quos exhibuit per quas sibi man-
dahat 8Mumvolte esse castrum de Bicestre cum ejus pourpridio dudlum

legatum ecctesi:c per bona; memorite Dm. Sm. Ducum Bituricen et a!verni&

fegioniinmanibus suis et venniri sua potestati meequendo ordinationem
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caméra*compotorum factum, quando capitutum habuit expeditionem admor-

tisauK'nti rcvenutartun dicti castri quam ordinationem exhibuit qaodque

por casdon Httcras sibi pra~cipiebat Rex quod ad Unes. accedorit et premiasa
ois notiticaret.

Qunaudito fuit eidcmOno. Proveniatore dictunt quod Uni.super hoc deli-

herat'cnt et vidèrent quid essot agendutn et post modum videlicet bac die
mitter<'ntad cum pro rosponsione sibi faeienda et oo recodente, Dn! habita
(ïctthf'~tinn~.ordtn~cntnt MnaHinnrtRc<'<<e.eavocahad coMattandum h~M9
modi utatenam et Miendutn quht agendum utfra C~pMutumet quod Dca

DecatMushottie vorbum haheat cum cudem Dno Procm'atore ad sibi d!ceadum

quod placeat sibi exp~ctare rcsponstonefn usque ad capitulum.

(AfKhtvesnatton~oB. He~ttMdu chapttMNotre-Dame< DeVteMtM.)

b. –Oo0dt!on de B!cétroau chapitre Notre-Uame.

Un registre in-folio écrit en ~oth!que m!<te avec un très beau papier dont le

Nttgrane est une ancre surmontée d'une croix se trouve déposé aux Archïves
nationales. H comprend 42 feuilles de texte et 5 feu!Uets do table dana cette
table sont relèves les nomsdes ccnsttaires.

Le premier fcuiMetde ce registre présente une vue MôcuMe &!a plume du
Chastel de Bicestre,vue que nous reproduisons, en tnente temps que Ïe fac-simile
du texte joint au dessin et qui sert a expliquer la nature de ce registre.

« C'est le papier censier et rentier portttnt dectaracion et pcrcepcion des cens,
< rentes et revenues acu!zet appartenant chacun au?: cours Sainct'ttemy, Sainct
« Murtin d'Y ver et quatre termes en t'art &Paris accoutumez et paYablesaux dits

« jours et termes à Messeigneurs les doyen et chappitrc de Notre-Datnede Paris

« cause de l'ostel, chaftet et Seigneurcric de Yicestre a eulx appartenant par
« don et octroy à eutx faict et donné par feu trfs puissant prince et Seigneur de

< bonne mémoire, Jchan. en son vivant duc de Berry et d'Auvergne, comte de
<:Poitou, etc. 1474.c

Suit la teneur des lettres du don du duc de Berry en date du mois de juin i4M
ut des lettres d'amortissetnent des rois Charles Vt! et Louis XI, transcrites et

collationnées par le notaire apostolique Etienne RufH(Leroux).
Puis vient ~numération des noms des censitaires d'Yvry, GentiHy, Arcueil et

Vitry avec le détail dece qu'ib doivent au chapitre au sujet de leurs terres rele-
vant de la Seigneureric de Hicétrc.

Surle verso de la dcrniëro feuitte de garde, on lit
< Celivre cy appartenant A t'ËgHse de Paris, a cause de son hoete!, Seigneu-
reric et <'hastct de Vicest!*o-!ez'0enti!!yet il a e?té fait et oscript par moy no-

< taire ci-dessoutz nommépar ordonnance de Messieurs les doyens ot chappitre
«de ladite Eglise l'M mil CCCCsoixante et treize. Stephanus Ruff!, avec le

« signum. »

Le notaire put être désigné eo i4*?3,mais il n'accomplit son travail qu'& ta
fin de 1474,au plus tot,comme le prouvent la date des collations éaoneêea et di'

verses indicationtt marginales.

(AMMwnaMeaatet.Mt~.Cbapltrede Peft*.–Mwe<<.-nvent<!M. ptgMMMM).
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KOTH1!

!<achasse donnée aux Esprits ospouuantabtoa du Chaateau de Mxsostro,près la vHtc
de Parts, par h démolition qui en a eat6 faicto: Avectes EstnmgesTiata,mar)'eK et.

'!n'r'ty<d'tMApparitfMns<(M!s'ysbMttouj'ou)'sve~e.

Ce n'est point vne fabte ce que l'on nous raconte des diverses apparitions d'Es-

prit, qui se sont veus et entendus parvn nombre infini de personnes dedans et

aux environs du chasteau de Bicostre puis qu'it est prouvé tat par t'Escriture

saincteque parles histoirf's profanes, que les esprits apparaissent. Xous lisons

enDaniet. que lialtazar estant as~is'A table faisant grAd chère avec ses concubines,

qu'il faisait par mespris boiro dans les vaisseaux sacrez, vid clairement vue main

escrivant contre le paroy ce qui luy devoit advenir.

!t estcscrit au second tiurc des Machabées chap. 3 qu'Héliodore, capitaine de

Setencus roy d'Asie, envoyé pour piller te temple de Hierusatetn, vid vn homme
échouai s'approchant furieusement de luy, et furent voue deux iouuenceaux qui
se tenoient& caste et le frappaient &coups de ucrgcs. Au mesmc liure chap. 2,
il est 'dit. que, lorsque Juda~ Macabëe combattoit les ennemis et que ta bataitto

renf~rcoit. cinq cavnttiers apparurent visiblement au ciel, ayans leurs ctteuaux
bridez de brides dorés et marchaient devat t'annce des Juifs, ayant Judas Maca-

bée au milieu d'eux; tequet outre plus, vid un chevalier vcstu d'ttahits luisans et

d'armures d'or qui htitntoit sa lance dcxtrement, pourt'asseuror<[u'ii auroit vne
<r<'sasseurec victoire.

D'autre part, Plutarque raconte en la vie de Simon, que tes citoyens de Chc-
ronn~e tirent tant par leurs bettes paroles, que t)iunô. qui s'ostoit absente à cause

des meurtres par luy commis, retourna dans leur vittc. o(t puis apr~s. ils le

tuèrent dans teurscstuuM. Mais deta en avant on vid au lieu oh il avuit etë tué,

beaucoup de phantosmes et esprits; tellement qu'à cause des grands tintamarres,
cris et gémissements qu'on oyoit, on fut contraint de faire clore les portes.

Toutes les preuves que ie pourrois attoguer touchant l'apparition des Esprits,
n'est que pour autboriscr les apparitions qui se sont veues par cy douant dans !e
chasteau de Bicestrc dans tequet des personnes de croyance se promenant aux

environs d'icoiui, ont vu dans la cour comme deux hommes ayant le pourpoint

bas, t'esuée n0e a la main, faisoieat mine de se battre eux y attunt pour tacher

de tes séparer, furent bien étonnez que ces deux hommes disparurent et n en-

tendirent qu'vn grand bruit sur le haut des nmraities ce qui les estouna.
Autres personnes y ont veu souvent comme des cavatliers s'entrebattre les vns

contre les autres, et puis dans vn instant ne voit plus rien.

Quetques-vns portez de curiosité se sont voulu émanciper de vouloir coucher

et passer lu nuict dans les caucs de ce chasteau aux vns il ne leur est rien

apparu, mais !t d'autres il est arrive qu'ils ont esté si bien battus que la plus-part
un sont morts d'cspouuante.

Les villageois do Gentilly, Arrecueil, Viltcjuifue et autres qui tt'auaiUcnt d'or-
dinaire au iabour, et vignes qui sont autour dudit chasteau, sont tout accous-
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tumpz d'y entendre des cris et hurlemens cHroynbles dont, ils ne M mettent point
en peine, comme estant vne chose qui leur est ordinaire.

Souuontes fois l'on a veu apparoistre ces phantosmes et esprits, tantost &pie<!
et incontinent Acheual. et bien souvent t'en y a veu la !tgure d'vn homme de feu

et da sang. ou vn autre Aqui les boyaux sortoient du ventre et quelquefois
comme une butte do paille en feu et par en après vne escouppeterie de pistolets.

î)!cn permet que !<'tnali!)Mpritfa!<se tout ce mesn!tge~tiMtxoa l'on aura

exerce des cruautcx, meurtres et tyrannies, ainsi qu'il s'est fait bien souvent dans

''e lieu.

TellesapparitiOs sontapprouuées par l'Escriture sainctc, en Esaye chap. 3. Dieu
menace les Babiloniens et leur déclare par son prophète que les Faunes, Satyrea
et Luittons sauteront dans leur palais et tourmentoront les gens.

Celle qui est arrive'; autrefois à vn villageois de Month~ry estoit que cet

homme estant party fort tard du faubourg de Sainct Marceau pour s'en retourner

audict Monthtcry, ostant à t'oppuMte du chastcau de Bicestre, il fit rencontre
comme d'une femme qui se disait se trouver mal, et qu'elle le supptioitdetu
mettre en trousse derrière luy pour la conduire iusques aux plus prochaines
maisons.

Cet homme porte de charité luy accorda sa demande et fait en sorte qu'elle
monte facilement, sur lequel elle ne fust pas si tost que voilà te cheval et

l'homme ontcucx en l'air et fut transporté dans cette nuict, au milieu d'un bois

qui est entre saincte Catherine et saincte Mone, près la ville de Tours, dans vn
lieu où il se contmet ionmettement des meurtres t&ou estant il s'apparul &luy
de très espouuentables visions. Mais le iour venu, le tout disparut, neantmoins

elles donnërent vnc toUe espouuante a ce pauvre homme que son chenal en

estant mort, à peine peut-il gagner la ville de Mombaïon, où étant arrivé se Ht
mettre au Hct, et le quatrième iour il en mourut.

Bref il est facile à croire qu'il se pouuoit apparottre dansco lieu plusieurs
phnntosmcs et esprits puisque c~est dans les lieux descrits et non occupez que
toiles choses apparoisscnt.

Se pouuoit.H trouuer place plus affreuse qu'estoit celle du dit chusteau, qui
de tout temps a esté t(. rcceptade de mauvaises procédures: car c'est dans des

Ueux comme il c~oit qu'apparoisscnt d'ordinaire des phantosmes et prodiges,
d'autant qu'il se trouueque les esprits fréquentent et habitent plus souuent dans

les maxures et vieux bastiments qu'en autres lieux.
Combien se voit-il d'cstranges apparitions dans tes arénes de Nismes, qui

sont tellement otTroyaMos,qu'il ne se trouue personnes si hardies qui ose y aner

le soleil étant couché.
Se peut-H voir encore de plus espouuantabtes visions que cet!es qui s'appa-

roissent souuent dans le vieux chasteau de Lusi~nan et dans le Patais-Xutette de
la ville de Bourdenux, dans lesquels lieux les grands bruits ettïntamarre qu'on
y entend des esprits rendent ses places inhabitables.

Toutes fois, il n'estime pas que toutes celtes que nous sçaurions raconter peu8-
sent être plus effroyables que cènes qu'on tient estre apparoes dans le dict
chasteau de Biccstre.

Il se trouve encore des maisons communes et qui sont le plus souvent hab!-
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t<'c«, lesquelles néantmoins ne laissent d'être incommodées par des Esprits.

Quelquefois il s'en apparott, co qu'appercovant les chiens se ietteront entre les
iambcs de leurs maistres, et n'en voudront partir, car ils craignent fort les Es-

prits, comme font aussi les chenaux et mulets. D'autrefois quetqu'vn viendra
tirer ou emporter la couuerture du lict, se mettra dessus ou dessous icoluy, ou
bien se promènera par ta' chambre, ce qui donne de la frayeur aux peureux.

ttestaouvent advenu que tesdomestiquea de quelques maisons ont ouyde
nuict des Esprits qui sembtoient remuer les ct~udet'ons, pots, ptats. bancs,
tables et autres ustancittes de mesnage, et pcnsoicnt qu'on tes ictt&t par les de-

grez. Cependant le lendemain l'on trouuoit le tout remis en sa place.
On dit pareillement qu'il y a d'autres Esprits qui enlèvent les portes hors des

gonds, et les icttcnt par terre, ou renuersent autre chose, puis ta laissent ainsi

et tourmentent fort le monde.
Les Metatticrs asseurent qu*on voit on certaines mines des Esprits vestus

comme eux, qui tournent càetla. et semble qu'ils travaillent, tirent le métal

l'assemblent par monceaux, le mettent dehors, tournent la roue et font autres

bosongnos. Aussi dit-on qu'ils n'ont pas accoutumé de faire de desplaisir a per-
sonne si on ne se mocque d'eux. Ce qu'advenant, ils ietteront des pierres, ou

quelque autre chose contre cetuy qui les offense.

Se peut-il trouver une preuve plus manifeste que celte qui est arrivée naguères
sur les frontières de Bourgongne a un ouvrier metaitter, lequel estant ptus que
d'ordinaire tourmente d'un Esprit, tellement que cet ouvrier impatient com-

mença à l'iniurier, et.luy commander d'aller au gibet avec imprecatios et mau-

dissons. Lors cet Esprit prinHeMëtailter par la teste, taquotteittuy tordit en
telle sorte que le devant estoit derrière, et n'est pas mort pour cela, estant il n'y
a pas longtemps dans la ville de Langres, où Masseura & des personnes notables

que l'accident luy estoit arrivée de la sorte.
Il y a d'autres Esprits qu'on appelle Nains de montagnes, pour ce qu'ils appa-

roissont souvent de petite~ stature, lesquels ne font nul mal aux hommes si on ne
les irrito.

Et ainsi il se trouuo de dinerentes sortes d'Esprits, soit le long des eaux, dans
les carrières, montagnes et autres lieux déserts et non habitez comme pouuoit
estre le chasteaù de Bicestre.

?îoue devons espérer que la démolitiô qui en a esté faite par le commandement
du Roy; et que la fréquentation qui s'y feraàl'advenir, bannira et chassera
entièrement toutes les mauuaises actions qui s'y sont faites,: et cômo cette place
a esté le seiour des personnes mal vivantes, qu'etio.sora l'habitation d'vn peuple
qui viura dans la crainte et dans l'amour de Dieu, lequel par la bonne (économie

qui s'y fera dans les travaux des manufactures, sera détioré de la nécessite.

(Copiéd'après un imprimé de la BibHoth&que ?<at:ona!e (~ K. n" tOM). La CAa&x*
(hMMM'e«MJBe~MMM«H<«~a!BspW~du cA<M<««~B~«<r<! pf<!<la c<~ <~Par«. i brochure,
à Paris, chez Jean nrunet, rue neufue Sainet-Louia au trois de chitTM.Année i63t)
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NOTE !tt

t~diaMe&BieétretO.

(a) Comment t'évoquede Winchester Mrendit acquéreur du château do tOe&tre.

tMc<!trcatonjonrscté l'un dp cc~ !!eux dOfttlû nom seul sufnt pour éveiticr
une idée de réprobation et de terreur.

Au moyen Age. la tradition et le peuple le désignaient comme le séjour des

sorciers et des démons en effet, toute la partie sud en dehors de Paris, depuis
tes catacombes jusqu'à l'emplacement de iticétrej, devait convenir merveitteuse-

ment, avec ses carrières. sasolitude et son apparence stérite.auxmauvais esprits.
ou plutôt aux voleurs, dont Paris se trouvait alors infesté, et qui avaient grand
intérêt à faire protéger leur asile par la crainte du démon.

Vers le commencement du treizième siècle, Jean, évo<;ue de Winchester, en

Angleterre, qui M'aidait en France, a la cour de Phitippo'Auguste. voulut s'up-

proprier un bâtiment, situé au milieu de cotte plaine redoutante: te bâtiment

portait le nom de Orange-aux'Gueux, et on ne lui connaissait pas de proprié-
taire légal. mais ce n'était pas chose facile que de prendre possession d'un

semblable domaine, hanté par des mauvais esprits et qui servait aux rites sacri-

lèges du sabbat Six moines furent donc envoyés pour accomplir cette mission
leurs exorcismes restèrent sans puissance, et on les vit bientôt revenir pâtes et

épouvantes des terribles merveilles dont ils avaient été les témoins. A peine
entrés dans la Grange-aux-Gueux, des natwnes sinistres avaient jailli de tous
côtes sous leurs pas; puis des gémissements s'étaient met~s à des bruits de

chatnes, et des fantômes menaçants, arm~s de lances flamboyantes, les avaient

chassés en proieKmt d'épouvantables menaces.

L'évêque Jean de Winchester voulut juger par lui-même de ces apparitions
surnaturelles. Comme tes moines, il revint & Paris, mourant d'enroi. et résolu &

laisser en repos tes mauvais esprits et &renoncer à la Grange'aux- Gueux..

Le bruit des tentatives inutiles de t'évoque et des moines se répandit bientôt

dans Paris et devint te sujet de toutes les conversations. On les raconta un jour
devant un pauvre barbier, frais arrivé de Gascogne, et qui n'avait pu encore

trouver à Paris ni saignée A opérer, ni barbe i1 faire, encore moins Agagner

l'argent Mécessaire pour ouvrir un établissement de bains et d'étuves. Ce barbier

dit hardiment que monseigneur do Winchester et les moines n'avaient pas su s'y

prendre de la bonne taçon. et qu'il répondrait bien, lui, moyennant le salaire de

cent écus d'or, de faire déguerpir à tout jamais le démon. Le propos fut répété
&l'évoque Jean qui manda devant lui le barbier de Gascogne.

Celui-ci se présenta hardiment et répéta son dire avec une assurance qui
donna bonne opinion au prélat.

i. Cette note est donnée ici &titre d<*simpto curiosité. Comme anecdote, ello est fort
curieuse et <MUsaparo digne d'être rapportde,en vertu de l'adage Se non e ce''o t'tcKe
(rot!a<o.

· P. B.
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Ecoute,dit l'évèquo, tente t'entreprise si tu réussis, les cent écus d'or
sont &toi mais si tu n'es qu'un menteur et qu'un fourbe, je te ferai battre do

verges et jeter hors de Paris comme le mente tout imposteur Va

Jaccopté ces conditions, répliqua le barbier; et il se dirigea vers la Orange-
aux'Gueux, n'emportant avec lui qu'un tout petit bout de cierge et une bouteille
d'eau bénite, cachéesoigneusement dans la poche do su robe.

Arrivuala 'GMhgc-aux-Guëux.il itttunm le bout de cierge, et attendit les
damons.

Mais,au lieu des nuées de fantômes dont les moines avaient été assaillis, le
hardi barbier ne vit paraître qu'un grand homme p&le,vêtu de velours rouge, et

qui lui demanda ce qu'il venait faire en ces lieux.
En prendre possessionau nom de l'évoque de Winchester qui m'a promis

cent écus d'or pour ma peine.
Le grand homme rouge se mit &rire de cette réponse effrontée.

Et quels moyenscomptes-tu employer pour arriver à tes fins ?
Donner mon âme en échange du château. Or je me suis confessé ce matin,

j'ai reçu l'absolution, et me trouve pur de tout péché mortel et même de tout

péché véniel, ce qui donne une grande valeur a mon âme.
Eh bien soit j'accepte ton pacte. Je concède le château à l'évoque de

Winchester, et envoici l'acte sur vélin, en bonne et due forme, scellé de mon
acol. Aucunepuissance,ni sur la terre, ni dans l'enfer, ni mémo au ciel, nepour-
rait rendre vaine cetteconcession. Et toi, quand me livreras-tu ton âme ?

Moi?quand ce bout de cierge se trouvera consumé.
Si tôt? Tu es bonet prompt pnyotr. Soit j'accepte.

Aussitôt le barbier gascon tira la bouteille d'eau bénite de sa poche, l'ouvrit, et

y jeta le parchemin du diable avec le bout de cierge qu'il éteignit. Puis tenant à

distance le mauvais ange, au moyen de quelques gouttes de l'eau sainte dont il

l'aspergea, il revint a Paris, chez t'évoque de Winchester, qui paya les cent écus

d'or, et St déposer la bouteille et le bout decierge dans une chapelle, au milieu
de saintes reliques où, certes. le démon ne pourrait venir s'en emparer.

Apres cela, t'éveqae de Winchester entra librement en possession de la

Orange-aux-GuMM,la fit démolir, ot construisit sur son emplacement un château

magnifique dont lesfenêtres, pour la première fois en France, furent garnies de
châssis de verre.

En i294, Philippe-te-Bet confisqua tous les biens de l'évoque mais il lui
donna main'ievée neuf ans après, disent les uns, tandis que, selon les autres, le

séjour de Wincestre serait devenu l'une des habitations royales.
Amédée'te-Rouge, comte do Savoie, posséda ce château, sous le règne de

Chartes VI. « Leducde Berry, dit le bibliophile Jacob, acquit ensuite de ses de-
niers ce vieux logis,pour le faire construire avec le luxe naissant du xv* siècle.
L'architecture s'était surpassée dans la hardiesse et dans les découpures de la

pierre que les carrières voisines fournissaient à ces travaux durables et légers d

tout à la fois. On sefait aisémentune idée de l'aspect féodal de Wincestre, hérissé
de tours, de créneaux, de clochers et de girouettes Nasonnécs mais l'intérieur
d'or et de couleurs les murs et les lambris, les planchers et les meubles étaient
couverts de fresques, de mosaïques et de sculptures, La grande salle, surtout,
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dont tes ntprwittes n'existent ptus que dans les chroniques contemporaines, ren'
formnit une précieusecollection des portraits de CtcmentVtt et de ses cardinaux,
des roi<<et princes de France des empereurs d'Orient et d'Occident. Le duc de

Berry, qui aimait d'instinct les arts, n'eut pas ta satisfaction de voir ce palais
achevé dans toute sa splendeur. ».

Hn<4(tt, aucommencementdo la querolle des Bourguignons ot des Armagnacs,
qucrctt~ qui fuivit t'assassinât du ducd'Ort~an~dans t:< rue Barbette, les princes
du sang, accompagnesde quatre millegentilshommes et de six mille chevauxbre-
tons. prirent possession dans te château deWincestre, pour être &portée de s'em-

parer de Paris te duc de Berry, leur hôte et leur allié, fortiBa cette place de

guerre, pendant que le duc de Bourgogne rassemblait une grosse armée qui pro'
tégea Ja capitale. Maisle duc de Brabant, frfre de Jean-sans-Peur, s'interposa
entre les deuxpartis, et obtint une paix peu stable, qui fut appelée la trahison
de Winecstre, lorsque les hostilités recommencèrent queiques mois après, plus
sanglantes et plus int'concitiaMes.

En i 41i, lesbouchers de Paris, qui soutenaient !a faction bourguignonne par
toute sorte d'excès, sortirent un soir dans la campagne, commandée par tesGoix,
et allèrent briser les portes du château du dnc de Berry,qu'UsinceadiérentapreR
l'avoir pillé. Le feu détruisit entièrement ce superbe château dont Une resta que
les muraiUMnues, et deux chambres décorées de mosaïques.

Quinze ans après, le duc de Berry légua ces ruinée au chapitre de Notre-Dame
de Paris, sous la condition que son ctergc célébrerait a perpétuité, pour le repos
de t'ame du donataire, quatre ubits et dew processions. Charles Vil et Louis Xt
conttrmercnt cette donation, moyennant un obit de plus qui se célébrerait le ?
du mois d'aoot. jour de la fête de saint Louix.

Le chapitre de Notre-Dame n'attachait sans doute point une grande importance
A la propriété du château de Wincestro, de Bichestrc ou de Bicestra (on lui
donnait indistinctement ces noms), car il n'y nt exécuter aucune réparation;
si bien que !esbrigands et lesdiables on reprirent possession. < Sans doubte,
dit l'écrivain auquel a été empruntée la chronique du barbier de Gascogne.
<<sans doubte, durant la guerre des partis qui ravagea Paris, la bouteille qui
<ï contenait le cierge fut brisée; la cire allumée et consumée, et partant, i'ame
<tdu barbier jetée en enfer, ainsi que te pacte détruit. Car Bicestre ae Bt plus
< mal hanté et plus effroyable que onc il n'avoit été. ?

(J. H.BKHTttoun,J~M~e~t ~cnM~M,i8M.)

(&)Commentte diable se montraitauxnattadans lescarrierM de Rentitty.

Un auteur contemporain fait parler ainsi te magicien qui montrait !e diable
aux naïfs.

< Vous necroyez pas combien il y a de jeunes Sérapiens (Parisiens) qui m'im-

portunent deleur taire voir leDiable. Voyant cela je me suis avisé de la plus
piquante inventiondu monde pour gagner de l'argent. A un quart de lieue de
cette vitle (vers Gentilly, je pense), j'ai trouvé une carrière très profonde
(lui a de longuesfosses à droite et à gauche. Quand quelqu'un vient voir le

fiable, je l'amène là-dedans, maisavant d'y entrer, il faut qu'il mepaie pour le
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moine 43 ou SOpistoies, qu'il mejure do n'en parier jamais, qu'il me promette
de n'avoir point peur, de n'invoquer ni les dieux ni les demi-dieux, ni de pro.
noncer aucune sainte parole.

Après cela j'entre le premier dans la caverne, puis avant de passer outre, je
fais des cercles, des fuintinations, dM invocations et récite quelques discours

composés de mots barbares, lesquels je n'ai pas plutôt prononcés que le sot

curieux etnMi enteodons remuer degt'osses cha<nes de for et gronder. de ~rus
taatins. Alors, je lui demande s'U n'u point peur s'il tue dit oui, comme il y en a

quetqucs-uns qui n'osent passer outre, je le t'amène dehors et lui ayant fait

passer son impertinente curiosité, je retiens pour moi l'urgent qu'il m'a dcmn~.
S'il n'a point peur, je m'avance plus avant en marmotant quelques enrayantes

parctcs. Etant arrivé a un endroit que je connais, je redouble mes invocations
et fais des cris comme si j'étais entre en fureur, Incontinent, six hommes que ;c
fais tenir dans cette caverne, jettent des nammes de poix-résine, devant, &droite
et a gauche do nous.

A travers tes nammcs je fais voir il mon curieux un grand bouc chargé de

grosses chafnes de fer peintes en vermillon comme si elles étaient ennantmées. A
droite et à gauche, it y a doux gros matins il qui on a mis la tête dans de longs
instruments do bois larges par le haut, fort étroits par le bout. A mesure que
ces hommes les piquent. ils hurlent tant qu'ils peuvent et ce hurlement retentit
de telle sorte dans les instruments ou Usent ta tête qu'il en sort un bruit si

~pouvantaMe que les cheveux m'en dressent a moi-même d'horreur, quoique je
aache bien coque c'est. Le bouc que j'ai dressé comme il convient, fait de son
côté en remuant ses chames, en bradant ses cornes et joue si bien son rôle

qn'H n'y a personne qui ne croie que ce fût un Diable. Mes six hommes, que j'ai
fort bien instruits, sont aussi chargés de chaînes rouges et vêtus comme des
furies. tt n'y a pas ta dedans d'autre lumière que celles qu'ils font par intcrvaUe

avec de la poix-résine.
Deux d'entre eux, après avoir joué &la perfection te rôle du Diable, viennent

touDnenter mon misérable curieux avec de longs sacs de toile remplis de sable

dont ils le battent tant par tout le corps que je suis contraint de le tirer de la
caverne a demi mort. Ators, commcil aun peu repris ses esprits, je lui dis que
c'est unedangereuse et inutile curiosité de vouloir voir le Diable, et je le prie
de n'avoir plus ce désir, comme je vous assure qu'il n'y on a point qui t'aient

après avoir été battu en diable et demi.

(Roman satirique de Jean de Laune!. Nouveaux Mémoires
de t'abM d'Arttgny, tome IV, page5.)

NOTE IV.

Coursdes Miractes.

Onnommaitainsi les repaires des mendiantset des Htous parce qu'en y entrant
ils déposaient le costume de leur rôle. Les aveugles voyaient clair, les boiteux
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latent redressa, les estropiés recouvraient l'usage de tous leurs membre, etc.;
chacun revenait dans son état natturel.

Ces cours des Miracles étaient nombreuses & Paria, Voici celles qu'ïodique
Sauva!:

La C<w << rot~'aMp~, située me Saint-Denis, n* 328;
/.<ï Cour .'MM/c-C'~A<'W~,mu Saint-Denis~ n* :ii9
/wf /i~M~, me delà MorteHerie, entre tes rues Perneue et toagppnt;
A<it~'ot~'~</t<*Mrue des Coquitit's

<'oMr la ~MM~MN~,rue de la Jussienne, n° 2~;
C~ <?<~M~<? ofM~rc~M<<oHor< entre les rues Nicaise~ Saint-Honoré

et de l'EchoIte
D'autres cours ont conservé longtemps leur nom caractéristiqao; telles sont

La ~'oMr ~'or<<'<, rue du Hac, n" tt3;
/< ~MMt' .M~c~ rue de !U'tUy tt*8t. quartter des Quinxe'Vingts

~Ma~cf ~'o< <~M ~w~~ de lu «te des Tournc!tcs n'*20, et duouÏ'de-sac
Jean Beau~iro, n" 2i, quartier du Mamig. 11 n'en trouvait aussi au faubourg
Saint-Marcetct&labutteStunt-Hoch.

La plus fameuse <le ces cours avait son entrée dans la rue Neuve-Sain t-Sauvenr
et ëtait située Mttre' le cuI-de-Nic de l'~oite et les rues de Damiette et des Forgea,
Voici la description qu'en donne Sauvât qui a visita ces iieux

« H!tGconsiste en une ptaco d'une grandeur tn's considérante et en un très

~frand cul-de-sac puant, boueux, h'reguiier, qui n'est point pavé. Autrefois, il
chinait auxdortnere~cxtrônti~s de Paris. Aprésenta MM<~r<~M<'dt? ZoMMXI ~).
Uest situe dans run des quartiers des plus tnat bâtis, des ptu« saies, et des plus
reculer de la viite, comme dans un autre monde. Pour y venir, il se ~aut souvent

cgar'rdans de petites ruesvitaines, puantes, détournées pour y entrer; it faut
descendre une assez Jonque pt'ntc tortue, rabotoust*. i~gatc. J'y ai vu une MMi*
son d<'boue a demi enterrée tonte ebanceiantc de vieillesse et de pournturc, qui
n'a pas quatre toises en carroetou logent néanmoins plus de cinquante ménages
chargés d'une intinitéd't'nfantt te~itimcs. nature! OHdérobés. Oit m'a assure

que dans ce petit logis et dans les autres, habitaient plus de cinq cents grosses
fami!!e!toni<)!<secsles uMessur les autres. Quelque grande que soit cette cour, elle
i'utait autrefois beaucoup davantage. De toutes parts, M!tcétait environnée de

logis bas, enfonces, obscurs, diMormes, faits de terre et de boue, et tous pteins
de mauvais pauvres.

Sauvât parle ensuite des mceorsde ceux qui habitaient cette cour. Apres avoir
dit que !<? commissaires de potico ni les huissiers ne pouvaient y pénétrer sans

y recevoir des injures et <!<<coups, il ajoute
« On s'y nourrissait de brigandages, on s'y engraissait dans l'oisiveté, dana la

~nurmandiso et dans toutes sortes de vices et de crimes; là, sans aucun soin de

l'avenir, chacun jouissait a son aise du présent et mangeait le soir avec plaisir'
ce quavec bien de la peine et souvent avec bien dos coups il avait gagne tout le

jour; car on y alipelait ~M<'r ce qu'ailleurs on appelle ah~<M'; et c'était une
des lois fondamentales de la Cour des Miracles de ne rien garder pour le len-
demain. Chacun y vivait dans une grande licence, personne n'y avait ni foi,
ni loi, on n'y connaissait ni baptême, ni mariage, ni sacrement, ti est vrai
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qu'en apparence, Ussemblaient reconnattre un Dieu et pour cet effet, au bout
do leur cour, ils avaient dressé dans une grande niche, une image de Dieu le

père qu'Us avaient votée dans quelque église, et où tous les jours ils venaient
adresser quelques prières.

Des filles et des femmes, les moins laides, se prostituaient pour deux liards,
tes autres pour un double (deux deniers), la plupart pour rien. Plusieurs don-
naient de t'arment a ceux qui avaient fait des enfants a leurs compagnes afin
d*cn avoir comme oncs, d'exciter !a compassionr et d'arracher les aumônes. t

(SAUVAL.Hf«o~)!desrecA<fcA<s an~M~ la Ville (le Paris, tome I")

NOTE V

Ettiet du Roy portant estahttMement de t'Uopita! Générât pour le renfermement des

pMfres mandians do la ville et des faux-bourgs de Paris.

Louis, par la grâce do Dieu. roy de France et de Navarre, à tous présens et

avenir,.salut. Les Roys nos prédécessours, ont fait depuis le dernier siècle plu-
sieurs ordonnances de police sur le fait des pauvres en notre bonne ville do
Paris et travaillé parleur xëte autant que par leur authorité, pour empêcher la
mandicité et l'oysiveté, comme les sources de tous tes désordres. Et bien que
nos compagnies souveraines ayent appuy6 pnr leurs soins t'execution de ces

ordonnances. elles se sont trouvées nénntmoins, par la suite des temps, infruc-
tueuses et sans enet, soit par le manquement des fonds nécessaires à ln subsis-
tance d'un si grand dessein, soit par le deffaut d'une direction establie et conve-
nable il ta quaUté de t'teuvre. De sorte que dans tes derniers temps et sous le

rfgne du deffunt Roy, nostrc très honoré seigneur et père, d'heureuse ïnémoire,
le m&la'estant accreu par la licence pubtique et par te dérèglement des moe'trs;
l'on reconnut que le principal deffaut de l'exécution de cette ordonnance pro-
venait de ce que les mandians avaient la liberté de vaquer partout et que les

soutagemens qui estoient procurez, n'empochaient pas la maadicite secrette et
ne faisaient point cesser teur oysiveté.

Sur ce fondement, fut projetté et exécuté le louable dessein de tes renfermer
dans la maison de la Pitié et lieux qui en dépendent, et lettres patentes accor-
dées cet effet en i61S, registrées on nostre cour du Parlement de Paris sui-
vant lesquelles les pauvres furent enfermez et la direction commise à de bons et

notables bourgeois qui successivement tes unsaprès tes autres ont apporté toute
leur industrie et bonne conduite pour faire réussir ce dessein. Et toutefois quel-
(lues cMbrb qu'ils aycnt peu faire, il n'a eu son effet que pendant cinq ou six
années et encore très imparfaitement, tant par le deffaut d'employ des pauvres
dans les œuvres publics et manufactures, que pour ce que les directeurs n'es-

toient point appuyez des pouvoirs de l'authorité nécessaires à la grandeur <Ie

l'entreprise et que par suite tes désordres et malheur des guerres, te nombre des

pauvres soit augmenté au delà de la créance commune et ordinaire et que le
mal se soit rendu plus grand que le remède.
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Desorte que le libertinage des mandiuns est venu jusque !'excMSpar un mal-
heureux abandon &toutes sortes de crimes quiattirent la malédiction de Diousur
tesËstats quand ils sont impunis.

L'expérience ayant fait connaître aux personnes qui se sont occupez dans ces
charitables employaque plusieurs d'entre eux,de l'un et de l'autre sexe,habitent
ensemble sans mariage, beaucoup de lours enfants sont sans baptesme et ils
vivent presque tous dans !'ignoranco de la n~igion. tes mespris des sacremcns
Rtdanal'habitude continuctte de tnntcs sortes de vices.

C'est pourquoy, comme nous sommes redevablesà la miséricorde divine de
tant de grâces et d'une visible protection qu'elle a fait parottre sur nostre con-
duite &t'adV'nemont et dans l'heureux coursde nostre ré~ne, par te succès de
nus armes et!e bonheur de nosvictoires, nouscroyons estre obligez de Ïuy témoi-

gner nos reconnaissances, par une royale ctchrestionne application aux choses

qui regardent son honnouret son service; considérons ces pauvres tnandians
comme membres vivans de Jésus-Christ et non pas comme membres inutiles de
t'Estat.

Et agissons dans la conduite d'un si grand oeuvre, non par ordre de police
mais par le seul motif decharité

L–A cescauses,aprésavoirfait examiner toutes les anciennes ordonnances et

règtemens sur le fait des pauvres, par grands et notables personnages et autres

intelligens et oxpérimentds en ces matières, ensemble les expédions los plus
convenabtes dans la misère des toms, pour travailler à ce dessein et le faire
réussir avec succès atagtoire de Dieu et au bien pubHc. Denotre science propre
et propre mouvement,pleine puissance et authorite royale, voulonset orttonnont!,

que les pauvres mandians valides et invalides <tel'un et l'autre SMe, soient en-
fermes dans ï'Mopita!, pour cstre employés auxouvrages, manufactures et.autres
travaux selon leur pouvoir, ainsi qu'il est amplement contenu au rëgiement
signé de notre main que nous voulons estre exécuté selon la forme et teneur.

11.–Pourréussiravec succôsâ t'esiabHssemcntd'un si granddessein, nous avons
nommé et nommons par ces présentes, notreamé et féal le sieur BeHievre, che-

valier, nostre conseilleren tous nos conseils et premierprésident en nostre Par*

lement et notre amé et féat te sieur Foucquet, aussi notre conseiUer en tous nos
conseilset nostre procureur généra!, pour estreeux et leurs successeurs, esdites

charges, chefs de la direction dudit Uôpitat.
111.–Nous avons aussicommis et commettonsavec eux, pour directeurs et per-

pétuels administrateurs nos amcz et féaux:

Christophe l'Eschasier,nostre conseiller etma!tre ordinaire en nostre Chambre
des comptes Chartes Loyseau~nostre conseitter en nostre Cour des aydes Jean-
MarieLhpste.ancienavocaten nostre parlement Christophe du Plessis, sieur de

Montbart, conseiller ennos conseils; Bertrand Drouard nostre conseiller et mattre
d'hôte! ordinaire; Jean de Gomont. avocat en nostre dite Cour; Claude Chôme!
uostrccoMseiHer atsecfétaire, ci-devant tfésorierdes!igues des Suisses et des
Grisons Jean de!a Place, nostro conseiller etsccrétaire; Antoine Pajot, sieur de
la ChapeUe; Gabrict de Gaulmont, sieur deChevanncs; Louis Scguier~sieur de

Soint-Firmin Nicolas Barbier, nostre conseiUer et receveur des gages des
ofnciers denostreCourdes aydes; Jean Levesqueet Bénis Pichon, anciens consuts
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Marchands bourgeois de Paria Sebastien Cramoisy, ancienjuge-consul, ancien,
<'chevin.marchand bourgeois de Paria; ttenriûitiot,ancien consul, marchand

bourgeois de Paris; Jean io Marchand, bourgeois deParis; Claude Patin, ancien

consul, marchand bourgeois de Paris; André le Vieux, ancien consul, ancien

échevin, marchand bourgeois de Paris; Jacques Poignant, bourgeois de Paris;Í
Christophe Mai!!et,ancien consul, bourgeois de Paris, AntoineVitré,marchand

bourgeois de Parts; JacquMBelia, bourgeois de Paris; Sauvear deBurla-'

magny, écuyer; et Louis Callard, bourgeois de Paris.
IV. Et pour enfermer les pauvres qui seront de la qualité d'estre enfermés.

suivant le rcgte<m!nt,nous avons donné et donnons par ces présentes, la mai-
son et hopital, tant de la grande et de la petite Pitié, que du Refuge, sis aux

fauxbourgsSaiot-Victor.Iamaison et hopitaideScipion.etia maison de laSavon-
nerie, avectous les lieux, places, jardins, maisons et batimens qui endépendent,
ensembleies maisons et emplacemens de Bicestre, circonstances et dépendances,
que nous avons ci-devant donnés pour la retraite des Enfants'Trouves en atten-
dant que les pauvres fussent renfermés, A quoi lesdits batimens et lieux de
Bicestre ont esté par nousauectés révoquani.en tant que besoinserait, tousautres
brevets et concessions qui pourroient avoir été obtenus, en faveur des soldats

estropiés et pour quelque autre cause ou prétexte derogeans a toutes lettres à ce
contraires.

V. Voulons que les lieux à enfermer les pauvres soient nommes t'Hôpitai
Générai des pauvres, que l'inscription en soit mise avec i'écusson de nos armes
sur le portail de la maison delà Pitié et autres qui on dépendent.

VI. Entendons être conservateur et protecteur dudit Hopita! (Mnérai et des
lieux qui en dépendent, comme estans de nostre fondation royale et neantmoins

qu'ils nedépendent en façon quelconque de nostre grand aumônier, ni d'aucun de
nos omciera mais qu'ils soient totalement exempts de la supériorité, visite et

juridiction des eMciers de la générate réformation et aussi de la gmnde aumo-
nerie et de tous autres auxquels nous en interdisons connoissance oujuridiction,
en quelque façon et manière que ce puisse estre.

VII. DéciaroBSque nous n'entendons par ces présentes toucher en quoi que
ce soit à la direction et administration du grand Bureau de nostre bonne ville de

Paris, lequel demeure en son entier, comme il estoit auparavant, fors et excepté
pour le fait des pauvres mandians, dont nous lui interdisons toute connoissance

police et juridiction.
Vil!. Nousavons, en ce faisant, éteint etsupprimé, éteignons et supprimons,

par ces présentes, la direction et administration des directeurs de la maison et

hopital de la Pitié, sis aux faux bourgs Saint-Victor et lieux qui en dépendent,
des soins et intégrité desquels nous sommes tellement satisfait, que nous les
avons ci-dessus compris dans le nombre des directeurs..

IX. Faisons très-expresse inhibitions et défenses à toutes personnes de tous
sexes, lieux et ages. de quelque qualité et naissance, et en quelque état qu'ils
puissent estre, valides ou invalides, malades ou convalescens, curables ou incu-

rables, demandierdans la ville et faux bourgs de Paris, ni dans leséglises, niaux

portes d'icelles, aux portes des maisons, ni dans les rues, ni ailleurs publique-
ment, ni en secret, de jour ou de nuit, sans aucuneexception des têtes solennelles,
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pardons ou jubila, ni d'assemblées, foires ou marchés, ni pour quelque autre
cause ou prétexte que co soit: h peine dufouet contre les contrevenans, pour la

première fois, et, pour ta seconde fois,des galères contre les hommes et garçons,
et du bannissement contre les femmes et les (Mtes,

X. Si aucuns alloiout mandier dansles maisons nous permettons et expres-
sément commendons aux propriétaires et locataires, & lours domestiques et
autres, de retenirlesdits mandians jusques a ceque les directeurs ou oniciere ci.

après nommés en soient avertis pour leur imposer tes peines ci-dessus, suivant

l'exigence des cas.
Xt. L'interdiction ne s'étend pas aux questes pour l'Hotel-Diou, te Grand

Bureau des Pauvres, les Quinze-Vingts, les Enfans des Hôpitaux, tes religieux
mandians, les religieuses de l'Ave-Maria.

XII. Les directeurs sont nommesa vie. Ils ont tout pouvoir d'authorité, de

direction, d'administration, connoissance, police, juridiction, correction et
chatimens sur tous les pauvres de Paris, tant dehors qu'au dedans de l'Hôpital
Général.

Xlll. Auront pourcet efïotlesdirectcurs, poteaux et carcans, prisons et basses
fosses,dans ledit Hôpital Général et lieux qui en dépendent, comme ils aviseront.
sansque l'appel puisse cstre reçu des ordonnancesqui seront par eux rendues pour
le dedans dudit Hôpital, et quant à cellesqui Interviendront pour le dehors, elles
seront exécutées, selon leur forme et teneur, nonobstant oppositions ou appel-
lations quelconques, faites ou à faire, etsans préjudice d'icelles. et poutlesqueUes,
nonobstant aussi toutes défenses et prises à partie, ne sera différé.

XIV. Des baillis, sergens, gardes et autres officiers nécessaires seront
donnés aux directeurs pour l'exécution des ordonnances.

XV. <– Ces baillis, sergens, etc., feront perquisition chaque jour pour em-

pêcher toutes sortes de mandians dans les rues.
XVI. Les directeurs auront telles maisons que bon leur semblera pour la

garde des pauvres jusque~ è ce qu'il en ait esté par eux ordonné pour les admet-
tre en l'Hôpital Général.

XVII. Défense &toutes personnes, de quelque qualité et condition qu'elles
soient de donner l'aumône manuellement.

XVIH. De mêmeaux locataires ou propriétaires des maisons.
XIX. Les lits, matelas~ couvertures, paillasses dans lesquels auront cou-

che les pauvres cher les particuliers seront saisis au profit de l'Hôpital Géné-
ral.

XX.Défenses auxsoldats et aux bourgeois de maltraiter les sergens, offi-

ciers, baillis, etc., chargés de prendre ou conduire, renvoyer, chasser ou accom-

pagner les pauvres.
XXI. Ordonnons aux chevaliers du guet, prevot de l'islo, prevot des mar-

chans, lieutenant criminel de robe-courte, leurs exempts et archers, commis-
saires du Chatelet, huissiers, sergens et autres ministres de justice et police, et
même a tous nos sujets, de donner main forte auxdits baillis de l'Hôpital Général
et sergens des pauvres, pour l'exécution, tant des présentes que du règlement
général et des ordonnances particulières des directeurs, pour raison dudit

Hôpital, s'ils en ont besoin, soit pour la capture des pauvres, ou ceUe d'autres
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personne! qui se trouveront contrevenir aux articles précédons, soit pour tes

saisies, exécutions ou autrement à peine d'en répondre par les refusans ou

délayans en leurs propres et privés noms et d'amende arbitraire.
XXII. Enjoignons auxcommissaires des quartiers, quarteniers, dixainiers,

cinquantenicr~ et autres, do no laisser habiter personne dans leur quartier,
qu'ils n'aient préalablement vérifiéau bureaude la policed'avoir du bien, indus-
trie ou vacation sunisante pour se nourrir et subvenir & leur fami!!e, excepte les

pauvres honteux, ussistos des paroisses ou d'ailteurs, et les p.tttvrcs tn:u'fe' :'t

présent mendians qui seront &l'aumône dudit Hôpital Hénot'at. suivant le certi-
ficat qu'ils ait rapporteront a peine d'en répondre par lesdits commissaires
des quartiers, quarteniers et autres, en leurs propres et privés noms, et dont ils

apporteront tous les moisles rôles au bureau dudit Hopital, à peine de quarante.
huit livres parisis contre chacun de ceux qui se trouveront y manquer. Enjoi.
gnons aux directeurs d'avoir un soin particulier de t'oxecutiondu présent ar-
ticle.

XXI! Les prêtres missionnaires de Saint-Lazare sont charges de l'instruc-
tion spiritueHe des pauvres.

XXtV. Us pourront recevoir leurs testamens.
XXV. A l'égard de la police et de la discipline temporelle tisseront sous la

direction de t'Hospico Général.
XXVI.–Le supérieur desdits missionnaires aura voix dotibërative au bureau

pour ce qui concerne le spirituel.
XXVU. Pour secourir les femmes et les filles qui auront été enfermées dans

ledit Hôpital Général et lieux qui en dépendent, lesdirecteurs pourront employer
les personnes de môme sexe qu'ils trouveront être les plus propres aux secours
et assistance des pauvres, sous les mêmes ordres et dépendance totale desdits
directeurs.

XXVU!. D'autant quel'expérience a fait connaltre par les principaux man-

quements qui ont été à l'exécution des desseins que l'on avoit eu ci-devant d'en-
fermer les pauvres, sont procédés des défauts d'établissement sufnsant, et de la
subsistance nécessaire, nous avons donné audit Hôpital Général, tous les biens,
droits, profits, revenus et émoluments nécessaires, tant en fonds que fruits ordi-
naires, caeuels et extraordinaires, de quelque titre et qualité qu'ils puissent être
dus, échus et a cchéoir, appartenans, ou qui peuvent appartenir maintenant, ou

ci-après, aux maisons et hôpitaux deïaPitié~du Refuge, de la Savonnerie.

Scipion.Bicétre, membres et lieux qui en dépendent; desquels biens, droits et
revenus, les receveurs, fermiers, locataires et débiteurs seront tenus de donner

compte ou état et d'en faire le paiement ou la délivrance chacun ainsi qu'il y
peut être obligé, auxdits directeurs, ou il leurs ordres et ce faisant, demeure-
ront les dits receveurs~ fermiers, locataires et débiteurs valablement quittes et

déchargés envers et contre tous; et seront tousles baux et sous-baux confirmés
ou résolus, ainsi qu'il sera délibéré par les directeurs, pour le plus grand avan-

tage de l'Hôpital.
XXIXà XXXHinclus. Règlements au sujet des dons et legs faite a l'Hôpital

Général.
XXXHt.–Donnons auditHopitalGénéra! toutes lesmaisons, lieux, fonds,droits
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<'t revenus afïcctes aux pauvres, pour 1<*poulagetnentd'iceux, perceptibles dans

notre dite ville et faux bourgs, prévôté et vicomte de Paris, qui sont à présent,
ou se trouveront ci-après abundonnés, usurpés ou emptoyés A autre usagc que
celui de leur fondation, et même ceux qui sont à posent, ou se trouveront ci-

après destitués de.îégitimes admïnistratours tant de l'un que de l'autre sexe,
soit do notre fondation ou autres,

XXXIVa XIJt inclus.–Règlements au sujet des auonones.
Permission aux directeurs dequCtcr et d'employer troncs, bussins, grandes et

petites bottasen toutes les élises, carrefours et lieux publics.
Accordé &i'Hùpital général le i/4 des aumAnestant du grand et petit sceau

que des marchés, baux et adjudications faites en Conseil du Roy, te </4des
amendes de police, le i/3 de toutes lettres de maîtrises, etc., etc.

XL! d XLVinclus. inventaire des objets des pauvres décèdes.
XLVt & XLIXinclus. Acquisition: échanges, ventes de terrain, etc.
L. Et parce que ledit Môpitat Générât aura besoin de plus grande quantité

d'eaux qMecelles qui sont maintenant esdites maisons, nous leur accordons et
conct'dons ledroit de ce qui sera nécessaire d'y .etfe augutente et voulons que lu
délivrance !eurcn ?oit faite.

L!Nous avons amorti et amortissons par cesprésentes, en tant que besoinse-

roit, les maisons et ticuxde ta Pitié, du ltefuge,Scipion, la Savonnerie etBicetrc,

presontctacnt donnés et tous lieux et domaines qui en dépendent, en quelques
lieux et endroits qu'ils puissent être situés, et même des & présent, tes autres

maisons, places. rentes et autres itnmeubte< qui ont été et qui pourront ~tre

donnés, i~aesoudétaissésau ditMApitat Genërat, qui seront acquis par les
directcura â présent et à t'avenir, sans que pour raison de ce, ils soient tenus
nous payer aucune indemnité, !ods et ventes, ni treizième, lods ni mi-lods,
quints ni ro'tUtnts, rachats, ni reliefs, pour ce qui est ou sera en notre domaine
et nonobstant toutes aliénations ou engagotnens sans aussi payer franc fiefs,ni
nouveaux acquêts, ban ni arrière-ban, ni autres droits quelconques, qui nous
sont ou pourroicnt être dus, dont nous les déchargeons et tant que besoin est ou

seroit, en avonsfait et faisons dès a présent comme pour lors, dès lors commea

présent, don audit Hôpital Général, encore que le tout ne soit ici particulière-
ment specitM,ni encore échu, nonobstant toutes lois et ordonnances à ce con-
traires, auxquelles pour ce regard, nous dérogeons.

LM. –Les directeurs seront tenus d'indemniser les seigneurs particuliers des
biens assortis si aucuns se trouvent mouvans, relevanit, ou tenants d'eux.

Ull-LIV. Pouvoir donné aux directeurs de faire et fabriquer dans l'étendue
de tout l'hôpital et lieux qui en dépendent, toutes sortes de manufactures.

Exemption de payer des droits.
LV. Pour de plus gratiner et favoriser l'étahliMetnent et subsistance dudit

Hôpital jettera!, voulons cluechacun des corps de métiers de notre dite ville et
faux bourgs de Paris soient tenus de donner, quand ils en seront requis, deux

compagnons, m<!meles mattresses lingères deuxfilles, pour apprendre leur mé.
ticr aux enfantsdudit Hôpital Général selon qu'ils se trouveront ptus disposés: et
ce faisant lesdits deux compagnons et nlles acquerront la mattrise en leurs corps
et métiers, après avoir servi pendant le tem<de six ansaudit Hôpital (3enéral,.isMr
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les certittcata qui en seront délivrés et signés des directeurs jusqu'au nombre de
six au moins, avec pouvoir de tenir boutique, ainsi que les autres mattres et
mauresses et sans aucune distinction entre eux.

LVt. -En cas que t'Hopitat Généra! fat trop surcharge d'enfans. selon t'avis des
directeurs, its seront mis en métier chez tes mattres, sans pouvoir prendre par
eux autre chose que l'obligation de s'en servir deux ans au par-dessus le temps
requis pour les apprentissages de chacun métier.

LVn. –Vou!onsaussiquc!e corps des apothicaires et chirurgiens donnent
chacun deux compagnons de leur dit corps, capables, pour servir gratuitement
audit Hôpital, et y assister tes pauvres et les officiers et domestiques d'icctui;
pcurles indispositions communes des pauvres et les maladies ordinah'M des
OMtcicrs et domestiques, et apr&s pareil tcms de six ans lesdits compagnons
apothicaires et chirurgiens gagneront parciHcmentieurtnattrise, sur !escertit!cats
des directeurs en pareil nombre etauront mêmes droits et privilèges que tous les
autres mattres.

LV!!t. Que ceux et celles qui auront servi do mattres et maftreases d'école

pendant dix ans dans t'Hopitat Général avec Fapprobation des dïrecteurs,
pourront estrc tnatires et mattresses dans la vit!o et faux bourgs, sans autres

examens, lettres et permission que de la certification de leurs services par les
directeurs.

HX. Nous avons ledit Hopita! et les pauvres enfermes, affranchis, quittes,
exemptés et déchargés, affranchissons, quittons exemptons, déchargeons de
tous subsides, impositions et droit4 d'entrée tant à Paris qu'aiHcurs par eau de

terre, des ports, ponts, péages, uctrois de villes, barrages, ponts et passage
mis et & mettre et de toutes autres généralement quelconques dont ils pourront
estre tenus pour leurs vivres et provisions, même pour leur vin jusques à con-
currence de minomuids de vin par chacun an, si tant ils en ont besoin que
de bois abruter et a bâtir, charbons, foins, cendres et autres denrées et com-
moclités nécessaires ou utiles qui seront portes et conduits dans ledit Hôpital
Gênera!, membres unis et tieux qui en dépendent, par la nourriture, entr~tenc-

ment, secours et assistance desdiis pauvres, ofHciers et domestiques de ladite

maison, sur les certincats des directeurs au nombre de six au moins, quoiqu'il
soit dit que les droits seront payés par les privilégies et non privilégies,
exempts et non exempts à quoi, pour ce regard avons dérogé en considération
des pauvres.

LX. Accordons audit ttopitat Général. le droit de franc satc, pour le sel

nécessaire a ta provision d'icetui,juaqu<!S a ta concurrence de quatre muidsde

sel, par chacunan, si tant ils <'nont besoin, a prfndre au grenier denostre ville de

Paris, dont nous voûtons que le bai! gênera! de nos gaboltes soit charge, sans

qu'il en soit payé aucune chose que le prix du marchand et sans tirer & con-

séquence a t'cgard d'autres.
LX!. Accordé MO cordes de bois et 6 milliers de cottet-ets par an.
LXH. Décharge des droite de guets, gardes, fortifications, boucs, pavés,

chandcucs. canal, fermeture tic villc et faux bourgs et généralement de toutes

contributions publiques.
LXtU. Exemption de tous togemcns, aides et contributions de guerre, dé-
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fcnses expresses aux généraux, maréchaux de campe, capitaines. lieutenants, «te.

d'ytoger.
LXtV.–Défenses a tous habitans, assesseurs et collecteurs de paroisses de

taxer ou imposer, ni faire taxer ou imposer au rôle des tailles, taillons, subMB.

tances, u8tenci!es,otc. les fermiers, sous'fermiors, receveurs ou commis dudit

Hopitat Généra!.
LXY. Défendons tous satp~triers, d'entrer dans tea maisons dudH HoptM

Général pour y cueillir, ni chercher du salpêtre, è peine <ie punition cur-

porelle.
LXVI. Tousles procès pour la conservation dos biens de t'Hôpitat Général

seront traites sans exception, en première instance, tant à la grande Chambre du

Patentent qu'à la Cour des aydes de Paris scton les qualités desdits jtrocos et

diuefeos.
LXVii.– Toutes les expéditions, donU'Hopitat Générât aura besoin en grands

et petits sceaux seront gratuitement délivrées.
LX\'m. Les grefneM devront envoyer au bureau tes extraits d'arrêts, juge-

ments, sentences où it y aura adjudication d'amendes ou nurndnes, ou quelquea

applications au profit do i'Hopitat Gdnéral, sous peine d'en repondre en don).

mages et intérêts.

t.X!X.–Les notaires et autres qui ont reçu des testamens et autres actes où

il y aura des legs en enverront pareihement les extraits au Bureau, sous pareilles

peines.
i<XX. Ils enverront pareittement au Bureau les extraits des comprotnis

et contrats où it y aura stipulation de peines; qui pourront estre revendi-

quées par ledit Hôpital Général.

LXX!Pourront tes directeurs agir esditithomi) ou intervenir comme bon

leur semblera, pour la demande, condamnation et paiement des peines qui
auront cst6 stipulées par le compromis en autres actes, ou expressément ou taci-

tement au pront dudit Hopitat. contre ceux qui se trouveront y avoir contrevenu

par toutes les autres choses où ledit Môpitat pourra avoir intérêts directement
ou indirectement.

LXXtt. Défendons à tous notaires, huissiers et sergens, de faire aucune

sommation, ofïre. signification concernans ledit tîôpita) Centrai ailleurs qu'au
bureau d'icetui, avec défenses de les faire aux directeur:! en particulier. ni en

leur maison, &peine de nuUito.
LXXUÎ. Afin que les directeurs soient d'autant plus obligés aux soins des

pauvres et de tous les emplois que nous leur confions par ces présentes, nous
voûtons que eux et leurs successeurs. &perpétuité, fassent te serment en Parle-

ment et qu'ils y soient à cet effet présentés par nostre procureur général.
LXXtV. Les directeurs pourront s'assemblertoutes fois et quantes que bon

!eur semblera.
LXXV.–Voulons aussi qu'ils puissent avoir une ou plusieurs maisons dans

cette ville ou faux bourgs en tels lieux qu'ils jugeront plus convenables pour y
tenir leur bureau et assemblée ordinaire, comme en t'tiopitat Général et lieux

qui en dépendent.
LXXV!. lis auront un receveur, un greMcr, des huissiers ou autres ofnciers
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du bureau, téta qu'ils jugeront nécessaires pour le service, tant au dedans qu'au
dehors, lesquels seront destituables &la voionté des directeurs.

LXXVIï. Fera le receveur, &cause du maniement, ferment au Parlement, y
estant tHMsiprésenté par nostre procureur général sans neanimotnaqu'acauM
de ce, ni autrement. il soit comptable ailleurs qu'au Bureau, faisant défenses A
toutes autres personnes qu'aux directeurs de prendre connoissance des revenus

comptes et biens, présens et&venir et de quelque qualité qu'ils soient.

t<XXV!tt. Le grefHwetautres ofttci<'r<tfpront!eaerment an Bureau seulement
entre les mains de celui qui présidera et sera pour chacun d'eux satisfait au

règlement attaché aux présentes.
LXX!X.–Kous voulons que les directeurs soient à toujours et même teur

receveur durant le tems de la recette, ou après vingt années de service en nostre

spéciale protection et sauve-garde, et nnn qu'ils ne puissent estre distraits d'un
service si important, entendons et nous plolt qu'en cette qualité de directeurs et
receveur, ils jouissent chacun en particulier du privilège de committimus, du

grand sceau de nos requêtes de l'Hôtel ou du Patais a Paris, a leur choix, et qu'ils
puissent faire renvoyer ou évoquer leurs causes de tous nos parlements et
lieux du royaume.

LXXX. Exemptions de tutelle, curatelle, guets, taxe do ville, etc.
LXXXt. Accordéaux gretners, ofncïers. domestiques, le privilège de garde-

gardienne, tant et si longuement qu'ils serviront audit Hôpital ou après vingtans
de service.

LXXX!t. Etque pendant le même temps ils jouissent aussi de toutes exemp-
tions de tutelles, curatelles, guets, fortifications, gardes aux portes et générale.
ment de toutes contributions publiques.

LXXXIII. Pourront les directeurs, faire tous r6glemens de police et status,
non contraires à ces présentes et au règlement attaché sous le contre-scel pour
le gouvernement et direction dudit Hôpital Générât, tant au dedans d'icelui et
lieux en dcpendans, soit pouri'cstabtisscmcnt ou subsistance desdits pauvres, ou

peur les mettre en leur devoir qu'au dehors pour empêcher leur mandicité

publique ou secrette, et la continuation de leurs désordres lesquels règlemons
et status nous voulons cstre gardés, observes et entretonus inviolablement par
tous ceux qu'il appartiendra.

Si donnons en mandement &nos amez et féaux conseillers les gens tenuns
nostre Cour du Parlement de Paris, Chambre des comptes, Cour des aydcs,
que ces présentes ils fassent lire, enregistrer, garder, observer et entretenir
selon leur forme et teneur a la diligence de nostre procureur général, auquel
nous enjoignons d'y tenir la main.

Mandonsa nosamex et féaux conseillers, les présidons trésoriers de France
à Paris, de faire pareillement registrer lesdites lettres et de l'amortissement et

exemption des francs-ficfs et nouveaux acquects et don desdroits & nous deus,
jouir et user par ledit ttùpitat Général cessant et faisant cesser tous troubles et

empéchemens, dérogeant expressément &tout ce qui pourroit être contraire à ces

présentes et aux dérogations.
Car tel est notre bon plaisir.
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Uonne &Paris, au mois d'avril, i'tm de grâce mil six cent oinquaote-aïx et de
nostre r~gne, te treizième.

Signé Louis.

~y.

Sigaô DeQuÉstoAUR.
SoeH6da g~d Meau de cire verte.

(CodedefM~<~<G~fa~ avec act<'set pteceoJaM~CttMvM.< vo~ &Parta, Vve Thi-.
boMat.MMCLXXXVt.Pages 2<HA274.)

NOTE V!

Arrêt ea faveurde t'HMpitatGënéMi.
i6W.Ut)vn SoptembM.

Veu par ta Cour l'arrest d'icelui du 8 aoust dernier, obtenu par les directeurs
de l'Hospital Général, par lequelauroit osiéordonné que MM. Pierre Psyen et
Jean Doujat, conseillers en ladite cour, se transporteroient incessamment audit

Hospital Généra!et lieux en dépendans, pour eonnoistrol'estat d'iceux, le nom-
bre. de pauvre qui sont de présent on chacune des maisons dépendantes dudit

Hpspital, comme aussi des personnes préposées au dedans desdites maisons pour
ta conduite desdits pauvres tant au spirituel qu'au temporel, ensemble des ofti-
ciers deleurs qua!itM et emplois~se foroient représenter les comptes qui avoient
Mtc randus de ïa recoste et despense dudit Mospitat et t'cstat sommaire de ceÏuy
qui est à rendre pour la présente année et de tout, dresser procex verbal pour
icetuyveû, rapporté et communique au procureur générât du roy, estre ordonna
ce que de raison.

ProcM: erbat fait par lesdits MM.Pierre Payen et Jean Doujat, le 30 aoust

dernier, en présence de l'un des substituts.do Festat
j6tinventaire géttera! des ustencites de la maison de Saint'Jean-Baptiste (Bicétre)
audit Hospital Général, l'estat et inventaire des ornetnens d'égUse servans à la

chapelle de ladite maison de Sai~t-Jean-Baptiste dudit Hospitat Géaé..
rat, etc. etc.

Ladite Cour fait très expresse inhibitions et deOemseà toute personne de man-

dier.A peine du fouet.
ConformctneBt&l'arrest de ladite cour du 37 novembre dernier, les pauvres

mandians valides, tes faincans et vagabonds, les soldats estropiez et les pauvres
mandians qui ne sont naiz ny demeurans en ladite ville et faux bourgs de
Paris seront tenus de se retirer au lieu de leur naissance dans quinze jours,
après la publication qui sera faicte du présent arrest par tous délais, &peine de

fouet, sinon au cas qu'tts renoncent a la maadicité~ ils sont trouvez mandians ils
seront pris et publiquement fustigez.

Enjoint aux commissaires du Chastelet et austres ofuciers de prester main
forte pour lesdites captures, à peine d'en respondre en leurs propres et privez
noms. La Cour fait très expresses deuenses & toutes personnes de donner
manuellement l'aumosne à aucun pauvre mandiant publiquement ou socrettement
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9oul)9quelque prétexte que ce soit et en cas de contravention, la peine do quatre
livres parisis portée pur la délibération déclarée encourue contre les contre-
vennns et outre sera informé et procédé contre eux oxtraordinairement. Que sur

le tout, lcsba!!ly, brigadiers et archers duditHospital Générât dresseront leurs

procoz verbaux sur lesquels il sera décote suivant l'arrest du &7 novembre i6S9.

Que nouvelle estimation sera faite de la maison des nemmes Robert et

Aymart,etc. etc. (<'). ~t.i.t.n't .«'n'«'<)!

;ï~'rx.~sreG~. f(Ft~BtEM.–~&<<!<r'*'/<* ~<' (/c Par/if, revue et augmentée par CvYAt.MMLôKttftMt.

–Parhnz~ pages, i77.ntt) 'Í'

-n:: ¡~ -v.
G~

NOTE Vil

Hument du Roy Louis MVpour t'Ho!*pttalGénéral de Parts, au sujet dtM~ar~ons F
etMHMqu'oncn~'fMtcparcot'réctioa.

1

Les enfans, soit garçons au-dessouade 25 ans. sb!t niiesdesarttsans et des

pauvres habitant! do la ville et faux bourgs do Paris qui y exercent un mestier

ou qui y ont quoique emploi, lesquels mattraiteront leurs pcres bu tneres, ceux

qui ne voudront pas travailler pour libertinage ou pour paresse et les Hlles qm
auront esté débauchées ot celles qui seront en péril évident de l'estre. serontt
enfermez dans les lieux destinez & <'cteffet, scavoir les garçons dans làma~OM
de Bicostre et les uUes dans cette de la SatptUricrc.

Lesp&ros.m&t'cs, tuteurs ou curateurs des onfans de f&mtU~iteurs oncles ou
autres plus proches parens, oncas que leurs pères soient morts etmestne les cùrex

des paroisses où ils demeurent pourronts'adresser au bureaude l'Hospital Cëneral

qui se tient pour la réception des pauvres où celui qui se trouvera pour y prési-
der, commettra un ou doux des directeurs pour s'informer de la vérité des plain-
tes et, sur le rapport qu'ils en feront au jour auquel on reçoit les pauvres, oh
leur délivrera un ordre signé de celui qui présidera et de quatre directeurs,
adressant aux oniciers desdites maisons, pour y recevoir les enfanslorsquilsy
seront amenex.

Ceux qui auront obtenu lesdits ordres pourront se pourvoir, s'il est nécessaire,
par'devant les lieutenants da prevost de Paris, atin d'en obtenir la permission en
la manière accoustumée pour faire arrester lesdits enfans, s'il ost nécessaire, et
les conduire ensuite dans les maisons dudit ho~pita!.

Lorsque les pères ou mères qui se plaindront de la conduite de leurs enfans
d'un premier lit, seront mariez en secondes nopces, ou qu'ils auront des enfans
d'un second mariage, quoique le père ou la mère desdits enfants nezd'un second

i. Aconsulter un arrest du Parlement contre tes mandians valides de la ville de
Paris, au sujet des < hostaUcrs pour faire travailler à des ouvrages publics les indi'
~ents.

Fait en parlement le XXIXMayMDCXCH!.

Signé t)o!«!0)&.
(Année ie85. FzuMNt.H<««Mde fa V<Hede Fo)'&,etc. Paris i728.)
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mariage soit mo.'t.tesdiis directeurs commis pour s'informer de la vérité des

plaintes entendront les plus proches parenadosditsonfansou des personaes dignes
de foy. avant défaire leur rapport.

Les dits enfans demeureront aussi longtemps dans lesdites misons de correc-
tion que les directeurs qui seront commis pour en avoir soin le trouveront &pro.
pos et tes ordres pour les faire sortir seront signexau moins par quatre d'entre
eux et par celui qui présidera &ùbureau torsqu'its n<tferont teur rapport.

Lesgarçons et Sites entendront ta messe, les dimanches et Mtes, prieront
Dieu un quart d'heure tous les matins et autant les soirs, seront instruits

soigneusement dans le catéchisme et entendront la lecture de quelques livres de

piété pendant leur travail.
On les fera travailler te plus longtemps, et aux ouvrages les plus rudt's que leurs

forces et les lieux où ils seront le pourront permettre et en cas qu'ils donnent

sujet par leur conduite de juger qu'ils veulent se corriger, on leur fera appren-
dre autant qu'il sera possible dos mestiers convenables & lour sexe et à leur in-
clination propres à gagner tcur vie et ils seront traitez avec douceur à mesure

qu'ils donneront des preuves de leur changement.
Les ditsenfans, garçonsettittes, seront vetuade tiretaine et auront des sabots,

comme les austrcs pauvresdudit hospitah ils auront une paillasse. des drapa et
une couverture pour se coucher et du pain, du potage et de t'eau pour leur

nourriture si ce n'est qu'ils gagnent par tour travail de quoi acheter une demie
livre de bœuf aux jour où l'on peut manger de la viande, ou quelque fruit ou
autres rafratchissemen! lorsque les direet<:urt!qui en auront soin trouveront à

propos de leur permettre.
Leur paresse et leurs autres fautes seront punies par le retranchement du

potage, par l'augmentation du travail, par la prison et aatret peines usitées
dans tes dits hospitais ainsi que les directeurs t'estimeront raisonnable.

Si quelque pauvre fille de Paris veut se retirer du dérèglement dans lequel
elle aurait eu la faiblesse de tomber, cite sera recoe et traitée charitablement
dans ledit lieu et l'on lui fera apprendre ce qui lui sera te plus avantageux et
l'on pourra la garder jusqu'à ce qu'on trouve à ta pourvoir.

Fait &VcrsaUtes.le XXAvril M.VU. LXXXtV.

~igné~Louts

Et plus bas: CoMERT.

Registre, ouf et ce requérant le procureur général du Roy, pour estre exécuté
selon ta forme et teneur, suivant l'Arrest de ce jour. A Paris, en parlement,
le XXtX"" jour d'Avril. D.V.C.LXXXtV.

Signé: Do«coM

Priesur t'imprttné.– (MuMM. JM~re <~la VWe~ Par~ WMe« «M~aM~epar
GcY,ALKXM,LaBMB&M.PreMM<e<pK'c«~<~o<(M<. Paria m~tomo IV, pages aes,
M$.)
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NOTE Vit!

OMO~NAXCBBUROI

Cotttchant tesndttVT'ttMpr~cawt~n~apreedM poM~tasOMtéettapoMce
desf,ri!!onn!er<tfenff?rm6sdans hmaison de B!cêtre.

Da17avriltT:tt.

Le Roi6t<mtinforme que m~grétes mesures employées par les administrateurs
de l'Hôpital Général, pour la garde et sûreté des prisonniers de la maison de
Bicétre, il s'en est souvent évadé, qui, abuMnt de leur liberté, se sont livref &
des excès et &des crimes au préjudice du bon ordre et de la tranquillité publi-
que Sa Majesté auroit reconnu la nécessite deprendre de nouvelles précautions
pour empêcher ces évasions et préven!r les désordres qui pourraient eu résulter
S'étant fait-rendre compte des moyens que lesadministrateurs se proposent de
mettre en usage pour faire reconnattre ces priMnniers et en faciliter la recherche
et capture en cas d'évasion, eUeauroit cru devoir les autoriser Et pour en assu-
rer t'exécutton, vu la délibération du bureau de t'H~pitat Général tenue le t3

janvier dernier; Ellea ordonnée et ordonne ce quisuit

Article i".

Acompter du i" mai de lu présente année, tous les prisonniers renfermes à

Bicëtre, soit dans les cabanons, soit dans les salles communes, seront habillés à
neuf. La moitié de chaque vêtement sera noir et l'autre gris d'hopital. Les habil-
lements seront composésd'un bonne t debure, une soubreveste, un gilet, un panta-
lon sans poches, des chaussons de bure dans teurs sabots, et lesdits vête-
ments seront doublés de même couleur.

S

Lesdits prisonniers auront les cheveux coupésdès leur entrée à Bicétre et pen-
dant ta durée de leur détention leurs cheveux seront coupés tous les deux
mois.

3

Sa Majesté enjoint à l'Econome et autres officiers de l'Hôpital de Biceire de

veiller à ce qu'il ne soit fourni & aucun desditsprisonniers d'autres vêtements

que ceux prescrits par la présente ordonnance et fait défenses & tous employés
gardes, serviteurs, domestiques et généralement tous autres, de leur en procurer,
apeiae de punition exemplaire.

4

Defead Sa Majesté à toutes personnes, de quel qu'état et condition qu'elles
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soient; notamment Mous cabaretiers, to~ursctauhefjftist~tantdesviHcsuuedca
campagnes, <!cdonner retraite à tous ceux qui se présenteront vêtus de t'habit-
lement df i'HApitat de Hic~tre leur enjoint de doMneravis, savoir, d<ms les

villes, aux «ft!cn))'!<dp poHeoet dans les campagnes, aux oftleiers et cavaliers
de MaréchaH~, !ctout li peine, contre les cuntt'ev«nan8, d'' toUcamende qu'il
appartiendra.

Ma<!df<'t ordonna ~MajesM~HRieur !jNttcnant g~n<!fatt!ePn!!ce,dc tenir
la main &t'ex6cuti(.'ndeta présente ordonnance, qui sera imprhn~e t't afficht'e

par-tout où besoinsera et notamment dans les cours et salles dudit M&pita!de
Bicétre.

Dnnm' AVerMiHMle dix sept avril mil sept cent soixante-dix-huit.Sign~ Lo<:M

etp)usbus:A<netot.
J<'an Chartes Pierre Lanoir, chevalier. conMiHwd'Eiat, LieMt~nant <;4tt~ratdé

PoUce de la ville, prévoté et viettmté de Paris.
VH l'ordonnance du Roi ci-dessus fltdes autres partt
Nous ordonnons qu'ot!~sera imprimée, tue, publiée et afMchee dans cette ville

et faubourgs et par'tout ailleurs o<tbesoin Bora; et notamment dans les coura et
saUes de ta maison de Bieétre. pour être exécutée selon aa formeet teneur e~~
ce que perMnnen'ett ignore. FKit& Paris, a notre Motet, to dix huitavrit ntit

sept cent Mtxante-dix-huit.

Signe :LEMm(t)

NOTEtX

Etat de Bleestreen !7M.

Si l'on a pu dire que!a puMicité fait !a sauvegarde du peuple. c'est surtout

lorsqu'on fait counattret'etat des tieux<j<itla tnisefe et ta vieiMesseie forcent de
chercher du fiecours c'est to~qu'on rend compte des atoyena destinera le sou-

!a~cr qu'on pubtic le nombre et t'etat des tntdheureux à ln charge de la bien-
ftH~mce sociale.Cesnotions dev~nn~ct pour lui une source de nouveaux secours.

pMt'tes cot'tbinaisoMsqu'elles donnent !icu de faire, et parta refot'tne des abus

qu'elles facilitent et accétërent.
C'est donc sous ce point de vue que nous devons envisager l'état que nous

donnons de la maison de Bicetro le puMic y verra et retendue des besoins, et
la muttitude d'abus qui doivent nécessairement accotnpa~er une aussi grande
administration. Quant aux abus, je remarquerai qu'ils tiennent bien plutôt a

l'ignorance populaire, aux préjugés des famiMes et du public, qui se sont tous
habitués à regarder cet asile comme un moyen facile de contenir et corriger la

jeunesse.
Chaque jour des pères insensibles ou des parents cruels, dans un temps où

t. APar!<,<!et'imprtmerteroyale,<T78.–BotomeeteommuniqMeârauteurp&rM. Da-
Mfot,directeurdela coloniepenttentiaire de la t.oge.
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l'homme ne doit compte de sa conduite qu'a la toi, sollicitent des réclusions &
Bicetre et les nouveaux administrateurs que le v(cu public et leurs lumières
ont appela &leur place mettent avec raison au nombre desfatigues et des désa-

gréments do leurs fonctions tes refus multiplies qu'ils sont obliges de faire tous

les jours&do pareUles demandes.
Les hommes sont incorrigibles dans leurs vieilles habitudes, et il faut toute

la force des lois positives pourles contenir la raison seule ne le peut pas. C'est

dans cettebabttude qu'existent encore tûMs~s abus de; la maison de Bicetro,

parce qu'on veut toujours que cesoit un iteu de correction, et que ceux qui Ïo

gouvernent habitués peut-être aux mêmes idées, sont obligés d'aiHeurs de sui-
vre en aveugles les rcgtes qu'on icur prescrit régies que leur humanité les force

quetquefoie d'enfMindre, en adoucissant fréquemment le régime auquel les
ordres qu'ils ont reçus les obligent d'astreindre les prisonniers.

Bicétre renferme encore des hommesd'une espace ditKrente it renferme des

pauvres, U renferme des venenens, il renferme des coupables ftetria par la loi et

que la société rejette de son sein Mmudes officiers préposés aux soins des uns
et des autres. Nous attons en présenter le tableau au public..d'après celui que
nous noussommesprocures te 12de ce mois et dont nous pouvons garantir t'exac*
titude et la v6rit6 à cette époque.

i* Sept ecetësiastiques, un économe, un sous-économe, un capitaine de la

compagniedes gardes, un lieutenant, un premier commis de bureau, un chirur-

gien gagnant nMftrise, une supérieure et dix <œuM officieres, en tout, vingt-
quatre pCKonnes.

Quatre commis de bureau. un commis &la vente du vin, un commis in&-

pectcur de la pot te d'entrée, un commisà la vente de t'eau-de-vic et du tabac.

deux garçons chirurgiens, un garçon apothicaire, un chef et un en second, un
mattre des emUnisde chœur, un fourrier, huit oteves en chirurgie, trois off!-
ciersouofMcieresvétérans, en tout vingt-sixpersonnes. Cesoittquante personnes «ont
nourries dans le château et ferment ce qu'on y appotte la première iabte;!a
seconde table nourrit deux cent quatre-vingt-neuf ~personnesemployées en sous-
ordre.

Ona formé six divisions principales sous la dénomination d'emplois qui ont
aussi leurssons-divisions dans lesquellessont ctasaës tes malheureux qui habitent
B!c<!tre.

LA CutSME. A'etmer ~'M;~<M.
Comprend f les cabanons qui renferment 3~ prisonniers pensionnaires et

89 sans pension le fort Mahon, 19 prisonniers 3" h Force, 16 4" le Poli
des Gtaces. 78 S* le Grand-Puits, 72 U" l'fnncmerie, 7 pensionnaires et i8~
non pensionnés.

Pour le service decet emploi il y a doux garçons pannetiers, cinq garçons au

magasin au linge des prisonniers et soixantedomestiques. Total des individus du

premier emploi 572.
S~tKT-JoSH'B. ~CM~mc Emploi.

Contient, outre six pensionnaires i* dans le dortoh'Saint-Joseph, i94pauvrea
infirmes, ? grands paralytiques, 42 petits paralytiques; 2" dans le dortoir
Saint-Paul 48 pauvres valides.
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Pour le service de cet emploi, il y a vingt-cinq personnes dont trois BUes.
Total des habitants du deuxièmeemploi 978.

SAtKT'MAVE~.<- y'ntM~'ne~~Ot
Quatre pensionnaires. te DortoirSaint-Mayeul. < 44 pauvresvalides; 2' l'Ange-

Gardien, iOS; 3' Saint-Réne, 3:; 4"Saint.André <33 &'Saint.PhUippe 93 plus
six ravaudours; &' Saint-Denis~ 14 maçons. Manœuvresou terrassiera t* tnttr-

MeriodMiGouveroMtespu<meadeM)rviee3.
Cet empiotoccupe vingt-huit personnes de servïce dontchtq!ïMes.Totat des

habitants du troisième emploi 531.
BATtMKT.NEUF.~M<t<rt~M~Emploi.

45PeMionna.ire3.i"h Visitation, it4puf!tntsinftr<nes; S'* Saint-Ffançois,
7! pauvres imbéciles 3"Saint-Jean, 6t pauvres epHeptiques;4* Saint-Ptaere,
4t pauvres teigneux et scro!uteu< &' Saint-Prix, iM fous et vidangeurs et

apprentis des boutiques.
Cet emploi ocupe quarante-deux gens de service dont quatre filles. Total des

habitants du quatrième emploi 584.
SAtKT'CMAHtKS.Cta~M'~MMFmp~t.

Huit pensionnaires, to Dortoir Saint-Charles, 48 pauvres valides et M bons

pauvres 2"Saint-Martin ou la Correction, 38 prisonnierset S3enfanta dechœur;
3" Dortoir au-dessus du Grand-Puits, 34 pauvres valides 4" Saint-Louis,

?8 gâteux S*Saint.Ëustache, 155 hommes gâtes la Miséricorde. 864 femmes

gâtées; 7' la Buanderie, 3 personnes et 19 jardiniers,
Cet emploi occupe quarante-sept personnes dont trois filles. Total des habi-

tants du cinquième emploi: 802.
SAtXT-CctU.AUME..SMtMtne~'Mp~0t.

Quatre pensionnaires. i* Dortoir de Saint-Guillaume 93 pauvres vaUdes;
a* Sainte-Marie, 97; 3'. Sainte-Marguerite,38; 4"Saint-Marcet, 3C; 8' Saint.

Médard,i54:6"3aint-Etie!!ce, ?.
Cetemploi occupe quiaM personnes dont trois filles. Total des habitants du

Sixième emploi 489.
Total des personnes de la MaisondeBicétre,tant omeiers, pauvres, prisonniers

que pensionnaires: 4094.(i<eMoniteur fait plusieurs erreurs d'additions. Le total
exnct est 3.600.

(Extrait de la 6<tM«e Nationale ou <tfoM«eM)*o/~ct~ n*i2t, lundi 2i dé-
cembre i78&.)y

NOTE X

Pétition des Indigentsde BicétreauComitéde SatutPuMic.

CtTOVBNS1

C'estau milieu de vous que les indi~ens de la Maison nationale de Bicetre
viennent offrir !o tableau déchirant de la situation cruolle ou ils sont réduits par
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4?

la disette de pain qu'Us éprouvent depuis plus de trois moiset demi et dont un

ffrand nombre d'entre eux a déjà été les déplorables victimes.
Quelles expressions capables de décrire les divers effets que produisent sur

ces infortunés les crispations douloureuses du mamrme (<M)les uns M'étantque
des sceptres (sic) vivants promènent ça et la leurs pas chancelantset finissent par
tomber dans une défaillance avant-coureuse de la mort dont elle est bientôt sui-

vie, les auhres(et notamtaentles malheureux en démence) après avoir dévoré
d~s le matinleur faible ration de vivres, n'ont plus d'autres ressources pour ali-
menter leur triste existence, le reste du jour, que de disputer aux animaux leur

pâture la plus dégoutante telle qu'épluchures de salades, queux d'oignons et

poraux qu'ils ramassent au coin des bornesce qui leur occasionne des enflures
aux jambes ainsy que le scorbut dont ils meurent bientôt, dans les angoisses les

plus terribles.
Nous ne ferons point l'énumération des malheureux qui sont tombes et qui

tombent chaquejour sous les coups meurtriers de la faim parce que nous crai.

gnons d'être taxés d'exagération mais nous nous bornons à vous assurer que
cet asHedol'humanité souffrante n'est plus maintenant que celui du désespoir
et de la mort, résultat affreux de ïa misère et de la faim qui y régnent.

Mais c'est assez émouvoir votre sensibilité que de lui présenter l'esquisse de
la situation des réclamants~ ils se résument à vous supplier d'augmenter la
ration journalière de pain qui leur est accordée, d'environ une demi-
livre.

C'est le seul moyen de rappeler à l'existenceceuxque la disette et les mala*
dies ont épargnées (~f) jusqu'à ce jour, mais qui ne tarderont pas & suivre au
tombeau leurs compagnons de malheurs, si vousnevinssiez promptementaleur
secours.

Ils osent espérer, citoyens, qu'en prenant en considération leur juste demande
vous fcrezrenattro l'espoir dans leurs âmesabbatues (sic) ils vous devront la vie
et leur reconnaissance sera sans bornes.

Le 7*thermidor, l'an 3' de la République française, une et indivisible.

(~MtMM</M«~M~M.)
En t~tedo la pétition, l'économe, M.Letourneaua écrit
< Je recommande à la Commission desSecours le mémoire qui lui est adressé

parler indigents de cett$ maison dont la misère est réellement effrayante et je
la prie de vouloir bien le prendre en très grande considération en leur accor-
dant l'augmentation de pain qu'ils demandent et que je regarde comme indis-

pensable à leur existence. Leur donner du pain c'est leur éviter la maladie et
économiser les médicamens.

« Z.coMOMede /~c~,

« Signé LÉTOURMEAU.~

En marge de la pétition ~t écrit

7 Thermidor. N"88. Répondre à l'Economeque la commission ayant pré-
venu le désir des indigents a écrit à l'agent des subsistances pour l'inviter a

augmenter la quantité de farine destinée & la consommation des liospices et
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qu'aussitôt que aa demande aura <'t6pneeeu constderatton~ oUes'empressera de

faire jouir les indigents du suppÏ~mcht de pain qu'!ts d~n'ont.
Ëcrirc aux cH. Regnafd et Lapion et au ctt. La Porche au grand Mosp~e pour

les préven! de la demandefatte par la commission auprès do t'Agence.
A l'appui de la pétition se trouve une lettre pour l'agonca des aubsiatancea

afin de h convaincre de statuer promptement sur la demande des iadt~ents.
et une note raccorder un quarteron de pain d&ptuwe~ aupp~meot.

(AMtnvMNationales Parts. A~, H, M, doasicrZS u<'S7. 3t.–A f. tV,–
deuxtomodossier, p. i&at8.)

NOTËX~

<.Arr<t6du ComK6deSalut public.

Le Comité de salut public arrête:

ARTtCt.BMNttER

U sera mis &la disposition de l'Économe de l'Hospice national de Bicètre une

quantité Misante de farine, pour délivrer par jour douzeoacesdepato àchacun
des malades tnBrme&et indigents du dtt Hospice.

AMtCM!t

Dans le cas oh la distribution du riz aurait eu lieu jusqu'à présent dans te dit

hospice elle ne sera plus faite &l'avenir.

AaTMMU!.

La commission des approvisionnements est chargéede l'exécution du présent
arrêté.

Les membres du Comitéde salut public
Signé Marée, Doulcet, Vcrnier. Rabaut, Henry Lariviere.

2. CommissiondessecourspuMtctt.

Noms des membres nommésparl'Assembleo Nationale dans la séance du jeudi
octobre n9< pourformer le coMtTËOEsSEcouMpuaucs.

~ecoMt'tp~~Mt. Pinehenot, KotOu.Maiguet, Lacoste, J.'B. Janon,Latn6,

Garmignac, Dumas'ChampvaMeux, des Bois,Dereboul, Siblol, Santayrac.
Jtt~dicité. De Beauvais, Deperot, Bernard, Colomb, GasteMico,des Bois,

Tartanac, rRvequed'Amiona.
~o~u6ftM. Bagot, Bo, GasteUico, de Beauvais

(Archive:nationales, AF, Il. 60. dossiers23 K"Sf, 8<. A P IV,deuxièmedes*
sier, p. tSà t8.)



HtSTomu ME «tCÈTHK 37 i

NOTEXt

Observations d'un voyageuranglais sur ta maison de force appelée Bicêtro.

Nous avons eu le courage de nous rendre à Bicétro je dis le courage quoique
pour ma part je ne doive pas m'en faire un grand mérite car, en vente, lorsque
je forma! le dessein d'y aller, je hemedoutans point de toutes les horreurs de ret

odieux séjour. Je savais, comme tout le monde. que Bicétre était Ma fois un

hôpital et une prison mais j'ignorais que l'hôpital eût été construit pour engen-
drer dos maladies et la prison pour enfanter des crimes.

Le quartier de l'Hôpital que nous visitâmes d'abord, renfermer individus
infectes de la maladie vénérienne. Ils sont entassés comme une cargaison de

nègres dans un navire africain. Chaque salie contient deux rangées de lits mais
il n'est pas rare do voir le plancher du milieu jonche de malades. Ceci provient
quelquefois du manque absolu de place, et quelquefois aussi, de ce qu'un mal-
heureux faible et décharné, a demi-rongé par le plus terrible des maux préfère
encore la dureté des planches a l'infection et à la malpropreté du lit. L'air que
respirent continuellement cos misérables est presque pestilentiel. Enfin, les bains
sont si mal calculés pour le service de la maison que quatre malades sont obligés
de se baigner à la fois dans une même ouve, si petite d'ailleurs qu'elle peut&
peine les contenir.

Tant de malheureux cependant sollicitent cette apparence de charité repous-
.sante qu'ordinairement on enregistre les malades longtemps avant leur admis-

sion, et quelquefois & une époque si éloignée, que la maladie, qui n'oBrait
d'abord que des symptômes, légers, parvient &son période le plus funeste avant

qu'ils soient reçus a l'Hôpital (1).
Il est de règle que le malade soit guéri dans un temps donné, mais comme la

maladie n'obéit pas toujours à cette règle impérieuse, il en résulte que les malades

après avoir été tourmentés par des remèdes inutiles, sortent sans être guéris, de

cette geôle pestilentielle et sont jetés de nouveau dans une misère profonde.
Les fous occupent un autre quartier; mais c'est plutôt un spectacle de têtes

dérangées qu'un hop italoo l'on songe véritablement Mesguérir. On ne leur donne

pas même un médecin et jamais on ne faitiumoïndre tentative pour leur rendre
la raison. Les nouveaux venus sont lancés indistinctement parmi cette foule
tumultueuse d'insensés; et de temps en temps, on les montre comme des bêtes
curieuses au premier rustre qui veut bien donner six liards pour les voir. Avec
un traitement pareil, faut-il être surpris si de légers accès d'aliénation mentale

dégéncront en paroxysme de fureur, si de foH, on devient enragé?
On sait trop qu'on ne doit pas attendre beaucoup d'humanité des personnes

qu'une longue habitude a familiarisées avec les scènes les plushideuses qu'offrent
les misères humaines; cependant on aurait de la peine à croire que cette habi-

i. On trouve du remède à tout. Si le voyageur anglais avait été complètement ins-
truit, il aurattauqu'ity n des prostituées et des libertins do profession qui ont soin
de aoprécautionner d'un M!ot d'entrée pour la maladie à venir. (Notede Jftn~MM.)
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tudo même renforcée. pût cicatriser le coeurjusqu'à te rendre susceptible de
cette cruauté, qui tous tes jours et 4 toute heure donne enspectacle des mal-
heureuses victimes d'une organisation trouble (i).

L'un de ces infortunée devenu fou par la crainte d'être assassiné est assez

tranquille quand on le laisse a lui-même mais si la porte de sa cellule s'ouvre

pour lui ottrir unefigure étrangère, il tombe dans une agonie qu'il est impos.
siMe de décrire. Ëh bien < cette porte est ouverte vingt fois te Jour par de har' ·

baresgeoHers.ann que chacun puisse se rassasier du spectaclede ses convùt-
sions. On croit voir ces hommes qui agacent les bctes férocesdans leur loge, les

irritent, et provoquent leur furie, pour satisfaire la curiosité des spectateurs.
Qu'un amusement aussi atroce soit souffert dans un pays civilisé, c'est une

chose à peine croyable, mais qu'on le tolère chex une nation aussi persuadée et
aussi fière de son humanité que la nation française, c'est ce qu'on ne saurait

jamais imaginer. Je ne puis l'attribuer à d'autre cause qu'a. l'inattention et d
l'oubli qui, dans cotte eontrde, semble s'étendre &tous les genres d'infortune et

envelopper toutes les misères. Je ne doute pas qu'il n'y ait beaucoupdo Parisiens,
surtout parmi ceux du plus haut rang,à qui les cruautés commi&esaux portes de
leur ville ne soient aussi étrangères que celles que l'on exerceaux colonies ou
si jamais leur imagination on a été attristée, combienrapidement le tourbillon
de leurs plaisirs n'a-t-it pas effacé jusqu'à la trace dusouvenirdes muettes dou-

leurs, des angoisses silencieuses de ces victimes obscures? Les sentimens qu'ins-
pire le spectacle de ta prison ne sont pas moins pénibles{quelques-uns seule-
ment sont d'une nature diuerente.

Le premier b&timentdont nous approchâmes est destiné à des enfans au-des.
sous de t'age de douze ans on nous dit qu'il y en avait soixante-dix de ren-
fermés. J'avais de la peinea, en croire mes oroilles. Je me supposais encore à

t'hôpital et je pensais que ces enfans infortunée ne pouvaient être qu'un objet
de charité publique mais quand on m'eût assuré plusieurs fois qu'ils étaient

réeMementprisonniers:«Commentest-ilpossibie.m'écnai-je,quedansunageausi;i
tendre, ces enfans soient devenus les victimes des lois qu'ilsne connaissaient pas
et qu'ils ne pourraientcomprendre quand il lesauraient connues?ou s'i !s ont réci-
ioment viold ces lois pourquoi ne lesrenvoie-t-on pas &leursparons, a qui seuls
on pourrait, sans nulle espèce de danger, contier le soin de les punir? On me

répondit que ces enfans n'avaient pointblessé les lois, qu'ils n'étaient coupables
que de fautes domestiques, et qu'ils avaient ~'té placés là par leurs parons t

cependant t'enet d'un tel châtiment devrait frapper d'horreur le père le plus
dénature, car ces enfans quittent la prison dix fois pires qu'ils n'y sont rentrés.

S'ils ne peuvent se voir l'un l'autre, ils peuvent du moins s'entendre, se cor-

t. Kecalomnionspointla nature humaine.Le voyageura raisonde reg&rdct't'oftice
de montrer les fous commeau-dessusde l'humanHéla plus agaorrio.Maisnousl'avons
déjà dit, on trouveremède&tout. Cesont tes fous qui, eux'memcs,dans leurs inter-
vaMealucides, sont chargésdu soin dofaire voir leurs compagnons,lesquels à leur
tour leur rendent le mêmeservice. Ainsilesgardionade ces malheureuxjouissent des

prouts que cespectaclelour procure, sansavoir besoin d'une force d'insensibilité a
taquettcsana doute ils no pourraient jamaisparvenir. (Wo<c<<<JMnt<'MM.)
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rompre par leurs discours, et s'exciter mutuellementau vice. On rapporte qu'un
des tyrans tes plus abominables qu'ait produit l'antiquité, trouva lo moyen de

punir un citoyen vertueux, qui, aprAs l'avoir oHensé,croyait s'être dérobe &sa

vengeance, en s'éloignant de ses Etats. Si Deaysse fat contenté de verser le scng
du tlls de Dion, Hn'aurait été qu'un monstre ordinaire mais par un l'affine-
ment inouï de cruauté, il faisait contracter &cette innocente victime l'habitude
des vices les plus honteux. Quelles expressionspourraient caractériser une ins-
titution qui t'emporte sur cet excès d'atrocité, en autorisant des parcns avctt~tes
et séduits, a devenir eux-mêmes les instrumens de la dépravation de leurs pro.
pres enfans, et en leur infligeant ainsi la plus ramnée comme la plus atroce de
toutes les peines?

Decet endroit de !a prison nous famés conduits au milieu de la cour et tan-
dis que nous regardions avec horreur les barreaux des donjons qui nous environ-
naient de toutes parts; ainsi que tes figures p&teset hideuses que nous aperce-
vions à travers ces grilles, on nous dit que nousn'avions pas encore vu ce qu'il
y avait de plus affreux, et qu'a vingt pieds sousterre~ le sol que nous foutions
couvrait dtBerentes espèces de cachots que cematin.ia même étaient sortis du
fond de ces abimes huit malheureux qui avaient passé plusieurs semaines d'une

sépulture vivante dans la plus profonde horreur de ces tombeaux.
On nous <lt remarquerquatre ou cinq fentesdans le pavo, qui laissent filtrer,

nous dit-on, une faible apparence de jour, non pas dans les cachots, où règne
une obscurité absolue, mais dans un passage qui conduit de l'un &l'autre. C'est
dans l'un de ces cachots que le complice de Cartouche passa les dix-neuf der-
nières années de sa vie. Onavait promis de lalui conscrverpourunedecouverte
&laquelle il s'était engagé. Il la fit cette découverte, et on lui tint parole d'une
manière perndement littérale. On lui conservtia vie, mais la vie devint son sup-
plice, il fut réduit a une situation beaucoup plusaureusc qu'aucune dont il eût

pu supposer l'existence possible, et pendant dix-neuf ans, il éprouva tous les

jours qu'il était des maux plushorribles que l&mortqu'Havait regardée commela

pire de tous.

Cependant, &moins d'être le plus abandonné des hommes, on doit encore pré-
férer cette obscurité, ce silence, cette solitude de mort, à la peinod'etrc renferme
dans la salle commune de la prison car les excèsles plus infâmes s'y commet-
tent sur la personne même du prisonnier; on nous parla de certains vices prati-
qués fréquemment, notoirement, et même onpublic dans la salle commune de
la prison; vices que la décence des. temps modernesne nous permet pas même
de nommer. On nous dit que nombre de prisonniers étaient <tMt~«ntt /eHKHM
MtofM.i~'Mpt'aj'K~<'OM<fHpM«M'Mqu'ils revendent ex /toco&MtpnoMcwMcoopM'(<
~'MprmMMalienisque, perdus à toute pudeur et prêts à commettre toutes sortes
de crimes.

Et qui sont les malheureux plongés dans cetenfer? Des scélérats souillas, sans

doute, d'exécrables forfaita? Non, ceux-ci se sontbattus dans les rues ceux-là
ont joué la garde, d'autres ont manqué de respectà l'ofHcier le plus subalterne
delà justice; aucun ne s trouve pour avoir eM convaincu de crimes atroces

devant un tribunal régulier tous ceux pour cequ'on appelle des fautes contrela

justice.
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Voila donc les détita qu'on punit ttvec cette cruauté, du moins peut-on assurer

qu'en général ils ne sont pas plus graves car it est d'aitteura impossible d'ap-

prendre le crime d'aucun pionnier on particulier; son nom, sa naissance, te
tormo de son emprisonnement, sont mystères impénétrables du moins pour an
étranger. Cependant pourquoi ce mystère ? Lesecret qui ne sert qu'à perpétuer
tes abus dans tout ce qui concerne le régime intérieur d'un pays est d'une bien

plus dangereuse conséquence dans t'adntinistration de la justice alors, it
devient une source d'iniquité, et s'oppose au seul but légitime des châtiments.

Toutes tes punitions ont ou doivent avoir pour objet deprovenir le crime dans

les autres, ou dans te criminel lui-même. Pour qu'eUes puissent corriger les

autres, il faut que t'idôode lu peine soit unie à cel!e du crime, ce qui ne peut
arriver partout où !'on fait mystère du délit.

La peine alors devient iniquité, c'est faire du mal gratuitement à un individu

sans avoir seulement intention qu'il en résulte un bien pour les autres. On ne

peut voir que les souffrances du prisonnier elles excitent la pitié pour ses in-

fortunes, et l'indignation contre ceux qui en sont tes auteurs. Quant &t'am<'nde-
ment des coupables, c'cst à coup sur un objet qu'on n'a nullement en vueici.
tts en sortent plus aguerris dans le crime cela est si notoire, qu'on nous a

assuré dans cette maison même, que leur détention unie, la police a les yeux sur

eux jusqu'à ce qu'ils y rentrent, ce qui arrive ordinairement en moins d'une

semaine.
En vérité, tout est si bien disposé dans cette prison pour faire d'un libertin

apprenti un déterminé sceterat, qu'à moins de connattre par des preuves par-
ticulières les bonnes intentions du gouvernement, on dirait qu'il a voulu former

un seminitiro de voleurs pour empêcher le rc!achemcnt de la police eti'inactivîté
de ceux qui en sont les ministres.

En un mot. la seule ombre de consolation qui s'offre & t'esprit au milieu dea
ditTerents spfctactes d'horreur qu'étale cette m:ds«n. c'est qu'on ne daigne pas
m~me tescacher et qu'on les expose journc!!ement aux yeux du public. Mais
bien que tcscut avantage de celte scandaleuse publicité soit do solliciter un

remède à tant d'infamies,jusqm'&prosent personne n'atente la plustegere démar-
che pour l'obtenir.

(<E«(~(~ .M~a&MM, tomaiv. p. 2<o-2<9Observationd'un voyageur anglaissur
lamaisonde force appelée Bicetre. Edit. Rrissot'Thivara.Paris, t82t.

NOTE Xtt

Le tableau de Pana Bic~trc.

Utcerc terrible sur le corps pot!t!que. utc~re large, profond, sanieux, qu'on ne
saurait envisager qu'en détournant tes regards. Jusqu'à l'air du Heu, que l'on
sent &quatre cents toises, tout vous dit que vous approchez d'un Heu de force,
d'un astte de misère, de dégradation, d'infortune.
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Bifétro sort do retraite &ceux que la fortune ou l'imprévoyance ont trompés
et qui étaient forcés d'aller mendier le soutien de leur dure et pénible existence.
C'est encore une maison de force, ou plutbtde tourmenta, où l'on entasse ceux

qui ont troublé la société.

Trop grande lèpre pour le point dela capitale! Ce nom de Bistro est un mol

que personne ne peut prononcer sans je ne sais quel sentiment de répugnance,
d'horreur et do mépris. Comme il est devenu le réceptacle de tout ce que la.
société Mdo plus immonde. de plus vil, et qu'il n'est presque composé que do
libertins de toute espèce, d'escrocs, de mouchards, de lilous, do voleurs, de
faux monoayeurs, de pédérastes, etc., l'imagination est blessée dès qu'on pro-
fére ce mot qui rappelle toutes tes turpitudes.

On est fâché de voir sur le même point, et tout &côté de ces vagabonds, les

épileptiques, les imbéciles, les fous, les vieillards, les gens mutilés on les

appelle A<WMpM«or<'<;mais il semble qu'ils devraient être séparés de cette foule ·

de coquins qui nous inspirent encore plus l'indignation que la pitié!
Parlant & unde ces bons pauvres, je lui dis « Quedésireriez-vous, mon ami?

Oh monsieur, si j'avais seulement un sol a dépenser par jour! Eh bien?
Nous ne coucherions plus que trois. Et si vous aviez deux sols? Oh! je
boirais du vin deux fois la semaine. Et si vous aviez trois sols? Oh! je
mangerais un peu de viande tous les trois jours! &Un Angluisqui m'accompa-
gnait lui donna de quoi boire du vin, man~r de la viande, et même de quoi
coucher seul au moins pendant dix-huit mois. Je me fais enbrt pour ne pas
nommer cet Anglais, tant son premier mouvement fut prompt.

La situation de Bieetre est sur une colline, entre le village de/Villejuif et

UcntiHy, à la distance de Paris d'une lieue. Sa position le rend très propre pour
le rétablissement des malades, et c'est déjà un séjour moins infect que la plu-
part des hôpitaux de la ville, Il est certain que si la Seine pouvait être conduite
à Bicétre, ce serait le lieu le plus commode pour former un hôpital des mieux

placés et des plus considérables.
Pour remplacer cet avantage si désirable, on a des puits et quelques canaux

qui apportent de l'eau d'Arcueil dont tout le monde boit, excepté les officiers de
la maison, pour lesquels une voiture en charrie tous les jours de la Seine.

L'un de ces deux puits est surtout remarquable et attire beaucoup de curieux

par su grandeur, par sa profondeur et principalement par la simplicité de la

mécanique de la machine qui sert a puiser l'eau, au moyen de deux seaux dont

l'un descend vide tandis que l'autre monte plein.

11 n'y a pas longtemps que douze chevaux étaient journellement occupés & cet

exercice mais par une sage économie, dont il résulte encore un plus grand

avantage, des prisonniers forts et vigoureuxont été depuis employés à ce travail.

11les enlève a une dangereuse oisiveté, maintient leur vigueur, leur procure de

quoi ajouter à leur nourriture. C'est a M.Le Noir & qui l'on est redevable de

ce changement utile, qui pourrait s'étendre plus loin; car il arrive quelquefois

qu'on est obligé, par défaut d'eau, de diminuer le nombre des bains des mala-

des ce qui est, comme on doit le sentir, un inconvénient souvent funeste.

Quant a l'eau qui a passé par les conduits do plomb, on sait qu'elle peut devenir

malf<ubMte,etque eonséquemment.il serait prudentde pourvoir à cet inconvénient.
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Le nombredes habitants de Bicétro n'est point Bxo en hiver, il est plus con-

sidérable, parce que plusieurs pauvres qui trouvent &travailler en été, sont

obligés d'aller se réfugier en hiver df:ns cet hôpital, où l'on compte alors environ

quatre mille cinq cents personnes.
Mêlas que d'hommes ressemblent aux mouches actives en étc, pierres en

hiver. La nature nous traite.Ml!e comme les mouches ? Lespauvres ressemblent
un pcn b l'itMfetn quc!eso<eMfattviV)reou consotc. et que te froid ou t'huer tue
ou décourage. 0 lazzaronide Naples, nus et vagaots, libres, mais toujours sous
un soleil nourricier. Maisje suis à Bicétre J

Dessœurs officières, présidées par une sœur supérieure, gouvernent cotte mai-
son. Si quelque chose doit causer de l'horreur pour la pauvreté, et inspirer
l'amour du travail aux fainéants, c'est l'image de Bicetre. La on trouve trop
rarement cette compassion, cet abord consolateur qui adoucissent le poids de

l'infortune. Le pauvre est bien un être nuit on lui fait sentir que c'est la charité

qu'on lui donne. Le pauvre l'est quelquefois par sa faute mais it est pauvre.
Hommes, chrétiens, répondez il est pauvre 1
Un hôpital est nécessairement le centre de plusieurs abus, parce que i'oeUde

l'administration, quoique cherchant a voir, ne voit pas tout dans ces retraites
et le malheur est un abtme sana fond. ~AyMM<<t~/«Mm<Mco<'a~Oh, que cela est
vrai J'ai sondé la hauteur de l'opulence je n'ai pas encore pu sonder les pro-
fondeurs enrayantes de l'indigence. Vousqui jouissez et qu'un pli derosé affecte

l'indigence avez-vous calculé l'abtme de ce mot ? Oh, comme l'on prononce les

mots, assit)aune bonne table, commandant des chevaux pour son équipage
L'indigence 1

Madame Necker. lorsque son époux était en place,a yant visité otie-meme l'in*
térieur des salles, fut frappée d'un spectacle qui partait puissamment à son Ame.
La salle dite &«M<aMpoM renfermait un air qu!, par sa puanteur, faisait tom-
ber évanoui et suffoquait le plus charitable et le plus intrépide visiteur. Elle vit
six malheureux couchés dans un lit, stagnants dans leurs excréments, qui com-

muniquaient bientôt leurs principes de mort.KHe mit en usage le crédit dont
elle jouissait pour faire construire des lits où il ne coucheplus que deux per-
sonnes, et qui, par une séparation de bois, les met &couvert des miasmes pesti-
lentiels.

Hétait une salle atïreuee, on cinq &six cents hommes mêlés ensemble s'inlec-
taient mutucUement de leurs haleines et de leurs vices, où le désespoir sourd

aigrissait sans cesse des caractères furieux. On n'y pouvait entrer pour leur por-
ter des alimenta que la baïonnette au bout du fusil c'était bien le lieu le plus
abominable, le plus pervers et le plus corrompu qui existât, et qui ait existé

peut-être sur la surface entière du globe. Que je m'estime heureuxde n'avoir pas
à prendre sur ma palotte les couleurs les plus noires pour eu tracer les traits

hideux, et d'annoncer enfin d'après co que j'en ai dit dans l'an deux mille ~Ma-
~'e <*<'H~~tMMM<<*quecette salle infernale, divisée dans un local plus étendu, plus
aéré, n'existe plus, et que les malades qui exph'Ment pêle-mêle dans cet abhno
de corruption, ont des dortoirs où ils échappent a la peste contagieuse qui ci.
devant les moissonnait et rappelait en grand le supplice de Mezence,où le vivant
était collé à la bouche du mort.
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U est vrai que là était la sentine de l'Mpeco parisienne. Mais faut'il outrager
t'humanité dans ceux même qui en sont devenus le m~pri~ et l'horreur? Puissent
lM:soins nouveaux, opérés par une charité active et neuve, ne point se ralentir

Dès la porte de cet hôpital, on respire un air que l'odorat seul peut juger vicie
mais cela est commun &tous les hôpitaux, et presque inévitable.

Passons aux Mbanons. La première chose qu'on se demander soi-même c'est
*<Qu'ont fait tous ces hommes pour être ontermôs.~ Onvoudrai voirau fron*

tixpice de leurs loges quels furent le délit et le jugement. Mais les juges en
France ne motivent aucun arr<%t une sentence, un ordre de police l'est encorp
moins

Vauvenargues a dit « On n'a pas le droit de rendre malheureux ceux qu'on
ne peut pas rendre bons. f Qun penser de ces cachots étroits, bâtis les uns sur
tes autres'Mais on assure que ceux qui sont là sont punis au dessous de leur

crime, et qu'oa leur a fait gracoen les traitant ainsi. Personne ne peut accuser
les magistrats actuellement en charge, de précipitation ou de barbarie; ils sont
humains. Je crois à l'homme qui m'a donné ces lumières, et je supprime !<?
détails.

Là, on ne leur!aisse qu'un petit morceau de fer, avec lequel ils font des ou-

vrages en paille. Ceux qui sont en bas sont les plus favorisés; il font des

envieux car ils s'établissent marchands et font travailler les autres, qui ne ces-
sent d'admirer ce bonheur et de vanter l'avantage de la place d'en bus.

Un malheureux est arrivant ne sait comment se font ces petits ouvrages; un

compagnon de misère qu'il ne voit pas, lui montre son métier, et c'est en se
servant de plusieurs miroirs qu'ils croisent réciproquement avec un art infini.

Par ce moyenils se voient, se parlent, et correspondent par signes; le plus
élevé communique avec celui qui est logé le plus l'as.

!1y aune espèce de sentinelle qui, son miroir a la main. avertit les autres de
tout ce qui passe par l'étroit guichet. « Voilà une femme, s'écrie't-il, avec

transport, qui est vêtue en telle couleur, de telle taille ~et tous les prisonniers
alors se mettent & leurs barreaux, pour examiner la femme qu'ils ne voient que
par réfraction; mais chacun croisant son miroir, tous la considèrent, et elle ne
se doute pas que chaque prisonnier sourit et fait des mines à sa physio-
nomie.

La lecture de la Gazette de France est une récréation permise aux prison-
niers. Deux fuis la semaine, il se fait un grand silence; la plus forte voix passe
sa tde aux barreaux, et lit. A chaque nom, l'un s'écrie je l'ai connu; l'autre

je l'ai vu; et les réf taxions ne sont point tacites ces drôles ont des saillies.
On a songé à deux choses dans ces cachots: a procurer à chaque prisonnier

un trou pour les besoins naturels, et une issue pour aller entendre ta messe.
La chapelle est au milieu; ils y vont le dimanche.

Les mouchards de la police, quand ils ont manqué & leurs instructions sont
enfermés à Bicétre mais ils sont séparés des autres prisonniers, parce qu'ils
seraient mis en pièces par ceux qu'ils ont fait emprisonner, et qui les reconnal-
traient, Ils inspirent moins de pitié raison du vil métier qu'ils exerçaient. On
voit avec surprise et avec encore plus de douleur, que ces petits drôles sont
très jeunes. Espions, délateurs, à seize ans Oh quelle vieperverse celaannonce 1
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Non, rien ne m'a ptusatfti~ que de voir des enfants jouer un pareil rote. Et
ceux qui tes enrégimentent, qui t)'tidretw!nt. quicorrompent ce jeune âge!

tt y a des cachots Muterrains, <t où 1 on Moreçoit la tumiere et le son que
par quelques trous fort étroit* <~a vécu pendant quarante*trois années, le

complice et le délateur do Cartouche tt avait ainsi obtenu sa grâce en le trattis-
sant. Quelle gr&ce!Ucontrent parfaitt'ment deux ou truis fois le mort. pour
aller.respirer ait hautde t'escaUer un peu dair et lorsqu'iiMMurut toutde bon~

onavaitpemeaycrotfe.Lccuttur~tt'n fuHto!)gtcMtps sans oser lui détacher
son collier de fer. n Mmb~it qu'U dût v!v''<'ëtKrnenement dans co cachot.

après le tun'acte d'une8tlongue et si t'aro existence.
11y a de tempa en temps des r<5vottcsà Micëtre. Le i" février 1780, les

prisonniers renfermés dans t'endroit de cette maison appeh'e la Petite Fosse,
attendirent, pour exécuter leur coup, t'heure des vêpres comme la plus propre &
favoriser teurdeHvrance.ttsforcénjtttia sentincHo, entrèrent dans le corps de

garde et se saisirent des armes mais la sentinettc ayant eu le temps de donner
un coup de sifttet,lu garde se rassembla. !t y eut dans te combat deux archers

tués, et quatorze des mutins. Plusieurs se sauvèrent; mais ils furent bientôt

attrapés, parce que t habit d'un drap grossier qu'ils endossent en entrant dans
cette maison, servit &les faire reconnattre.

Les prisonniers interrogés sur le motif qui lesavait portésà.la révolte répon-
dirent qu'on ava4tretranche de leur nourriture ordinaire, quoiqu'elle ne con-
sistât qu'en un peu de pain et un pou de viande un seul jour de la semaine;

qu'ils n'en avaient voulu qu'au supérieur et à économe qui les faisaient jeûner
si cruellement, afin de rendre leurs tables plus abondantes, et que, las de la vie,
ils n'avaient écouMque leur desespoir.

On les prit au mot plusieurs furent pendus, les autres fouettes par la main
du bourreau, et resserres plus étroitement.

Voici une fable imitée de l'allemand, qui pourrait être gravée à la porte de
B!cetre. Je voudrais quela populace apprit à lire; on lui en ferait l'explication
et le commentaire.

les Crimes et le CAd<tMMt~.

< Unjour, les Crimesenfermes dans les cachots du Ténars, brisèrent la porte
de leur prison, ct,d'un vol atlreux et précipité fondirent sur la terre et serépan-
dirent en foule sur la large surface.

<0n vitt'hcrbojaunirsous tours pas. les forets s'embraser, les viltesse remplir
de discordes sanglantes; ils marchaient se tenant tous par la main selon leur

coutume; ils marchaient tous ensemble dans une joie horrible et triomphante,
quand t'undem tournant la t6te aperçut de loin le Châtiment, qui, d'un pied,
boiteux et la béquille en main, s'était mis aleurs trousses.

<t Ah1 ah!8'ecnaavec un grandeclatderire la troupe infernale, pauvre dieu

éclopé, si tu vas toujours de ce train, tu feras cent fois le tour du globe avant de
nous attraper.

< Courez, courez tant quevouspourrez, repartit le Châtiment, je serai peut-
être fort longtempssansvous atteindre, mais quelque agile que soit votre fuite,
mauvais sujets, je suis sûr de ne vous point manquera
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Maiss'il y a dos coupables dans cet horrible lieu, il y a encore plus de pau.
vres qui m'arrachent les réHexions suivantes

Un Lapon, en naissant, a du moins pour apanage un renne on lui assigne
un second renne quand les dents lui percent. Maisje vois des enfants qui vien-
nent au monde sans pouvoir dire avoir une pomme en propriété.

Les bêtes sauvages ont leur tanière, et tel malheureux, presse tyrannique-
ment partes lois métnes, qui ont tait des propriétés exclusives du moindre

pouce de terre, ou d un itiisôrabte plancher, n'a pas de quoi reposer sa tête. H
ne pourra habiter un grenier entr'ouvert que sous le boa plaisir d'un mattre

superbe; des propriétaires le pousseront depuis l'extrémité de la ville jusqu'au
milieu des champs; tout <'st pris, tout est envahi.

L'homme, dans nos gouvernements modernes, en recevant son corps de la
nature, n'obtient point des lois civiles une place en propre pour y respirer. On
lui accorde l'espace d'un tombeau; mais cette d'un berceau lui est interdite.

Beaucoup d'hommes n'ont, &la tettre, que leurs bras pour le service du mattre
à qui ils sont vendus. Qui ne possède rien est nécessairement l'ennemi de ceux

qui possèdent.
Le pauvre n'a presque point de ressources; il faut qu'il soit malade pour qu'on

ait soin de lui. On l'enterre pour rien lorsqu'il est mort, parce que son cadavre
infecterait. On le recueille lorsqu'il agonise. Ne vaudrait-il pas mieux prévenir
sa maladie, au lieu de ne lui donner des secours que lorsqu'il est près de son
terme ?̀?

La foule des nécessiteux augmente chaque jour. Le jeu de ces vastes et dan-

gereuses machines qu'on appelle opération du ministère, leur rouage dans
leur épouvantable frottement, écrase toujours et sans pitié la partie la plus
faible.

0() est le remède à ces maux politiques et anciens? Les bons esprits s'occupent
à le chercher; il ne peut être que le fruit du temps, des réflexions patriotiques,
du génie, et surtout du cœur des administrateurs. Ya-t-il du mal à les produire
ces idées de réformation? Dans cent idcMSoutrées ou faussa, il s'en trouvera
une juste et praticable; alors ne sera-t-on pas dédommage du prix du volume où
elle sera déposée?

M M CUËtttSOXBMMAUtUMVtbi~ntMtOMABtC&TBN

On reçoit aussi à Bicétre les personnes des deux sexes qui sont infectées du

virus vénérien, pourvu qu'elles apportent un billet du lieutenant do police, qui ne
leur est accordé qu'après que leur maladie a été constatée par le chirurgien de

l'Hétcl-Diou. Le nombre de ces malades n'est point nxe on n'en reçoit qu'autant
que les salles destinées a cet usage en peuvent contenir.

La cupidité qui rançonne tout, n'a point respecté les règles du fondateur. Un

infirmier qui s'est arroge le nom de gouverneur, exige, dit-on, des malheureux

qui viennHntse faire traiter, quarante-huit sols, sans lesquels, malgré leurs bil-

lets de la police, il leur refuse la porte. On comprend quelles doivent être les
suites de cette inhumanité. On n'admet &ta fois que cinquante femmes et autant
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d'hommes, Amoins qu'on ne soit ohifge. par la gravité dessymptûmes appelant
des secours urgents, d'augmenter co nombre. 11est bien petit pour le troupeau

gangrené qui se presse en foule &la porte,
Ces malheureux sont réduits Apérir ou plutôt a tomber en lambeaux par le

cruel et invisible vautour qui ne cesse de tes ronger leurs symptômes s'aggra-
vent, deviennent effrayants t'œil recule épouvanté, et leur guérison devient

ptusdiMoil~
Que ceux qui ont dit que cet~au avait perdu de «a rage. qu'il n'offrait plus les

horribles plaies qu'il étalait lorsqu'il vint épouvanter l'Europe, que l'art avait
su enchaîner ce poison aureux et dévorant, viennent contempler les victimes de
l'erreur du tempérament eu du libertinage 1

C'est ici que l'implacable Arimane a raffine son génie malfaisant. Il lui était

impossible d'attaquer t'espace humaine d'une manière plus hideuse et plus
cruelle et c'est t'aurait immortel du plaisir qui a form< cette lèpre. ces pbies,
ces exastoses, cette gangrène, cette pourriture et, ce qu'il y a de plus horrible,
l'Ame et la raison existent encore au milieu de cette dissolution aOreuse, l'en.
tendement est sain quand tout le corps est rongé lu douleur c'a plus qu'une
voix languissante pour exprimer ses maux L'œil aguerri des chn'urgiens se
ferme d'horreur leur main tremble, tour corps frissonne. Dieu c'est par le

portique de la volupté que l'homme est arrive &cet amas inconcevable de maux

que la plume ne saurait décrire, et qui fait tressaillir tous les sens d'une impres-
sion douloureuse~ même quand la mémoire, au bout de nombre d'années, vous
en rappelle quelques images.

Il faut, pour se faire guérir dans ce lieu redoutable, être inscrit depuis huit &

dix mois et sou ventle tour de l'infortuné qui attend n'arrive pas encore.
Ainsi le virus fait tout à loisir des progréa. Cette suspensionentre le mal et la

guérison est si connue, et les aspirants sont si nombreux, que quelques liber-
tins et plusieurs femmes prostituées ont souvent fait prendre une inscription
avant que d'être attaqués d'aucun mal. Ehbien, moralistes, quedirex-vous de ce
trait? Pesez-le, et puis montez en chaire.

Quelques pères de famille, aux froides remontrances des directeurs, aux ser-
mons des prédicateurs, aux menaces de l'enfer, ont substitué tout a coup le

spectacle répugnant du lieu où l'on traite les malheureux de l'un et de l'autre

sexe, dans le pitoyable et déshonorant état de leurs honteuses maladies; ils y
ont conduit leurs enfants, dont les passions étaient trop vives ils ont attach<'
leurs regards sur ces écueils du jeune âge, pour modérer, s'U était possible, les

fougues de leur tempérament ce moyen extrême a quelquefois réussi.
Eh! qui traverserait sans frémir la nia de ces lits douloureux, où siègent des

figures paies et plombées? l~adouleur leur commandeune attitude presque im-
mobile tout mouvement est une douleur. Celle-ci, privée de l'organe de la

parole, ne peut plus exprimer ses douleurs que par signes,ou par des sons inar-
ticulés que le désespoir concentré accompagne. CeUe-iA,à la Heur de son âge, à
moitié dévorée, offreAla fois l'aspect de la beauté et l'horreur de la maladie
contraste plus frappant qu'une plaie universelle elle n'existeplus que pour souf-
frir, et son état est d'autant plus cruel que son jeune cœur est encore suscep*
tible de remords. Plus loin la vengeance du ciel sembleêtre descendue sur cotte
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vieille prostituée dont tes crimes honteux sont accumulés dans lee rides; elle a
encore ce regard atroce qui vend l'innoconce, On voit sur son front repoussant t
une vie entière consacrée aux francs du libertinage. Ses longues sounrances ne

peuvent attendrit' ceux qui en sont tes témoins. Le Héau rongeur, attaché à sa

caduque vieillesse, semble enfin avoir trouvé son véritable trône.
11me faudrait le pinceau du terrible Michet-Aoge, qui faisait saillir les muscles

enuoBpar ta douleur, ou irrités par l'accès du désespoir, pour bien tracer l'image
(Ictous ces fronts ou!<:&vices ('ht'ac!n~sottë9tourn)entaivon{;eurf!sonten)pre!nta.
Maisia aussi sont les victimes que tt*jeune Ageet l'indigence ont soumises aux

accidents; teurame n'est pas encore corrompue, et leurs sens aoMMrent~comme
si tous les désordres avaient accompagné les moments de leur existence. La pitié
leur paie un tribut dans ce lieu d'horreur.

Partout ce poison inconnu détruit, ravage, imprime les marques de son cours

aSreax il mange les chairs, corrode les os, détruit, comme une lime sourde et

active, tous les organes de la sensibilité, et le corps vivant dans cet horrible état
est cent fois plus hideuxque le cadavre enveloppe de tous les vers, enfants de
la putréfaction.Car si cette masse des tombeaux est putrïde, on sent du moins

qu'elle est catmc.ett'on n'en entend pointsortir ce cri lent et prolongéde la dou-
leur aiguë, comme de ces fantômes livides, couverts de plaies vives. C'est
assez fuyons de ce Tartare.

La méthodedes frictions est la seule qui soit usitée a Bicêtre. Mais combien
eatratne-t-elle d'inconvénients? Est-il possible que l'art, après tant de tentatives,
ne soit pas plus avancé! MERCtm. y~Me<tu<~~«, t. VU! pages i &i4.

NOTE XIII

Les cérémonies foictesdans la nouvelle chapoHo du chasteau do Bissestrc, suivant
l'ordonnance de M~r t'archov&que de Paris & l'EatabliMement et la piété et charité
du Royon la Commanderie de aainct Louis, souls la conduiste de Mgr l'Eminentis-
stme cnntinat.duc de Htchctieu, pair de France, le jour et fcste do sa!nct Louis, le
2Saoût <63t.

(AParis, choaJean Brmner, rue Neufve-Sainct-Louts, au trois de chifre. iM4.in 8°.)

(Variétés historiques et littéraires de Fouroier, tome VII).

Il faut confesser avec vérité que la France et tous ceux de la lignée de ce grand
et très pieux Moysaint Louis ont des grâces et des faveurs du ciel qui ne sont

communiquées à aucun empire du monde, et des prérogatives par dessus tous

tes autres princes de la terre.

Si J&maisnous avons remarqué tes eBeta dela Providence divine dans la con-

duite d'aucuns de nos ttois, il nous faut admirer ceux que nous voyons journel-
lement dans les heureux succès des justes entreprises et affaires (puisque d'autres

il n'entreprend), de notre monarque français Louis XtH.

C'est Louis le Juste, autant héritier de la piété et de la dévotion de ce grand
roi saint Louis, que de son sceptre et de sa couronne, puisque par ses bonnes
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vie et mccurs, noue voyons autant et plus de prospérité dans ta France que
sous ce grand saint son aïeul.

Ce pieux noy (parangon de toute sainteté) était grandement zélateur de la jus-
tice. et judicieux do ménager de son épargne pour le soulagement de son peuple.
Ne voyons.nous pas aussi que notre cher Louis a un siagulior soin de ses sujets,
tel que celui qu'un bon père a de ses enfants!

Toutes te$ nations de la terre savent combien il a ruiné de mauvais desseins

pour assurer lu paix dans son Etat, et ta tranquillité parmi ws peuples.
Saint Louis voyant quantité de désordres et de dissolutions effrénés de vivre

sans religion. MM justice. sans police et sans aucune considération des sujets,
voulut (comme il Ht), ayant donné ta paix a son peuple, y apporter un meilleur

ordre, ce qui lui succéda doucement et Itcureusement: aussi Dieu fortifiait de

son assistance Mssaintes inspirations.
Ne voyons-nous pas les mêmes procédurcsen ce généreux Roy Louis XIII,lequel

par ses indicibles travaux a terrasse l'hérésie qui troublait son royaume, et

(ainsi que son aïeul saint Louis) a rétabli lit religion en sa gloire et donne la

plus parfaitf paix qui ait jamais été souhaitée à son peuple, et que maintenant

avec ses tr<'i:illustres ministres, vrais conservateurs de son Ëtat, que Sa Majesté
n'a plus grande recommandation que d'étaNir un bon ordre dans son royaume,
d'y entretenir ta vraie religion de ses pères, et laisser régner la justice pour la

conservation de ses sujets?
Ainsi parla considération de ses belles, généreuses et pieuses actions, son

peuple le doit justement appeler son père, ta noblesse son prince, les lois leur

gardien et tuteur, la Franco son ttoy, son église gallicane son protecteur et défen-

seur, et tes pauvres t'autf'l commun des aniig~s.
Entre toutes les vertus de saint Louis, son historiographe rapporte qu'il était

fort judicieux &bien reeonnattre et récompenser !<:sbons oftices et services qui
lui étaient rendus avec affection et ndetitf.

Se pcut-i! trouver aucun qui ayant tant soit peu manifesté son affection au ser-
vice de notre bon prince qui n'ait reçu de Sa Majesté toutes sortes de contente-

ment, d'amour et de récompenses, et voire même plus quejamaisits n'on eussent

espère, tant son bon et royal naturel est porté à reconnattro par ses bienfaits ses
bons et fidèles serviteurs?

Se peut-ii voir encore un plus grand amour de charité que celui que SaMajesté
a de n~uve.tu établi d'une commanderic fondée au nom de son aïeul saint Louis,
au lieu et place du château de Bissestre. en laquelle, par l'ordre et conduite de
ce prudent et très généreux cardinal duc de Richelieu, judicieux pilote de son

Ktat, y doit être admis pour être nourris et entretenus tous les pauvres que le
sort de la guerre a rendu infirmes, et hors de pouvoir gagner leur vie?

Or, comme les principales intentions de ce grand Moyet de cet éminent cardinal
sont de commencer toutes choses pour la gloire de Dieu, à cette fin que tout ce

qui reste &faire en succèdent mieux, Sa Majesté aurait donc voulu qu'après les

enligncmunts de cotte charitable place auraient éM pris, suivant le dessin qui
en a été fait par t'ordre de Monseigneur l'émincntissime cardinal, & qui elle a
confié la conduite de cette pieté, qu'on commençât la construction d'une petite
chapelle qui serait nommée du nom de son aïeul saint Louis, à cotte nn que
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dans icolle, en attendant le bâtiment de l'église qui doit être dans le lieu, que
les ouvt'iera et autres y tissent leurs exercices de dévotion. et voûtant Sa dite

Majesté que, pour ce faire, le service divin commençât a s'y dire le jour et fête
de saint Louis.

Pour mettre en exécution la pieuse dévotion du ttoy, le sieur de Saint-GcrmaiH,
choisi pour SM mérites, tant par Sa Majesté que par Utondit seigneur l'éminen-
tissime Cardinat, pour la direction et conduite du bâtiment de cette conttnan-

dcrie, aurait en toute diligence fiut bâtir et Mievcr une cbapdte dans te milieu
du dc~in.oa do't être ttati ln grande égtisc de cette place, et par t& grande dili-

gence qu'il aurait fait apporter, cette chapelle a <'t<'en cinq &six jours en état
d'un lieu de dévotion. ( ~f!?y. 16 pa~e ~9).

Or, comme il faut que toutes choses soient réglées selon les cas, et notamment
celles qui regardent le culte divin, cette chapelle. ainsi promptementédinoe, et
en état d'y célébrer la sainte messe, suivant la volonté du roi, ledit sieur de
Saint-Germain en aurait donné avis Monseigneur l'illustrissime archevêque de

Paris, pour obtenir de lui lu permission de faire célébrer en cette dite chapelle
le service divin, et de nommer qui lui plairait pour ce faire.

Son illustrissime révérence, pour satisfaire a ta dévotion de Sa Majesté, aurait
commis messieurs le grand pénitentier et promoteut' pour se transporter sur les
ticux du chi'steau de Hissestre, avec monsieur Davou, t'un des chanoines do

l'église Notre-Dame, pour voir et visiter si ladite ehapette, bâtie dansée dit lieu,
était en état requis d'y célébrer la sainte messe, pour a leur rapport en ordonner
ce que de raison, attendu l'importance de cette place, qui a etc par ci-devant

l'asile et le réceptacle dos mauvaises actions de personnes mal vivantes.
Pour ce faire, les dits sieurs grand pénitentier, promoteur et Davou, se trans-

portèrent sur les dits lieux du chasteau de Bisscstro, le mercredi sur les quatre
heures après midi, 23 juillet 1M34,et après que le dit sieur de Saint-Gennain

leur eût fait entendre qu'elle était lu volonté du roi et de Monseigneur t'éminen ·

tissime cardinal duc, il leur fit voir on quel etatia dite chapelle était.

Les dits sieurs commissaires voyant le peu qui restait &faire pour mettre en

état la dite chapelle, pour ycétebrerta sainte messe la jouretfetede saint Louis,
ainsi qu'était la volonté de Sa Majesté, et sur les assurances que leur aurait

données ledit sieur de Saint-Germain de faire orner richement la dite chapelle
de tout ce qui serait nécessaire pour une si célèbre action, lesdits sieurs com-

missaires en auraient fait leur rapport audit seigneur archevêque.
Sur quoi il a <tc ordonnéque le curé de Gentilly, comme étant pasteur dans

létendue de cette chapelle du chastcau de Bissestre, commencerait, avec ses

prêtres habitués et autres, les cérémonies de l'établissement de la dévotion dans

ce lieu, par une bénédiction, suivant ce qui est prescrit dans le manuel de

l'Eglise de Paris, et ensuite de ce, les premières vêpres de l'ofBcc de

saint Louis, dont ladite chapelle doit porter le nom, le lendemain les matines

du jour et la grand'messe, et ainsi tout le reste de l'oftice de la férie.

Pour l'ornement de cette chapelle, ledit sieur de Saint-Germain y a fait por-
ter une quantité de ses riches tableaux de dévotion puis, a aussi par sa vigilance
recherché les plus beaux et riches ornements qui lui a été possible, pour la célé-

bration du service.
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Et h; ttt'tt <~n<tainsi ricliement paré de tapisseries, beaux tableaux, et d'exquis
ornements. les cérémonies se sont dévotement faites, suivant l'ordonnance dudit

seigneur (trctteveque.
A cet établissement de dévotion y est accouru un nombre infini de peuples,

tant do la ville que des faubougs de Paris, qui y ont fait prières Dieu pour le

Roy, et ont admire et tou6 la grande charité de Sa Majesté, et le grand z6le dudit

seigneuc cardimtI-dMC. Ce grand ttoy uait~nt donc les actions du débonnaire et

pieux saint Louis, elles seront toujours agréables & Dieu, <'t il t'Mgncruselon soa

cu'ur. Ce qui nous oblige étroitement (pour ne rien oublier de ce qui est de

notre devoir), de considérer tout <'eque nous devons, et lui oftrir en holocauste

d'amour nos cœura itnpoUosde toutes affections étrangères~ n'étant nesFrançuis

qne pour lui et ses successeurw. que nos veaux et nos prières fructiuent du genre
d'un saint amour tourtes porter droit au ciel, pour impétrer de cette sagesse
immense qui tient le coeur des rois en sa main, qu'elle conserve toujours son cher

Louis, notre Salomon Français, nourrisson des anges et que son régne soit

toujours rempli de gloire et de prospérité.
Les tnaMres entrepreneurs et ouvriers de ce superbe b&titnent, voulant contri-

buer de leur part à cette dévote cérémonie, ont présenté &leur patron saint Louis,
dans ce lieu, un haut et puissant may, auquel sont attachées en grands tableaux
les armes de Sa Majesté d'un côte, et colles dudit seigneur cardinal'duc de
l'autre.

NOTE X!V

Metationde la cérémonie qui s'Mt faitf au château royal de Bicestre le premier
ditManebode l'Avunt, premier jour du moiwde décembre det'ann~ 1765, à l'occasion
du vaMtdesprisonniers do~Cabanonaqui ont vouéune hBaj!Fe&la saintn Viergeet se
sont tous consacrés &elle, par un acte public et solenncl sous l'invocation de Kotte-
Damedes AMig6s,aQnd'obtenir parson intercession le rëtahtisMmcnt de Mgr leDau

phin avec les discours et lettres qui ont CMmpport à cette cérémonie par un de ces
infortunes captifs.

A Mo~96tGXB(JN.~f (~tH)STut'UKOKMEAUMOKTt)CHEfAMUS«MAet'~MCde Panf, duc de
Sa<H~C/<!<«~pair <f<fFrance,<ww<n<M~M<*de l'ordre du S«~<r~, pMfMeaf (<e la
Sor6<tMHc,etc.

MO~E!6!<RUM,

Les marques de bienveillance dont Votre Grandeur a honora l'action des

pri6onnien< aux cabanons de Btcestre, me fait oser prendre la liberté de tuyoBMr
tout ce qui a eu rapport &l'auguste cérémonie de leur consécration à la Sainte-

Vierge, sous le titre de Notre-Uamo des AfHiges. L'ouvrage est très imparfait a la

vérité, mais le but que nous nous sommes proposé suîtit, je ne l'ignore pas,
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pour que je puisse m'attendre & toute votre indulgence. Je l'implore du tout mon
ctBur et je ne cesserai de faire des vo'ux au Ciel pour la conservatton des jours
précieux de Votre Gr&ndeur dont j'oae me dite, malgré mon indignité,

Monseigneur,

Le plus humble, le plus soumis et le plus obéissant serviteur,

L'I~FOKTUKÉ.

Toute la France est trop intéressée &tout ce qui regarde Mgr !c Dauphin pour
lui cacher ce que les prisonniers des cabanons au château royal de Bicestre ont
fait a l'occasion de la maladie de ce cher prince. Le i" décembre, premier
dimanche de l'Avent, ces infortnnés vivement pénètres du danger d'un si bon

prince, viennent de se signaler par des marques de zèle qui font un honneur
infini au nom français un d'entre eux ayant remarqué qu'il n'y avait dans leur

chapelle aucune imago de la Mère de Dieu, en a pris occasion de proposer a
tous ses confrères de faire un voeu par lequel ils se consacreraient tous solen-
nellement &la Sainte-Vierge, sous l'invocation de Notre-Dame des AMigés. afin
d'obtenir du ciel le rétablissement do Mgr le Dauphin. Ce projet ayant été une
fois mis an jour, a été généralement applaudi; quelques prisonniers, surtout de
22,18 et ta années do captivité au pain et à l'eau, l'ont reçu avec une ardeur

qu'on ne peut trop louer, tous en général se sont distingués, les uns en se pri-
vant de tout ce qu'ils possédaient, les autres de la meilleure partie, pour faire
l'acquisition d'une image de la Sainte-Vierge et pour fournir ces autres dépenses
nécessaires.

Toute cette cérémonie, qui dés la veille fut annoncée au son de toutes les clo-
ches et le jour au prône, s'est exécutée sous la direction de M. l'abbé Lemaire,
curé de cette maison. Ce saint prêtre dont le zolc infatigable, la haute et écla-
tante piété méritent d'être annoncés a tout l'univers, s'est distingué particuliëre-
mentpour les peines et tourments qu'il s\*st donnés pour rendre, suivant la per'
mission qu'il en avait obtenue de Mgr l'archevêque, le triomphe du la )tére de
Dieu aussi éclatant qu'auguste, les ordres de M. Honnet, économe de cette

maison, t'ont admirablement bien secondé et il n'est pas d'homme qui n'eût été
vivement pénétré de tout le beau, du touchant de cette cérémonie. L'image
statue de la Sainte-Vierge ayant été déposée avant les vêpres dans l'Eglise do
cette maison, après les compiles, M. l'ahbé Lcmaire en chape blanche assisté
de deux diacres en aube revêtus de leurs étoles, en a fait solennellement la béné-
diction au grand autel, après laquelle quatre cnfaM, âgés d'environ douze ans,

prisonniers de la correction chargés de chaînes .représentant les prisonniers des
cabanons sans autres ornements qu'une cocarde blanche a leur bonnet, sont
venus se prosterner aux pieds de l'autel, et ont reçus du célébrant chacun un
ruban qui était attaché au brancard sur lequel était déjà posée l'image de la

Vierge qui était portée par deux diacres assisants, et soutenue dans le milieu

par M. l'abbé Lemaire. La bannière du patron étant sortie de l'Eglise avec la
croix et les chandeliers h la tête du clergé de la maison, une compagnie de
40 gardes sous les armes, ayant a leur Mte M.Le Roy, capitaine commandant la

garde.du château, s'est rangée des deux cotés de la Sainte-Vierge et l'a accom-
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pagn~e jusqu'en la chapelle des cabanons, dont l'autel orné tout en btanee
onrait une noble et ravissante simplicité qu'augmentait encore le déclin du jour

par le brillant que répandait la multitude des lumières. M'" la supérieure sui-
vait la procession accompagnée d'un garde et était suivie de toutes los dames de

la maison.

L'imago statue de la Sainte-Vierge ayant été déposée sur l'autel, les quatre

enfans qui représentaient les prisonniers se sont avances sur le marche-pied où
ils se sont mis &genoux le célébrant et tes deux diacres s'étant rangés derriw

eux. pendant qu'on chantait le répons Pro /n~Mo, tes enfans se sont levés etont
mis chacun tour moin droite sur t'autet aux pieds de l'image et l'y ont tenue jus-
qu'à la Onde la cérémonie.

Après la prose Stabat mater, un prisonnier placé dans une des tribunes gril-
lées, atu.ahautevotx.au nom de tous tes autres prisonniers, l'acte de consécra-
tion & la Sainte-Vierge qu'ils avaient toussigné le matin et la veille de la céré-
monie et cet acte a été dépose entre tes bras de la Vierge pour y demeurer

pendant la neuvaine qu'ils ont célébrée par des messes et des chants en l'hon-
neur de la Sainte-Vierge sur l'autel de laquelle ont brute jour et nuit des

cierges qu'ils avaient soin de fournir, pendant toute la neuvaine la plupart se
sont approchés du sacrement de pénitence et plusieurs en ont sanctifié lann,
en faisant leurs dévotionsle jour de ta Conception de la Sainte-Vierge le len-
demain ils ont fait célébrer mais dans tour chapelle une messede Requiem pour
tous tes prisonniers défunts, aussi ce qui met le comble&leur amour, c'est que
tous les samedis, jusqu'à ce que Mgr le Dauphin soit entièrement rétabli, ils
feront dire une messede la Sainte-Vierge il cette intention et il n'en est aucun

qui ne su dépouille avec joye de tout le peu qu'il possède pour remplir cet

important objet, pour l'entretien et l'ornement de la chapelle.
Afin de transmettre à la postérité une si sainte et si louable action; ils font

faire un tableau représentant ta Vierge dans une nuée, tenant dans ses mains
son enfant Jésus qui lui-même le rend &un prisonnier &genoux et qui lui pré-
sente deux tables surlaquelle sont tes inscriptions suivantes en latin d'uncotéet
en français de l'autre, lequel tableau sera déposé dans la chapelle de Notre-
Dame des AfMigésdes cabanons.

<SMMMttdie <M~Mum voti, AoMce//fytentAoc~ueMM~MM~MacKCM<<Mcap~
C<M*MM<? «MaMMmKM Ca~M~MM~e/pAtKMM<MCrAo<MOf&0/aoonMMM.
Die 4'" nwMKjOecem~'MaMM /?cwMMi765, w et~u< ~t mewortoMhoc MeeMttMt
<M&invocatione AM<MM<tMpJMar<a',a/te<orMMcotMo~a<WcMMa]MOt<in ~~ye<MMM<
~MoMMHMyMM~ra~Mr M~FMntritu. ~MM eo<<oade MMf~e~MaW~<aM<Ma
aM<epnM<MMDominicamadpeN~M<.

OEUXt&MEtKscMMrtOK. Dans le temps que Mgr le Dauphin était malade à

Fontainebleau, tes prisonniers des cabanons de cette maison ont voué, pour
obtenir sa guérison. cette statue à la Sainte-Vierge sous l'invocation de Notre-
Dame des AMigës;acette louable intention ils se sont tous consacrés à elle par
un acte solonnel têt" jour de décembre de l'année i785 et, tous les ans pour en

perpétuer la mémoire &jamais, il sera célébré dans cette chapelle, une messe
en l'honneur de la Sainte Vierge le samedy avant le t" dimanche de t'Aveni.
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Voici le discours que le prisonnier, auteur du projet, a tenu &ses confrères
d'infortune pour les engager t le seconder.

MMMKUM,

Parmi les vertus qui caractérisent le vrai Français, l'amour pour son Roy est
la principale et c'est ~celle-là qu'il veutqu'on le reconnaisM chacun de nous
t'a ptouv<5. îot'squ'il! 6ta!t qmisttohti y a environ trois mois du renouvellement
du règne de notre cher souverain Louis le bien aimé, par te chagrin que nous
avons ressenti de ne pouvoirdCcemïnent nous signaler seuls par des preuves
publiques de notre amour pour sa personne sacrée. J'eus l'honneur de vous
dire alors Sépares d'une société qui seule nous rendait h liberté chère nous
ne pourrons guère nous empêcher de. payer de nos plus justes regrets les causes
funestes qui nous y arrachaient, surtout dans des mornens d'allégresse et de

triomphe pour ta France qui voyait dans le meilleur do ses rois un règne des

plus longs, et des plus uonssants. sa famille royale, l'espoir et l'amour de la
maison des mieux an'ermie et comblée des bénodicttons du Très-Haut.

Qui t'aurait cru, messieurs,qui aurait pu mêmecraindre au milieu de ces pros-
pérités que le Ciel eesseritit de favoriser ce Royaume, ou peut-être plutôt voulant

punir les crimes du peuple d'une ma'uëre bien plus sensible eut frappé le plus
ferme appui de la couronne~ la gloire des Lys, l'objet de la tendresse de toute la
nation? Notre chère Patrie accablée des plus justes et des plus vives alarmes,
fondant en pleurs au pied du sanctuaire y rassemble tous ses enfants pour obte-

nir du Tout-Puissant que la tempête soit écartée, que la tête précieuse qu'il
semble avoir choisie pour victime soit épargnée et il n'en est pas un qui ne

veuille au prix de tout son sang racheter des jours ai chers ?Quel serait celui parmi
nous, messieurs, qui nopartagerait avec cette mère commune le deuil qui la

couvre, les transes qui la dévorent î des larmes, des prières, des vœux, sont les

moyens qu'elle ne cesse d'employer et dont elle nous donne l'exemple. Si nous

sommes de vrais Français, aimons-la par là seul, on peut apaiser et désarmer

te Tout-Puissant, arrêter son bras vengeur, convertir en rosées salutaires ses

foudres et ses carreaux.

Convaincu de l'eHicaeité des moyens proposes, je ne m'attacherai point à vous

persuader de leur infaillibilité, je veux seulement vous faire part d'un dessein

fort louable et bien beau, rappoft aux circonstances présentes,. je ne veux. que
vous proposer une espèce de forme dans ce que nous devons faire pour concourir
avec le reste de nos compatriotes, à obtenir du Ciel le rétablissement do Mgr le

Dauphin, quel coeur &la prononciation d'un nom si cher et si doux ne sentcoulor

ses larmes. Voici, messieurs, ce moyen. La tendre piété et l'ardente charité de

M. l'abbc Lomaire, notre respectable curé, nous aplanit, comme vous n'ignorez

point, toutes les difficultés~ qui semblent venir de notre malheureuse situation, et

nous n'avons pas lieu de douter qu'avec son zèle ordinaire, il no se prête a nos

desseins, et n'écarte tous les obstacles qui pourraient survenir a leur exécution

et que je ne puis prévoir. Vous savez, messieurs, qu'il n'y a dans notre chapelle
aucune image ni statue de la sainte Vierge vouons'en une à cette puissante
protectrice, que nous ferons placer solennellement sur l'autel de notre chapelle en
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signe de vœu, sous l'invocation de Notre-Dame des AMiges.Prenons.la pour

patronne auprès de Dieu afin d'obtenir par son intercM!)ion la guérison du cher

prince, pour qui nous redoutons les cuets funestes- de la trop cmelle maladie.

Nous sommes tous chrétipns. messit urs, et je ne douta nullement que vous ne
sentiez aussi bien que moi l'infaillibilité du moyen que jevous propose. la grâce.
la nature, ta fo! et la religion ont uni J&ms et Marie par des licntt si forts et si

sacrés que l'Eglise n'a pas dtntcutM (t~ hn itppHqttPf cmpnr~M qui répondent
du pouvoir et de la bonté de la Sainte-Vierge. a ()«<?M<'tHOCM<'W/.tHcen«'< pt/am

et Aa«n~<a<M~CM!aDonuMf). EnquMtit~dpmeredeMcn e)!epeuUot't,cUen'aqu*&
demander pour obtenir, car qm' pourrait refuser un tel <!hAun<!~!h; tneM? Elle

peut donc nous obtenir la grâce dont nous devons étrcsijatoux la santé de

notre cher prince, Mgr t<"Dauphin, et si elle le peut, noMx,pouvona.noua douter

qu'oUc ne veuiUe. ~c /!«'M~<ï<t~< </M<<,M<?ct?«/MM~. Elle est la mefe des

Miséricordea, l'espérance des chrétiens, la consotatricH desanttgt''s, le refuge des

pechoura, augustes quaUtcs qui, nous eu particulier, nous rapprochent d'elle

que de grâces apirituones et temporettes, tes vittcs, tes provinccset les royaumes
entiers n'ont-ils pas cru devoir, dans tous les tctttps, fiMmiraculeuse interces-

sion.

Que je serai heureux, messieurs, si comme je crois devoir l'espérer, approu*
vant mon projet vous paraissez désirer en voir promptement ~exécution, je serai

trop paye de pouvoir vous en présenter ic ptan et de coopérer avec vous aux

moyens de le faire réussir.

(Afu~MH d'eM.ct~te <~<'OMt'<dMM~M~n<MM<<y <tM~'~M~nte objet et dont les

<a'nt<*aeft~'cn~ peu du pr<!cc<<cM<.)~l
Lettre du même prisonnier à M. Honnet, écoaotne deBicestr~ pour obtenir

son agrément.

MOKNEUR,

Je m'acquière avec une joie que je ne puis exprimer de i'honorabtH commis-
sion que m'ont donnée tous tes prisonniers des cabanons de vous faire part du

projet résolu parmi nous et auquel M. l'abhé Lemaire, notre respectable curé
se porte avec un zèle, signe do tous les beaux senhments qui embellissent son
Ame. Vous, monsieur, qui à tant d'égards les partagea qui toujours empresse
pour le bon ordre de toute la maison & laquelle vous présidez, dont la justice
reconnue et l'amour pour le bien général ne souffrit jamais la moindre altéra-

tion, toutes ces augustes qualités, dis~e, nous assurent quevous no nous refusorex

pas l'honneur de votre approbation. ?~ousla dirons ardemment quoy que nous
sachions bien que le seul but que nous nous proposons est capable non seulement
do vous engager à nous donner cette marque de bonté; mais a nous accorder
méme les louanges qu'un si généreux dessein semble mériter, partageons avec
le reste de nos compatriotes, le deuil de la France, ses vivesalarmes, ses craintes
hélas trop justement fondées, pour les précieux jours d'un prince, l'amour et

l'espoir de la Nation, le plus ferme appui de notre sainte religion, nous avons
unanimement résolu de faire l'acquisition d'une image statue de la Sainte-Vierge
qui sera déposée en signe de v<BUavec toute la solennité requise dans la Chapelle
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des Cabanons sous le titre de Notre-Dame des A-ffUges. Ça jour qui & tant

d'égards sera pour noua une grande fôte, mérite bieu qu'il soit suivi d'une ncuvaine

pour te même objet et nous ne doutons pas que vous ne permettiez que pendant
neuf jours il soit célébré dans notre Chapelle desmesses a cette intention, comme
aussi tous les samedis, jusqu'à ce que Mgr te Dauphin soit parfaitement rétabli

et nous enverrons au bureau les honoraires pour qu'elles nous soient propres.

Loxele JesprisonaiMS qui pou<* nobe p~rie doit être quelque chose de.
Merveilleux doit prouver a tout l'univers qu'un FraHcais t'est pat tout, que ni les

fers, ni les cachots,ni les contrées les plus éloignées séparées par d'arides d~erts,

par l'immensité des mers, nu sont pas capables de leur faire oublier ce qu'ils
doivent à un prince qui est l'eme de leur Ame.

Doux heures avant la cérémonie, le mémo prisonnier entretient ses confrères

des réflexions suivantes pour <.crvir de préparation à la consécration solennelle

qu'ils allaient faire de leurs cœurs & Notre-Dame des A«Iigës

NousvoitA donc, messieurs, grâce a la protection particulière du Tout Puissant,

parvenus enfin au but que nous nous étions proposé, que de grâces n'allons-nous

pas recevoir en nous consacrant aussi solennellement que nous le faisons aujour-
d'hui a celle par qui Dieu se platt de les accorder au monde et ne puis-je pas &
ce sujet m'écrier avec Salomon ~n~*«tt< mtAt<M<tM«tAoM pariter c«M illa. Oui.

messieurs, la dévotion &la Sainte-Vierge est une marque infaillible de prédesti-
nation, et ceux qui lui sont véritablement dévots, ont une assurance morale de leur
salut. En effet, comment se pourrait-il que Marie qui est la mère de Miséricorde
et la meilleure de toutes les mères n'aimât pas ceux qui la servent et qui l'ai-
ment ? Et si elle les aime, peut-elle leur refuser le souverain bien qu'elle peut
leur procurer, elle ne rejette pas les plus grands pécheurs qui ont recours a elle
comment ponrrait.ollc rebuter ses fidèles serviteurs ? Non, messieurs, non, je ne
le dis qu'après plusieurs saints et en particulier saint Bernard, il est impossible
qu'un véritable serviteur de la Saintû-Viergesoit damné. ~tcu<<M~MMt&MeM(ut n
a yM<&M<OCM/<M<M<MN<W~M~MM<M]''sic MMMMnMMest quod ii <K~MO)f<M<M0<'M~<M

CMM~MS~/?CM<t<t'~y/oW/!ceMt<<r, peut-on en effet appréhender que Jësus-
Christ condamne aux flammes éternelles un véritable serviteur de sa mère et

pour qui Marie emploierait-elle son crédit si elle ne l'employait pour ceux qui
auront été fidèles a son service.

Triomphons donc, messieurs, triomphons à l'arrivée de la mère des Miséri-

cordes, de la consolatrice des Afnigës, elle veut habiter parmi nous pour être le
canal des grâces dont nous avons besoin, elle vient pour nous consoler, elle vient

pour nous sauver, que de biens à la fois, et que nous serions &plaindre, si nous

négligions d'en faire notre profit spirituel Je n'ose le craindre de l'anection géné-
rale qui nous enflamme tous et qui comble tous nos supérieurs d'une joie qui
éclate dans l'ardeur de leur z&lepour nous seconder F~u~afe~Ms~, exultaie in
Domino. Oui, justes, réjouissez-vous, voici la porte du Ciel, la tour de David,
FEtoilo du matin, elle se rend &vos voeux lorsqu'à peine vous les avez formés,

répondez à sa tendresse et vous reconnatlrez par votre propre expérience qu'elle
sera pour vous, la source de toutes les grâces.

Je crois en avoir assez dit. messieurs, pour établir d'une manière incontestable
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le vrai bonheur qui résulte de la dévotion de la Sainte-Vierge et ce que je ferais
de plus ne sérait que pour pour observer en quoi consiste cette dévotion. Cen'est

pas précisément &réciter quelques prières, mais à imiter lesvertus dont la Sainte-

Vierge nous a donné l'exemple, c'est !& a quoi elle nous reconnaîtra pour ses

entants, et ce qui rengagera à se comporter à notre égard comme une bonne
mère, cotte imitation est le culte le plus agréable que nous puissions lui rendre
et ia marque ht plus coùftoiM qu<*nouspt)ias!on!slui donner de notre amour

pour elle. Parmi toutes tes vertus dont elle a été le modèle parfait la prière
est le caracM're des serviteurs de Marie. Elle l'aimait jusqu'à un tel point
qu'elle t'aurait préféréea la maternité de Dieu si l'une n'avait pas pu se substituer
avec t'autre. Sans cette vertu toute notre dévotion n'est qu'une illusion et ne

prétendons pas qu'elle nous regarde jamais comme ses enfants. Voita, messieurs.
la règle la plus snre pour juger de notre dévotion, ne nous abusons donc pas et
ne négligeons rien pour nous rendre dignes d'être mis au nombre de ses vén-
tables serviteurs et pour nous y exciter davantage pénétrons-nous bien de ces
vérités que quand bien même l'Enter serait dccbahx' contre nous, quand nous
serions attaqués des tentations les plus violentes, quand le monde et les

libertins, avec leurs mauvais exemples et lu volupté, avec tous ses charmes,
feraient tousteuraeCbrts pour nous perdre~nous n'aurons rien a craindre pourvu
que nous soyons sous sa protection 0 Varia, d ~m<'M<M~M<pA~<n< ~~o'aM-
c~MM.Heureuxet mille fois heureux le jour et le moment auquel nous nous con-
sacrerons à vous. Malheur &nous si nous ne vous aimions pas. puisque quand
même nous aurions mille cœurs a vous ourir ce ne serait pus encore assezpour
vous aimer.

Puissions-nous obtenir par un nom si doux qui fait toute notre espérance la
santé du cher prince pour lequel nous vous consacrons tous nos c(Eurs.

Ainsi sait-il.
Suivent
i" Lettre de remerciemensà MM. les Administrateurs du château royal de

Bicétre.
S" &M.l'abbé Lemaire, très digne prêtre et curé de

Bicétre.
3° à M. Monnet, économe.
4" à M. Le Roy, capitaine commandant la garde du

château de Bicétre.

/le<<*de CoH)t<f<ya~<OM
<fMpnMnMteM /(! .'fa<t< ~«*f~,A~w-Mte dea~~f<

Tres-8«inte-Yierge Marie, auguste mère de Jésus-Christ mon sauveur, glo-
rieuse Reine des anges et des saints, puissante médiatrice des hommes, tendre

mère de tous les chrétiens. Mousvous choisissons aujourd'hui pour notre souve-

raine, pour notre mère, pour notre avocate aupresde Dieu,nous vousconaacrons
et par vous en Jésus-Christ votre bien-aimé fils, nos biens, notre vie et tout ce

que nous avons de plus cher au monde, notre chère liberté, dans le désir que
nous avonsd'être absolument dévoués à votre service.

Nous nous proposons de ne souffrir jamais rien quidemeure la consécration
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générale que nous vous faisons de nos cœurs, et nous n'épargnerons rien pour
procurer autant qu'il noussera possible, l'honneur, les hommages et l'amour qui
noussontdus.

Daignez, é Reine des anges et des saints, nous regarder favorablement au
trône de votre gloire. nous, et tout ceux qui sont vos serviteurs, ne souffrez pas
qu'aucun d'eux se rende jamais indigne de votre protection. Bénissez nos

actions, nos emploie nos familles, tous ceux qui les composent et cette famille
infortunée de chrétiens. Obtenez-nousta gt'&cod'imiter ce parfait état, mod6!t)de

pureté, d'humilité, de pure chariM qui éclate en vous. Asststez-nous dans tous
les danger consolex-nous dans nosantictions. Apprenez-nous & faire un saint

usage des biens et des maux de la vie, protégoz-nous toujours mais surtout h
l'heure de notre mort. Ainsi soit-il.

(Jeudi matin <0heures.)

~MCOMMpMHOMCdpar J/. MM ~ematrc. la cM<Mf<de la neuvaine
cérémonie(~ Consécrationdes pt'MOMM«*r<de ~<c~<Md!la ~ow<e-1~

J~M~M~MW/a<'<t<MMtM<mundo, aM~Met AotM<M<&tM.Nous avonsétédonné en

spectacle au monde, aux anges et euxhommes.
JI est temps, messieurs, de vous donner on publie des applaudissements trop

longtemps dinerGspeut-être mais à coup sûr justement mérités. L'auguste céré-
monie de ces jours est votre ouvrage. J'ai vu avec plaisir votre projet ~ciore je
t'ai vu s'accomplir avec des transports de joie, des ravissements qui tenaient de
l'extase. La piété t'a fait nattre, la pieté !'a exécuter piété, je l'espère, le perpé-
tuera. Car ce n'est, comme vous le savez, messieurs, ni le commencement, ni le
milieu mais la fin qui couronne t'oauvre.Vous vous êtes donnes en spectacle.
tpec~cM/MtM/<?'<<et ce spectacle estnouveau: qui l'aurait cru eneffetque la reli-

gion se fat montrée avec tout son éclat dans un lieu où le vulgaire se persuade
que l'horreur seule habite, ~At nullus<M'<~M<<s~Mpt<erMMAottw tnAa&t~. Qui
l'aurait cru dans une troupe d'infortunés captifs que te préjuge regardait comme
autant de coupables fameux trouver autant d'illustres modèles de vertus ? Je dis
des vertus non communes, dans ces ténébreuses demeures où b crédulité popu-
laire attachait autrefois l'anathème et la réprobation qui l'aurait cru voir ce que
la sainteté toute ingénieuse qu'elle est n'a su peut-être imaginer ailleurs dans
te ressort de son domaine, tant il est vrai que le vulgaire n'est que vulgaire, le

préjugé, que préjuge, la crédulité que crédulité, que la vertu mêmedans les fers
est toujours vertu que la vertu de sesfers mêmetire un lustre nouveauqu'elle n'au-

rait pas en liberté. Le grand apôtre t'avaitéprouvé,ftWK< nt itt/în!tt<a~per/?c~ut'.
« Non, messieurs, on n'est pas sanshonneur pour être dans un lieu qui n'est

pas honorable, comme on n'est pas saint pour être dans un lieusaint; car ce ne
sont pas les lieux, dit saint Bernard, qui sanctifient, ce sont leshommesqui sanc-
titient les lieux. ~VoM~oc<MAomttM~sed AoattHM/oeM~sanctificant.

< Vos prières particulières, vos chants publics, cette mélodie cadencée et har-

monieuse que répètent encore les pieuxéchos de ces voûtes, vosgénéreuses col-

lectes, vos conversations éditantes, tantôt ces cris de joie, tantôt ce silence de

contemplation que vous inspirent la présence, l'idée seule des chosessaintes sou-

vent 'célébrées, le sang de l'Agneau rougissant tous les jours cet autel, ont
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répandu ici une odeur de sainteté qui frappe, qui saisit, qui attendrit jusqu'aux
larmes les étrangers qui y entrent.

<Vos vertus, vos saints désirs, vos nobles cfBura,vosreligieuses personnes voitA
ce qui a fait pleuvoir ici lar<Mée du c!et. Voila co quia sanettiléces tiëux,
l'image auguste de la mère de Dieu à la consécration solennelle que vous lui
avezfaitede vos personnes, de vosfortunes, do vos libertés, voH&qui vous a

sancti<Mset ce qui asanctitlé ce lieux. AoM~M< JJtem~M A<MMMMfocMMt

MMc~~oM<.C'est ici, messieurs, le comble de votre gloire et c'est aussi le point
sur lequel je dois insister et sur quoi nous renouvellerons ensemble les
réuexions que chacun do vous peut avoir déjà faites en son particulier. Et ces

réflexions, messieurs, un texte de la Sainte Ecriture me les fournira, je vous prie
de l'écouter attentivement et dene t'oublier jamais. J'adresse la parole à Celle

que vous avez choisie pour Mère.
« ./VtMnCMCn!MM<!yHM)MM!OÛM~Mnfin te, HM/e~/Cft~MM<qui <'On<cmpMfMM<

COM<~MtM<<'n<M~~M<A~MM<A<MWMM<te, &eMe~<CftyM<:«*MM<~tMa'~t/fcSMft~
Tu <ïK<ew~a&erM M /?« h<M.

< ti!) invoqueront en vous le grand nom, maïediction à quiconque vousmépri-
sera, condamnation &qui vous blasphémera, bénédiction à qui vous gtoriHet'a
pour voua, vous vous réjouirez dans vos enfans.

<tOui, Vierge sainte, je necrainspasdctediredc vous comme !e saint homme
Tobie le disait prophétiquement de l'Eglise de Jésus-Christ. lis invoqueront en
vous le grand nom, le nom deDieu et c'est, prenons-y garde, messieurs, ce qui
fait t'excettenco et la solidité de la dévotion &Marie, tnvoquer Marie, c'est invo-

quer Dieu le père dont elle <nt la Htte do prédilection, Invoquer Marie, c'est

invoquer Dieu le <iisdontetteestt& mère. tuvoquer Marie, c'est invoquerle Dieu

Saint-Ksprit dont elle est t'épouse et, par conséquent, honorer Marie, c'est hono*
rer tous tes mystères de la religion. Aussi puis-je bien dire d'Elle que qui ne l'a

pas pour mère n'a pas Dieu pour père. La dévotion à Marieectaire et perfectionne
notre foi, augmente et fortiRe notre espérance, attendrit nos cœurs et les dilate
au saint amour. Cette amoureuse mère nous présente tous &son fils premier-né,
comme étant &elle ses enfanslrar l'adoption divine, &lui ses frères parce qu'il
a pris notre nature et comme devant tous composer ensemble avec la mère
et le Bh une seule et même famille dans le temps et dans l'éternité, otic nous

présente à tnus son fils qu'elle tient entre ses bras, son cher nl~ l'admirable,
l'adorable Dieu, le prince de la paix, le père du siècle futur qui a été envoya
dans le monde selon la prophétie d'tsaïe pour dire & ceux qui sont dans les
chatnes: Sortez de prison, et Aceux qui sont dans les ténèbres :\oyeztatumiere.
~JtMfM ÂMqui CtMC~<MM<ethis qui in <eHC~'Mrevelamini.

« Ce peu de reflexions, tncssieurs, suffit pour vous faire concevoir combien
est excellente et solide la dévotion ù la Sainte-Vierge, aussi est-ce la dévotion de
tout l'onivers chrétien, ils invoqueront en vous le grand nom. AoMM'M<'Mtm

ma~HMMMMM~MM~in «.
< Ajoutons que si cette dévotion nous procure de grands avantages, elle nous

impose aussi de grandes obligations la première est un respect profond et une
vénération intérieure pour un si digne objet et pour cela, messieurs, peignons
Mariedans nos âmes telle qu'elle est dans le ciel, avec toutes ses grandeurs et ses
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prérogatives, ses vertus et ses tendresses; que les attraits do sa sublime pureté,

qui fut toujours M vertu favorite, nous charment et ravissent nos cœurs, que ce

miroir de justiée Mit notre miroir, que ce parfait modèle de douceur envers tous,
de patience dans les anticttdns et les souffrances, de charité envers Dieu et les

hommes soit notre modèle et ce sera la respecter.
< Elle est la consolatrice dos aniigés et a la toute-puissance en main. Conju-

rons'ia d'essuyer n&%pleurs, de soulever nos fers, de tempérer par la douceur

de son onction l'amertume du pain de douleur que nous mangeoM, de faire

couler une seule goutte de ce torrent de volupté pure qui l'enivre dans la

coupe d'absinthe que nous buvons et ce sera la respecter. 11 faut que notre âme

pense, qu'elle s'occupe et qu'elle aime, qu'elle pense &Marie qu'elle s'occupe de

Marie, qu'elle aime Marie. Donnons-lui toute notre conHance, fondons en elle

nos plus chères espérances et, pour tout dire en un mot, concevons do cette

sublime créature de sublimes idées quinelecëdent qu'acelle de Dieu et ceserala

respecter. Nous devons craindre mille fois plus que la mort. le malheur de ces

chrétiens indincrons qui oublient et qui dédaignent leur mère, parce qu'ils ne

laconnatssfnt pas car il est écrit: malédiction à qui la méprisera « AMc<Mc<t

~MH(~Ht COM<<*Mt~M<M'MM<<<

< Au respect et à la vénération intérieure, joignons toujours le respect et la

vénération extérieure. Conversations, chansons, lectures, regards, actions quel*

conques, contraires & la décence et à la sainte pureté vous fotes toujours de

grands pèches, vous seriez &présent des espèces de sacrilège et de blasphèmes
contre tu mère de Dieu. Vous étiez de simples pêches âpres notre consécration
à Marie, volontaire et solennelle, écrite de notre main, prononcée par notre

bouche, vous seriez des doubles crimes. Que toutes sortes d'irrévérence et de

profanations soient donc. messieurs, absolument et pour jamais bannis de ces

lieux, j'ose dire saints puisqu'ils ont été sanctifiés par vos sacrés cantiques, par
la célébration révérée des saints mystères, par vos confessions fréquentes, par
vos communions ferventes, par la présence et l'assistance de la Très Sainte-

Vierge mère de Jésus-Christ qui doit pour toujours habiter au milieu de vous,
en un mot par l'alliance sainte que vous avez contractée avec elle; si doneihrri-

vait par surprise que quelqu'un de vos frères, s'oubliant, se laissai échapper et

violât ses engagemens. sachez et qu'il sacheque chacun de vous est est droit de le.

reprendre mais toujours avec bonté et charité, sans qu'il ait lieu de se formaliser et

de se plaindre et non seulement vous, mais moi, mais toute la maison, mais les

hommes et les anges à qui vous vous êtes donnés en spectacle et qui avons tous

été témoins de la cérémonie touchante de votre consécration. Messieurs, puisque
vous vous êtes ouvert une carrière de bénédiction, je vous en conjure, fournissez-

la tout entière et prenez bien garde surtout de jamais encourir lu condamna-

tion réservée aux violateurs du respect dû a la Mère de Kotre-Seigneur
Jésus-Christ: « CoM<<<'M~a(tcrM~MMMp~MMMrMH~e.

< Continuez au contraire comme vous t'avez commence de mériter les grâces
abondantes et les douces consolations que le Seigneur Jcsus'Christ répand sur

les bons et dévots servitcursdesasainte More car il estéentencore Bénis seront

à jamais ceux qui t'honoreront et la gloriRcront.
« Pour vous, auguste Vierge, applaudissez a vos conquêtes et vous félicitez de
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vos triomphes en ces lieux l'ancien serpent, ce dragon farouche et féroce
l'ennemi mortel du genre humain, voulant y régner en roy, en despote, en

tyran, je le vois sous vospieds: lu at~ent ~<t~
< Réjouiseez-voMsde votre fécondité; on vous croyait stérile oncesaombres et

tristesretraites, mais un seul jouro vu, a votre gloire et pour leur bonheur, sor-
tir de votre soin une nombreuse famille, une multitude d'enfans qui vous seront

éterneUemept chefs. <t«~H~o~M w/f~~ <M«.S'ils sont dans les fers, lis
brisent leurs liens, parcequ'ils sont cnchatnés à notre chair, lis vous sont chers

parce qu'ils sontmalheureux, ils cessent d'être malheureux parce qu'ils vous
sont chers, ils se réjouissent de vous avoir pour enfuns. ?M aM~~n~a&~rM in

/f~M~MM.Honneur, gloire, immortel triomphe & Marie, salut et bénédiction à
tous tes prisonniers, des onfans et fidèles serviteurs & présent, à la mort et dans
l'éternité. Ainsi soit-il.

Le ciel pour hâter ia béatitude du cher prince l'objet des vœux de toute !a
France, ayant, par un de ses impénétrables décrets, disposé de ses jours, le
17 du mois de janvier 1760, tes prisonniers des cabanons ont fait cotebrcr un
service solennel pour le repos de son Ame, et le 20 une messe du Saint-Esprit
pour obtenir du Très-Hautla conservation des joura de Mgr le duc de Borry
nouveau Dauphin et deceux dejtoute la famille royate.

(Brochuremanuscrite. BibliothèqueCarnavalet.)

NOTEXV

Hoptta!do Bicétre.

On lit sur !e fronton de la porte d'entrée de cette maison: < Respect au mal-
heur. » Sa situation est sur une coUine entre le village de ViUe-Joifve et do Gen-

tilly, il la distance de Paris~d'une petite lieue; sa position le rend très propre au
rétablissement des matades, et c'est déjà un séjour moins infect que ta plupart
des hôpitaux de cette commune.Il est certain que si la Seine pouvait être con-
duite &Dicétre, ce serait le lieu te plus commode pour former un hospice des
mieux placés et des plus considérables: pour remplacer ces avantages si considé-
rables, on a des puits et quelques canaux; l'un de ces deux puits est surtout

remarquable par sa grandeur, sa profondeur et principalement parla simplicité
de lu mécanique qui sert à puiser J'eau au moyen de deux seaux, dont l'un des-

quels descend tandis que l'autre monteplein :it fut creusé en i735 il a 18 pieds de
diamètre et environ 2it0de profondeur, chacun des seaux qui s'y remplissent
contient un muid. Depuis quelques années ils sont élevés par les pauvres de
Bicétreet vidés dans un réservoir qui a 64 pieds carrés de surface et 9 de profon-
deur. Cesseaux montentet descendent pendant seize heures chaque jour, et amè-
nent dans cesseize heuresenviron 300 muids. Quant à l'eau qui a passé par tes con-
duits deplomb, on sait qu'elle peut devenir malfaisante et que conséquemment iî
serait prudent de pourvoir &cet inconvénient. La totalité des individus vivant
dans la maison s'étève &peu près &quatre ou cinq mille; sept emptois forment
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la division do cette maison; c'est plutôt une division de localité qu'une division

par classe. ou de malades à guérir, ou de malheureux a soulager. Si cotte mai-
son n'était qu'une prison, on pourrait l'appeler énorme par son étendue, mais
elle est pouf les hommes, ce que h Salpétricre est pour les femmes, c'est-a-dirc
une espèce d'Hôpital Cténéral.

La classe la plus nombreuse de cette maison est collédes pauvres qui ont plus
de soixante an?, ou qai sont infimes, cette ctaaae est appelée celte des bons pau-
vres Msurément un grand nombred'eux ne remplissent pas strictement les con-
ditions exigées. Les pauvres se sont indistinctement répandus dans tous tes

emplois; la règle d'admission, transgressée souvent par t'age et les inHrmités.l'est
encore par les conditions exigéesde l'indigence absolue.

Une maison aussi considérable n'avait aucun moyen, aucune ressource, pour
soigner ses malades; tout ce qui n'était que pauvre était porté à l'hôpital, qu'on
nommait Motel-Dieu: la rigueur des saisons, leur intempérie, le caractère de la
maladie, rien ne trouvait grAcocontre la règle de la maison, qui voulait que ces
malheureux fussent voiturés a l'Hôtel-Dieu, entassés dans un tombereau non-

suspendu le nombre qui mourait en chemin était grand; cet usage barbare
n'existe plus: on a construit une infirmerie suffisante pour recevoir tous les
malades de la maison, et les traiter conformément &leurs maladies.

L'épilepsie. les humeurs froides, la paralysie donnent entrée dans la maison
de Bicétre,mais cesmaladies sont considérées alors comme infirmités incurables,
et leur guérison n'est tentée par aucun remède, quelque peu que soit invétérée
la maladie et quelque soit l'âge du malade. Ainsi, un entant de dix à douze ans,
admis dans cette maison, souvent pour des convulsions nerveuses, qui sont repu,
téesépileptiques, prend au milieude véritables épileptiques, la maladiedont il n'est

pas atteint, et n'a dans la longue carrière, Jont son Agelui oOre la perspective.
d'autre espoir deguérison que lesefforts rarement completsde la nature.Cesefforts

salutaires, si peu communs dans cette espèce de maladie, sont encore contrariés
a Bicetre,parle local dessalles qui leur sontdestinées ces salles sont étroites.basses
et malaérées. Cesmalades confiésaux soins dedeux seuls gardiens, sont plus.véri-
mentabandonnés à eux-mêmes, ouaux soins de leurs camarades, dans lemoment
de leurs crises; aussi arrive-t~-il quelquefois des accidents graves par les coups
qu'ils se donnent. Los enfans scrophuleux, dartreux, teigneux, imbéciles sont
aussi confondus dans les mêmessalles, quoiqu'il y en ait plusieurs destinées ace

genre d'infirmités.
Les fous sont jugés incurables lorsqu'ils arrivent (à Bicétre) et n'y reçoivent

aucun traitement. Ils paraissent généralement conduits avec douceur (i); le quar-

i. Les insensésont tout à attendre, et mêmeà exiger de la pitié publique. Pour-

quoi réunir et confondre toutes lesespèces de fous dans un même lieu? Par la, la
maladiene fait que s'accroître au lieu do diminuer. Leplus grand malheur pour un
hommeattaquédo folie est de se trouverà coted'un autre fo«. La folieest une affec-
tion du systèmenerveux et un dérangementoulésion dans l'organisation cérébrale.
On trouve fréquemment, par l'ouverture des cadavresdes fous, qu'Us'est fait des
changementsparticuliers dans l'étatgénéra! du cerveau. On a souvent observé qu'il
était d'uneconsistanceplus sèche,plus dure et plus ferme qu'il ne l'est habituelle-
ment chezles personnes qui n'ont pas été affectéesde cette maladie; d'eutreMs on l'a
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tier qui leur est destiné contient cent soixante-dk*huit loges, et un pavillon &

deux lits où ils couchent seuls. Les fous sont pendant la nuit renfermes dans

leurs loges ou dans les salles mais ils ont toute la journée la liberté des cours

quand ils ne sont pas furieux; te nombrede ceux-ci est pouconsidérable; il varie
aelon les saison! j'en a! scutcmontvu six qui étaient enchaînes.

Maigre ta nuHitedu traitement pour les fous, et la r<u«ion des di<R?rent<s

espèces de tnatadie, plusieurs d'entré eux recouvrentla t'aiiion !ît*sohtalors mis
en liberté. On observe un de ces fous avec curiosité il a la manie d'être perpé-
tuetiement habillé en femme; une longue barbe et les vêtements du séné font
contraste fort bizarre; il a les traits et l'ensemble de la physionomie d'une femme,
et pique la curiosité do ceux qui visitent tes toges.

Les cours sont très aérées et si la plupart des loges n'étaient pas au'dessous
du niveau du terrain, et parconsequenthu mides, cttce ne seraient pas mauvaises

pour un homme seul. On y reprocheraitcependant toujours l'inconvénient d'être
sous te toit, et de ne pas présenter aux eaux un écoulement qui les en écarte.

Les prisons de Bicetre, situées au milieu de cet hospice, sont divisées en deux

parties: l'une composée de deux bâtiment formant une double équerre. contient
dans chacun de ces corps de logis, deux rangées de cellules, nommées cabanons,
au milieu desquels on peut facilement amener un air plus pur et moins actif;
néanmoins eltes seront toujours des cachots on accorde la tiherte du préau pen-
dant quelques heures par jour aux prisonniers: c'est un besoin presque aussi

pressant pour eux que celui de prendre de ln nourriture: la seconde partie des

prisons de Bicetre, est composée d'ateliers bien disposes, de salles de fous bien
construites et d'inurmcries, dont les dimensions et les accessoires sont très con-

trouvé plus humide, plus mol et plus Basque. MecketFa trouvé fort change on densité
et CMpesanteur 8p<ScMqu«.L'exact Morgagni a observé que chez tes maniaques, la
substance Mtédu!tairodu cerveau était communément 9~chc, dure et ferme; il a Même
si fréquemment fait cette obtervationqu'il était disposé a regarder cette circonstance
comme la plus générale; maisdans la plupart des exemples qu'il a rapportes, il paratt
que le plus souvent, te cerveau était d'une consistance extmordinairemcnt dure et
forme; mais que le cervetct avait conservé sa mollesse ordinaire et que dans beaucoup
de cas il <5toitextraordinairement mol et Masque.Morgagni otsonreque dans quelques
autres cas, une partie du cerveau était plus dure et plus ferme qub de coutume, tan-
dis que !o reste de cet organe était extraordinairement très mol.

Le D' Arnotd s'est occupe d'une manière recommandablede distinguer les diffé.
rentes espèces de folle, telles qu'elles M manifestent relativement a t'amc; ses travaux

pourront devenir utiles, lorsqu'on connaîtra mieux les différents états du cerveau, qui
correspondent à ceuxue t'ame. Les maladies, qui peuvent attaquer les facuttës intel-
Icctuoltes de l'homme, sont e!multipliées, t'imaginattoM qui s'cnflamme, les grandes
douleurs, les chagrins devorans et profonds; que de causes connues et inconnues t

L'expérience prouve que lorsquo la maladie commence elle estsuMeptibtedcguerison,
et c'est ici que tes avantages de la richesse se manifestent. Un riche, attaqué de folie
n'est point logé aved un insensé, et il n'a point à redouter coqu'il y a de ptus dange-
reux, la communication. Le riche peut guérir, mais le pauvre isoté parmi d'autres

maniaques, empire tes mauvais traitements, les surprises enrayantes, tes menaces,
aggravent son état; il tombe dans l'accès d'une plus grande violence, et bientôt il

n'inspire plus que t'horreur. (Note~M~n-Nouc~re.)
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vonables; mais par l'effet de la négligence ou de l'indiscipline des prisonniers et

par les suites fâcheuses des excès auxquels ils se sont portés dans des mouve-
ments d'égarement et d'insurrection, plusieurs doeesintirmeries ont été dégradées
au point d'être inhabitables. Le nombre des prisonniers était, le 26 ventôse, de

sept cent quatre-vingt-huit.
La maison avait, il y a a peu près un an, deuxmfirmories destinées aux per-

«onaes de l'an et de l'autre sexe, infectées du vice véaerian. Usétaient envtron
six cent soixante attnuoUemcMttraités à Bicétre;cet hospice est aujourd'hui
débarrassa de ces malades. Ona formé un établissement dans la maison des ci-
devant capucins de la rue Saint-Jacques.

L'oisiveté énerve les hommes à Bicétre le défaut de travail se fait sentir dans

presque toutes les classes de la maison une moitiéau moins de ce qu'on appelle
les bons pauvres, pourrait être occupée; le prix résultant du travail est même
moins à considérer que l'avantage d'éloigner i'oisivotéd'un tel établissement; les
en fans étaient occupés jadis à faire des lacets et des lisières, faute de débouché,
on les laisse dans une entière inoccupation.

La maison de Scipion fournit les vivres de Bicétre comme ceux de toutes les
autres maisons de l'Hôpital Général. C'est le centre commun d'où partent tous
les jours les comestibles que l'on consomme dansles établissements de l'Hôpital
Générale dont nous venons défaire une courte description.

EMNtsur !<tTop<~fapA<ephysiquee(tMdd(cefedeParis (avec une description de ses

hôpitaux) ou DtMM'(«MMMf~«tt6a<«nc<'sgM<peM!en<influer sur <<tM)tMdes JM«&<~MM
< cettedM,par le citoyenAudin'Rouviere,onicterde santût membre de deux sociétés
libres d'HistoiKMtUMUa.

(Paris, Imprimeriefraacaite de Maétnosyne,quaide Miramionnex,n* i06. L'an H
de la BépuMiquefrançaise,une et indivisiMe. t b~ch., pages t03'i09.)

NOTE XVI

Lettres de cachet.

Extrait du Bulletinde f~<MM~na«oM~.
(~KH<MfuM(ce)W~ Séance du i3 mars au soir.)

Onpasse à l'ordre du jour les lettres decachet.
M. de Castellane fait lecture d'uu projet de décret auquel il a fait des change-

mens d'après les observations de l'Assemblée, le voici
c L'Assembléenationale étant enfinarrivée aumoment heureux de détruire les

prisons illégales et de déterminer une époque 8xe pour l'élargissement des pri-
sonniers qui s'y trouvent renfermes

c Considérant la nécessité de donner le tempsaux parens ou amis de ceux qui
sent encore détenus, de prendre les arrangemens convenables pour assurer leur

tranquillité et de pourvoir à leur subsistance i
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<tQu'il est nécessaire de prolonger h détention deceuxqui sont enfermés sous

prétexte do folio, assez longtemps pour connattre s'ils doivent être mis en liberté
ou ttoignésdans les hôpitaux qui seront établis Acet effet

< Considérant que, parmi ceux qui sont prisonniers en vertu d'ordres arbi.

traires, il on est qui ont été préalablement jugés, d'autres qui sont décrétés de

prisc de corps et doivent être renvoyés devant leura jugea naturels et désirant

cependant ttvoirp~a~ ait châtiment !Hégat auquel ils ont été soumis, a décrété
et décrète cequi suit

« AMTtCLBKtEMtKH.-L'Assemblée nationale décrète que dana l'espace de six se-
maines après ta publication du présent décret, toutes tes personnesdétenues dans
les châteaux, maisons religieuses, maisons de force, maisons de police ou autres

prisons, par lettres de cachet ou pat ordre des agents du pouvoir exécutif, &
moins qu'elles ne soient légalement condamnées, décrétées de prise do corps ou
renfermées pnur cauM do folio, seront remises en liberté.

Plusieurs articles suivent celui-ci, l'Assemblée nationale décide qu'olle disou-
tera article par article le premier est relu et mis à la discussion.

M. L'ABBÉMAUKYt Nous sommesplacés entre deux grands intérêts, celui de
la liberté qui doit s'étendre également sur tous. celui de la société qui ne
doit jamais être oublié. Le premier article qui.est soumis Anotre discussion ne

regarde, ne parle que des condamnés, des décrétés et des fous.
Nous commençons nos opérations par ou nous devrions les finir. Organisons

d'abord le pouvoir judiciaire et les tribunaux il sera beau ensuite d'appeler &
la liberté tousceux qui pourraient en jouir sans blesser les intérêts de la société.

Quand bien mêmeleur détention actuelle serait injuste, c'est un sacrifice qu'ils
doivent faire &la société. S'il existe des innocents dans les prisons d'Etat, n'y
a-t-it pas aussi un bien plus grand nombre de personnes accusées sans preuves ?
A la vérité ce sont des maris qui ont empoisonné leurs femmes, des fils qui ont

empoisonné leurs pères. Il n'existe aucune accusation légale contre ces per-
sonnes les rendrez-vous pour cela &la société! Je ne concluspas cependant que
leur captivité doive être éternelle; mais seulement qu'il ne faut s'occuper de cesi
individus qu'après avoir réglé l'intérêt général; et il ne peut exister dans la
nation de volontégénérale, s'il n'existe pas de loi. Touché du malheur d'être

privé de la liberté, j'opine avec douleur, mais pénétré du sentiment profond
de l'intérêt public, à ce que nous nous occupions d'abord de la confection des

lois; aussitôt qu'elles seront faites, qu'il soit permis aux prisonniers d'invoquer la

justice ordinaire. Celui qui ne l'invoquera pas doit rester dans les prisons i
son silence prouvera qu'on peut l'yiaisser sans injustice.

M. M RoBMPtEMtE. En me bornant au premier article soumis &votre dis-
cussion j'observe que c'est sur le sort des personnes qui ne sont accuséesd'aucun
crime que nous avons & prononcer. Nous ne favoriserons pas, sans doute, ces
actes de despotisme; deslégislateurs n'ont autre chose &faire que d'anéantir, ces
abus. Commentles anéantir s'ils laissent gémir ceux qui sontdans l'abandon. t!n
vertu de quoi ont-ils été privés de leur liberté? En vertu d'un acte illégal.
Ne serait-ce pas consacrer cet acte illégal que d'ordonner, des délais'! Si

quelque chose peut nous affecter, c'est le regret de siéger, depuis dix. mois
sans avoir encore prononcé la liberté de ces malheureux~victimes d'un pouvoir
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arbitraire. L'Assemblée sera, sans doute, étonnée de voir que lorsqu'il est que~'
tion dela cause do l'innocence, on lui parle sans cesse, non pas deces infortunés
détenus, souvent pour leurs vertus, pour avoir laissé échapper quelques preuves
d'énergie et de patriotisme mais qu'on nxe son attention surdes hommes empri-
sonnés&la sollicitation des familles, Vous n'avez pas, sans doute, oublid cette
maxime « Il vaut mieux faire grâce a cent coupabtee, que punir un seul inno-

cent. Je propose, pour amendementau premierarticle, que tous ceux qui seront
détenus seront mis en UhertoÏc jour mêmede Ïa puMication du présent décret,
ét que dans huit jours notre décret sera publié.

M. M CASTEHAsa. Je demande que l'on ajoute que l'Assemblée leur
accorde tous les recours contre les auteurs de leur détention.

La discussion continue entre diversorateurs.
Le premier article est décrété dans les termes suivants
< Dansl'espace de six semaines après la publication du présent décret, toutes

personnes détenucsdansteschateaux, maisonsreligieuses, maisons de force, mai-
sons depolice ou autres prisons quelconques, par lettres de cachet ou par ordre
dés agents du pouvoirexécutif,à moinsqu'elles ne soient légalementcondamnées,
décrétées deprise de corps, ou qu'il n'y ait eu contre elle une plainte on justice
à l'occasion d'un crime important, peine afuictive, ou renfermées pour cause de
folie, seront mises en liberté. »

La aésnce est levée à onzeheures du soir.

NOTE XVII

USTEDZN MOBTS
daM FaffaiM dea 8 et 4 MptembM i79Z ABioétM.

D'apr6eios reghtread'Ëcroudo cotteprison, déposésaux Archivesde la préfacture
depottM.}

Etienne Barcon dit Rtienne du Bourg, entré le 3i décembre i777.
Jean la Roche dit Cacarot, dont les véritables noms sont rincent Duvemay

dit JoMigneau, entré le 27 février i78i.

Armand Pères, entré le i8 juillet i'783.

François Montvoisin, entre le 4 janvier 1788.
Laurent Marant, entré le i5 avril ~?88.
Louis Componi. entré le §!3octobre 1788.

Nicolas Mérard, entré le 6 février i78&
Simon Pioon, entr~ le 17 mars i789.

Nicolas Radou, entré le i7 mars <789.

Edme Coutat, entré le 8 janvier 1790.

Sintphoricn Félix, entré le 8 janvier i790.

Edme Guillaume, entré le ? janvier i90.

Pierre Christophe Pouligny, entré le 22 janvier 1790.
Louis Joachim Lorey, entré le 23 janvier i790.
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i5 Francoia-Nicotaa Dubois (mort ou sorti) !e 10 juiUet !?<?.
16 Pierre Saint'André. entré le 10 juiHeti790.
17 Nicùtas Moudin. entré te 11 aoot 1790.
18 Jacques Dotahaye, entre le 3 septembre 1790.
19 Pierre Bernard, entré le 30jui!teti791.
30 Pierre Camuret, entré te li aoot 1791.
81 Jean-Baptiste Thibault, entré le 8 octobre 1791.
? Jean Pauty Michel entré le 8S octobre i79L
33 Louia Copeau., entré le 3!t octobre i7!)L
24 Louis Guillaume, entré le i4 novembre n9i.
23 Pierre-Antoine Billot, eatrë le 1 décembre n9L
86 Louis M&r<une.entré le i8 décembre n&i.
27 Françots Ctausse, entré le 23 décembre i7M.
? Noët Gobet, eotr6 te 5 janvier H9~.
20 Marc Mille, cnt~ le tO janvier i?9a.
30 Franço!s Ledanout, entré le 10 janvier 1792.
31 Toussaint Hortatte, entré le iO janvier t?92.
3S François Diot, entré le i0 décembre iMS.
33 Louis Mousseau, entré le ii janvier i792.
34 Louis.Nicotas Datmont. entre le Il janvier i792.
US Louis-François Varia, entré le it janvier i792.
36 Pierre Muiter, entré le il janvier 1792.
37 Ambroise-Kicotaa Boursier, entré le il janvier <792.
38 Jean-Baptiste Miatet, entré te ii janvier i7!)2.
39 Jacques-François Gentien. entré te ii janvier i792.
49 Louis.Antoine Thomas, entré le 10 janvier i792.
4i Pierre Scet. entré le SOjanvier i793.
42 Nicolas Gobinc Rose, entré !c 23janvier 1792.
43 Pierre Le Rouge, entré le SS janvier i792.
44 Jean Baria, entré le 9 février i792.
4S Dominique*Tonssaint*Charies Grc~ean, entré le tO février i792.
46 Joseph Le Marchand, entré le 43 février 1792.
47 Martin Mure ou Mnrtin Elie Vret, entré le i:ï février i79i.
48 Antoinc.Xicotas More!,entré le i6 <évrier 1793.
49 Louis Rousseau, entré le 22 février i7M.
80 François Godard, entré le 23 février i792.
St Jcan-Baptiste*Marie Jacobée, entré te 24 février 1793.
N3 Jean-Baptiste Auvrard ou Ouvrard, entré le S7 février i792.
N3 Jean-Pierre ou Antoine Tardy, entré le 28 février i792.
54 Joseph-Charles Loloup, entré le 7 mars i792.
85 Joseph Lambert, entré le 7 mars t792.
S6 Jean-François Lescot, entre le i2 mars i792.
57i Etienne GauUn, entré te 13 mars 1792.
S8 Louis Neuvray, entré le i6 marat 1792.
&9 Pierre Féron, entré te 17 mars 1793.
60 Jean-Baptiste Saphir, entré le 37 mars 1792.
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<tti Edme David, entré le 27 mars i792,
CX Charles Goissel ou Gossot, entré le 28 mars i792.
<t3 Louis Perron, entré le 28 mars 479!.
Ci Pierre Satlier, entré le ? mars i792.
$S Joaa-BapMete Plantier, entré le 28 mars i793.
M Jean-François Catalan, entré le 28 mars 1792.
07î Menry.Michel Perron, entré le 7 avril i792.
<? Damien Tournoie entré le i2 avril i792.
(t9 Antoine Lenoir, entré le 17 avril i7!)2.

70 Jean-Denis CuiHée, entré le M avril t792.
7t Jeom-André Gervittiors, arrété sous te nom de Jean-Jacques housseau.

entré le 26 avril 1792.

72 Joseph-Antoine FéUx, entré le i9 avrit n9ï.

7!t Emmanuel Cocumbray, entré le 28 avril Ë792.
74 Pierre Toutain, entré te 28 avril 1792.
7& Jean-Pierre Bourdon, entré le f' may 1792.
70 Jacques-Thomas Charles, entré le 3 may i792.
77 Picrre-Antoine Lefèvre, entré le 3 may i792.
78 Jean-Théodore Didoyard, entré le 3 may i792.
79 Pierre Dubray, entré le 3 may i792.
80 Pierre Bidautt, entré le 3 may i792.

8i Jean-Bapti«te Chartier. entré le 4 may t792.
82 Léonard.Charles-Martin de la Seiglière, entré le 6may i798.
83 Jean-Nicolas AlUen. entré le 9 may t792.
84 Jacques-SilvMtre Crète, entré le 11 may i792.
83 Louis Dubuisson, entre le i2 may i792.

8<: Louis-Etienne Bruyère, entré le 12 may t792.
87 Jean Louis, entré le 12 may i792.
88 Jean-Baptiste Choplin, entré le i6 may i792.
89 Nicolas Mollet. entré le i9 may t792.
90 André ViMiére, entré le 22 may i792.
9t Jean-Ctaude Dessertins, entré le 2S may I792.
92 Michel Dupechex, entré le i" juin i79?.
93 Pierre Dominique, entré te i" juin i792.
94 Charlea~érome Benoist dit Gallard, entré le 0 juin i792.
95 Louis Margon ou Magon, entré le iOjuin i792.
96 Pierre-Nicolas PavUliors, entré le ii juin i792.
97 Guillaume-Aubin GeoBroy, entré le iijuin 1792.
98 Jean-Baptiste Hua, entré le fi juin i792.
99 Jean-Guillaume Marchand (mort ou sorti), entré le Il juin i792.

i(M François Charriere, entré le i3 juin i793.
i0i Pierre Leroy, entré le i juin i792.
102 François Gallois, entré le i 7 ju in i 792.
i03 Jacques Billotte, entré le i7 juin i792.
i<M Jean-Baptiste Roty, entré le i7 juin i792.
iOS François Lalando, entré le i7 juin i792.
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106 Jean.Pierre Boisseau. entré le 19 juin i792.
i07 Jean Baur, entréle 22 juin 1793.
tU8 Maximin Viette dit Maximin, entré le 22juin 1792.
t09 Pierre Martin, entré le 23 juin 1792.
i 10 Charles-Antoine Coquet, entré le M juin 1792.
iii Pierre L«den ou Helden, entré le 28 juin i792.
112 Jacques Sené dit Lafeuittade, entré le 3 juillet 4792.
ii3 Louis Christian, entré te 8 juillet i792.
114 Jacques Marmet.ontréte 8 JuiHet 1792.
115 JeM-Baptiste Usae. entré le 8 juillet ~92.
i i6 Pierre'Lout8-r'rançoi9 Lanoue, entré le Mjuillet H92.
tn Jean-Charles Leblond, entré te 8 juillet 1792.
il8 Noël Cottineau, entré te 9 juillet nM.
H9 Antoine Bernis, entré le 9 juillet i798.
t30 Etienne Landier, entré le 9 juillet i'!93.
i2t Julien Donun dit Paillasse (sorti ou mort), entré !e 9 juillet n92.
i22 Jean-Franeois-Louis Bouchard, entré le 9 juillet i792.
t23 Alexis ou Chapes Desmareta. entré le Ujuillet i792.
i24 François Cruand, entré le 9 juillet i792.
125 Claude Lepage, etftré te tt juillet i792.
i26 Jean-Baptiste Manteaux, entré le ii juillet i792.
127 François-Chartes Thomas, entré le t3 juiUet i792.
t2e Prancoi~-Marie Pierre, entré le 43 juillet i792.
t29 Jean-Jacques Colin, entré le t8 juiUet 1792.
iM Pterre-François Martin, entré le M juillet i792.
i3t Jean-Baptiste Duport, entré le 34 juillet i792.
i32 Nicolas François (sorti ou mort), entré le 26 juillet i792.
i33 Pierre Thuillier, entré le 26 juillet 1798.
134 Jean-François Lefranc, entré le Z&juittet i792.
i3S Antoine-Charles Beroux, entré te 28juillet i792.
136 François-Baptiste Montignard dont le véritable nom est François Bray,

entré le 28 juillet i792.
i37 Louis-Marcet Bertrand, entré le 28 juillet i792.
138 Marie Hausberg, entré le 30 juillet i792.
i39 Louis Grode ou Gros, entré le 31 juillet i792.
i40 Nicolas Oudot. entré le ter août i792.
i4t Jean-Baptiste Morel,entré le 1 août i792.
142 Pierre Aubert, entré te 2aoot 4792.
i43 Pierre Saibry, entré te 4 août i792.
144 Jacques Boutpt, entré le 0 août i792.
145 Jean-Jacques Joseph, entré le 8 août 1793.
146 François Houpant, entré te 7 août i792.
147 Jean.FrançoM Dommange, entré le 7juillet i792.
148 Jean-Baptiste Sainville, entré le 7 août i792.
149 Jean*Pierre Ghabet (sorti ou mort), entré le 7 août 1792.
iSO Pierre Luny, entré le 9 août i792.
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iSi Pierre JLorré (sorti ou mort), entré le 9 août 1792.
i82 Nicolas Dumet (sorti ou mort), entré te Maoot 1792.
183 Jean-Buptiste Biardot, entré le 9 aont i 792.
M4 Pierre-François Gauthier, entré le 0 août 17U2.
iS5 Joseph Biache t, entre le 9aont i792.
t50 François Brnovet, entré te 10 août 1792.

M? Nt<wtaaDiardot on TUI~ot, eatre te M août f!9~.
tS8 Guillaume Suaonet. eaM le 18 aoàt i 792.
139 Chnstophe-Théodoro Pinson, entré le i8 aodt i 792.
iCO Laurent Gucrio (sorti ou mort), entré te 21 août i7M.
i6i Pierre Ilaregard, entre 2t août t?92.
i62 Jean-Baptiste Farcy (sorti ou mort), entré le 23 aodt i798.
i63 Jacques Souchard ou Faucher, entré le 30aoAt 1798.
<M Jean Grenoiche ou Grenache, entré te 31 aoat 1793'.
i65 Pierre Lecorf. entré le i" septembre t70a.
166 Pierre-François Petit, entré lé i" septembre t792.
i67 Jean-Louis Meunier, entré le i" septembre 1792.
108 Edme Durand, entré iet" septembre i7&3.
i69 Pierre-Louis Quentin, entré le i~ septembre t7&2.
i70 François-Thomas Renoir, entré le i" septembre 1792.

Rëaomë
Morts. i6i

Douteu! 9

Total. 170

SOBTtS

i Jacques-François Deblois, entré le 4 janvier 1788.
2 Jean Flore, entré le 20 aodt 1789.

3 Redereau, entré le 20 août i789.

4 Jean-François Baron, entré le 23 mai i79i.

5 Jean-François Carrier, entré le &3juillet 1791.

6 Gabriel Jughon, entré le t" janvier i7S2.

? Michel Cauvin (par meaure de police), entré le 16 janvier 1792.

8 Jfan.Mathieu Lebrun, entré le il janvier 1792.

9 François Lefevre, entré le Ii janvier 1792.

10 Claude Vidatin, entré le 17 janvier i792.

ili CerfLevy, entré te 23 janvier 1793.

i2 Edme Chapotin, entré te ? janviep i792.

i3 André Pontay, entré le N:janvier i79 2.

i4 pierre-François Joty, entré le 29 janvier i793.

iS Nicolas Pruneau, entré le3 février 1792.

16 Victor Btanchet, entré le 14 février i792.

i7 Alexandre Bernard, entré te 17 février 179S.

t8 Louis-Jacques Orezene, entré le i7 février i 792.
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i9 Joseph Beaumont. entre le <8février i7M.
80 Etienne Berthé. entré le iS mara 1792.
21 Jean-Baptiste d'Or, entré la ? mars i792.
32 Claude PiNa, entré le ? mara i79i
93 Jean-Baptiste Ravaux, ent~ te '? mars t79~.
M Abraham Zacharias, ent~ te 3 avril i7C~.

Cyprin Mercier, entré le 7 avW!i79t.
26 M:chet Pautin, ~n~ le 23 tn'r:! t792.
27 Guillaume-Marie Coutard dit Pitard, entfé te i4 avril i79~.
M Louis Petit Didier, entré le 30avril t79S.
? Etienne Descombes, entré le 3 may i 792.
30 Etionne Prévôt, entré le 3 may t7M.
3i PrançoiaEtitabeth Bertrand, entré le 4i may i7M.
3X Françoia Rasson, entre te te may t7C2.
33 Louis M6!Mnger~entre le 82 may i792.
34 Prançoia.Nïcotas Pote, entré le t" juin <??.
35 Jean-Baptiste Daiity, entré te 9juin i792.
36 Pierre-Joseph-Anathote Maasin lequel a dit s'appeler ChambreuiUe, entré

tei0ju!ni792.
37 Jacques Leblanc, entré le Hjuin i7M.
38 MoïseAbraham (son temps étant expire), entré te < juin n92.
39 Antoine Chuchot, entré le M juin i79ï.
40 Pierre Gavard, entré le i7 juin i792.
4i Jean'Baptiate Detune, entré le t7 juin i792.
43 Joachim Huguenin, entré te *?juin i79S.
43 Jean-Louis Botine, entré le 23juin i792.
44 Jean* Baptiste Resse. entréle 6juiHet 1792.
46 Pierre-François-Ferdinand Fourque, entré le 9 juillet i7M.
40 JeanPiiard,entr~te9juiUeti792.
47 Nicolas Ducand, entre te 'Mjuillet i79:.
48 Pierre Chantelot dit Pierrotin, entré le 9 aodt i79~
49 Auguste Linotte, entré le <" septembre 1799!.
80 Pierre-Florent Duveaux, entré le i" septembre i7M.
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NOTEXV1H

Lemassacre de ta Saint-Barthélémy occasionné par les prêtres avait eu lieu te
i5aooti87~et deux cenhin({tans après, le i" septembre jour desatnedi.lesprétres
fuMnt égorgés à SoInt-Pirmin<;t&Saiht-Fran~ots. L'Hôtel de la Force, ou était
renfermée la princesse Lambatle, fut envahi et cette infortunée périt dans cette

journée après avoir subi des outrages révoltants. Le la Conciergerie et le Cha-
telet virent se reproduire cesscènes d'horreur et enfin le 3, les massacreurs au
nombre de i.800 &9.000so dirigèrent sur Bicétre.

Dèsle tempe de M. Magnoo.la compagnie des gardes de Bicétre et colle de la

Salpétricre avaient demanda&être assimilées pour la retraite aux militaires et a.
être admis aux Invalides. Lesdeux économes, consultés sur la légitimité de cette

réclamation, répondirent quecette garde ayant été établie par l'Hôpital Général
et &ses frais n'avait d'autre service que celui de la garde de la prison et n'était

qu'une garde domestique commecelle de la maison du roi.
Les gardes envoyèrent donc sur la fin du mois d'août pour connaitro les résul-

tats de leur demande; on leur répondit ce que les économes avaient dit, qu'ils
étaient gardes domestiques et qu'ils devaient se contenter de la retraite que leur
accordaient Bicétre et taSatpétrière.

Ces gardes irrités de cette réponte et d'ailleurs échauffés par le vin se fen-
dirent au bureau de l'économe pour le massacrer mais celui-ci leur en imposa
par son énergique fermeté. !1 no s'en prit paa au capitaine qui était malade,
mais il fit mettre aux arrêts te lieutenant Renard.

Le lundi 3 septembre, dès 3 heures du matin, un individu de mauvaise mine,
se disant envoyé du peuple,arriva au greffe de la prison et voulut que les ordres

qu'il donnerait fussent exécutés sans ubservation et sans résistance, il était suivi
d'un cortège nombreux de gens do toute sorte qui arrivèrent au nombre de i .300
&S.OOO.Dès qu'ils furent entrés ils firent fermer les portes, ils aperçurent des
couvreurs sur le toit des bâtiments do la première cour et les firent descendre

craignant que ces hommesne fussent postés là pour leur jeter des tuiles sur la
tête. Ils entrèrent dans ta deuxièmecour. La compagnie des gardes sortit de la
caserne l'arme au bras et Mface &cette troupe, les deux corps s'abouchèrent et
il fut convenu que les issues seraient soigneusement gardées.

Cesnouveaux venua se formèrent en tribunal dans la cour, entre la porte prin-
cipale de la prison et l'église, ils se lirent apporter une table avec le registre do
l'éerou des prisonniers etM. Letourneaufut obligé d'assister a cette séance avec ses
deuxcommis. Chacun alonse préparai remplir la missionqui allaitluiétre conttée.

M. Beschet était parti ce jour-1~de grand matin pour prêter serment à l'Hôtel
de Ville.

Bn revenant il passa selon son habitude par le chemin du Bei'Air sur les hau-
teurs de Gentilly. Desfemmes l'ayant aperçu lui tirent entendre qu'il y avait du

danger pour lui a rentrer &Bieétre, mais il leur répondit que sa présence était
nécessaire &son posteet il se dirigea sur la porte Rouge.
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Les hommesde garde postés &cette porte lui dirent qu'il ctait attendu augreffe
pour signer un procès-verbal, il répondit qu'étant économe de l'hospice il n'avait
rien &faireà la prison, mais il fut cependant oitligo de marcher avec eux. Au
sortir de l'arcade, au moment ou il dirigeait ses pas du eoto du Heu de la reu-

nion, le nommé Labadie, étant en faction &ceposte, tira bout portant uncoup de
fus)! sur l'économe qui tomba à la renverse en s'écriant: < Ah malheureux, vous
m'avez pris en tra<tre. a La foule attire par le bruitdo cotte détonation s'amassa
autour du mourant et ungarde national perdant ï<tfoute appuya son fueit sur la

tête de M.Beschet et lui fit sauter la cervelle. On tratna alors le cadavre hors de

l'hospice et il fut jeté dans le second fossé sur le côté droit de l'avenue deBieetK!
où il feeta exposé auxinsultes'de la poputace jusqu'au surtende<n&!u,et il fut te
dernier enterre quoique la première des victimes do ce jour.

Le tribunal établi décida qu'après veriucation deFecrou des prisonniers quand
l'un d'eux devrait avoir la vie sauve on iraitio chercher et que sa sortie serait
saluée du cri de « Vive la nation et qu'il serait ainsi conduit jusque la porte
des champs pour être mis en Hbcrté.

Déjà quelques prisonniers avaient été ainsi gracies quand on y~nechit qu'il
serait dangereux de remettre de suite un grand nombre de prisonniers enliberté,
il fut aioMrésolu qu'on les réunirait dans l'Eglise jusqu'à ce qu'on eut décidéde
leur sort à venir.

Lecri<At'Abbaye!vêtait pourle prisonnier une sentencede mort: les premières
victimes appelées s'étaient présentées aussitôt croyant aller & la liberté, mais tes
cris de mort qui se tirent entendre peu après saisirent d'effroi les autres pri-
sonniers qui restèrent dans un morne silence,on sorte qu'aux premiers nomspro-
noncés personne ne répondit plus. Ces malheureux ri'osaient avancercar ils
savaient que leur dernière heure était arrivée. Les farouches satellites prenaient
donc leur victime au hasard et celles-ci se voyant prises pour d'autres faisaient
aiorsconMttre le prisonnier dont le nom avait eM prononcé. Ce dernier était
amen<fpar des gardes arme")de piques jusqu'au seuil de la porte,ta il voyait des
hommes àla figure sinistre, armés de massues et de piques et, saisi de terreur, il
n'osait faire un pas, mais poussé par les piques il tombait bientôt sous lescoups
de massues dont les massacreurs te frappaient a l'envi, et quand il avait été
exécute ces monstres traînaient a t'aide de crocs son cadavre pour le déposer
dans un coin.

Parmi cesexécuteurs tigurait un homme de <? ans portant la croix de Saint*
Louis et paraissant n'être ta quepour présider à cette boucherie et mettre de
l'ordre dans ces hideuses exécutions. Tous du reste mettaient & cette besogne
autant d'ardeur que s'ils eussent gagné un louis par jour.

Les membresdutribunal ainsi que les exécuteurs ne prirent leur repas qu'à la
fin du jour quand ils eurent immolé toutes leurs victimes.

Tous les vieillards et les pauvres avaient été consignés dans leurs dortoirs;
l'un d'eux sortit en courant pour venir voir un des exécuteurs qni était son

parent: lesassommeurs croyant que c'était un prisonnier qui s'echappaiU'abat-
tirent &coups de piques. On reconnut alors qu'il était du nombre des indigents
et non des prisonniers, mais il <~taitsi maltraite qu'on détibth'a s'il n'était pas
plus convenable et plus humain de l'achever que de le laisser vivre.
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Lesassassins allaient chercher leurs victimes sur trois points diMérenta dans
lessatles de force,.aux cabanons, au po!i des glaces.

Parmi les victimes de ces massacres il y avait un condamné & vie qui avait
fait partie d'une nombreuM bande d'assassins et de voleurs degrands chemins
il avait été condamna d'abord a être rompuvif, mais on lui avait fait grâce de la
vie parce qu'il avait livré &la justice soixante'douze de ses complices.

Unautre prisonnier avait fait partie de la compagnie des canonniers de
Mcntre,i! chercha Adéfendre «avie et donna ptus de peine à ses bassins qui
avaient fait cercle autour de lui, il fit trois fois te tour do ce cercle cherchant &

s'échapper, mais il finit par tomber comme les autres.
Hest vrai que les prisonniers pris &l'improviste ne pouvaient faire et ne firent

aucune résistance, mais il est aussi certain que s'ils eussent soupçonnéce qui se
tramait contre eux ils auraient vendu chèrement leur vie.

Versle milieu de l'après-midi on amena au bureau do t'hospice sœur Monique,
supérieure de la maison.qui avait été maltraitée par cotte populace qui lui repro-
chait d'avoir dit que le peuple avait pour vivre de l'air et de l'eau; il est probable
que cette malheureuse eot éprouvé le méme sort que les prisonniers. On lui
avait demandé les clefs du vestiaire afin de rendre leurs vétcmeats aux prison-
niers gracies. Dans son trouble elle ne pouvait les trou ver; ce fut alors que les
massacreuta la brutalisèrent et l'un d'eux lui donna un coup dans le sein.

Cefut alors que je m'oCris pour rem placer la supérieure au vestiaire, un de
ces agents du peuple me fitmarcher a ses côtés: comme nous étions obligés de

passer par l'escalier des cabanons où se trouvaient les assommeurs je priai mon

gardien de ne pas me quitter aQn que les autres ne me prissent pas pour un

prisonnier qui tentait de s'échapper.
Lesassommeurs ne pensaient pas aux enfants enfermés à la correction lorsque

le maîtrede la correction, Boyer,de son propre mouvement, vint les trouver et il
retourna avec une brigade de ces hommes a la correction. Cemisérable s'érigea
lui'mémcen accusateur et on juge des enfants connes &ses soinset les fit com-

paraltre l'un après l'autre devant lui.
Il avait été convenu entre iui et les assommeurs que lorsqu'il mettrait le doigt

sur sabouche ce serait le signe que l'enfant méritait la mort. Cesenfants étaient
au nombre de cinquante-cinq, on en exécuta trente-trois.

Cependant le jour commençait Abaisser et la besogne touchait & sa nu: les
assommeurs, qui devaient passer la nuit à Bicétre, craignant qu'il n'y eût des
armes cachées dans la maison firent une visite chez tous les employés,fouillèrent
dans les malles où étaient noshabillements etle linge &notre usage, puis, comme
Usavaient faim. ils pillèrentla pannetcrie,prirentA la bergerie des moutons qu'ils
tuèrent et firent préparera la cuisine, enfinla cavefut mise à ieur disposition.

Maiscomme le vin appartenait aux fournisseurs nous famés obligés de faire
des bons sous leurs ordres afin de leur délivrer du vin à raison d'une chopine

par individu. 11fallait bienobéir puisqu'ils nous menaçaient de leurs piques.
Le capitaine des gardes, M. Renard, fut obligé pour sauver ses jours de se

réfugier dans l'infirmerie des nl!es. M.Letourneau s'enfuitavec sesdeuxcommis,
il erra la nuit a l'aventure et le jour suivant il fut trouvé dans la plaine d'ivry
et ramené & l'hospice ayant une fièvre chaude.
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Le 4 septembre des le matin.M. Menegot.oMcior Jel'étateivildePentilly.fut
mandé pour procéder à la sépulture des cadavres! nous étions alors dans notre

chambre M.Menegot me fit appelerann de l'assister, lorsqueM.Oditmon com-

pagnon voulut y ttUer Amaplace. Il fut alors obligé d'accompagner l'oMoier

municipal sous tes murs de la chapelle de la prison atln d'inscrire I& tes bijoux
~t les eHets trouvés sur les cadavres, et les usommeurs avaient juré de mettre &

mort ceux qui oseraient soustraire ta moindre chose. Déjà. ta putréfaction se

faisait sontiraumMieMdécent trente-demt cadavres nntoncelés !<*auns sur les

autres. Un fit apporter desbrocs de vin pour exciter les travailleurs et, comme
il n'y avait qu un verre, on le faisait passer ensanglante de main en main et

l'ofticier municipal ainsi que son commis furent obligés de boire car il eût été

peu prudent de faire lu mine.
!t fut bien difficile de détacher des vêtements imbibés de sang et collés sur

des cadavres déjà raidis on retira cependant un grand nombre de bijoux, des

bas de soie provenant <lMprisonniers qui étaient appelés négociants et qui, par
la vente des ouvrages qu'ils confectionnaient, se procuraient des euets précieux
et des bijoux.

Les corps une fois dépouillés furent transportés dans des voitures Il bras au

cimetière où on t<'smit tous dans une fosse profonde.
On vint me chercher a montour pour que je Ossol'inventaire desenfantsdeta

correction iisctaicnt trente-trois dansuncoindela cour, tous défigurés, meurtris,
caron voyait qu'iis avaient lutté contre tatnort.ctiesassomtneuM avouaient eux-

mêmes qu'ils avaient eu plusde peine à dépêcher ces enfants que tes hommes.
Celuipar lequel on commença l'inventaire était à peine âge de dix ans et i"sem-

blait à un ange endormi sur les cadavres qu'il dominait. Leurs vêtements furent
inventoriés ainsi que l'argent et les bijoux trouvés sur eux. Panés et Sergent
délégués par la Commune vinrent recueillir ces dépouilles pour tes porter à
t'MAtetde Ville, mais il est probable qu'ils s'en emparèrent a leur protU.

Ces enfants furent enterres avec tes autres prisonniers; on avait formé trois
lits du corps recouverts d'une couche de chaux vive, enfin l'on alla chercher te

corps de l'économe qui fut placé le dernier dans cette fosse. Sur un des prison-
niers l'on avait trouvé une lettre bien écrite qu'il adressait. & sa femme, tnais

comme elle était tachée de sang on jugea a propos de ne point l'envoyer.
Pendant ce temps-là on procédait ILla mise on liberté des prisonniers enfer-

més dans t'égtise, mais on tesavait visités ann de s'assurer qu'ils n'avaient été
ni fouettés ni marqués, car dans ce cas ils devaient être mis à mort. Après cette

opération ces hommes prirent de nouveau leur repas et cette fois encore comme
la veille nous famés obligés de faire des bons pour avoir du vin de la cave.

Pendant le repas ces hommesse vantaient de leurs prouesses; ;l'und'cux avoua

qu'il avait tué la princesse de Lamballe.
Plus tard, en t8t4, un vieillardétait transférédet'Hôtel des Invalides &Bic6tre.

L'infirmier qui le conduisait me dit que ce vieillard était renvoyé des Invalides,

ayant été un des meurtriem de la princesse de Lamballe.
C'était peut-être le même individu qui en HOS se vantait du meurtre de cette

princesse, mais en ce moment il manifestait d'autres sentiments car il parlait
t'MMMtele plus dAvoué des royalistes.
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Knfla te t septf'mbre &iO heures du matin les massacreurs quittèrent Bicetre
et leur départ nous permit de respirer un peu plus &l'aise.

Pendant leur séjour la panneterie avait et6 mise au pillage etic mattre panne
tier t<oise:m me dit que cet événement avait couvert un déficit de 2.600 livres de

pain qui existait dans sa panneterie. ti est vrai que ces hommes avaient use de tout

sans modération car ils dépensèrent dans cette nuit 000 livres de chandelles. Ces

asaonttneurs rencontrèrent aubas do l'avejnuo un pauvre de Bic<Stt'e qui avant

leur arrivée nous avait menaces comme il fut accusa d'avoir soustrait une pah'c
de bas de soie provenant de l'un des cadavres il fut tué d'un coup de pistolet.

Ces assommeurs se rendirent de t&a lu Salpeiriere on trente-cinq femmes péri-
rent victimes de leur fureur et au nombre des mortes on compta M" Dcru et la

bouquetière du Palais-Royal.
Ces scélérats passèrent ta nuit dans une orgie avec les tilles de mauvaise vie

de cette maison. Aprf-s cette expédition, ils retournèrent & l'Hôtel de Ville pour
réclamer le salaire des quatre jours qu'ils avaient si bien employés.

Ce jour même Musquinet de ta Pagne vint a BicetM accompagné d'un représen-
tant du peuple nous annonçant que l'on devait revenir le lendemain pour mettre
n mort les employés dont les noms figuraient sur une liste de proscription.

Lt* gouverneur de Saint'Picrre, Uctcourt, fut porter cette nouvelle à la
section du Finistère aun de réclamer des se:'ours. A cette époque on était déjà
fatigue de ce carnage, aussi la garde nationate de cette section résolut de s'oppo-
ser à une nouvelle boucherie elle vint a Bicetre pour protéger cette maison où
elle lut accueillie et Mtec, et leur présence fit reculer les assassins. Cinquante
nommes rt'sttTent il Bicetrc pendant quelques jours et on organisa aussi une

gartle permanente composée des employés de la maison et l'on remit un peu
d'ordre dans cet établissement qui avait eu t.mt &souffrir.

SoMn'MH~A<~f~«M dtt p<'fe R{<'AwJ,au château de Bicétre, près Paris, par sa
mémoire, par tradition de sa famille et des personnes qui l'ont connu. (BiMiotMquo
Camavatot. Manuscrit tOKM),!n4").

Nota

Uneerreur typographiquenous a fait dire, page 8t, que le p~rcKichard, entré &Hicetrc
on i7$9 est tuort est i862 à l'âge de $3 ans. Nous prions le lectour do vouloir bien

f<'ctiMor.C'MtiT89<jfU'Hfaut lire. Il est évident que le père Michard n'a pu entrer
dans i'&tab!issemûnt, l'année de sa naissance. P. H.

NOTE XIX

Suppti'joe du sieur Quévet au ptince de Clermont.

il novembre 1765. FORCE IMoolM'Joseph QUBVET, compagnon
cordonnier, marié, 40 ans, do Kamur, ville des Pays-Bas, paroisse Saint-Nicolas.

ORMEM: ROY.
FeMMMMem'c(<e i80 /<'<!MC<par an.

En marge à gauche:
Lettre de lt. de Sartine, conseiller d'Etat, lieutenant-général do police, sans

date, reçue le 10 novembre 1768 à la liasse des lettres particulières de co magis-
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trat portant que qnôy qu'il ait statué la liberté dudit Qnovet lorsqu'il a fait sa

visite &Bicétre, !e 8i octobre i768, cependant des raisons particulières détermi-

nent ce magistrat âne pas le faire sortir,en conséquence do continuer à le retenir
en vertu de l'ordre du Roymoyennant pension de 300 livres payée par sa femme.

En marge&droite
Sorti le 10 juillet 1770en vertu d'un ordre du Roy donné à Versailles !oi<"dudit,

coniresÏgnéPhclypeaux/cxiléASniieuMdpParis.
Nous citons l'Eerou de ce prisonnier parce que nous avons trouvé au Musée

Carnavalet, la curieuse supplique suivante, écrite par ce prisonnier au prince de
Ciermont. Nous devons la copie de ce docu tncnt à l'obligeance de M. Cousin,
bibliothécaire de la ville, à l'Motel Carnavalet, auteur d'un ouvrage sur le prince
de Clermont.

Ason~cMetSM~M~tM jMoMM~acur~Prince de C~ro<w<.

Monseigneur,

Nicolas-Joseph Qaevet a eu l'honneur de faire son toppique spécifique pour
la goutte en présence de votre Altesse Serénissime. Elle a daigné l'honorer d'un
certificat et lui permettre de réclamer sa protection. Victime de l'injustice et de la

perfidie, il ose espérer un regard favorable de votre Altesse Sérénissime au seul
nom de laquelle le mensonge et l'imposture s'éclipseront honteusement.

Lesuppliant natif de Namur, après un voyage de deux ans dans la ditte ville

pour affaires do famille, s'empressait de retourner a Paris lieu de sa demeure, le
désir de revoir une épouse chêne avait précipité son retour. Mais quel spectaeh*
enraiant et contraire &son attente se présente à sa vue consternée en entrant
dans sa maison 1La présence d'un rival tenant entre ses bras son épouse infidèle
fut l'objet de sa tristesse et de son humiliation. Dès ce moment la coupable
n'envisagea plus son époux qu'avec indignation et ne songea qu'à machiner sa

perte et sa destruction de concert avecle complice de sa perfidie aussi formi-
dable pour le malheur du suppliant, par ses richesses que par son crédit.

L'infortuné suppliant qu'aucuns mouvements causés par une juste jalousie
n'avaient pu porter a faire éprouver &son épouse le moindre mauvais traitement

espérait par sa douceur et su modération la faire rentrer dans les sentiers de la

vertu.mais, grand Dieu! quelle fut sa surprise lorsqu'il se vit saisi et conduit au

Château de Bicetre, le it novembre i7(~comme un criminel avec deffensememe
de demander pourquoi onle traitait ainsi. Le suppliant ne peut se justifier aux

yeuxde Votre AltesseSérénissime, des chefs dont il est accusé; il les ignore, et
n'a pu jusqu'à ce jour parvenir à sçavoirde quels stratagèmes s'étaient servis
son épouse et son ravisseur pour consommer sa perte.

Enferméentre quatre murailles, ayant &peine du pain pour subsister, il s'est
vu jusqu'à ce jour privé du moindre des secours par la rigoureuse dcMensequ'ou
lui a fait d'écrire à quiconque de la part de son épouse sa détentrice, et ce n'est

qu'en encourrant les plus grands dangers, qu'il ose prendre ta liberté de se pros-
terner aux pieds de Votre Altesse Sérénissime, toujours vengeresse du crime et

protectrice del'innocence, pour en implorer la justice et !a clémence.
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La conduite scandaleuse que ne cesse de mener l*épouse du suppHant, les
voies sourdes et cachées qu'elle a misesen œuvre pour le réduire à l'impuissance
même de se plaindre, l'Htat quelle porto. la pension même qu'elle paye non pour
le soulager, mais pour le faire observer de plus prés, tout combina avec ses
ressources est un argument qui prouve son libertinage et l'attentat qu'elle
commis sur la liberté do son mari,en imposant aux magistrats pour y vivre

impunément.
HttUttgnc! je vous supplie. Monseigneur, d'un seul de vos regards, compre

cotte chatne d'iniquité et couvrir du bouclier de votre protection celui

auquel Votre Altesse Sërénis~ime a accorde la douce consolation do s'en
réclamer. Le suppliant ne cessera de former les vteux les plus ardents pour la
continuation de la santé et de la prospérité do Votre Altesse Sérénissime
MoSSEtCSËCK.

(Bibl.Carnavalet. Don doM. J<t!csCousin, bibliothécaire.) Recueilgénéral ln'
Série t60.Pièceautographe.

NOTE XX

PMOtOBDEVKhTU

Innocencereconnueaprès vingt-deuxanspassés, onchatnépar tous les membres,dans
les cachots. Mémoirepour Marie?!o<:t,femme deLouisThomas, tous les deux mar-
chandade tisane&Paris.

Prétendusgrandsde la terre, cen'est point chezvous, ce n'est quechez la classe
la plus indigente du peuple, de cepeuple naguère si avili, si hunniié par votre
fastueuse et stérile opulence, qu'il faille chercher cette vertu sublime que vous

devez prendre aujourd'hui pour modèle, si vous voulez mériter qu'il vous appelle
ses frères. Eh!1 qui peut ne pas ambitionner do partager ce nom, si attachant

pour toutes les âmes sensibles, avec la vertueuse Marie Noël, femme Thomas, et

son mari 1

Quel courage et quel exemple n'oBre pas, non seulement à toute la nation

française mais encore il l'Europe entière, cette femme étonnante.

Le hideux despotisme appesantissait encore ses mains de fer sur une foule

innombrable de citoyens malheureux dont le courage &dénoncer des abus invé-

térés, a combattre des despotes sanguinaires, tenait souvent lieu de crimes; les

larmes et le sang coulaient à <lotsdans tous les cachots de la France, un homi-

cide tarif était ouvert dans les bureaux de l'ancienne police, la liberté, la vie des

citoyens étaient mises a.prix. Malheur~ celui dont les ennemis avaient le moyen
de payer Aun commis de la policecelui d'une lettre de cachet. Essayer d'arra-
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cher une victime !nnocentedes mains sanglantes de ces redoutables fléaux de

t'humanité, c'était s'exposerau m6me sort. L'homme souiTrant, abandonné. ne

voyait de tome Ases mauxque dans ht mort, toujours trop tente, pour les mal-
heureux.

Le trop infortuné MusoutSET(do la Pagne) languissait depuis vingt-deux ans
dans ce supplice épouvantable. Demandant en vain justice & tous les hommes, it

n'a jamais demande de {{racea aucun. Knchatnépar te cou,les pieds et tes mains,
dans le plus profond, le p!nsnoh'ot le p!u!thnpénétraMb cachot, ses ennemis se
tiattaicnt d'y enterrer leurs crimes avec lui. Le roi lui avait accordé la liberté

depuis sept ans; it a été sept ans sans voir le jour depuis que sa liberté lui a été
accordée. Rtu'ayés par la crainte du ju~te châtiment d<~à leurs crimes, ces
hommes féroces, après avoir essayé inutilement de l'empoisonner, apr6s avoir
fait mourir Asa place, par le poison, un malheureux nomme Pfrrot, ont donné
tes ordres de t'étrangler. L'infâme Carpcntier, lieutenant de la compagnie des

gardesde t'inf&mcBicestre, est venu exécuter cet ordre abominable. Un scélérat
nommé Longueville est venu lui mettre une corde au cou, en lui appliquant un

poidssur le ventre; ta cordea casse. Hlui a mis ensuite un bâton dans la bouche,
en l'enfonçant de toutes ses forces pour achever da t'etouttfèr;on lui a crevé

restent il aeu une jambe cassée, lu tcte ouverte en cinq endroits. On ne lui a
donné ni chirurgien, ni linge même pour panser sa jambf. ti n'a pas besoin de

chirurgien, puisqu'il faut qu'il meure p, disait-on tous tc« jours à ses ureilles.
C'esttedieu dos malheureux,le dieu de l'innoconceoppritnpequit'ngueri. Dans cet
état. le croira-t-on? les barbares économes et administrateurs de Riccstretuiont
fait mettre un énorme collier de fer au cou, de~ fers d'une grosseur prodigieuse
aux pieds et aux mains. avec une jambe ctMsee! La mort qu'il appelait &son
secours, ne semblait s'éloigner de lui que pour prolonger ses souHrances. 11
sentait que l'excès des crimes de ses ennemis leur imposait t'aureuse nécessité de
te faire mourir pour se déroberau juste châtiment qu'ils méritaient, tncapablede
racheter sa vie par des soumissions humiliantes, il a conservé son âme libre tout
entière, au milieu des fers et desanres de la mort. L'espérance, cette consolation
des malheureux,n'était plus dans son cœur; tes personnages tes plus distingués,
les gens de loi les plus célèbres s'étaient inutilement intéresses &son sort. On se
laasp d'être sensible, on ne se lasse jamais d'être cruel. et leurs eMbrts sont
devenus impuissants.

Entln une jeune femme, la plus pauvre mais ta plus vertueuse de toutes les
femmes,t'étonnantc M'" Thomas,conduite par hasard, ou plutôt par ordre secret
de la Providence, dans t'infamemaison de Bicétre, est instruite des iungs mal-
heurs de l'infortuné de la Pagne et de tous tes crimes de ses ennemis envers
lui. Sa grande &meest indignCe, elle est attendrie. Elle vient arracher cette
victime des mains ensanglantées de ses bourreaux: elle a prouvé par son
étonnant succès, que ce qu'on veut fortement, on est assuré de l'obtenir. Elle

communique son dessein àson mari, chacun aussitôt choisit sa tache. Le mari
travaille pournourrir sa famille et le prisonnier qu'ils ont adopté, tandis que la
malheureuse épouse va frapper A toutes les portes, va même, sans d'autre

guide que son cceur et sa vertu, jusqu'aux pieds du trône, pour solliciter jus-
tice et secours pour son protégé. L'éclat de sa vertu a pénétré toutes tes âmes,
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tous les gens en place l'ont accueillie t elle n'a été rebutée que dans les

bureaux par tous les agents subalternes du despotisme. Elfe obtient des com-

missaires etio obtient la liberté do son client, la lui apporte. Les odieux éco-
nomes de l'atl'n'ux Bicotrc, Hagnon et l'hypocrite Kschard, font encore

rébellion contre les ordres qu'elle avait entre les mains. Quelle douleur, quel
desespoir pour cette femme si tendre et si généreuse Mais cite ne s'est point
rebutée, son courage s'est accru par la résistance, qui n'a servi qu'a lui

donner de nouvëttes forces. Pendant six :ms entier~ cotte femme oxtra~~i-

naire a lutté avec une intrépidité au-dessus do son sexe, contre les fervents

tyrans de lu police ancienne et moderne (on n'en excepte que le département
de police provisoire qui n'a pas été conserve, parce que tous ses membres

étaient des citoyens vertueux, amis de l'ordre, de la justice et de l'humanité).
KUe a 6t6 mise en prison par les cruels économes de Bicétre, soupçonnée de

passer les lettres et les mémoires du malheureux de la Pagne; sa vie a été mille
fois en danger. Ses courses, celles de son mari, dont on était bien éloigné de

soupçonner le motif ~nércux.leurs sollicitations particulières auprès du Comité
provisoire de police, les ont fait passer, dans une certaine classe du peuple,
pour des espions; et comme tel. te mari a été sur le point d'être pendu par le

peuple dans une émeute populaire tursque ses voisins ont éclairé la multitude
sur ta vertu de ce véritable citoyen. Pendant six années entières, ces époux ver-
tueux n'ont cessé de faire quatre fois la semaine, pendant la pluie, la grêle, la

neige, le froid excessif des hivers, les chaleurs tentantes de t'éM, le voyage du

Uros-C&ittou, pour porter des secours, des encouragements et des consolationsil.
M. de la t'agnc, cet être le plus souffrant, le plus opprime, te ptus intéressant

qu'il soit possible de citer depuis ta Création, lis ont veillé sur ses jours, fait
avorter tes desseins homicides de ses ennemis, lui ont trouvé des protecteurs
puissants et inaccessibles a la séduction. Bnfin l'étonnante M°* Thomas est

parvenue, malgré les obstacles que lui opposaient les Saint-Priest, les de

Crosne, et même le maire de Paris, à obtenir justice pour ce trop malheureux

mortel, qui, grâce &la surveillance efficace du club des Cordeliers et au zèle
de MM.Peyre et Robert, membres de ce club, qu'il !t choisis pour ses conseils,
vient d'être déchm~ ~'accusation, trouvé innocent, après avoir passé

vingt-deux ans charge de fers dans des cachots et épuisé, en dernière analyse.
toute la rage des vils concierges de la Conciergerie et de l'hôtel de la Force,

agents dociles de ses taches bourreaux.
On s'étonnera peut'ëtre que M Musquinet (de la Pagne) depuis qu'il est libre,

n'ait pas porté une plainte contre ses assassins, un grand exemple de sévérité
serait sans doute nécessaire pour intimider ceux qui seraient tentés à l'avenir do

marcher sur leurs traces; et l'on trouvera sans doute qu'il porto trop loin la
modération et la clémence envers des ennemis aussi coupables, parmi lesquels
un sieur Lequesnc, marchand de soie, afait le premier rôle et le plus odieux. Si mes

ennemisétaientcondatnnésasouffrirpcndanthuitjours, luia-t*on souvent entendu

dire, tout ce qu'ils me font souffrir depuis vingt-deux ans, je serais le premier &

demander grâce pour eux. H a la générosité de ieur pardonner ce que les hon-

nêtes gens ne leur pardonneront jamais.
Que l'humanité aMigée de ce récit douloureux, et attendrie sur la vertu de
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M. Thomas, sèche aujourd'hui ses larmes. M. de la Pagne a enfin trouve des
hommes justeset incorruptibles dansiee juges du tribunal du 1" arrondtssemcnt.
Ït respire il respire libre, et ce qui lui est le plus précieux encore, il estabsous

par la loi. Une cherche des consolations à l'oubli de ses longues souffrances

que dans lessociétés artistiques, où on le voit avec un zèle infatigable, malgré
l'opuisement do sa santé, s'occuper des soins de dénoncer tous les abus et
d'arracher audespotisme ses dernières victimes.

Les citoyens dû la vitle de Pontotse, sa patrie, ceux de la capitale, Font reçu
en triomphe. Son séjour parmi ses concitoyens était une fête publique; c'était
celle de toutes les àmessensibles. Sa famille, trompée pendant22ans, l'a accueilli
avec cette joie que la nature seule peut apprécier. H a été reçu avec transport
dans tes bras du père te plus tendre et le plus respectable: il s'est empressa de
lui rendre ses biens, heureux si t'intérét que sa vue a inspiré à toutes les Ames

pouvait lui faire oublier les forfaits de tous les monstres qui l'ont si cruellement
ferraille pendant 22 ans 1Maisil existe encore des êtres durs, insensibles et

féroces ces mêmes monstres ont encore des amis qui leur prêtent leur organe
enfin, pour le calomnier dans l'une des sociétés qui l'ont d'abord accueilli avec

zèle, parce que l'institution decette même société est de venger l'innocence
et de surveiller l'exécution de la loi, dont ils redoutent le glaive..

C'est a M*"Thomas seule que 1 on doit la conservation d'un citoyen utile, cet

aimableet excellent patriote; c'est &M"'Thomas que M.de la Pagne doit la con-
servation de sa vie c'est cette héroïne qui lui a conquis l'Amede ce vertueux
administrateur de police, du sage M.Momelet de M. Peydel, qui l'ont si eMca-
cement protégéec'est la surveillance d'une femme forte qui l'a sauvé. Sa con-
duite n'est pas unde ces accès passagers de courage et de vertu dont beaucoup
de.gens sont capables maisc'est l'Habitude d'une vertu et d'un courage rares,
sans exemple; c'est la constance d'une vertu qui ne saurait être trop connue. Des

pri~t de vertu ont été accordés a M"* Legros, bienfaitrice du malheureux

M. de Latude, ami et compagnon d'infortune de M. de la Pagne, et c'estla vertu

qui ou réclame un aujourd'hui pour M"*Thomas.

aux <fmM<eM<MM:

Un artiste célèbre, aussi recommandable par ses talents que par sa profonde
sensibilité, M.Colibert, peintre et graveur, emploie son pinceau et son burin

pour rendre sensibleà l'<ailattendri, tel qu'il est dans toutes les âmes, l'héroïsme
de M"' Thomas et de son mari. Ha heureusement saisi le moment où M.de la

Pagne, enveloppé d'une cage de fer portative leur jette, avec le plus grand
danger d'être surpris, un paquet de lettres par la fenêtre.

Le prix dela gravure sera de trois livres, dont moitié auprout de M"' Thomas;
on donnera i livre 4 sols en souscrivantet i livre i6 sols en retirant la gravure.

On souscrit à Paris, chez l'auteur, quai des Augustins, maison de M. Barrois

l'atné, libraire, au 3*.

A Paris, chez TraMeoXtimprimeur,placeDauphine, n* 4, et chezles marchands de
nouveautés nOt.tMM~CttHMce~.
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NOTEXX &M.

Masqutnetde ta Pagne.

On tit dans la Ca'M<ff<*Nationale (Moniteur uaïverset) du dimanche
7 tevriort790 n" 38 l'analyse suivante d'un ouvrage du S' Musquinet de
la Pagne. Après le récit que nos lecteurs ont pu lire auxpages précédentes cette
Noticepourra paraître curieuse.

Livres nouveaux.

~tc~re~/or~ ou Établissement d'une Maison de ~ctp~Me; ouvrage dédié
a M.de Castellane, député a l'AssembléeNationale, par M.Musquinet de la Pagne,
licenciéen droit. A Paris, chez Garncry, quai des Augustins. 1789(t" extrait).

C'est du sein même de la captivité que l'auteur de cet écrit parle de ses
mauxau public et réclame en sa faveur l'autorité de la loi, qui ne connait
ni égard ni acception.

Détenudepuis dix-huit ans dansla prison de Bicétre, pour des écrits dangereux,
M. de la Pagne met dans son ouvrage l'amertume d'un caractère aigri par la
douleur et par la conviction que ses peines sont le fruit de l'erreur ou de l'op-
pression. Le refus constant qu'il a éprouvé, sous un régime arbitraire, d'être en-
tendu juridiquement, les abus dont il a pu être instruit, le dédain, la hauteur

qu'il a cru apercevoir dans ceux dont le premier devoir est d'écouter les mal-
heureuxetia première obligation de leurfaire rendre justice, l'ont encore auermi
dans son sentiment et ajouté &l'exaltation de ses plaintes.

M.de la Pagne écrivait encore il y a quelques jours a un administrateur de

police, alors présent à Bicetre Je demande mon renvoi par-devant un juge et
montransferementâ la Conciergerie pour qu'on y suive mon procès danxiesformes
ordinaires. Sa demande est dans les bureaux du département de police.

Maisnotre objet n'est point ici de parler du personnel de M.de la Pagne, et ce

peu de mots que nous en disons nous est suscité par l'intérêt qu'inspire un
homme détenu dans les fers quelles que soient ses fautes ou ses erreurs. C'est ce
mêmeintérêt qui rend la lecture de son Ecrit attachante, il y fait l'horreur du
lieu qui le recèle, avec des couleurs analogues a la disposition de son âme

oppresséepar dix-huit ans de captivité.
Unsentiment pénible s'empare du lecteur à l'ouverture du livre son esprit

suit l'auteur avec effroi sous ces voûtes qui n'ont jamais retenti que des plaintes
des malheureux, où souvent l'innocent a subi la peine du coupable, o(<tous les

genres du despotisme ont si longtemps fait taire la justice devant les préjugés
et la force. Le bruit des chaines et les voix des captifs qui les portent viennent

frapper l'oreille effrayée, tandis quedes images sombres de cachots et de retraites,

empoisonnés par un méphitisme destructeur, achèvent de procurer à l'âme l'idée
d'un tombeau où les hommes sont ensevelis avant leur mort. Tel est l'endroit

que peint M.de la Pagne, tel est le séjour où le vice et l'erreur, la faute d'un
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montent, et le crime de toute la vie. la jeunesse égarée et tes auteurs des plus
honteux forfaits restent confondue, se corrompent journellement, o(<la tyrannie
personnolte qu'on ne doit pas confondre avec sun autorité, l'habitude d'une
fun~tc puissance que l'on prend pour un droit sacré, le maintien des vieux

règlements, que l'on appelle moyen de soreté, entassent et livrent à une sure

dégradation, que le respect d~ a l'homme ou livrerait à la justice pour effrayer
Icscoupabh's; ourendrait:Yta9nct~ëpow yjomrdeleMMjustcsd~~ faut

longtemps ébranler. agiter tes hommes avant de leur faire prendre le parti que
dictent la justice et la raison et c'est rendre service a l'humanité que de fati*

guer l'oreille publique des plaintes de ceux qui ne peuvent se faire entendre.
Ce sont c<*smotifs sans doute qui ont guidé M. de la Pagne dans t'Ecrit quo

nous annonçons, et sans prétendre, ni justifier, ni adopter et ses plaintes et ses

récriminations, on lui doit de la reconnaissance d'avoir au sein même de la

cuptiyitp, après tant d'années de soutTrances, pris sur lui de dévoiler les horreurs
de la prison et de présenter des idées d'améliorations sur ces tristes objets qui

frappaient tes regards.
En conséquence, il divi&cson Ecrit en deux parties dans la première, il peint

Bicetre tel qu'il a d~ lui paraitre dans la seconde, il propose une Maison de

discipline, a la place do cet anreux château.

Dans un moment ou tous les bons esprits se portent vers les objets do reformes

utiles et cherchent à faire tourner la Révolution qui s'opère, autant au profit des

hommes malheureux que de la liberté publique et des droits de tous, on ne
verra pas sans doute avec indifférence l'extrait de l'ouvrage de M. de la Pagne
il servira de suite, en quelque sorte, à ce que nous avons déjà dit de la Maison

de Bicetre.
< II en conte beaucoup, dit l'auteur, a notre sensibilité pour exposer ici sous

lés yeux de la Municipalité le tableau affligeant des salles de force de Bicetre.

Quels que soient les soins et la vigilance des magistrats qui président
à la police pour arrêter tes désordres qui s'y commettent nécessairement, nous

voyons toujours avec douleur que leurs vœux sont inutiles et leurs efforts

impuissants.
<tQuel Ast la cause des désordres de Bicetre? C'est l'oisiveté. Quel est le moyen

d'y remédier? Le travail!
« Un des magistrats qui ont tenu les rénca de la police. M. Le Noir. s'est

occupé de cet objet, mais nous croyons savoir que tes établissements qu'il a
formés n'ont pas eu tout le succès qu'il en attendait.

< En cMet, le premier établissement qui a lieu est celui des moulins & bras

prétendus économiques de M. Bcrthelot. mais nous nous sommes assurés qu'un
moulin vent ou un des moulins domestiques qui sont en usage dans quelques
provinces de France et qui sont exploités par un seul cheval, auquel on pourrait
suppléer deux hommes, produiraient, a peu de frais, une fois plus d'ouvrage en

vingt.quatreheuresquequatredccesmoutins &brasn'en produisent enhuitjours.~
Acet inconvénient M.de la Pagne ajoute que des prisonniers qui auraient

passé un certain nombre d'années a réduire du blé en farine, par le moyen de
ces moulins. ne trouveraient pas une ressource pour gagner leur vie, par un

pareil travoit. après avoir recouvré leur liberté.
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a Le second établissement est celui des travaux du grand puits. Mais quel
motif a pu déterminer &cette étrange occupation? Est-ce celui de l'économie ou
la eeute nécessité d'occuper les prisonniers? Si c'est la seule nécessité d'occuper
tes prisonniers ne serait-il p!ua &propos de les occuper &un travail plus utile et

pour eux et pour la maison? Si c'est le motif de l'économie, Il s'en faut bien que
nous en trouvionsaucune. En etTet, it faut soixante-quatorze prisonniers,y com-

pris le brigadier et le veilleur de nuit pour l'exploitation du grand puits. Los
soixante prtwnniers occupent deux gens de service~ un porto-clef, deux Mnti-
neHes.Voit&donc quatre-vingt-dix hommes uniquement occupés au travail de

l'exploitation. Or ces quatre-vingt-dix hommes coûtent nécessairement au moins
400 livres parjoar a la maison et ?0 qu'ils rapporteraient s'ils étaient occupes
&un travail plus utile, voici par conséquent 350 livres de perte réelle tous les

jours pour la maison, tandis que huit chevaux aveugles, par conséquent
a bas prix, ou quatre paires de boeufs, pourraient faire huit relais par jour
et ne reviendraient pas à plus de i2 livres d'entretien

Nous ne voyons pas non plus que des prisonniers qui ont pa&sé un certain
nombre d'années a tirer de l'eau, puissent trouver dans cette espèce de travail,
une ressource pour gagner leur vie, après avoir obtenu leur liberté.

< Le troisième et dernier établissement qui a eu lieu, est celui du polissage de
la manufacture des glaces. Cet établissement est celui qui approche le plus du
véritable but; mais qu'il nous paratt bien éloigné d'y toucher

« t"Ce travail nous paratt innoiment trop rude pour des prisonniers, privés de
l'air et qui n'ont pas des aliments assez solides pour supporter un travail aussi
pénible

« 2" Nous trouvons un inconvénient dans l'impolitique marquée de partager
avec des étrangers, le bénéOce de la manipulation des étrangers

« 3"Nous trouvons que cet établissement est insuffisant pour le grand nombre
de prisonniers

« 4*Nous remarquons avec douleur qu'on n'a encore pris aucune précaution,
établi aucune règle pour la réforme des mtcurs, pour la discipline des prison-
niers, pour exciter leur émulation et les encourager au travail

< 5' ËnHn, nous ne voyons pas encore que des prisonniers qui auront passé un
certain nombre d'années a polir des glaces, puissent trouver dans ce métier,
une ressource bien étendue pour gagner leur vie,après avoir obtenu leur liberté..

M. de la Pagne donne alors le plaHd'un travail utile aux prisonniers.
ïl consiste en une manufacture de toiles à matelas, toiles dites gurgers, fils

d'épreuve a l'imitation d'Harlay, toutes dites a l'anglaiso, coutils durs chevrons,
coutils a lits, etc. On pourra, dit-il, occuper quatre cents prisonniers, le double
si l'on veut.

Puis il parle d'un règlement intérieur utile à faire observer
< Les heures seront réglées pour le lever et le coucher on se lèvera en silence.

on s'habillera modestement. on commencera la journée par chanter te Domine
Mff«M /~e /~<'M. On fera ensuite la priëro en commun avant de se mettre &

l'ouvrage et on olfrira son travail ADieu. On fera également la prière en commun
avant de se coucher et nn terminera la journée par le premier verset du psaume
CoKMfMnos /~M<M~OfM MOt~t'el <'<C M'awtuam 0 nobis.
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< Lesdimanches et fêtes les prisonniers entendront la messe, etc.
L'autour entre alors dans des considérations qui n'ont plus trait à cette

histoire. Nous bornerons ici la citation du ~ont~Mr « t! nous a paru digned'in-
térêt de citer cette notice sur le malheureux M. de la Pagne qui, après avoir vécu
dans un mitiou lugubre <*trévoltant, ne se souvint de ses donneurs passées que
pour rêver le bonheur dans une maison où jusqu'alors la morgue, la dureté,
t'avariée, l'insensibilité des directeurs, desgouverneufs et.des gardiens révoKaient
des hommes livrés & la captivité, à t'eaoMi.& tous les maux qu'ectratae la

perte de la UberM. m

NOTEXXt

eXTRAtTSDELAt'MMtftMPARTIBt)E t.'BMTOtBBDELOUISXVttPARËCOOAKOSURTOK.

En i780, une jeune MUod'une rare boMtë, nommée Nicolle Bigot, occupait un

petit ctMpto!a !a courdeLouisXVJLElle ëtaït néeà Vesoul(Haute-Saône), sasasur

atnee~ mariée & Paris a un sieur Frémiot, constructeur mécanicien, l'ayant
fait venir toute jeune auprès d'elle, lui avait fait donner une certaine éduca-
tion. Nous ignorons par quelle protection elle ôtait parvenue à la placer à la

cour.
Tout &coup, cette beMejeune CUe, dont tes bijoux font encore l'admiration

de ses arriere-petits'enfants, épousa un petit tailleur de province, ~efea-

gault dit la ~MMCMeet se nxa avec lui à Saint-Lô (Manche). Elle en eut huit en-
<ants. Lepretnier,JeM Marie, naquit à Samt-LoJe8< septembre i78i. lut presque
aussitôt emmené à Paris où < des personnes de haute marque !e Brent élever
sans qu'il conservât aucune relation avecses parents qui l'avaient entièrement

perdu de vue.
En 1798un entant est arrêté près Cernonet conduit dans la prison de Cbaions

les rapports lui donnent de treize à quatorze ans. Une lettre du ministre de la

police prescrit de lui donner les soins que son jeune âge exige.
Il passe quinze mois en prison préventive. Plusieurs personnes le reconnais-

sent pour le dauphin qu'ils ont vu au Temple et dont ils savent l'évasion; lui-

même, après avoir refusé longtemps de dire qui il était, finit par avouer qu'il
est le Ms de Louis XVI. Le bruit en arrive jusqu a M"' de Beauharnais, qui de

concert avec le gênera! de Frotté, Ojardias, Joseph Pauiio, la comtesse Emilie

des Cars et M""Athtins, duchesse de Ketteringham, avait préparé et accompli
l'enlèvement du dauphin de la prison du Temple. Elle va trouver Fouché et
obtient de lui que l'enfant aurait la vie sauve, & la condition toutefois qu'il se
laisserait condamner sous un nom d'emprunt.

Il fallut bien y consentir. Un nom 6t<uitout indiqué.
Cet enfantdu tailleur deSaint-Lô, mystérieusement élevé toin de sa famil!e,était

le pauvre être sourd, muet, rachitique, idiot qu'on avait laissé au Temple a la

place du dauphin et qui y était mort sousson nom, le 8 juin 1795, sa place était
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vide au foyer paternel, son nom était te seul que le dauphin pût prendre sans

contestation.
Onvit donc le jeune prisonnier de Chalons et ses partisans tes plus dévoués

déclarer qu'il est simplement Jean-Marie Hervage'tit, un petit vagabond échappé
de chez ses parents pour courir le monde et les aventures. On destitue le con-

cierge de la,prison qui l'a traité enprince, et un jugement interlocutoire l'envoie
devant l'admiaistratioa centrale du département de la Manche pour qu'elle ait a
se prononcer sur son identité.

Unelottre du commissaire exécutif, trouveeauxarchives deSaint-Lô (correspon-
dance avec la police sc~r~te, registre M"7), rend compte de ia façon dont on y
procède, et affirmeque durant son séjour dans la prison de cette ville < il n'a
< été vu que par ses père, mère. frères et sœurs, et n'a entretenu aucune corres.
« pondance. 4 J'avais donné des ordres si positifs, écrit le commissaire au
« ministre de la police, que les lettres qu'il aurait écrites ou reçues m'auraient été
« remises. t~

On décide, conformementaux instructions reçues,que cet enfantde treize àqua-
torze ans,ce qui était réellement l'âge du dauphin, né eni785,est bien ~e<M-JMoWe

~M'payoM~,qui né en i78i, en aurait ou alors dix-huit, et on le renvoiedevant te
tribunal de Chatons qui le condamne &un mois d'emprisonnement comme ayant
abusé de la crédulité publique a l'aide d'un faux nom et d'un crédit imaginaire.

Sa peine subie, il est recueilli par ses protecteurs et reçu de châteaux en
châteaux. La considération avec laquelle on le traite, le trahit de nouveau. Il
est dénoncé et condamné, commeétant en récidive, à deux années d'emprison-
nement qu'il passa duns la prison de Vire.

H y fut traité bienplus durement qu'à Chatons. Pourtant il y recevait de nom.
breuses lettres et des secours de sesamis et on lui faisait donner des leçons. Son

professeur, un excellent homme du nom de Le Lograis,fitpasser plusieurs lettres
de lui à son ancienne gouvernante, M* de Tourzel et &quelques autres per-
sonnes.

A l'expiration de sa peine, bien qu'il lui c&t été délivré un passeport de trois

jours &destination de Saint-LA, sesamisto ramenèrent àChatons où il fut accueilli
avec un empressement peut-être inconsidéré, Il alla successhemenf& Reims, à

Vitry.meme à Paris, accompagné d'une dame Saigne qui veillait sur lui et le con-
duisit chez M**de Tourzet. Cette'ci refusa de le recevoir.

Hatia voir M°"Fretniot et lui fit part d'une entrevue qu'il venait d'avoir avec
te premier Consul. Bonaparte lui avait proposé de te reconnattre moyennant ta
cession de ses droits. Le jeune LouisXVII avait refusé avec indignation.

Un rapport de police du 4 germinal an Xltï (24 mars 1800)rendant compte de
l'état des esprits < portés, dit-il, vers une restauration monarchique sans qu'on
sache précisément en faveur de qui elle s'accomplirait, ajoute < Ce pourrait
< bien être pour le fils de Louis XVt, disent ceux qui croient à sa conservation
« secrète. Ceux-t&portent leurs visionsjusque dire que le premier Consulélève
« un jeune homme de seize & dix-sept ans qui ne peut être que le dauphin et
<tqu'en le mettant sur le trôHe, il se proclamerait régent.

Deux mois.après sa mise en liberté, le prétendu Hervagault est encore arrêté
et incarcéré de nouveau à Vitry. Sa prison est une petite cour, écrit le préfet
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de la Marnp.Beaussier.au citoyen Fouché. « On ditmystérieuMment qu'il y
« a eu substitution d'enfant, que c'est le véritable fils d'Hervagault qui est mort
« au Temple. »

Un rapport de l'inspecteur de gendarmerie, Radet, explique la distinction des
manières du prisonnier et justifie l'enthousiasme dont il est l'objet en disant
<t qu'il est te Manaturel du duc de Valentinois; qu'ayant longtemps vécu &la
< cour avec les enfanta de Louis XV!, !t y aura su une foule d'anecdotes, Al'aide
< desquelles il fait des dupes et s'annonce pour le dauphin, etc.

La même comédie recommence. Le dauphin n'est plus qu'Hervagautt, on le
fait réclamer par son père le tailleur.

M.Burton a retrouvé l'interrogatoire secret du prévenu nous en extrayons ce

qui suit.

Interrogé sur son nom par te substitut, il répond
< Louis-Chartes de Bourbon. C'est aujourd'hui pour la première fois, a

< une exception près, que je prends le titre de Ms de roi. Placé entre la vérité
< qui peut me conduire à t'échafaud et le mensonge qui me conduit tout droit &
« la honte et a~la captivité, je suis forcé de prendre la dernière route. Mfaut
< savoir se dévouer pour ses partisans, tes sauver &quelque prix que ce soit.
< Je ne serai donc devant la justice que le Ris d'Hervagauit, qu'un vit impos-
ât teur.~

Cette promesse était tout cequ'on voulait obtenir de lui, et it ta tint religieuse-
ment. Ce fut donc encore Hervagault que le tribunal de Vitry, jugeant correc-

tionnettement, condamna te ? pluviôse an X(i7 février i802) à quatre années

d'emprisonnement. Le commissaire du gouvernement interjeta appel de ce juge-
ment, et sur l'avis de son conseil, Hervagauit on ni autant. La cause d'appel fut

renvoyée de droit au tribunal de Reims et le condamné transfère dans la prison
de cette vitte.

L'ancien évoque de Viviers, Mgr de Savines, entendit parler de cette affaire. M
savait déjà par tes médecins chargés de t'autopsie de l'enfant décédé au Temple,
que le corps soumis !t leur examen n'était pas celui de Louis Capet, mais bien
celui d'un enfant plus âgé. Les renseignements qu'il recueitiit & Ch&lons, ou il
se rendit d'abord, lui démontrèrent que le condamné de Vitry était véritablement
le fils de Louis XVI. Mgr de Savines était le mandataire de plusieurs personnes
dévouées au dauphin il avait la mission de lui venir en aide de toutes manières

et, secondépar le concierge dont il acheta la complaisance, il put s'occuper du
bien-être matériel du prince, de son éducation, lui faire passer des livres,
corriger ses devoirs, etc.

La cour d'appel maintint la condamnation d'Hervagault mais l'opinion
publique n'en fut pas ébranMe et continua à voir en lui LouisXVM.LesoNrandes,
les visites afQuaient à la prison. Pour couper court &ces manifestations un ordre
«M~ Bt transférer le prisonnier à Soissons. Mgrde Savines fut arrêté et tous ses

papiers saisis. (Ils ont été déposés aux Archives nationales après en avoir fait

disparattre toutes les lettres du dauphin, sauf une seule qui aura échappé aux

recherches).
Hervagault fut envoyé a Bicétre où il devait subir sa peine (mars t802) et

Mgr de Savines remis en liberté.
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A Bicétre, pour échapper &la promiscuité forcée des autres prisonniers, le

dauphin ne sortait de sa cellule que pour les heures des repas et employa à

l'étude, sous la direction occulte de l'évêque de Viviers, ces quatre années de.
séquestration.

Il correspondait avecP!chogru et le Charles mystérieux dont on trouva des
lettres dans les papiers du conspirateur, n'était autre que le dauphin. On ne
voulut pas reohoMher ce Charles, qu'on connaissait trop bien, mais Mgrde
Savines fut arrftôt jeté à Charenton, sans autre forme de proeës, et défense fut
faite au directeur de Bieètre de laisser te condamné Hervagault communiquer
avec qui que ce fat.

Enfin, à l'expiration de sa peine. le 26 février 1806, il fut relaxé avec ordre de
ae rendre a Saint-Lô dans sa famille.

I! rencontra, heureusement pour lui, de dignes gêna, les époux Hroizardqui
le recueillirent, t'hébergèrent pendant près d'un mois et le munirent d'argent et
d'eOeis, car on l'avait mis dehors sans un sou vaillant et avec le costume de la

prison.
Après quetques mois de séjour à Saint'Lo~ sous la surveillance de la police, il

s'enfuit et aUa jusqu'à Vitry, chez son premier protecteur, M.Jacquier Lemoine,
qui n'eut pas de peine &lui démontrer son imprudence et le détermina à revenir
chez ses soi-disant parents.

On t'arrêta te lendemain de son retour et le préfet tit signer dans son cabinet, à
Hervagault père. une lettre dont l'original resté par hasard dans tes papiers de la

police sect été de Saiht-Lo, y a été découvert par M.Ed. Burton. Tout ce qui con-
cernait cette anaire a été détruit. n'y a pas aux archivesde cetteville de dossier
au nom d'iervagault qui ne figure métne pas &la table ou plutôt il y en a un à

présent, bien que fort incomplet, M. Edouard Burton ayant réuni sous une même

enveloppe les pièces éparses qu'il a eu le bonheur d'y retrouver. La principale
est cette lettre, vierge de toute pliure, où Hervagault père demande qu'on le
débarrasse de son fils, à la condition toutefois qu'il ne lui soit fait aucun mal.

En conséquence, il fut envoyé à Belie.He-en<Mcr et incorporé dans le 4*ba-
taillon colonial.

La, grâce &la protection de la générale RouUanddont le mari commandait le

département, ce simple canonnier jouisssait des plussinguliers privilèges~ loge-
ment en ville, vêtements bourgeois des plus élégants, ordonnance à ses ordres
et surtout beaucoup d'argent, dont il faisait le plus généreux usage. Cela dura
environ une année, puis le commandant du bataillon fut changé et Hervagault
mis aux fers jusqu'à son embarquement sur la CyMe.

Il fut traité à bord avec la dernière cruauté et y serait mort sans la protection
du chirurgien Robert, qui gagna sa conNaace par ses bons procédés. C'est dans
le journal rédigé par cet honnête homme que sont consignés les détails de ce

qui s'est passé à bord de la CyM<
Au commencement de i809, il y eut un engagement avec les navires anglais.

M. Robert apprit de façon certaine qu'ordre était donné <~ fusiller ~fM~aM~ si
tes Anglais étaient vainqueurs. Cette triste preuve de l'importance attachée &la

personne de ce jeune soldat, acheva de convaincre M. Robert qu'U était bien le
ms de Louis XVL
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Le dauphin se battit comme un lion jusqu'à la Ondu combat oa il était resté

seul pour charger sa pièce et y mettre le feu. Heureusement nous Mmesvain*

queurs.
–<Hervagauttemérité dix fois la croix, disait son capitaine, mais je ne

<tsaurais la demander pour lui sans me compromettre.

H étaU consigné & bord depuis son embarquement.
M. Robert lui signa un biiietd'hopital grâce auquel on ïc débarqua MXSaMea

d'Olonne où la Ct/t~~eétait venue s'échouer. t! passa quelques jours à l'hôpital
de Lorient, pour se remettre de ses feUgues; puis, bien muni d*argcnt, sedirigea
vers la Normandie. t! espérait gagner quoique petit port où it aérait inconnu et

s'embarquer pour l'Amérique. Arrêté près de Rouen, on l'envoya &Bicetre00 il

fut retenu par mesure administrative, sans passer en cour martiale, bien que
reconnu commedéserteur.

Uespéra profiter de l'amnistie plénière accordée eniMO &ï'occasiondu mariage
de t'Hmpereur avec Marie-Louise. « Ce n'est point comme déserteur qu'Her-
< vagautt est retenu à Biedtre, répond Fouchô minMtre de la police de sûreté,
dans unedépêche secrète adressée au préfet de police qui lui avait transmis

la demande du prisonnier, < c'est par mesure de haute police, commeintrigant
< et presque célèbre sous le nom de faux dauphin. l'amniaMe ne lave pas le
< délit dont il s'agit.

Bien convaincu que sa détention ne Unirait qu'avec sa vie, Hervagault par-
vint à s'évader et réussit cette fois à passer en Amérique.

Cependant. le 9 tnaiHM2, le préfet de police avertissait le ministre qu'Merva-
gauii était décédé la veille &Bicetre. A la mairie de Qentilly est inscrit, le 7, un

décès au nom d'Augustin MichelArnoult, le 8, celui de Jean-Marie Hervagault,
et au registre d'inhumation un MM~etterrement pour cesde<M!Mor<<,celuide Jean-

Marie Hervagault.
Arnoult était un enfant sans famille.un pauvre idiot depuis dix ans aux aliénés

de Bicetre. où il avait été transféré le 10 messidor aa X (29 juillet 1802). de la
maison < des Elèvesde la patrie (Enfants trouves). Son corps ne devait être

réclamé ni suivi par personne rien ne fut donc plus facile que de l'enterrer

sous le nomd'Hervagault.
Ainsi le dauphin mourut et fut enterré pour la seconde fois, et cene devait

pas être la dernière. Hervagault père se iit délivrer l'extrait mortuaire de son
fils.

En Mi6, l'amnistie générale accordée par Louis XV1Ï! ouvrait les portes de
Charenton à Mgr de Savines qui courut aussitôt & Bicetre reclamer son élève
chéri. <Ilétait a la vérité, dit-il, fait mention sur les livres de la geôlede l'entrée
du condamné Hervagault, MMMrien MetM~towMMtni sa sortie, ni son<~c~. r

L'évéoue s'adressa à Louis XVIII. Le lendemain do l'audience qu'il avait ob-

tenue~ il fut arrêté, conduit &Picpus et y mourut après cinq jours dedétention,
selon la CaMMedes <ftAMM<KMî,bien que pour des raisons faciles &saisir, le ZKe.
tionnaire de la Révolution le fasse mourir dans son pays, & Embrum, A /?n
de 1814.

NoTA.–Nousmr~tons ici l'histoire du dauphin, notre cadre ne comportait

que ce qu'il lui est arrivé sous le nom d'Mervagault. Nous avons cru devoirciter
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cet extrait à titre de document curieux dont nous ~M<on<tM~M~ res.
pûMM&<«d faM~t~. Nos lecteurs pourront consulter d'ailleurs l'intéressante
~M<<< JLOMM~W, ~'Opr~~M d'OCMMtCM~inédits, 0//fCM~et privés, de
M. Edouard Burton, dont cette sèche analyse ne donne qu'une idée fort impar-
faite..

NOTEXXII

1

LfHCKESB&TBXTtOKS.

i" aodt i74i.

Cabanons, iBOfr. –Jean André RBGMUbM,37 ana, de Paris, chirurgien.

ORMEDUMt

Enmarge Ordre de M. Marv.ille, du Aaoot, par lequel il défendde ne laisser

parler, ni écrire ledit Regnaudin, &qui que ce soit, sans des lettres particuMeres
de lui où il désignera nommément les particuliers auxquels il voudra le laisser
voir.

Mortà l'infirmerie de Saiat-Roch, te 25 aodt i7S8. Séjour à Bicétre: i4 ans,
S4 jours.

10 décembre USA.

Co~aMOfM,i90 fr. par an. Etienne GAU.Ot8,dit Saint-Etienne, ci-devant fort
a la Douane, 27 ans, de Paris.

Condamné par sentence du Chatetet, Ïo8 juillet i7M, aufoaet, Ala flétrissure
de la.lettre V et au bannissement de trois ans pour vol.

Lettres de commutation de toutes lesdites peines en celle d'être enfermé pen-
dant six années au château de Bicétre où sa famille sera obligéede payer sa

pension.
Ordre du Roidu 19décembre i7M portant de le retenir jusqu'à MOMce~ordre.

Remis au sieur Bouton, exempt de robe courte, le 23 septembre i7S8 en vertu

d'un décret do prise de corps décerné contre lui ledit jour par M. le lieutenant

criminel, a l'occasion d'un assassinat commis en cette maison par le nommé

Se!Her,le i7 aoot dernier, sur la personne du nommé Béliers, garde de cette

maison. Séjour &Bicétre 7 ans, 9 mois, i3 jours.

M mai i7M.

Cabanons, iOOfr. par an. Claude de Mottca~.43 ans, soldat au bataillon

de la milice de Paris.
Ordre de M.Berryer, lieutenant général de police, portant de le retenir jusqu'à

nouvel ordre, moyennant iOOfrancs de pension par an, payablepar la famille.

Mort le 29 décembre i77t. Séjour à Bicétre i7 ans, 7 mois, i&jours.
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M février i7M.

.9a~'PWj'. Claude RMT, laboureur, 46 ans, garçon, de Cesperly, en Charn*

pagne.Insensé.
TraneMrëde ta Conciergerie. en vertu d'un arrêt du Parlement qui le con-

damneà être détenu et enferme & perpétuité au château de Bicétre et y être

traité commeles autres insensés. ledit arrêt rendu sur l'appel par tut interjeté
de la sentence du lieutenant criminet de Ch&lons~en Champagne, contre M
ren lu le i9 septembre 1755,par iaquelte il a été condamné aux galères pour trois

ans, préalablement t!étri des trois lettres G. A. L. pour vol de gerbes de froment

et de Migledans tes champs pendant la nuit.
Mortà l'infirmerie de Satot-ttoch, le 10 février n7S. Séjour A Bicétre

M an~ i t mois, Si jours.

10 décembre i737.

~<uMM~MeM/ Jean !!TtK!<«t!,10ans, da Montigny, diocèse d'Arras. tmbe'
cite, entré par Bureau.

Sortant de la classe de la Carderie de la PitM où it a été reçu par Bureau, le
8 décembre i7Sa.

En marge Mis au carcan le 29 janvier i789, pendant deux heures, ensuite
renfermé auxcaban )ns, l'espace de quinze jour! au pain et~at'eau etennn remis
au bâtiment neuf, pour avoir voté de ia viande & la cuisine ou on t'employait &

différents ouvrages.
Mortle 7 octobre t&i7. Séjour à Bicétre N9ans, 9 mois, 27 jours.

8 juillet i7M.

Cabanons,pensionnaire de tSO fr. François GACox,chirurgien de sa proffs-
sion, garçon, 3t ans, de Belleville, en Beaujolais.

ORDREno XOt

Mort a rinnrmer!e de Saint-Roch, le 7 juillet i77t. –Séjour à Bicétre:
i3 ans.

<0 avril i765.

Cabanons. Jean BRUMBt.ET,entrepreneur et couvreur de bâtiments, demeu-
rant &Epoisse,en Bourgogne, 5S ans.

OMSBDUnos

Pensionnaire &i50 fr. par an.
En marge Ordre de M. le lieutenant général deSartine, –a la liasse des

lettres particulières de ce magistrat portant de ne pas permettre que ledit Bour'

detet signeaucun acte devant notaire, sans un ordre très exprès de ce magistrat.
Le !0 février i772, reçu un ordre du Roi donné Vorsaittes, contresigné

Philypeaux portant do mettre en liberté ledit Deurdelot.
OrJrede M. deS~rUne sans date reçu le même jour et avec ledit ordre

du Roiportant de ~<t~MM<ffcf~ct~MM<~u~(< ordre dix /fot.
Autre ordre de M. de S~rtine.du'M juillet 1773, portant de ne point mettre en
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St

liberté ledit Beurdelet sans on prévenir ce magistrat d~M le casw~M où on ren-

~t~MMOf~dC~f~.

Sorti le M septembre i776, en vertu d'un ordre du Roi donné & Versailles le
13 dudit, contresigné Amelot. Séjour &Bicétre t j aM, 6 mois, M jours.

i7maii765.

Cabanons. Le sieur Marie-Hélène GtLLEs,chevalier de Robion, écuyer,
'garçon.Wahs.dePort-î.duis.enBrètaghe.

ORDREBUNOt

Pensionnaire &950fr. par an.
En marge Reçu une lettre de M. de Crosne, lieutenant générât de police, du

7 juillet 1186 portant que ce magistrat ayant rendu compte &M.te baron de Bre-

teuil, des représentations que M. Hagnon. économe de la maison lui a adressées
en faveur du sieur chevalier RobteUt il consent que la liberté des cours lui soit

accordée en même temps le ministre recommande de le faire surveiller avecle

plus grand soin, pour lui ôter le moyen de parvenir à s'évader.
Ledit ordre à la liasse de ceux particuHws do ce magistrat; en conséquence,

passé des cabanons à Saint-Philippe le. (date en btanc).
Mort a t'tntirmeriede Saint-Roch. le 5 février 1787.– Séjour & Bicétre

9i ans, 9 mois, 19 jours,.

23 septembre i707.

Saint-Martin el la Force. René LAN60T,i3 ans. de Tours.
Transféré des prisons de la Conciergerie &Bicétre, par arrêt du Parlement

ordonnant entre autres choses que ledit Langot sera suspendu par dessous tes
aisselles &une potence qui pour cet eoet sera plantée en la place publique du
marché delà ville de Tours, par l'exécuteur de tahaute justice et ydemeurer une

heure ce fait, détaché et ensuite conduit &la maison de Force de Bicétre pour
y être renfermé à perp~M~.

0 septembre t78<. Conduit M'tied'Otéron, étant engagé pour le régiment
suisse de Menton. Séjour à Bicétre i3 ans, ii mois, 16 jours.

i6 juin i770.

.S<<uc. Pierre CouaTEt-LE,dit Gobet, terrassier, veut, âgé de 30 ans.
Transféré des prisons de la Conciergerie en vertu d'un arr~tdu Parlement qui

ordonne que ledit Courtelle sera conduit en la maison de force du château de
Bicétrepour y être détenu et renfermé pendant M vie et traité comme les insensés.

En marge Aperpétuité. Passé &ta Forcele 29 avril i773, n'étant p<wt<MM<M~.

Repassé à Saint-Prix le i9 juillet <773, étant <oM/<w~MMCM~.
Mort &l'infirmerie de Saint-Roch, le 20 mars <784.– Séjour &Bicétre i3ans,

tO mois, 4 jours.

t7 octobre i770.

Force. Jean Baptiste MBNMT,gagne-deniers, garçon, 26 ans, de Paris.
Ci'devant trois foisaBicetre, ou il estentré la dernière fois parsentencede police,
le i8 décembre i7M et d'où il est sorti le i" août i770.
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Transféré du Crand-Choteïet par même sentence portant dole retenir jusqu'à
nouve!ordre,

Filou suspect, voleur dangereux et incorrigible.
Misau cachot !e i4 juillet i773 avec neM/'autres, poursédittonetpouravoirmat-

traité les veilleurs.
i8 juillet t773. Lettre de M. deSartine approuvant la mesure prise par l'éco-

aome et ordonnant de retenir ledit Hobert aux cachots, jusqu'à nouvel ordre.
$ novembre 1773.Sorti du cachot par ordre de M.de Snrtine ea séance tenue

en cette maison, la veille.
7 mai 1777.Sorti en vertu du statut de M.Lenoir, Ueutennni~norat de police.

à sa séance tenue en cette maison, ledit jour et après avoir fait sa soumission
deseretirer a~O lieues de Paris. -.Séjour a Bicetre <! ans. 7 mo:s, 20 jours.

10 novembre i77&.

Force. François-Marie BAtHY,clerc tonsuré minoré, musicien organiste,
48 ans, de Beauvais, ci-devant &Bi4trecomme insensé.

Transféré des prisons de Fontaiaebtcau a Bicétre par ordre du Roiportant qu'il
y sera enfermé trois ans.

Nouvelle sentence de la prévôtéde t'HAtetdu Roi, du 20septembre i773,portant
de garder ledit Bailly parmi tes faiblesd'esprit jusqu'à parfaite résipiscence.

Rendu le i6 septembre i79< en vertu d'un ordre de M. Perron, administrateur
du département de la police.

En conséquence resté dans l'emploide Saint-Prix en qualité de bon pauvre.
Mort. (pas de date). Séjour présumé 21 ans.

i2 novembre 1776.

Force.- Pierre CnevAUKK.dit iaGrosse-gor~e, piqueuret marchand de chevaux

aSaint-Ger!nain-en-Laye,33ans.

ORttHROUa0t

En marge Au cachot te 6 septembre i780, en vertu d'un ordre de M. de

Crosne, lieutenant général de police, pour avoir fait passer quatre lettres à
différentes personnes et les avoir signées du nom emprunte de Sainte-Foy.

Sorti du cachot te 28 septembre i786.
Sorti le 38 avril i790, en vertu d'un ordre de M. Bailly, maire de la ville de

Paris. Séjour &Bicétre ~3 ans, 0 mois, i<!jours.

n

ÉVAStONS.

Relevédes KgiBtresdes entrées de Bicétre.

Maont 4786.

~Mte et .!?atM(-PrM'. Jean Mtwr, dit du Coudray, scieur depierre, M ans, de

Deville. Ci<devantsoldat au régiment des gardes françaises.
Transféré de Saint-Germain par ordre du L. G. Ï), P. portant de le recevoir
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jusqu'à nouvel ordre, après avoir été fouetté, marqué et condamné au bannisse-
ment do Paris.

Passé &Saint-Prix te août i700. étant fou au rapport du gouverneur de la

Force.
~'p<Mf<*de Saint-Prix la nuit du 10 au H novembre i760, ~t<Mqu'il /&~~M~~M~

/Mt' col et par le, pieds, ayant cassé un barreau de sa loge.

3rmar9<760.

Ce<?Ao<. Abraham !sBA6L,juif. bijoutier, 25 ans.
Condamné à être pendu on p!aco de Greve,par jugement prevotal du 27 novem-

bre i7S9, rendu pour vol avec eOTractiondans une hôtellerie de Passy, près Paris.
Lettres de commutation de peine du 24 décembre i7S~ obtenue en celle d'être
enfermé au château de Bicétre, sa vie durant.

jE'N<Mf<'le t3 septembre i7<M,pendant la nuit, par <'<«e~MccfMM)MMo<avec
quarante-neuf autres prisonniers.

Repris six jours après. Aucachot depuis son entrée jusqu'au 2 mars i76S.
Sorti (?). Mort le (?). Pas d'indications au registre. Séjour au cachot

4 ans, H mois.

i9 mai 1772.

/~M'M. Antoine LAMM,transféré &la Conciergerie.
Ordre du roi de conserver et retenir jusque nouvel ordre.
j6'Mt<~la nuit du 6 janvier 1778, avec vingt-cinqcM~Mdu ef~< des M~M~MH~,

par un trou souterrain qu'ils ont fait de leur salle au dessous du mur du marais
et percé le mur dudit marais pour passer dans les champs.

Ramené le 30 par la maréchaussée.
Sorti le t6 juillet i78i, en vertu d'un ordre du Roi et M?~ a trente lieues de

Paris.

3 juillet 1774.
force. BAMcr,29 aas.

OM)M:DUROI

~MM<<!le 6 janvier 1778,dans la nuit, avec ~M~-ftMc aM<rMdu Dépdt, par un
trou souterrain qu'ils ont fait de leur salle au-dessous du mur du marais et percé
le mur dudit marais pour passer dans les champs.

6 mars i7M.

~9M<-Pr<a' Ca~<MOtM. Louis BouMMM,armurier, marié, d'Auchère, en
Champagne. Insensé.

Transféré des prisons de la Conciergerie en vertu d'un arrêt du Parlement,
pour être conduit à la maison de force du château de Bicétre, pour y être détenu,
nourri, traité et médicamenté comme les autres insensés.

Passé de Saint-Prix. aux cabanons le 6 mars 1784. en attendant qu'il y ait

place au travaildu grand puits pour y être employé suivant le désir de M. le Pro.
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cureur Général dont l'intention est d'attendre eMCfM~M~ue< anM~Mpour lui
donner sa liberté~ parce ~«'t/ fctvtt~dans le Mt <f~ eon<htMt~ «M petMe
eo~tto~.

Repasse & Saint-Prïx le 4août t7M ayant demandé &'y rester.
Passé aux cabaoona te 4 janvier nM.
~<Mtof<'nuit du iS au 46 avril 1788,avec ~tM<reautres prisonn!e<'9des fous.

wmoyood'un trou Mmterraio qu'Uaoot t<~t& lacourdHpawtHMde Saint Prix.

Oju!nt7M.

Cabanons. Pierre Rtvots, compagnon carreleur, 35 ana.

0«ORKBUMt

Fe<t<~des cabanons le 9 décembre, MM avoir fait aucune <M~'a<<<t/toM.

f octobre i783.

Force. Claude BMMT.manouvrier, 40 ans.
Transféré des prisons de la Conciergerie au château de Bicétre pour y être

détenu et enfermé en vertu d'un arrêté de la Cour du 28 septembre 1782.
~<Md'<*du <?mM<~M<«la nuit du 4 au S juin i786, avec quatre OM~'M,par un

trou qu'ils ont fait au mur du manège, après s'être cachés dans le tambour sur

lequel tourne le câble.

4 septembre i7M.

~atM~-Ffu?. Jacques-Joseph EMo:<«E~étudiant on théologie, 23 ans.
Transféré de la Conciergerie. Arrêt du Parlement ordonnant de le conduire

au château de Bicétre pour y être détenu, renfermé, nourri, traité et médica'
menté comme les autres insensés.

j&'ca<~le i8 avril, i 787,avec quatre autres prisonniers des fous, au moyen
d'un trou souterrain qu'ils ont fait d la cour du pavillon de Saint.Prix.

ni

fUtMTtOttS

Caohots,fers, earcan,etc.

10 décembre i753.

~o<M<-JMayeM~Claude de LAUMY,bossu, horloger, ..garçon, &7 ans. Enh'6

par BUREAU.

Condamné par le Bureau de Bicétre &être enfermé en ladite maison et préa-
lablement attaché au carcan une fois seulement pendant quatre heures, pour vol

d'eSSetaa la sacristie.
Passé aux cachots le M juillet i 754.

Repassé des cachots &~a<M<er le 8 octobre i7M, pour y rester le reste de

ses jours.
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Sorti le 30 mai i780, par ordre du Bureau, et remis &ses père et mère.
Cachot 3 mois, M jours.

30 avril i754.

Hilaire LotKTtM.sousofucierinvalide du régiment d'Artois.eniré comme garde,
est sorti le i" avril 1787 op~<avoir été en prison pour avoir mené une fille à la

CAape~~MCa&otKMt,l'avoir fait monter au grenier qui est au dessus et y être
resté au grandscandale dos prisonniers.

9 janvier 1738.

Cachotsneu/ Jean-François LANCRVdit Bras-d'Or~ dragon au régiment
de BauCremont, garçon, 2 ans, de Lorraine.

OMDEDUROI

Passé aux cabanons le. (pas de date) i760.
Mort à Saint-Hoch, le 30 septembre 1763. Cachot: 2 ans.

8 juillet <7M.

&MM~Ma~net ~o~ce. Pierre CMATELM,mendiant de profession, iS ans
d'Yvetot, près Caudebec,en Normandie, Fietri.

ORDREDUBOt

Passé&la Force ïe 98 novembre i7S8.
NOTAQue te lundi 18 mai i76i entre 8 et 9 heures du soir, ledit Chatelet

étant & Saint-Léger, a donné de dessein prémédité deux coups de
couteau dans le visage du nommé Antoine Cotté,sous-brigadier de ladite salle, à
dessein de le tuer.

Le dit Châtelet transféré le iO mai i76t au Grand-ChateIet par ordre de
M. de Sartine.

Par jugement en dernier ressort rendu enta Chambre criminelle du Châtelet
de Paris, le ii juin i36t, ledit Pierre Châtelet a été condamné a être t'otnpMvif
dans la principale cour de l'intérieur du château de Bicétre, pourl'assassinatpar
lui commisen la personne du nomme Antoine Cotté~sous-brigadier de la salle
Saint- Léger. Sursis au jugement du procès & l'égard de Michel Poirier et
Pierre Clape, complices dudit Chatelet jusqu'après l'exécution du jugement.

Ledit jugement a été exécuté le lendemain vendredi U juin i76t, de 6 &
7 heures du soir, dans la cour royale dudit ch&teau, en face des cabanons, de la
Force et de Saint-Léger.

i8 juillet i76i.
loree. Jean Charles-Frédéric M~YEa,dit le baron de Mayer, capitaine dans

les hussards au service du roi de Prusse, Mans. Allemand de nation.
Transféré du Cfaud-Chatelet a Bicétre, par ordre de M. de Sartine. Sorti le

<4juin 1763. Exilé &10 lieues de Paris.
NOTAQu'il a été attaché aujourd'hui au cofeatt pendant deux heures pour

escroquerie.
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30 novembre i708.

~Hw. –Joseph V~TEL,gazier, garçon, <8ans.

OttMKBUBOt

En marge Misau cachot !e 22 juillet i773, étant un des chefs de la sédition
et rcvo!t<'que les prisonniers de la ~rceoBtfaKednAmejomf dont le nommé
MichelLcvasseur a été tué et le not~rnéJean-Baptiste Uresy a eu le bras cassé
d'un coup de feu, et dont le commissaire Cayot a dressé procès-verbal en pré-
sence de M.deSartine, lieutenant généra! de police, qui s'est transporté en cette
maison avec M. Laboureur, com mondant du guet, accompagné de quarante
hommesde sa garde.

Sortidu cachot le 80 aoot 1772, par ordre de M.de Sartine.
Hemisaucafhotle 15 octobre <776 pour tapage. (~M~coot&~M~e <e~t?.

~e registreest M<M<*<f<tcet <~W<<).
Morta t'mnrtnerte de Saint-Moch, le 3juini778.

2G mars 1771.

Cabanons,200fr. Jacques CMKvn.MT,domestique de M. d'Aucourt, fermier

général, 35 ans,
Ordre de M. de Sartine portant de le retenir jusqu'à nouvel ordre au moyen

de la pension do 2UOfrancs par an. payée par M. d'Aucourt, fermier général.
Lettre de M. de Sartine du 8 jnin 1771 portant que ledit Chevillot a fait de

nombreuses filouteries chez M. d'Aucourt; qu'il on a avouéune partie, mais qu'il
s'obstine à en cacher qu'il est très essentiel de savoir.

En conséquence de le mettre au cachot, au pain et Al'eau ju~u'& ce qu'il ait

tout avoué, de recevoir sa déclaration et d'en prévenir ce magistrat sur le

champ.
Mis au cachot le <0juin i774.
Sorti le 18 aoot i77~ en vertu d'un ordre de M. de Sartine, après avoir fait

sa soumission, s'être engagé a se retirer dans son pays et &ne jamais repaMttre
à Paris ni dans les envïrons. Cachot :2 mois, 8 jours.

32 juillet i778.

Force. Pierre GttAKM,commissionnaire, iS ans, de Saiat-Genaain'en-Laye.
Orphelin de père et mère.

Transféré du Grand-Chatelet, en vertu d'un ordre de M. le Procureur Général,
portant de le recevoir à la Force et de l'y retenir.

t7 juillet i775. Misau cachot pour dégradations et avoir donné des coups de
couteau dans une sédition de ce jour.

i3 septembre 1775. Transféré au Crand-Chatelet en vertu d'une lettre du lieu-
tenant criminel.

ï8 septembre t775. Ledit Grandi a été f<MM/)Moif & Bicétre avec les nommés

Delaunay, Reverchon, Vignon et Chatyqui a été fouetté et MarcM~comme com-

plice dessusdits pour avoir tué à coups de couteau le nommé Médiciet assassiné
Pelletier et Legrand-Thooms, prisonniers de la Force. Cachot 90 jours.
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27 août 1773.

Force. Marie-Joseph PmAM,dit Bionaimé, ci-devant soldat au régiment de
Navarre. Garçon, 33 ans, de Farta, ci-devant &la maison par police, d'oh il est
sorti engagé pour ledit régiment.

Transfère du fortLevéqueavecordredeM.deSartine portant de le retenir

jusqu'à nouvel ordre comme mauvaissujet incorrigible.
i4 juillet 1773. Mis au cachot avec neuf autres pour sédition et avoir mal-

traite les wilteurs.
<5juillet 1773. Lettre de M. de Sartine portant qu'il approuve ce que

M*Tristant, économe, a fait au sujet de ce particulier et l'autorise à le retenir aux
cachots jusqu'à nouvel ordre.

8 novembre i773. Sorti du cachot, par ordre de M. de Sartine à la séance
tenue en cette maison, la veille.

20 mars i774. Sorti en vertu d'un ordre de M. de Sartine. Cachot 3 mois,
23jours.

i4 décembre A772.

A*tMve. Philippe CoMVENAITdit Montaval, garçon perruquier ci-devant soldat
aux gardes française d'où il a été chassé après avoir été passé par les verges.
23 ans, deLisieux. en Normandie.

Tranafërë des Champs-Elysées, en vertu d'un ordre de M. de Sartine portant
de le recevoir et retenir jusqu'à nouvel ordre.

30 novembre i773. Misau cachot pour avoir fait un trou souterrain à la Force

pour s'évader.
29 décembre i773. Sorti du cachot.
20 juin 1774. Misau cachot avec dt~-aeptautres pour sédition et avoir fait un

trou à Saint-Léger et à la Force, a dessein de s'évader.
<6 septembre i774. Sorti du cachot.
4 juin 1775. Sorti en vertu d'un ordre do M. de SartiM engagé pour les

colonies françaises et remis a M. Agobert major d'infanterie chargé des recrues

générales pour les colonies. Cachot 86 jours.

4 juillet i774.

Force. Alexis de LAUKAir,dit BeauSoleil, compagnon menuisier en carrosses,
25 ans, de Paris, paroisse Saint-Eustache.

ORDREt)UROt

43 septembre i778. Transféré au Grand.Chatelet.
28 septembre i775. Rompu ~& Bieêtre avec les nommés Tétefort.Vignon,

Reverchon, Grandi et Chaty qui a été fouetté et marqué comme complice des

susdits, pour avoir tué à coups de couteau le nommé Médiciet assassiné Pelletier

et Legrand.Thomas, prisonniers de la salle de Force.

i4 juin i777.

Cachot. Louis de SOLIGNAC,gentilhomme, ci-devant soldat au régiment 4u

Béarn, 21 ans, de Paris. Entré à Bicétre, par ordre du Roi le i7 juin i77Sd'oa il
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est sorti cejourd'hui i4 juin i777, à !) heures du matin après avoir fait sa sou-

mission de s'éloigner à 30 lieues de Paria.
NoïA Que ledit jour co purticulier est revenu dans cette maison l'après-midi,

sous prétexte de payer quelques dettes a ses camarades de ta salle de ForeCten
disant qu'il venait de la part du magistrat et qu'en conséquence H voulait ren-
trer dans ladite salle pour y parler et remettre lui-même ce qu'il devait & ses
dits camarades, ce qui lui a été refusé par t'Ëcpneme convaincu qu'il en tmpo-
sait puisque te magistrat était &VerMittes. ce qui lui a été observé. Malgré ceïa.
ledit Solignac est entré en fureur et s'est porté aux dernières oxtrémitéa, non
sftttemont par jurementaet menaces, mais encora en voulant le poignarder &
coups de couteau. En comoquence de quoi, l'Economel'a fait arrêterparla garde
do la ma!~on et l'a fait conaUtuer prisonnier aux ee?Ao«, et en a rendu compte
sur-te cha<npau magistrat.

Lettro de M. Lenoir, tieutemnt générât do police, du <8juin 4777,autorisant

provisoirement à retenir à B!cétro ce particulier trop dangereux pour être renne
dans la société.

Ordre du Uni du SCjuin 1777 portant de retenir à Bicctre ledit Solignac et de

t'y garder ju<tqu'Anouvel ordre.
Sorti le 93 avril 1778,engagé pour le corps royal d'artillerie du régiment de

Toul Cachot t an. iO mois, 0 Jour".

i2 juin i 783.

CoeAo~. Jean-Ptorre Mo?<TAO~n,carrier, 20 ans.
Transféré des prisoM de la Force par ordre du roi portant de le faire mettre

au cachot pendant un mois, après lui avoir fait couper les cheveux. (Le registre
ne mentionne pas si le nommé Montagne est sorti où resté au cachot.)

Sorti le 29 mai 4786,exilé à 30 lieues de Paris.

2 aoot i784.

&ï~-A'<eo/<M. Claude Furcy NtTHO,compagnon serrurier, 19 ans, de Paris.
Galeux.

Ordre de M. Detamotte. adminittratour. portant de l'y recevoir pour y être
traite de la gale et ne rester que jusqu'& parfaite guérison.

i2 août 1784. Passé à Saint-Joseph comme pauvre infirme.
i7 septembre 1787.Misau carcan de cette maisondepuis midi jusque 2 heures

par délibération du Bureau tenu &ta Pitié, pour vot d'argent et d'enets par tui
fait &une fille de service do la buanderie, et condamné a ~ay< pMOM
~etMf.Mc jusqu'à nouvel ordre.

22 aont 1789. Sorti on vertu d'un ordre des administrateurs de t'Hôpitat
Générât.

20 mai 1786.

Cabanons, 200 fr. Nicolas Mïtroux, valet de chambre chez M. de Jarente

d'Orgeval, coadjuteurd'Ortéans. Garçon. 34 ans.
TransMrédos prisons de t'Hote! de la Force.
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OHMK OM <!<M

Pension de MOfrancs payable par M. le coadjuteur d'Orléans.
Jt~ au M<*Ao<te octobre 1788pour avoir coupé la porto de son cabanon et

avoirotë trouvé muni d'une échelle de corde pour <e~' <p<
Sorti du cachot le iS octobre 1788.
Sortt le Sa avril i790, par ordre de M.Baiity, maire

de la ville
de Paris.

i5 juillet 1186.

Ca6<!MOtM,i60fr.–Jean FrançoisDuc~M, marchand mercier & Paris, rue.
Sainte'Croix de la Bretonnerie, et ci'devant soldat au régiment, royal Comtois

Marie, 34 ans, de Paris.

ORDREBUROI.

Passe des Cabanons à la Force comme très mauvais sujet et de ta Force à

Saint-Prix pour la même raison le iSjuiUet 178~ NOTA.Que !e novembre ~787
ledit !)uc!erca donné un coup decouteau a un des garçons de service de Saint-
Prix lequel était entré dans sa loge a t'euet de voir si les fers qui hn avaient été

mis, tant au co/ ~M'<tM.cMta<M< aM.rpied, en raison do sa grande méchanceté
étaient en bon état, et n'ayant à son grand regret pu percer que les habits de ce

garçon de service.
Leii 1juillet1788. OrdredeM.de Crosne, ticutenantgénérat depoiifc.portantde

faire Atertes feri; au nommé Musquinetde la Pagne et a son voisin Jean François
Duc!crc. Sicetadoucissemcntquece magistrat veutbien !eur procurermettaitdans

tccasd'avotrgrandcappréhension surlasnretéde!<'urs personnes, devoutoir bien

piaceraupr~ d'eux ungardepourles surveiller particulièrementjusqu'au moment
où on pourra les placer dans un cachot blanc et que ce magistrat se chargera de

payer les frais du garde, tant qu'il y en aura un auprès d'eux.
Misau cachot te 25 février i789 pour avoir descellé un barreau de sa loge et

levé une pierre a t'cnètde s'évader. (Le registre ne fait mention ni de date de sor-

tie, ni de décès.)f

3i juillet nM.

<*<rc/<o~. llippolyte CnAMAHAMou CHAMOKA~T,oiucier dans tes volontaires de

Monsieur, frère du roi -marié, 2S ans.

ORDREDURoi.

Lettre deM.de Crosne,ticutonani généraldepotice.portantque le sieur de Surbois

inspecteur de police est chargé de transférer &Bieetre, le sieur Chamaran, et que
comme les motifs qui ont donné lieu à sa détention sont très graves et que c'est
d'ailleurs un homme fxtrémemcntvicient et d'uac force extraordinaire, l'inten-
tion du Ministre est qu'il soit privé de toute communication soit intérieure, soit
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extérieure et gardé avec la plus grande «ûretô. Ce magistrat prie de lui rendre

compte de temps en temps de sa conduite.
Sorti le 23 août en vertu d'un ordre du Roi. contrM<gn<!le comte de Saint-

Pricst.

Sa aont i78e.

~r~. Chartes PETtT,taiUeur depierres, 35 ans.
Transféré des prisons du ChAteletpar ordre do M. de Crosne, lieutenant gêne-

ra! de police, suivant ordre du Roi.
Mis au cachot te 34 août i788 pour avoir ooK~M~Mtdtf avec<t'ew~< aM~rea

prisonniers par an trou qu'on avait fait aumur du Poli du Moutin donnant dans
la boutittue du contellier.

Sorti du cachot le 3 septembre 4788.
Sorti le il octobre i7!M)en vertu d'un ordre du département de police.

KOTEXXilî.

JR.c<M{<desfeoM<t~de taprben <!<*Bfc~M. Archivesde la prefccturf de PoUco

(A<!miredoCourrierde Lyon.)

Du t9 thermidor an IV de la République française.

Le nommé Joseph Leaurguc, rentier, mar!6 &Je&nnoCampion, demeurant lors
de son arfestat!on rue Montmartre, n" 205. à Paris, 33 ans, natif de Douay
dopartementdu Nord, taille de 5 pieds 3 pouces, cheveux et sourcils blonds
front haut, nez long, mince et pointu, yeux bleus, bouche moyenne, menton

rond, visage rond etpMe, ayant unecicatriceauhautdu front a droite, etun doigt
de la main droite estropia, a été extrait et transfcr6 de la maison de Justice
de ta Conciergerie, de brigade en brigade, en vertu d'un jugement rendu par le
tribunal criminel du département deia Seine, en dato du 18 thermidor an tV.

qui le condamne à la peine capitn!e,convaincu d'assassinat sur les personnes du
courrier de Lyon et du postillon, de complicité avec les nomm'*s Courtiol
Bernard et Richard, et laisse A!<tgardedu concierge de la maison de détention,
de Bicetre pour le représenter toutes les fois qu'il en sera légalement requis.

Signé HAttts et MASsos,
MNMtM'fNM~Mc~au7WtMtM~<h«~M~fMM<de la~ne.
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En marge Le nommé ci-contre est sorti le dit jour pour subir l'exécution de
son jugement et remis au citoyen Masson, huissier au Tribunal oivildu départe-
ment de la Seine qui a signé MAsaoN.

Audessous: A la peine capitale. Sorti.

L'écrou précédent est celui de Etienne Courtiot. !<essuivants sont ceux de
Bernard condamnéMa peine capitaleet de Richardcondamné &vingt-quatre ans
de fer.

2" Vtooco,

Du t" prairial an V('M mai i797).

Le nommé François Vidocq,marchand d'indienne, marié à Marie-AnneCheva-

lier, demeurant lors de son arrestation & Lille, département du Nord, et en
deuxième &Paris, rue Saint-Hugues, 4, cour Saint-Martin, Agéde M ans. natif

d'Arras, départementdu Pas-de-Calais.taille Spieds 6 pouces, cheveuxet sourcils
blonds, front rond, nez aquitin long, yeux gris, bouche moyenne et de travers
menton rond et long, visage ovale, barbe blonde, ayant une cicatrice & la lèvre

supérieure à droite et les oreiHespercées, a été extrait et transféré de la maison
de Justice de Douai, de .brigade en brigade, en vertu d'un jugement rendu par
le tribunal criminel du département du Nord le 27 nivôse an V(27décembre i796)
qui te condamnea la peine dehuit ans de fers, et laissé à la garde du concierge
de la maison de Bic<Hrepourle représenter quand il en sera légalement requis.

Signe H~M'Bt.et Htacot.
MMf«Hefa<KM<K<!<<CMTW<'<M«(cftmta~de<<tSe~Mt

Au dessous, en note Pourcrime de faux en écriture authentique et pratiqué
a desseinde nuire à autrui.

En marge de t'écrou Au30frimaire an Vt,(20 décembre 4797),le nommé ci-
cootre a été remis au citoyen Bault, officier invalide chargé de la conduite de la

chalne pour le port de Brest.

Vidocq s'échappa du bagne, fut arrêté par des gendarmes qui lui demandèrent

ses papiers. !t confessa ingénument qu'il n'en avait point.
< Je me nommeDuval, dit-il, je suisné à Lorientet je suis déserteur de la

frégate Cocarde, actuellement en rade de Saint-Mato.
C'était là des renseignements qu'il avait recueillis dans soncourt séjour au

bagne oit l'on connaît tous les mouvements des ports de France.

Les gendarmes l'écroueront a la maison de détention des marins à. Pontamon,

Vidocq s'échappa eu franchissant un mur a 2 heures du matin, on habit

complet de religieuse.
11arriva presque sans encombre&Nantes, se rendit dans l't!c Feydeau chez la

mère des voleurs, reprit leshabits de son sexe et revint à Paris en qualité de
toucheur de bœufs.

De ta, il se rendit à Arras, puisa Bruxelles et à Rotterdam ob, après s'étre
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enivré, il fut fortétpnné de se réveiller matelot,~ bord d'un brick de guerre
hollandais. Plus tard il s'engagea en qualité de capitaine d'armes SMrle

~v<M, corsaire de DMnkerquo,Le mauvais temps ayant force ce navire de
relâcher à Ostende, Vidocqfut reconnu, ramené aParis et de 1&dirigé sur BMtre
où nous le voyons écroué pour le deuxiemo fois le 4 messidor an V!L

Le signalement est lemêmeque ta première fois.
En note du registre d'écrou Est parti de cette maison soux les mêmes noms,

avec !<! m'~nc signalement le 30 fritnttirc ah V&ïachatttepourte port de Brest
d'où il s'est évadé.

Et plus baa Le nommé cy-contre a été remis au citoyen Vid chargé de la
conduite de la chaîne au port de Toulon.

Mest à remarquer que les registres d'écrou donnent :1"2~ ans à Vidocq qui
n'en avait rôcHement que S2et ia seconde fois 80 au lieu de 24 que dans tes
Mémoiresde Vidocq il y a erreur de date en ce qui concerne le départ de lu
cha!ne partie au mois de décembre. L'auteur ta fait partir en novembre.

Vidocq fut chef de la sorete pendant seize ans à partir du t" janvier ittH.
La démission de Vidocq fut acceptée le 20 juin i837 it rentra sans cataetero

oniciet en i83i et redonna sa démission en juin i83J.

3* PAPAVOtNB.

Dit i" mars an i823.

Du M mars att t825. Le nommé ci-contre a été <r<tM~~ CfMCter~er~~ar
ordre de <M.le PfccMfeuf<?<'M~<ewdate (f'A<er.

Le nommé Papavoine (Louif~Auguste),fabricant d'étoffes, lors de son arresta-

tion à Mouy(Oise),âgé de quarante et un ans, natifde Beauvais, départementde
l'Oise, taille im.7<0. cheveuxet sourcils noirs, front large, yeux gris, net gros
bouche petite, menton rond, visage ovale, marqué depetite vérole.

A été extrait de la Maisonde Justice de Paris en vertu d'un arrêt rendu parla
cour d'assises du département dp laSeine, en date du 26 février i8i6, qui ie con-

damne à la peine de mort pour crime d'assassinat avec préméditation et de ten-

tative d'assassinat.

Exposé te. et laissé a la garde du Directeur de lamaison de détection de

Bicétre pour le reprendre quand il en sera légalement requis.

Signé: LautLUEB,MAaox.
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NOTE XXtV

Bttr~Hd<!&Te<;htM$d'<6crpudota prison de Bic<!tre.

~aetMfOemetttdôpeeA*M tîn))!~delaG~M'tettoq~ette)

i" CoNTMfATTOETMoUTOR.

Le 20 mars i838, la chaîne qui partait ce jour-là de Bicétre emmenait aa

bagne de Brest deux patres, l'un sicilien, t'abbé Contrafatto; l'autre allemand,
Molitor.

Contrafatto était né à Piazza, en Sicile, en i798. Ses parents, très pauvres,
s'étaient imposé d'énormes sacrifices pour luidonner une instruction solide et

compléta et l'avaient guidé vers l'état ecclésiastique. Debonne heure, il s'y était
distingué par de nombreuses et brillantes prédications.Harriva en France muni
des plus chaudes recommandations pour l'archevêque de Paris qui n'hésita pas A

lui accorder la permission de dire tu messe et bientôt, apr~savoir été chapelain de
M" la duchesse d'Urmesson, il ofHciait&Notre'Dame-de-LoreHe.

Cefut alors qu'il fut accusé de viol sur une enfant de cinq uns. Il l'avait, disait

l'accusation, attirée dans sa chambre et par la violenceet les menaces aurait per-
pétré son horrible forfait.

Traduit en cour d'assises, le jury le déclara coupable. En conséquence, Con-
trafatto fut condamné aux travaux forcés Aperpétuité et à la Oëtrissure des
lettres T. P.

Envoyé à Bicetre en attendant son transfert au bagne, Contrafatto ne cessa

pas un instant de protester de son innocence.Etait-il réellement coupable? Etait-
il innocent?. nous serait impossible de nousprononcer &cetégard; toujours
est-il que l'avocat qui avait soutenu l'accusation. M*Ledru, demanda quelques
années plus tard la grâce de Contrafatto au ministère de la justice et qu'en 1845
il fut gracié entièrement. Déjà il avait oté l'objet, par deux fois, de la clémence

royale. En i838 sa peine avait été commuée en une réclusion perpétuelle,
dans tes prisons de Rennes. En i843. cette détention avait été réduite à quatre
ans. En iM5 elle était déMnitivement terminée par une grâce, méritée peut-être
parune excellente conduite.

Disonsaussi que M*Ledru qui, avec une légèreté inexcusable avait a ce propos
écrit &Contrafatto pour lui demander pardond'avoir soutenu l'accusation contre

lui, eut le tort de terminer sa lettre par ces mots
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« Faites, monsieur, de cotte déclaration têt usa~o que vous trouverez bon, et
croyez-moi votre t~s humblo et obe<ssant serviteur. t.

La lettre fut publiée et le conseil de l'ordre raya t'avocat trop sensiMe du
tableau.

Si la condamnation do Contrafatto peut hisser des doutes sur sa culpabilité,
il n'en estpas de m~nnemathMurousetnehtde celle de ce prêtre luxembourgeois,
Mohtor. qui fut le compagnon de chaine de i'abM eiciHeK.tteconnu coupable
de faux en écritures privëea, d'attCMtat&la pudeur avec violence, de volcommis
la nuit dans une maison habitée, il ne dut qu'à aa tlualité de prêtre d'avoir 'a
vie sauve. !t fut condamné aux travaux forcés à perpétuité le23 aodt ?37 et à
!a Métnssure des lettres T. P. parla cour d'assises de Seino-ei-Oise.

Nous donnonsci-après ta copie des doux écrous de ces doux condamnes.

N"976

D)t vtngt Mptmars, an iM8.

TfitnaMtéaM bagncdcBtfcet

par urdre de M. !o Préfet de

poUec. en date du qutoto du

courant.

Duau octobrean !??

Le nommé Contratatto Joseph.

célibataire, ministre du cuite de-

tnourant, lors de son arrestation, & Pari<, rue Coque-
nard, 9, Agéde vingt neufans, natif de Piezza,royaume
deStcHe.

TaHtc d'un m~tre sopt cent dix millimètres, che'
veux et sourcils noirs, front bombé, couvert,yeux gris
bruns, net gros épaté, boachc grande, menton rond et

avance, ~tMgecarre. Ua stgao sur la joue dMiteet au-

dessous de la bouche, marque depetite vérole.

a été extrait de la Maison de justice de t'arii), en vertu
d'un arrêt de la cour d'assises du départOMtOttde la

Seine, en date du quinze octobre iM7. qui le condamne

&!a peine des travaux forcés à perpétuité &ta flétris-

sure des lettres T. P. pour attentat à la pudeur avec

violence sur une enfant Agée de moins de quinze ans.
étant ministre du cutte catholique.

exposéte vingt- neufjanvier <888
et laissé a la garde du directeur de la Maison de de*

tention deBicetrepour le représenter quand il en sera

légalement requis.
S~ LMAMCBBMOOBML.
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K*i~S H

Duvingt-septmars, M MM Due deeembtoan i~

T~n~JbagnedeB~t
Le nomm6 MoHtor McoïM Joseph.

pf ordre de M. la Préfetde célibataire, prêtre demeurant,
pettee ea date du <t)thMedu lors de son arrestation & (MMdomicile ûxe)
«"'Mot. Agédo trente-deux ans, natif de Wttry (grand-ducM

de Luxembourg). Taille d'un mètre cent trente mH!

ntttres, cheveux et sourcils châtain clair, front cou-

vert, yeux bleus, nez eMté et pointu, bouche grande,
menton rend, visage ovale, teint coloré.
a die extrait do la maison de justice de VerMilloB,on
vertu d'un arrêt de ta cour d'assises de Seine-et-Otae
ondate du vingt-trois août t827,qui le condamne &la

petne doa travaux forcés & perpétuité et à la netrh-
sure des lettres T. P. pour faux en écriture privée,
attentat &la pudeur avec violence, étant ministre du
culte catholique, pour vol commis la nuit dans une
maison habitée et étant lors du dit. attentat & la pu-
deur sans domicile certain, etc. exposé le dix-
neuf octobre 1827et laisse Magarde du directeur de la

maison de Bicetre pour le représenter quand il en sera

légalement requis.
S.9n<'

B~atjt CMcumo..

8" L~CKNAtBB,FBAKÇOtSET AVML.

LACBNAME.
(i~ colonne du registre.)

N"439. LMenaiM(PterTe-FnMtçois),Mt8 de. et de.

célibataire, demeurant &Paris, rue des Beaux-Arts, profession de commis voya-

~eu! entre let8 novembre t835.

Signalement âgé de 34 ans, nez long, taille de i.660 millimètres, bouche

moyenne, cheveux bruns, menton rond, sourcils bruns, visage ovale, front haut,

teint clair, yeux bruns, marques particulières une cicatrice en haut du front,
«ne autre de petite vérole au'dessus du sourcil droit.

(2,1colonne du registre.)(2*colonne du registre.)

Cejourd'hui i8 novembre i838, s'est présenté au greOë de la Maison

de Biccire, le sieur Laltoment, huissier à la résidence de Paris, porteur d'un

ordre délivre par M. te ProeureurGénérat, sous la date du M novembre i83S.

en vertu duquel il m'a été fait la remise de la personne du nommé Lacenaire

(Pierre'Prancois~ ainsi que le constate l'acte qui m'a 6M représenté et dont la

transcription se trouve ci-contre. Ledit Lacenaire (Pierre-François) ayant été
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laissé & ma garde, j'ai dressé le présent acte d'éerou que le oieur Lallement a

signé avec moi aprea avoir reçu décharge.
LA~BMt:'<T. BBCQUEREL.

En marge Ordre du Procureur Général Le directeur de la prison do Bicétre

recevra et gardera jusqu'à nouvel ordre le dénommé ci-contre.

Fait au Parquet, le i8 novembre i835.
Pour M. le Procut'eofGén~ra!.

Le substitut-délégué,
Ptï.txBouc~T.

(Dans la dernière colonne du registre.)
Transféré & la Conciergerie, ordre de M. Fourneret, du 20 novembre 1835.

L'écrou ci-contre a été radié aujourd'hui, Lacenaire avant été exécuté le
4 février 1836 (i).

Signé.: LAttcmuM.

Lacenaire avait oie a Bicétre une première fois te 9octobre i890.
Extrait de la Maison de Force en vertu d'un jugement du tribunal correc-

tionnel de la Seine, en date du 99 septcntbre iM9 qui le sondamnp & un an de

prison pour vol. Suivant t'extrait. Lacenaire déserteur du iR*régiment de ligne
se disant commis-voyageur. Ce condamnôdevra être mis, a l'expiration de sa

peine, à ta disposition de t'autoritc nutitaire.

<6 d~Mm&fet829. y'roM<M d /'OM~ par ordrede <V. ~f< de Policeen date
<<M9<fe<*ewoM.

n

FHAKÇOÏS.

François (Hippolyte'Martin), fils de Jean François et de CatherineLhoteUier,

garçon, né& tssy (Seine), demeurant & Paris, rue de t'Egout, 3< profession do
menuisier, entré le 18 novembre t835. Agé de 30 ans, nez aquilin, taille de
i m. C90,bouche petite, cheveux ch&tains, menton allongé, sourcils châtains.

visage ovale, front étroit, teint brun, yeux gris bleus, marques particulières
tatoué sur le bras droit.

Par arrêt de la cour d'assises de la Seine, séant &Paris en date du 18 novembre

<833. le nommé Hippolyte-Martin François, âgé de 3<)<u'!<,né a Issy. près Paris,
demeurant &Paris, rue de l'Ëgout, au Marais, profession de parqueteur, déclaré

coupable d'une tentative d'assassinat avec préméditation, mais avec circons-
tances atténuantes, a été condamné &la peine des travaux forcés a perpétuité
avec /en vertu des articles SM&et 4i3. Ledit a commencé a subir sa peine
le 26 décembre i83S jour du rejet de son pourvoi en cassation.

Signé LOT.

TfaM/~d la Conciergerie, ordre de M. du Mûpfm&rei83S. ~t~<~
le 2 ~tetM&rei836. Parti pour le Ao~He<~~M<.

Le IS juillet ~836, certitlé conforme par le soussigné gardien de la maison.

i. !t y a crreut de date sur !e registre, Lacenaire a été exécuteen mtme tempsque
soncompliceAvril, le 9 janvier iMO.
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86

llï

AVRIL.

Avril (Pierre-Victor), fils de et de né & Paris,
demeuranta Paris, faubourg du Temple, 83, profession de menuisier, entré le
18 novembre M3o.

Signalement: Agéde 33 ans, nez large, taille de i m. ?0, bouche petite,
chevaux bruns, menton rond, soureiïs bruna, visage ovaleplein,Iront.découvert.,
teint brun coloré, yeux gris bruns, marques particulières oreille percée,
marques de petite vérole, un signe sur la joue droite, un autre sur la gauche.

(2*colonne du registre.)
Cejourd'hui, i8 novembre i836, s'est présenté au greffe de la Maison de

Bicétro, le sieur Lallement, huissier &la résidence de Paris, porteur d'un ordre
délivre par M.le Procureur Général, sous la date du 18 novembre i838, on
vertu duquel il m'a été fait la remise de la personne du nommé Avril (Pierre-
Victor), ainsi que le constate l'acte qui m'a été représenté et dont la transcription
se trouve ci-contre. Ledit Avril (Pierre-Victor) ayant été laissé à ma garde j'ai
dressé le présent acte d'écrou que le sieur Lallement a signé avec moi aprèsavoir

reçu décharge.
Signé LAUEMPM. BRCOMMtB!

En marge Ordre du Procureur Général le directeur de la prison de Bicétre
recevra et gardera jusqu'à nouvel ordre le dénommé ci-contre.

Fait au parquet le i8 novembre <83$.
Pour M. le Procureur Général,

Le substitut délégué,
FEUXBt!Ct.Y.

(Dernière colonne).
Transféré à la Conciergerie. Ordre de M. Fournerei du 80 novembre i838.

L'écrou ci-contre a été radié aujourd'hui, Avril ayant été exécuté le 9 janvier
i836.

Le 4 février M36.
LANOUÏtHB!t.

3*DN.ACOMONOK.

Le 3i aoot i835, des femmes qui lavaient du linge dans une mare &Painte-

Marie-la-Blanche, village situé près de Beaune (Côte-d'Or), aperçurent une

espèce de sac Bottant sur l'eau. L'ayant amené près du bord à l'aide d'une per-
che, elles constatèrent avec ettroi que ce sac contenait des membres d'un cadavre

humain une tête, un bras entier, deux cuisses et la jambe gauche.

Quelques jours après, dans la même mare, on trouva le bras droit entier,la

jambe droite et la partie supérieure du tronc. La peaude ces parties neprésentait
ni plaiea ni ecchymoses.

Le jour même ou les premiers lambeaux furent découverts. le curé deSainte-

Marie-la-Blanche, l'abbé Jean-Baptiste Delacolionge, quittait précipitamment la

commune en même temps qu'on s'apercevait de la disparition d'une fille d'une
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trentaine d'années que l'on avait souvent vue venir chez le curé et qu'il faisait

passer pour M cousine.
Une instruction fut dirigée de ce côté et il fut établi que cette prétendue cou-

sine s'appelait en réalité Fanny Bcsson, qu'elle était do t<yon, que dans le cou-
rant do l'année i83A elle était venue passer trois mois à Sainte-Marie, qu'elle y
était revenue clandestinement dans tes premiers jours d'avril i835, que plusieurs
personnes avaient vu Delacollonge rôder autour de la mare où le cadavre avait

été jeté.
Le 30 septembre Delacollonge fut arrêté a Lyon.
Sesaveux, joints aux preuves de l'information, établirent de la manièrela plus

complète que te cadavre trouvé dans la mare était bien celui de la fille Bosson,

que cette malheureuse qui était sa maîtresse avait péri de la main de Delacol-

longe, que c'était lui qui avait coupé le cadavre en morceaux, qui l'avait ren-
ferme dans le sac et qui l'avait jeté dans la mare.

Le f'mars 1836,Delacollonge comparut devant la courd'assises delà CôM'Or
commeaccusé d'avoir commis un assassinat préméditésur la personne de Panny
Besson et un vol avec effraction d'une somme appartenant à la fabrique de ta

paroisse Sainte-Marie-la-Blanche, déclaré coupable d'homicide volontaire sans

préméditation, et condammé à la peine des travaux forcés à perpétuité et à

l'exposition publique.
Le if juillet 1836, il partait de Bicétre pour le bagne.

DelacollongeJean-Baptiste), fils de Jean et de. célibataire, né a Bagnols
(Rhône), demeurant a Sainte-Marie-ta-BIanche, profession de prêtre, entré le

juin 1836.
Signalement Agé de 4i ans, nez fort,taille de im. 8M, bouche petite, cheveux

bruns, menton rond & fossette, sourcils bruns, visage large, front haut, teint
brun. yeux bruns, marques particulières: plusieurs signes à la figure.

(~ colonne.)
Cejourd'hui 3 juin 1836, s'est présenté au gretre de la Maison do Bicetre,

le sieur Thorez, lieutenant de la chatne, porteur d'un ordre délivré par M. le
Ministre de l'Intérieur, sous la date du en vertu duquel il m'a été
fait la remise de la personne du nommé Delacollonge (Jean'Baptiste), ainsi

que le constate l'acte qui m'aété représenté et dont la transcription se trouve ci-
contre. Ledit Delacollonge (Jean-Baptiste) ayant été laissé à ma garde, j'ai
dressé le présent acte d'écrou que le sieur Thorez a signé avec moi après avoir

reçu décharge.
BtiCQUBRH..

(3<colonne.)
Par arrêt de la cour d'assises de la Côte-d'Or, en date du 4 mars HM6, le

nommé Delacollonge(Jean-Baptiste), âgé de 42 ans, né a Bagools, près Ville-
franche (Rhône),demeurant à Sainte-Marie-la-Blanche (Côte-d'Or), profession de

prêtre desservant ladite commune, déclaré coupable de meurtre et de vol avec
effraction, mais avec des circonstances atténuantes; a été condamné & la peine
des travaux forcés à perpétuité avec exposition. En vertu des articles 898~3<Met
Il du Code pénal.
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ledit a COMtîMM~subir «t peine le M mai i836, jour de son M'/KMt<MM.
Signe:CouTM!EB.

dperp~Mt~.
Signé COUTUBIEI%.

3"i9~'Mt~< i830. Parti pour le bagne de ~'M<.

4" ECROUCORtEUX
–Dti29 novembre M i$39,–

Un !odh'td'jt se disant Louisde Bourbon, demeurant lors de son arrestation au

Pay-en-Vetay (Haute-Savoie), âgé de 46 ans, se disant natif de Paris, soi-disant
aux Tuitories,departementde la Seine,taiHeim. i08,cheveaxetsourci!!ichataios.
front rond, yeuxbleus, neztarge etdroii, bouchegrande, menton rond, visageovale,

ayantptuaieursctcatricessarrépaulegaucheainai que sur les reins(eUcssecroisentt
en tous sens, ces cicatrices paraissent provenir de coups tels qu'un bâton ou tout
autre instrumentcontondant), a été extraitdela Maison de la Forcepouretre détenu
en celle de Bicetre, en vertu d'un ordre de M. le Conseiller d'État, Préfet de
Police on datedu M novembre 1836, portant qu'ily restera pourétre examineavec
le plus grand soin comme prévenu de meurtre et étant présume un forçat évadé

oulibre~et laissé &la ~arde dugreHïer concierge deladite maison pourle repren-
dre quand il en sera légalement requis.

Cet individu porte en outre deux cicatrices au-dessous de la cheville de la

jambe gauche qui paraîtraient provenir de la maille qui sert à attacher les for-

matsdane les bagnes.
D8SCAMSEAUX.

~Mt"f<cr an i837. Le dénomméct'MM<rea été <faw/~ à ~o~ee~M vertu
<fMMordre de M.le Préfet dePolice endate du 3i yaw<ef i837.

NOTEXXV

SUKLACUtU.OTtXE

ï

Voici comment un journal de l'époque rend compte de la séance de tAa-
semblée Nationale dans une suite de couplets

Air AïrM est au tw.

Monsieur Guillotin,
Ce grand médecin,

Que l'amour du prochain
Occupe sans nn,
S'avance soudain,
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Prend ta parole cnHn.
Et d'un air bénin

Upropose
Peu de chose

Qu' expose
En peu de mots;

Maisl'empllue
Pa sa phrase

Obtient les bravos
De cinq ou six sots.

Air En amour e'e« au village.

Messieurs, dans votre sagesse,
Si vous avez décrété
Pour toute humaine faiblesse
La loi de !'égatM,
Pour peu qu'on daigne m'entendre
Onsera bien convaincu

Quea'H cet crue! de pendre
11est dur d'être pendu.

Air De la baronne.

Comment donc faire?

Quand un honnête citoyen,
Dans un mouvement de colère,
Assassinera son prochain,

Comment donc faire?q
En rêvant à la Murdine
Pour vous tirer d'embarras
J'ai fait faire une machine
Qui met les têtes &bas.

Air pu<MMfla mer ~ou~eapparat.
C'est un coup que l'on reçoit

Avant qu'on s'en doute,
Apeine on s'en aperçoit

Car on n'y voit goutte;
Un certain ressort caché
Tout a coup étant lâché

Fait tomber, ber, ber,
Fait sauter, ter, ter,

Fait tomber,
Fait sauter,

Fait voler la téte,
C'est bien plus honnête S
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L'origine du nom de guillotine est due &une chanson publiée dans les Ae~M

~p< Journal royaliste.

Plus tard on chante dans les carrefours

Guillotin,
Médecin.
Politique.

l!

tmagtne un beau matin
Quependre estinhumain

Et peu pratique.
Aussitôt
Il lui faut

Unsupplice
Qui sans corde ni poteau
Supprime du bourreau

L'office.
C'est <!nvain que l'on publie
Quec'est par la jalousie

D'un suppôt
Du tripot
D'Hippocrate

Que d'occire impunément
Même exclusivement

Se flatte
Le Romain,
Guillotin

Qui s'apprête
Consulte gens du métier,
Barnave et Chapelier,
Même lecoupe'tôte;

Et sa main
Fait soudain
La machine

Qui simplement nous tuera
Et que l'on nommera

GuiMotine!

M!

Honneur au fameux Guillotin

Qui nous purge chaque matin,
Son remède est certain
Pour chasser le venin.
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Uansons la carmagnole.
Vive te son,

Dansons la carmagnole,
Vive le son
Du canon.

Le peuple eut un trattre pour roi,
Ce tn<~dee!n(d'ap~<<ta to!)

Nousen purgea soudain.

EHuim, un rnatin.
Danser la carmagnole ett:

t! faut raccourcir lesgéants
Et rendre les petits plus grands,

Tousa la métne hauteur
Voilàle vrai bonheur 1
Dansons la earmagnule etc.

IV

Pouvoir redoutable, la guillotine eut ses poètes et ses chansonniers. Chansons

railleuses, féroces, obscènes, nous tes passerons sous silence, tant qu'elles ne
seront pas absolument de nécessite historique. La ftuillotine eut même son

historien; oui 1 il se trouva un homme qui osa imprimer sous son nom le

compte rendu des prouesses de la guillotine, et cela dans un style et avec des
réflexions qui ne nous permettent aujourd'hui que de donner le titre de cet

ouvrage monstrueux
<tCompte rendu aux sans-culottes de la république française, par tres-baute,

très-puissante et trcs-expéditivc dame guillotine, dame du Carrousel, de la

Place de la Révolution, de la Grève, et autres lieux, contenant les noms et

surnoms de ceux à qui elle a accordé des passe-ports pour l'autre monde, etc.
< Rédigeet présenté aux amis de sesprouesses, par le citoyen Tisset, rue de la

Barillerie, n*i3, coopérateur des succèsde la république française.
« t)e l'imprimerie du Calculateur patriote, au C<M'p~MtM~e, t'an 11de la répu-

blique francaiseuneetindivisibte.etdeuxiemedela mort dutyran. &(2vol.in-8"en

quatre parties.)
Toutefois, & propos des hommes ou des événements de la Révolution, nous

pourrions être forcés de rapporter les passages les plus caractéristiques de cet

ouvrage, très rare a retrouver aujourd'hui. Enattendant, mentionnons l'auda-

cieuse inscription proposée par le Journal des /Mp<~MtM dé ~<tfM, dans son
numéro du 28 juillet i792. C'était le dessin d'une guillotine appliquée devant

le guichet du Louvre, avec cotte inscription

Et la garde qui veiltc aux barrières 4MLouvre
N'en défend pas nos rois.

Certes le vieux Malherbe ne prévoyait pas qu'un jour on travestirait ainsi ses
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vers. Cette inscription étaitplus qu'uneallusion menaçante, c'étaK une prophétie
que le 21 janvier de l'année suivante devait réaliser..

Bientôt la mode s'empara de la ({uillotiine elle en fit un objet de luxe et de

caprice, une fantaisie élégante, un, jouet, un passe'temps; la machine du bon

D'Guillotin se reproduisit en bois, en ivoire. L'or, l'argent furent employés dans.
la fabrication de ces petits meubles, dont les riches ornaient leurs consoles et
leurs étagères. Au Palais-Royal, devenu Palais-Egalité, on vendit des petites
guillotines en acajou, destina a être oMertes en cadeaux. Plus d'un enfant en
reçut Mitre de jouet. Les révolutionnaires l'adoptèrent pour cachet, tandis que
les aristocrates~cachés au fond de leurs hôtels déserts, après leiOaoot, amu-
saient leur oisiveté ou trompaient leurs inquiétudes, en s'occupant, au sortir de

table, &exécuter en eftigie.avec de petites guillotines, des figurines baptisées du
nom des plus célèbres révolutionnaires; c'étaient Danton, Marat, Robespierre,
Pétion et d'autres, qui venaient tour à tour mettre ~t <~ d la cAa<t~, ~efMOMd~
fAeMreau !;<MM<<M,faire saut de carpe, et éternuer datas le sac, suivant la

phraséologie de l'époque.
Cependant les spectateurs, ravis dejoie, regardaient ces petites exécutionsavec

transport, ctaumomontoù la tête séparée du corps tombaitaux applaudissements
des convives, on voyait tout à coup jaillir de la tlgurine, en guise do sang, une

liqueur rosé, que lesdames recueillaient avec empressement sur leurs mouchoirs.
et qui n'était autre chose qu'une eau parfumée d'ambre ou de rose. Combien
do noblesgentilshomnMs.combiendepauvres femmes~en montant quelques années
plus tard sur le véritable plancher de la guillotine, purent se rappeler ces inno-
centes vengeances, et les comparer aux terribles représailles qu'exerçait le
couteau tranchant de Guillotin 1

Au plus fort delà Terreur, au moment où la guillotine battait monnaie chaque
jour sur la place de la Révolution, un libraire de Paris avait pris pour enseigne
une Kuiliotine peinte sur un caisson de forme oblongue. Les deux bras de la
machine et sa traverse supérieure encadraient la liste des condamnés dont
l'exécution devait avoir lieu ce jour même. Vers le soir on éclairait ce lugubre
tableau, qui devenait alors un transparent.

Pouren n niravecce qu'onpeut appeler l'histoire privée et intime delà guillotine
et de ses agents, rappelons ici quepar suite du nouveau moded'exécution les frais
et dépenses de l'exécuteur des hautes-oïuvrcs augmenteront, et qu'il secrut oblige
d'en écrire à Roederer, pour appeler son attention sur ce sujet. Voici un passage
de cette lettre nous le transcrirons HUéralement

< J'ay quatorze personnes tous les jours &nourire, dont huit sonts & gages;
< trois chevaux, trois charticrs, les accessoires, un i'oyor énormes à raison de
« l'état (de tous les temps l'exécuteur a toujours été l'ogé parle roy).

Il termine en réclamant le prix des mémoires fournis huit mois auparavant.
Sanson écrivait ainsi le 6 août i79â, peu de temps avant la mémorable journée
du 10 aoot et l'institution d'un tribunal criminel, précurseur menaçant du tri-
bunal révolutionnaire. l'itait-ce prévision de sa part? Devinait-il déjà le pénible
labour auquel il allait être condamné? Sanson voyait so. réaliser une partie de
ces pressentiments qui l'agitaient &Bicétre lors du premier essai de la machine.
En cfïët, la complaisancede la machine était inépuisable comme sa force et son



448 HïSTOtME DE ÏHCÈTRE

insensibilité. Mais bien que Sanson n'eût ptus & (aire preuve de vigueur ai

d'adresse, le moment approchait o(~son service allait dépasser les forces d'un
seul homme. Ses appointements furent donc mis en rapport avec le surerolt de

travail que lui imposaitla républiquo. Ce ne fut pas toutefois &mte de con-

currents car un citoyen,patriote a sa manterc, déposait le i7 germinal an !Ï,
sur le bureau de la Convention une pétition, par laquelle i! offrait une somme
annueMepour !'entrethn et les réparaHona de la~uiUotine. Cette proposition fut
unanimement repousséeavec indignation.

AtboiMet A. Maquet. Histoire anecdottgMedes PWMMde fBMMpe.La Guillotineà
BicetM.

Voici encore l'une deces chansonaen vogue parmi tes forçats et dont l'auteur
est un certain chevalierd'industrie du nom de Winter.

Air :/)<!l'heureux pilote.

Travaillant d'ordinaire
La forgue dans Pantin (t)
Dans mainte et mainte anaire
J'ai fait très bon chopio(3).
Ma genti cambride (3)
RendoubM~de cnmelotte (4),
De la dalle au Haquet (5),
Je vivais sans disgrâce
Sans regout ni morace (6).
Sanstaifet sans regret (7).
J'ai fait par comblance (8)
Gironde, largue carpé (9)
Soinant pieton sans lance (tO)
Pivois non maquillé (ii).
Tirants, passe à la rousse (M),
Attaches de gratoussa (43),
Cambriot gretuché (i4),

i. Le soir daM Parb.
2. Don coup.
3. Chambre.
4. Pleine de marchtadises.
5. De l'argent au gousset.
6. Sans CMtntcni inqutetud«
7. Sans peur et 8M!regret.
8. Parsurereit.
9. Unejolie mattresse.

iO. Buvant du vin MMeau.
H. Du via aonfreteM.
12. Bas, o&carp!tM.
i3. Beau jabot de dentelles.
i4. Chapeau gatoanA.
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M

Cheminant en bon drille
Un jour & la CourtiUe
Je m'en étais eagante (i6).
En faisant nos gambades
Un grand messière franc (16)
Voulant faire parade
Serre un bogued'Orient (H).
Apres h gambnade (i8),
Le filant sur l'estrade (i9).
J'l'esbrouf, je l'estourbis(20)
J'ennaque sa limace (2i),
Son bogue, ses frusques, ses passes (M),
J'm'en fus au îourail!!s (M).
Par contre temps, ma largue
Voulant s'piquer d'honneur,

Craignant que je la nargue
Moiqui Buiapas taceur (24),
Pour gonuer ses valades

Encaaque dans un rade (28),
Sert des signes &foison (36).
On la crible &la grive (27),
J'm* la donne et j'm'esquive(88),
Elle est journée marron (29).
Le quart d'aail lui jabotte (30).
Mangesur tes nonneurs (31),
Lui tire une carotte
Lui montrant la couleur (32).

iS. Amouraché.
t6. Monsieurbien mis.
t7. Montred'or.
i8. La dMB9.
<$. Le suivant ont le boulevard.
20. Je l'étourdis,
21. Je passe sa chemise.
22. Je vo!osa montre, ses babtta, ses souliers.
M. ChettereeeteM'.
24. Poltron.
2S. Entre dana une bouHquo.
29. Voledes louis.
27. On crie sur eUe &la garde.
28. Je ta'Mtfuts.
29. PrtaeaaagMntdëUt.
30. Le commissaire l'interroge.
3i. Dénoncetes complices.
32. Faire un conte.
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L'on vient, on me ligotte (33)
Adieu MMiC&bride,
Mon beau pieu, mes dardants (34).
Je monte &ta cigogne (35),
Ou me gerbe à la grotte (3<!).
Au tap et pour quinze <ms(37).
Ma largue n'a'ra plus gironde

Je6ornîv!veatMsi(38)
Faudra pour plaire au monde

Clinquant, fï'u8que,!naqut8(30).
Tout passedans ta tigne (40)
Et.(luoiqu'on en jaspine (4~)
C'est un f. nttnchet(43)
Douze longes de tirades (43)
Pour une rigolade (44),
Pour un momentd'attrait.

(Extrait des ~<'Mo<rCi.</<?Vt~cc~).

NOTE XXV!

Extrait du rapport présenté par le Préfet dcta So!n6au Ministre de Ftntérieur
<: sur les moyens d'exécuté)!' dans cedépartement los lois reïativea&retabttMe-
ment des prisons et au classement desdétenos.

PMSOttttBBÏCÊTttB

Quanta B!cetre. t'arrêté du Ministrede!nteneur du 18 praire dernier conçu
en ces termes < U sera pria des mesures pour letrausfèromont des prisonniers
de Bicétre ou pour cetui des bons pauvres dans un autre locat, nécessite la
solution do cette question

Bic<H)re'hosptcedeviendra-t-il prison ?'1

33. On me garrotte
34. Mcnbeau Ut, mes amours.
38. Au tribunal.
36. On me condamne aM galères.
37. A l'exposition.
38. Vieux.
39. Durouge.
40. Dansce monde.
4i. Qootqu'on en dise.
42. Lot.
43. DottMans de fer.
A4. Unebamboche.
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Bieetre-prison deviendra-t-il hospice?
Le nom commun & ces deux établissements semble lui seul trancher la

difficulté, et lorsqu'il s'agit de ne faire des deux portions de Bicctre qu'une
prison ou qu'un hospice, on sent avant même de juger, que RicAtre ne peut être

que prison.
En euet, par suite d'un long usage. et d'après l'emploi auquel cette maison

Matt destinée, une tradition presque antique a tellement imprimé au nom de

B~cetre le sceau de la flétrissure, qu'il est en quelque <<orteimpossible de le

prononcer sans éprouver un sentiment d'horreurqui,retombant sur les habitants

de ce fatal séjour, semble être une partie de la peine encourue parte crime; et
l'habitude en a fait un mot si redoutablo.qu'un père irrité l'emploierait utilement

pour épouvanter son Miset te réprimer dans ses écarts.

Que ce soit à tort ou à raison, le préjuge n'en existe pas moins, et l'effet est

si. générât, que des condamnes, à qui il reste quelque appui, sollicitent la

faveur d'éviter ce séjour. auquel la loi les condamne et que plusieurs mêmes

ont assez de crédit pour subir leur peine.dans une autre prison.
M faut bien qu'un lieu aussi diffame, même aux yeux du crime, verse quelque

espèce de honte extraordinaire sur tous ceux qu'il renferme, et dtis lors réunir &

la fois dans son enceinte et ceux que la société punit et ceux qu'elle soulage,
c'est en quelque sorte et malgré tout ce que la raison peut dire de contraire,

c'eftt, dis-je, flétrir le bien fait et avilir l'infortune, Vainement dira-t-on qu'en

changeant le nom, l'effet sera détruit: changer le nom, ce n'est pas le faire

oublier; il faudra des siècles pour cuaccrdes impressions que des siècles ont

consolidées; et d'ailleurs quand on pourrait y parvenir, serait-il bon de le tenter

et heureux de l'obtenir? Pourquoi détruire une puissancemorale qui peut arrêter

le vice dans sa naissance? Pourquoi se priver d'un mot qui lui seul vaut mille

leçons ? d'un mot qui, frappant fortement l'imagination peut suffire, ne fût-ce

qu'une seule fois, &détourner du crime un jeune homme imprudent, en lui pei-

gnantsous des couleursd'autantpIusoMfayantes, l'abtmeoù il court seprécipiter?
Cette considération morale demande donc que tout Biccire et son nom restent

prison mais toutes les considérations (l'économie, de prudence, d'amélioration

et de promptitude dans t'exécution le demandent bien plus encore.

Enonce la partie de Bicétrc, actuellement prison, est tellement appropriée à

cette destination qu'il serait difficile de lui en donner une autre. Et d'abord la

forme des constructions, les moyens de défense et de précaution extérieurs et

intérieurs qui en résultent ne laissent rien &désirer sous le rapport de la soreté.
et cette assertion est prouvée par le fait, puisque avec les criminels les plus
déterminés, les plus féconds en ressources, et qui n'ont rien & perdre en osant

tout, on ne peut, dans une année, citer une seule évasion. On trouve d'ailleurs

&Bicétre tous les moyens de salubrité, de belles infirmeries etde grands ateliers;
enfin cette maison étant éloignée de Paris~ le service du départ de la chatne s'y
fait sans embarras, sans danger, et est exempt de cette affluence qui serait au

moins inutile dans une grande ville.

Pour établir cette prison avec les mêmes avantages dans un antre local, il

faudrait un temps considérable, des sommes énormes et la perte de l'un ou le

défaut de l'autre, auraient bientôt piac6 ce projet dans la foule de ceux qui
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commencés et suspendus, n'ont fait que promettre le bien et produire des

regrets.
Mais autant les disposItioM et les bMimeM de Btcétre-prison curent

d'avantages et de facilités conformes A leur destination, autant tes batimensde

Bleétre-hospice sont loin de ressembler &un édiBceconsacré a t'exercice de la

bienfaisance publique. CoBetra~ Mns plane, approches sans accord, ces b&ti-

mens oh le besoin et les circonstances ont fait tout changer en dortoirs, et où il

ne reste aucun emplacement pour les ateliers. ne présentent aucune des condi-

tions nécessaires à un hospice. La foule d'indigène que cette maison est destinée

a recueillir, est amoncelée dans des saltes humides et étroites et la plupart maf

agrées, et dont plusieurs même sont privées du jour. Une grande partie du

bâtiment demande des réparations, même des reconstructions urgentes; et pour
trancher net, je n'hésite pas do dire qu'il faut ou reconstruire l'hospice ou le

déplacer. MeconstruireFhospiee serait chose difficile,dispendieuse, etemportant
avec solt'idée d'un terns indéfini; te déplacer est facileet prompt avec les moyens

que fournit le département.
H existe à Franciade un bâtiment vaste et sotidoattestant encore l'opulence des

moines qui l'habitaient; c'est la ci-devant abbaye deSaint-Denis. Elevé et dis-

tribué pour une congrégation nombreuse, apanagede tous les accessoires qui

appartiennent à un grand établissement, cet édificeest, par son étendue, par sa

structure, par sa distribution, celui de tous les editicesnationaux environnant
Paris qu'avec le moins de tcms et le moins de frais,on pourrait convertir en un

superbe hospice une seule difCcutte semblerait aujourd'hui mettre obstacle &
l'exécution de ce projet, c'est l'usage provisoire qu'ona fait du bâtiment dont il

s'agit, en y plaçant un hôpital militaire mais cette difucutté peut se résoudre
facilement par les ressources qu'onre le lieu mêmede Saint-Denia.

Deux autres maisons conventuelles inhabitéca y existent encore sans desti-
nation et sous la main du Gouvernement, ce sont les Annoncindes et les
Ursulines. Rien de plus facile que de transporter dans l'une ou dans l'autre de
ces maisons l'hospice militaire dont l'existence n'Mtque provisoire, et dont le

déplacement exécuté sans fatigue, puisqu'il s'opérerait dans le même lieu, ren-
drait libre une maison immense qui deviendrait alorsle plus beau monument de
la bienfaisance nationale.

Bn acquérant par ces arraagomens des droits à la reconnaissance publique, le
Gouvernement exercerait encore un acte de justice. Chargé par la loi de rem-

placer aux hospices tes propriétés qui ont été vendues au profit de la nation, il
exécuterait par là une partie de ce remplacement, et, en dédommagement du

dépouillement exercé sur la misère, il accorderait & l'indigence, un asile sain,
commode, a l'abri pour longtems do fortes réparations, ennn un monument qui
attesterait sa justice et son humanité, et dont la consécration & ce pieux usage
honorerait l'autorité qui l'aurait ordonnée.

L'hospice actuel de Bicétre étant devenu libre par 1'eNetde ces dispositions,
ils'agirait donc alorsd'en régler la destinatioo.et decompléter avec ce secours
le plan d'organisation des.maisons de détention.

DtminNerles frais d'entretien de cette maison, par la démolition des parties
les plus délabrées; conserver les parties saines; ajouter d'abord à la prison
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actuelle de Bicetre tout ce qui sera nécessairepour y loger complètement tes
condamnés a h détention, à la gêne ou aux fers, et en même temps pour y
établir lea ateliers convenables à ces trois classes de détenus; atlecter le reste
glubâtiment au Dépét de mendicité qui y serait transféré de Saint-Denis tel
est, ce me semble, le meilleur emploi qui puisse être fait et qu'il importe
de faire de l'hospice do Bicôtre, aussitôt âpres qu'il se trouvera mis à la dis-

position de ~'Admin~tration des Maons.
Tout Ricètre M'étant plus alors qu'un iicu de dctcntiott. un faible supplément

a la garde établie pour les condamna sufnt Ma sareté gén~le de la maison.
premier avantage notable, et même déterminant, pour la translation il Bicetre
du Dépôt de mendicité dont la garde est aujourd'hui. si difucile ot m~me si

périttause en la maison de Saint-Denis.
En second lieu, rien do si facile que de réserver au Dépôt de mendicité,

dans le quartier qui lui sera destiné, de vastes emplacomentb pour desateliers
dont l'établissement est plus nécessaire encore à cette espèce de détenus qu'a
toute autre puisque la paresse étant la cause première de la mendicité, c'est par
le travail qu'on peut la prévenir ou l'éteindre.

Enfin, un autre avantage résulte encorede ce voisinage des condamnés et des

repris de mendicité; un meilleur ordre de choses permettant une meilleure
combinaison de travaux, on trouve te moyende régler les occupations sur les

détentions, en appliquant aux métiers qui veulent une longue instruction et de

l'habitude, les détenus à longs termes, et en réservant les travaux prépara-
toires ou les métiers qui s'apprennent en peu de jours, aux renfermes à courte
détention. Ainsi, on supposant que l'onfit des condamnésde Hic~tredestisseranfit
de tout genre, les détenus du Dépôt de mendicité seraient occupes aux tilaturcs
de toute espèce; les uns prépareraient la matière prcmicM des travaux de?
autres, et Bicetre arriverait tout à coup &se convertir en une grande manu-

facture, que le Gouvernement pourrait aisément y établir, et dont il pourrait
plus aisément encore confier l'ftabiissement & des entrepreneurs avec lesquels
il lui serait facile de traiter sous de meilleures conditions.

Les mendiants ainsi ramonés au travail ne seraient rendus A la société que
pourvus d'un métier et Bâchant l'exercer, mais surtout sachant par le triste

exemple de leurs vuisins, quelle destinéeleur préparerait t'oisiveté, s'ils avaient
le malheur de s'y livrer on recouvrant leur liberté; le nom m~me de la prison
qu'ils viendraient de quitter, ajouterait en eux à la crainte d'y rentrer et Ricetre

présent seulement h leur souvenir, exercerait encore sur eux cette influence
morale qui en la calculant io plus faiblement possible, est toujours une force
utile à conserver.

Kuadoptant ce plan, le Dépôt de mendicité serait donc convenablement et
~nremcnt placé; et il le serait par distinction des sexes, précaution plutôt
tentée qu'exécutée dans le Dép&t.actuel de Saint-Denis.

Au rapport est joint un arrêté dottt nous détachons l'article tX
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AKTÏCt.EM

Bicotre.

La prison de Bicetro sera habitée exclusivement par des hommes et féru le

servtco do MaMon de detcntton et de. Maison de Force.

Htte sera destinée renfermer tes hummcs condamnes~ la <I't<'nt!oh, :'t la

g~ne.aux fers. par les tribunaux criminel de la première division.

Fait &Paris le i3 frimaire an X.

Pour projet,
Ae préfel du ~~M~CMPMfde la ~<*<MC,

FMp':MOT(t),

NOTE XXVH

C'était dans tes derniers mois de i 792.Pinel (S}, nommé depuis quctquo temps
médecin en chef de Bic~trc, avait déjà soUiciM plusieurs fois, mais inutilement,

l'autorisation de supprimer t'usagc des fers dont étaient charges les fnriem:. ti

prend enfin le parti de M rendre lui-m~meata Commune de Paris, ot !a, r6p6tant
ses ptaintes avec une chaleur nouvelle, il exige la reforme d'un traitement si

monstrueux. « Citoyen, lui dit un dc8tnetn!)ros de la Commune,}'ir;ti demain A

a Bicetrete faire une visite, ntaismatheur il toi si tu nous trompes, et si tu

« reçûtes les ennemis du peuple parmi tes insensés.

Le membre de la Commune qui partait ainsi était Couthon.t.e lendemain il

arrive à Bicôtre. Couthon est peut-être lui-même un spectacle aussi étrange que
celui qu'il vient voir privé de l'usage de ses deux membres inR'rieurs, et tou-

jours porté &bras d'hommes, il semble une fraction humaine ptanteo sur un

autre corps, et, du haut de sa di<Tbrmit6, laisse tomber d'une voix mc'ttc et fémi-
nine des sentences impitoyables, des sentences de mort; car la mort est la seule

logique qui règne en ce moment. Couthon veut voir et interroger tui-mame les fous

les uns âpres les autres ;on le conduit dans un quartier mais il ne recueille que
des injures ou même de sanglantes apostrophes, et n'entend, au milieu de cris

confus et de hurlements forcenés, que le bruit glacial des chames qui reten-

tissent sur des dalles dégoûtantes d'ordures et d'humidité.

Fatigue bientôt de ta monotonie do ce spectacle et de l'inutilité de ses recher-

ches, Couthon se retourne vers Pinet « Ah ça, citoyen, tui dit-il, es-tu fou toi-

même, de vouloir déchainer de pareils animaux ?4

Citoyen, tui repond celui-ci, j'ai la conviction que ces aliénés ne sont si

intraitables que parce qu'on les prive d'air et de liberté, et j'ose espérer beaucoup
de moyens tout dinerents.

t. Documents communiques par M. Daltfot.
2. !i y a une erreur do date. Pinct a été nommé médecin en chefdans les demtcrs

mois denM (le t< octobre.
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Rh bien 1 fais-once quo tu voudras, je te tes abandonne! Maisje crains bien
que tu ne sois victinte de ta présomption. »

Mattre désormais de ses actions, Pinel commence dès te jour même son entre-
prise, dont il ne se dissimule pas les difncultés réelles, car il s'agit de rendre
libres environ cinquante furieux, sans que cette mesure devienne nuisible ou
dangereuse pour les autres aliénés paisibles. Il se décide a n'en déchatner que
.douze, pour le premier essai la seule précaution qu'il croit devoir prendre
est d<*faire préparer nn nombre égal de camiaoles~ de ces gilcta en toile fort<eet
&longues manches qui peuvent s'attacher derrière le dos de l'aliéné quand on
veut le réduire a l'impuissance de mal faire.

Le premier auquel Pinel s'adresse est le plus ancien dans ce lieu de misère

c'cstun capitaine anglais, dontpersonneneconnait l'histoire, et qui est 1&enchaîne

depuis quarante ans. 11est régalé comme le plus terrible detous les aliénés; ses

gardiens ne l'approchent qu'avec circonspection, depuis que, dans un accès de

fureur, il a frappé, d'un coup de ses menottes, un desservants a la tête, et l'a
tué sur place, Il est garrotté avec plus de rigueur encore que les autres cette

rigueur et l'abandon complet auquel elle le condamne ne font qu'exaspérer son

caractère, naturellement furieux.
Pinel entre seul dans sa loge et l'aborde avec calme < Capitaine, lui dit-il, si

je vousfaisais ôtor vos fers, et si je vous donnais la liberté de vous promener
dans lacour, mepromettriez-vous d'être raisonnable, et de ne faire de mal à per-
sonne Y

Je te le promets. Mais tu te moques de moi, ils ont tous trop de peur et toi
aussi.

Non certes. je n'ai pas pour, puisque t'ai six hommes pour me faire respec-
ter, s'il le faut. Mais croyez à ma parole, devenez confiant et docile; je vous ren-
drai la liberté, si vous vous laissez mettre ce gilet de toile à la place de vos
chalnes si pesantes. »

Le capitaine se prête de bonne grâce atout cequ'on exige de lui, mais on haus-
sant les épaules et sans articuler un mot. Après quelques minutes, ses fers sont

complètement détachés et l'on se retire en laissant la porte de sa loge ouverte.
Plusieurs fois il se lève sur son séant, et retombe depuis si longtemps qu'il

est assis, il a perdu l'usage de ses jambes; enfin au bout d'un quart d'heure, il

parvient à se tenir en équilibre, et, du fond de sa loge obscure, il s'avance en

chancelant vers la porte. Son premier mouvement est de regarder le ciel, et il
décrie en extase « Que c'est beau Pendant toute la journée, il ne cesse de

courir, de monter les escaliers, de les descendre, en disant toujours « Que
c'est beau que c'est bon! c Le soir, il rentre de lui-même dans sa loge, dort

paisible sur un lit meilleur qu'on a préparé, et, durant deux années qu'il passe
encore &Bicetre, il n'a plus d'accès de fureur, il se rend même utile dans la

maison, en exerçant une certaine autorité sur les fous, qu'il régente à sa guise, et

dont il s'établit comme le surveillant.

Son voisin de captivité n'est pas moins taplaindre que lui c'est un ancien
ofncier français, qui est aux fers depuis trente-six ans, et qui a été frappé jadis
d'une de ces manies terribles dont on voit encore assezd'exemples fréquents de

nos jours. Doué d'une intelligence faible eLfacile à fanatiser, il s'est imaginé, dans
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ses mystiques et sévères méditattons~ qu'il était destiné par Dieu au baptême du

sang. c'est-à-dire it tuer sur terre les chrétiens, ann de leur épargner t'enter, et

de les envoyer directement jouir au céleste séjour des béatitudes réservées aux

bienheureux. Sa burlesque idée a produit un crime atroce, et c'est par un de ees

propres enfants, c'est en lui enfonçant un couteau dans le coaur, qu'il a préluda
l'exécution de sa mission homicide. Déclaré fou par le Parlement et conduit a

Bicetre, il a été pendant de longues années tourmenté de son délire frénétique.
Eunu le calme est venu, Hm!f4sans la raison. MtuntenahttÏeatmuet ettmntoM~.
mais ce n'est plus qu'un spectre décharné assis sur sa pierre. Ses membres sont

toujours chargés des mêmes chaînes qu'on lui a mises autrefois et qo'it n'a plus
la force de soulever on tes lui a laissées, peut-être plus par habitude que par
souvenir de son action cruelle. Pour hti itn'ya point d'espoir d'amélioration.

Pinet le fait transporter dans un des hts de l'infirmerie. Les jambes de ce mal-

heureux sont tellement raidies et contractées qu'il ne peut les ëtendro~on agonie
se prolonge encore quelques mois et il meurt sans s'être même aperçu de sa

délivrance.
Le troisième présente un singulier contraste c'est un homme dans la force de

l'Age et dont les yeux sont étincelants; il a la parole hautaine et les gestes drama-

tiques. Dans sa jeunesse il a été homme de lettres. Douéalors d'une humeurfacile
et douce, et d'une brillante imagination, il faisait do beaux rêves d'amour et

d'honneur, qu'il traduisait en romans passionnas il écrivait sans cesse, et pour
se livrer avec plus d'ardeur &ses compositions favorites, il finit par s'enfermer

dans sa chambre, où bien souvent il passait la journée sansprendre d'aliments et
la nuit sans dormir.

Pour l'achever, une passion malheureuse vint exalter encore ses idées it

s'éprit des charmes d'une de ses voisines, bonne et honnête fille, comme elleste
sont toutes d'abord, mais qui se fatigua bientôt du pauvre auteur elle lui fut
infidèle et ne lui laissa même pas la consolation de pouvoir douter de son mal-

heur. Aussi, pendant près d'une année, sa douleur fut amère et concentrée, puis
un beau jour il reconnuttout le ridicule desondexespoir, et passant d'un extrême

à l'autre, il se livra avec emportement aux plaisirs et aux excès de tout genre; ce
fut au milieu d'une orgie que sa raison s'égara complètement, et que, conduit &

Bicétre dans l'état de manie la plus extravagante, il fut jeté il y a doute années

dans la loge où il agite encore avec violence les chalnes qui le retiennent.

Cemalade étant plus turbulent que dangereux, et ne pouvant même pas com-

prendre le bien que l'on veut lui faire, il faut employer la force pourtuiôterMs
chalnes. Dès qu'il se sent libre, it se met & courir circulairement dans la cour

jusqu'à ce qu'il perde haleine et qu'il tombe épuisé. Son agitation dure encore

quelques semaines, mais elle n'est plus violente comme autrefois les prevenancea
de Pinel et l'intérêt tout particulier qu'il porte &ce malade ont bientôt rétabli
sa raison; mais par malheur il veut rentrer dans le monde, si bouleversé alors.
et se jette dans les factions politiques avec toute la fougue de ses passions: le

8thermidor, sa tête tomba sur l'échafaud.

Pinel vient d'entrer dans la quatrième loge c'est cellede Chevingé dont la

délivrance est peut-être un des faits les plus mémorables de cette journée.

Cbevingé était soldat aux gardes françaises et n'avait au service qu'un défaut,
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celui do l'ivrognerie; mais, une fois que sa tête était montée par le vin. il
devenait querelleur, violent, et d'autant plus dangereux que sa force était pro-
digieuse. Ses excès, assez fréquents. le Mrent renvoyer de son corps, et il eut
bientôt dissipé ses faibles ressources. Ensuite, la honte et la misère le plon-
gèrent dans un tel découragement que son intelligence en fut alt6réo il crut,
dans son délire, qu'il était devenu gênerai. battit ceux qui no voûtaient pas
reconnattre songrade et sa qualité, et c'est &la suited'une lutte assez violente

qu'il fut amenéa Bie~trcr dans l'exaltation la plus furieuse.
!t était garrotte depuis dix années et avec plus de soin encore que ses com-

pagnons, parce que, souvent, il était parvenu rompre ses fers par la seule
force de ses mains. Une fois, entre autres, qu'il s'était procuré ainsi quelques
moments de liberté, il déna tous les gardiens réunis de le faire rentrer dans sa

loge avant qu'il les eut tous fait passer sous sa jambe, et, en effet, il exécuta
cette inconcevable prouesse sur les huit hommes qui voulaient se rendre mattres
de lui. Depuislors, sa force était passée en proverbe à Bicëtre.

Déjà Pinot, en le visitant plusieurs fois. avait reconnu dans Chevingé une
excellente nature d'homme, sous cette exaltation sans cesse irritée par un traite-
ment trop cruel; il lui avait promis d'améliorer bientôt son sort, et cette pro-
messe seule l'avait rendu plus calme. Enfin, Pinel lui annonce qu'il n'aura plus
de fers < Etpour te prouver que j'ai confiance en toi, lui dit-il, et que je te

regarde commeun homme fait pour le bien, tu vas m'aider Adélivrer ces mal-
heureux qui n'ont pas leur raison comme toi et si tu te conduis ainsi que j'ai
lieu de l'espérer, je te prendrai &mon service et tu ne mequitteras plus. »

Jamais dansune intelligence humaine, révolution ne fut plus subite ni plus
complote; les gardiens eux-mêmes sont saisis de respect et d'étonnement devant
le spectacle que leur donne Chevingé tfipeine délivre, le voilà prévenant, attentif,
et suivant de t'mil tous les mouvementsde Pinel, pour exécuter ses ordres avec
autant d'adresse que de promptitude; le voilà qui fait entendre aux aliénés des

paroles de raison et de bonté, lui qui, tout &l'heure, était encore à leur niveau,
mais devant lesquels, maintenant, il se sent grandi de toute sa liberté.

Cet homme que tes chatues ont dénaturé pendant les plus belles années, et

qui, sans doute, aurait iratné sa vie entière dans cette longue agonie de tui-meme,
cet homme devient désormais un modèle de conduite et de reconnaissance

plusieurs fois,en ces temps difficiles, il sauve la vie à Pinel, et un jour le délivre
d'une bande de forcends, qui déjà le conduisent à la lanterne, comme électeur
de 89. Pendant la disette, il part chaque matin de Bicetre, et ne rentre qu'avec
d'abondantes provisions, que t'or ne peut pas même procurer en ce moment;
toute sa vie, enfin, n'est que dévouement continuel envers son libérateur.

Chevingé est plus qu'une grande leçon pour la science, c'est encore la con-

quête d'une honnête nature sur une inf&memutilation, et ce n'est pus sans émo-
tion moi-méme que je retrouve dans cotte s ene que je raconte, le nom d'un
serviteur quipartagea plus tard tes jeux de mon enfance, et qui est resté cher à
mes souvenirs.

Auprès de Chevingé, dans la loge voisine de la sienne se trouvent trois mal-
heureux sotdats prussiens. Uss'opposent violemmenta ce que leurs ters soient
détachés. Quand ils sont libres, ils ne veulent pas sortir de leur prison, et res-
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tent dans leur position habituelle. Soit chagrin, soit défaut d'intelligence, ces

malheureux étrangers semblent insensibles Ala liberté dont ils peuvent jouir.

Après eux vient un singulier personnage, un de ces hommes dont ta manie
est d'autant plus tenace qu'alto ne s'attache qu'à une seule idée, mais extrava-

gante et pleine d'orgueil c'est un ancien ecciesiastique, qui se dit et croit être

le Christ. Son extérieur répond toute la vanité de sa croyance il a te main..

tien grave et mesuré son sourire doux et sévère tout à la fois, repousse toute

espèce de familiafité; il n'y a pas jusqu'à !*a<'rahgo<u<'ntde MchBve!Hfe, tondue
et pendante de chaque côté, sur une figure d'expression, pale, intelligente et

résignée, qui ne lui donne une singulière ressemblance avec une belle tête du

Mattre dont il a pris la place.
Si vous penser le confondre par cette apostrophe si naturelle < Si tu es celui

que tu prétends être, si tu es Mieuenfin, brise tes chatnos et fais-toi libre à l'ins-

tant; )* il vous répond avec une ttorté ntodeste < ~'fMaM <<?M~M/)otMtM«tK
<MMm C'est en vain que tu tenteras ton seigneur & C'est le sublime de i'ar-

roganco humaine en délire. La vie de cet homme est un roman tout entier, dans

lequel l'exaltation religieuse joue le premier rôle. Il a tait a pied le pèlerinage
do Cologneet de Rome; ensuite il est parti pour l'Amérique ot s'est aventur6 au

milieu des peuplades sauvages pour les convertir a la foi.
Maistoutes cescourses et tous ces voyages, toin de le distraire, ont fait tourner

son idée dominante en vraie manie; et, à son retour en franco, il s'est publi-
quement annonce comme étant celui dont il venait au loin de répandre la parole.
Arrêté par la police et conduit devant l'archevêque de Paris, il fut enfermé &

Bïeetre~comme impie ou aliéné; de lourdes chalnes lui furent misesaux pieds et

aux mains, et depuis douxe années il supporte avec une rare patience ce long
martyre et les sarcasmes continuels auxquels t'expose sa monomanie..

Maisonaeravec de tels malades, c'est prêcher en vain ades êtres quinepeuvent
ni ne veulent comprendre, maMPinel ne cherche pas à combattre son délire par
d'inutiles paroles il lefait déchatner en silence, et ordonne expressément que
chacun imite sa réserve et n'adresse plus un seul mot à co pauvre aliéné. Cette
défense, quicstobservée rigoureusement, produit surcet homme si gonflé de lui-

même, un effet bienplus sensible que les fers et le cachot il se sent humilié d'un
abandon et d'un isolement si nouveau pour lui. au milieu de son entière liberté.

Knnn, après de longues hésitations, on le voit, de son propre mouvement, venirse
mêler à la société des autres malades; dès ce jour, il revient a des idées plus
justes et plus sensées, et, en moins d'une année, il est assez bien rétabli pour
avouer lui-même toute l'absurdité de son délire, et pouvoir sortir deBicetre.

lei se terminent malhcureusementles notes de Pinel sur cette scèneintéressante
elles apprennent seulement que, dans l'espace de quelques jours, cinquante-trois
aliénés sont ainsi débarrassas doleurs chaînes parmi eux se trouvent des indi-
vidus de toutes lesconditions etdo tous les pays ouvriers, négociants, militaires,
avocats, Français, Anglais, Allemanda-et Italiens. Uneamélioration inespérée suit
cotte mesure qu'on avait, jusque-là, regardée comme impossible et même comme
funeste. Les furieux, qui, chaque mois, brisaient des centaines d'écuelles en bois,
renoncèrent a. leurshabitudes de violence et d'emportement d'autres, qui déchi-
raient leurs vêtements et se complaisaient dans la plus sale nudité, deviennent
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propres et décents. La calmeet l'harmonie succèdent au tumulte et au duMrdrc
il s'établit enfin, <tanatoutes los parties du xft'vtce, une r6guhrit6 et une bien-
veillance dont rinnuoncc ga~nc bientôt tes aliénés cux.tnttnos; n'est ainsi

qu'aprëa (tuctquea aetnautes.onvoit des tnantaques, encore forttgitea, semettre Ïa
camisole volontairoment ou se la faire nteHre par des fous plus tranqu}Hea.

Uy a bientôt un demi-sièclequ'un tol exemple a cte donn6 pour ta première
fois enFrance.

(Extraitdu traita con<p!etdu régime sanitaire desahet~a, par Sctpioat'mol.
cHAWïaKm, régimephysiqueet morat, pages!:<!et suivanles.)

NOTEXXVlll

'Le 3 août i887. une cérémonie touchante réunissait après la distribution des

wix aux élèves de l'Ecole municipale d'intirmiers etd'inHrmierps de Bicétre, les
surveillants et les surveillantes de cet établissement dans la cour d'entrée de la

cinquième division, pour l'inauguration de la plaque commémorative érigée en
l'honneur du surveillant Pussin. Cette plaque, en marbre noir, a été fixée dans

l'endroit leplus apparent, sur l'exMmtté nord du grand bâtiment de la deuxième
section actuelle.

Elle porte, gravée en lettres d'or, l'inscription suivante

A<:3a~i88f.
~MMMMrPoubelle <*<MM<J'e< <~ la ~MM.

~oH«ct<t*Peyron, /)t)'cetfMt'de MttMUMt~'otioMCëtt~t'a~
de f~MM<<tftM~MA~t~MC,

cette p~~Mp
a < placée cwM<'M<ou'<'<f<

~MM-~ap~it<ePusstN,
<M<'Mt~at)<à ~<c~r<*

(<<«27avril t7M)aM 2t)MMttiSOS)

Nppe~ par /*ttM~:MM~M /?f~ CoMa~OftttCM)',
e<~M<'/~t'tS<'< le pt'<'<:«t'~Mfde ~<M<

Le voile qui recouvrait la plaque étant tomM,M. le Préfet de la Seinea pris la

parole en ces termes
« Mesdames, Messieurs.

« Cette inscription est destinue à perpétuer le souvenir de l'un de vos prédé-
cesseurs qui, entré comme malade dans cette maison, y guérit, s'y attacha a~

point de ne vouloir plus la quitter et devint digne d'être appelé par Pinel son

meilleur collaborateur
'< Cette estime du savant pour le surveillant modeste n'a rien qui doive nous

surprendre les Ames d'élite se rencontrent à travers la diversiM des conditions,
et c'est un acte de justice que nous accomplissons on inaugurant, après la statue
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de l'illustre médecin. cette plaque de marbre qui vous rappellera que ta répu-
blique sait rendre hommage &tous tes dévouement! et qu'elle ne distingue pas
entre ceux qui ont prodigué leur vie aux souffrants et aux déshérités.

« Jusqu'à Pinel, en cnet. tous les malades saus distinction entre la simple
idiotie et lu démence furieuse, étaient considérés cornme dangereux. C'est ici que
Pinel, réagissant contre cette crainte exagérée, Ht tomber leurs fers. et cette

méthode uouveUe.McueiitiM uvec incrédulité au motnentoùelle fut.inatituée..

eut pour résultat immédiat de rendre la Mieptuscatmc. tes crises moins dange*
reuscs et moins protongff's.

« Lorsquej'eus l'honneur d'inaugurer, à l'entrée de lu Salpétricro, lit statue de

Pinel, mes recherches personnelles pour arriver a micux connottre le grand
homme dont je devais prononcer Fëtogo,m'amenèrent & découvrir a cote de lui

J.-B. Pussin, et, tout en reconnaissant la grandeur de l'initiative prise par le

savant, je pensai que te succès obtenu était peut-être dû en partie à cet homme

qui. en prodiguant &tout instant à ces malheureux «essoins et son dévouement,
était sans doute parvenu à réveiller un écho dans ces consciences endormies, à
se faire aimer de ceux qu'il avait sous sa surveittance.

<:Certes, les conditions qu'acceptait votre prédécesseur étaient loin de valoir
celles qui vous sont faites: un peu de vio, la tahto au second refectoire et 30 francs
de gages par an, teUeétait sa rémunération et tel fut te prix dont. pendant vingt-
deux ans, on paya ses services. C'est vous dire que nous ne nous considérons pas
comme dégagés par lessalaires que nous vous donnons, et, si nous avons réussi
a rendre pour vous la vie plus facile et plus sure, il y a une chose que nous ne

prétendons pas payer parce qu'elle est d'un prix inestimable~ c'est la sensibilité,

l'abnégation, le dévouement de tous les Jours, vertus naturelles chez certains
hommes et qui, dans votre profession, sont des quatités indispensables.

« Pussin suivit PinetAla Satpëtriëre, mais il passaici les principales annéesde
sa vie, et c'est bien dans cette maison que nousdevions vous le présenter comme
un modèle de chaque instant. Vous n'avez pas attendu cette solennité pour vous

inspirer des mêmes sentiments, et les récompenses que nous vous avons décor-
nées montrent que vousaspirez à t'imiter.

« Je ne saurais trop vousrépéter que ces malades, ces fous. sont susceptibles de

comprendre te dévouement qu'on tcur témoigne. L'éctipse de leur raison laisse

percer encore quelques lueurs: ils conservent une certaine justesse d'observation

qui leur permet d'apprécier tes soins que l'on apporte à leur soulagement. Dans
cette fréquentation quotidienne. l'intelligence, même affaiblie, sait reconnattre
les sentiments anectueuXtet les actes de violence sont rares &l'égard d'un infir-
mier bienveillant. Dan!!les maisons de fous. il se forme, croyez-le bien, une opi-
nion publique, souvent plus juste que celle que nous rencontrons M'<fa-MMr<M,
car elle est fondée sur une observation personnelle et sur l'impression directe
des traitements dont chacun est l'objet.

<:En inaugurant cotte inscription, nous ne voulons pas seulement honorer l'un
de vos prédécesseurs, nous entendons aussi vous rappeler les exemples de
dévouement, de patieace et d'humanité qu'il a donnés. Nous espérons trouver

parmi vous des continuateurs de Pussin, qui mériteront d'in~riro leur nom
côté du sien sur les feuillets de pierre du livre que nous ouvrons aujourd'hui.
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Cettechaleureuseattocutionaétéaceueittiepard'unanimesappiaudiMemen~
et~s6ance&émev6o.

Parmi les personnes preaentcs citons:

MM.E. Peyron, directeur de l'Assistance publique; BourneviHe, députe de la

Seine, médecin de Hicetrc; le D' Cha9!!n. m<Mec!Mde Bledtro; Imard, ina-

pectour général de FAKsistancepublique; Barbi~ secrétaire général; Mourlan,
chef do division; Leciere, chef du bureau des atiends; Gallois, architecte de

Bic~trc; Venfujoi.dircctott'; Âdanccnrt. 'ScOnomc;Làbouyric, directeuvdei'hoa-

piced'h'ry; <ïuerin, 6ecr~ttm'eparticulier du préfet de la Seine Mauger,secrétaire

du Directeur de l'Assistance; plusieurs repréMntants de la Presse parvienne les

internes en médecine et en pharmacie et tes employés de l'établissement.

(Extraitdul'almarèsdes ËcoteaMunicipales<t'!n0rtoier8et d'tnMrtniëreadeB!c&tre,de
laSatpetfiereet de laPitié. i0' annëe.Pages SS,37, !:8,:;?.)

NOTËXXtX

Un interne de Bicetre, M.Jean-Louis Faure, a publié, t'an dernier, une petite
brochure en vers, intitulée

L'ÉMfËKOEtncÈmE

L'auteur a bien voulu nous autoriser à reproduire quctquea pages de cette
œuvre empreinte parfois d'un veritaMe soufHepoôtique.

Tout ce qui touche a Biectre nous intéresse. C'est donc avep joie que nous
donnonsdes extraits de t'oe-uvredu jeune modecin-pocte.

1

t.'EXTnÊt!

Aux portes de Paris. loin de sonfcil fumeux,
Quel est donc, se dressant sur l'horizon brumeux,
Cemur cyclopéen troue demeurtrières
Où, dans l'ombre parfois s'accrochent deslumières,
Et qui, lorsque le soir descend du haut des cicux,
Commeun sphinx de granit morne et silencieux
Soulevant neretncnt sa tête surhumaine
Detoute sa hauteur semble écraser la plaine,
Et, par-dessus Paris couche dans sa splendeur,
Dresse son front géant devant le Sacre-Cceur?

Il

MMMUS

Ils sont là, pauvres fous, captifs, la tête basse,
Pendant qu'à côté d'eux, la campagne, l'espace

S'ouvrent démesures!1
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Kt Paris vient s'offrir dans h hrnmu toint~inc
Comme une vision c~testo et surhumaine

AIeurayoux~gar~s!

Oh! que se pMBe-t-ii dans ces t~tes perdues?
Quelles sunt ces tueuM, cos thuMmesinconnues

w QuUtt'mentdantteuMyeu~?
Qui donc pourra de~cendt'6au fond d~ leur pensée
Et savoir ce qui gronde en leur &nteinsensée,

Sous leur front soucieux?

Leur esprit chancelant, obscur, impénétrable,
`

A<tprofane appanut commeun goutire insondable,
Un abime sans fond

Maisdissipant au loin l'obscurité première
La science eternotto a porté la iumierc

Dans ce chaos profond.

Car pendant ce siècle homérique,
Cesiècle éclatant de grandeur
Ott la vérité chimérique
A de partout chassé l'erreur,
On a voulu sonder l'abtme.
Et. s'6!ev:mtde cina en cintc.
Monter jusqu'au sommet sublime
Et se perdre dans le ciel Mcu
On a voulu briser la chalne,
Découvrir la toi souveraine,
FouiMerau fond det'&mehumaine
Ona voulu disséquer Dieu.

Tout se revête à h science

Quand eUea. pour guider ses pas.
Le Génie et tu Patience,
Flambeaux qui ne vacillent pas.
Leur tumi~re éclutanteet pure
A traversé la nuit obscure
Et resplendit sur la nature,
Comme une étoile dans lescieux.
Maintenantta nuit est passée
Et l'on a surpris la pensée
Danste cerveau mystérieux.

Parfois, brutalement, la Mort,qui tend son piège
Parmi ces malheureux que la démence assiège,

Leur donne un coupde faux
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Ht celui qui succombe &sa fatale atteinte
La regarde venir de sa prunelle éteinte

Commeun terme à ses maux.

Mêlas! 1 ils sontnombreux tous ceux que la démence
Jette dans la Mie et dans l'incohérence,

Tous les dégénères
Qui resteront toujours tout de toute lumière
Et ~u! ne sortiroMtqu'à leur heure dermere

DccesUcux deso~.

Maiatoua, rongeant leurs freins, vivant dans leur chimère
Tratoant péniblement leur boulet de misère,

Gardent au fond du cœur
Un sentiment profond qui les trouble et les hante
Et qui vient redoubler dans leur amo vibrante

L'éternelte douleur.

Cet aiguillon brotant qui rougit leurs fronts mornes,
C'est l'aspiration vers l'espace sans bornes,

L'espace illimité!1
C'est l'utnour des grands bois, de la mer, de l'abhae,
De tout ce qu'on sait beau, l'amour du ciel sublime

Et de la Liberté!1

111

LASAU.Bos GARDE

Dans un couloir obscur au profane interdit,
Ob l'on doit allumer le gaz en plein midi,
S'ouvre uneporte basée, étroite et chancelante

Qui sur sesgonds rouillas oscille et se lamente.
Derrière elle on d6couvre un affreux cabanon~
Un cachot ténébreux, un galetas sans nom,
Un in pacelugubre, un cul de basse-fosse,
Une oubliette sombre, épouvantable, atroce.
Deux soupiraux étroits, par où nitre un peu d'air,
Mettent un jour douteux au fond de cet enfer,
Et lorsqu'on veut entrer dans ce réduit sauvage,
Dans ce trou noir, pareil aux cachots d'un autre âge,
On fléchit les genoux et l'on courbe le front,
De peur, en se dressant, de heurter le plafond 1

Et cependant, malgré cette horreur sans pareille.
Cetaspect repoussant, quand on prête l'oreille,
Onentend bien souvent de francs rires joyeux
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Sortir de ce caveau, qui semble aimedes dieux

Eqjamais en ce lieu l'ennui ne se hasarde,
Car ce

taudis
sans nom, c'est la Satte de Garde!

Ah! par ces temps de froide et dure ambition
Ottchaque jour qui fuit fauche une illusion,
Certc,il est consolant de trouver dans la vie

OMtquesamis toyaux, sans masque et saM envie,
Qui, toujours combattant dans les nobles combats,
Suiventle droit chemin sans s'écarter d'un pas.
Etsi, dans l'avenir la fortune incertaine
Vienta nous disperser do sa main souveraine,
Rienoc pourra jamais ni briser, ni ternir
Notreamitié solide et notre souvenir.

Enattendant, on rit, on t'amuse et l'on chante!
Onne déteste pas ta chartreuse, on plaisante
Onfait des calembours, le plus souvent mauvais,
Sourceaux douces liqueurs qui ne tarit jamais
Oncultive avecart dos microbes funestes;
Ons'emplit te cerveaude livres indigestes;
Ohtravaille souvent, et l'on n'est pasmoins gai
Pour s'endormir le soir avec Monsieur8appey<
Etant à l'hôpital, on pratique a son aise
Unehospitalité tout à fait écossaise,
On ouvre galamment la porte, nuit et jour,
Atoutes les beautés qui donnent leur amour;
Enfin,chose iscroyabte et presque fantastique t

Personneen cedoux licu neparle politique.

Sur les murs que jamais n'emeurent les pinceaux
Dun peintre sacritege. on voit. sur des paneaux
Quijadis furent Maocs, la liste magistrale
Deceux qui,comme nous, ont connu cette salle,
Donos prédecesseura. nos Anciens vénérés,
Dontnous ne voulons pas Atredégénères.
Etc'est avec respect, en étant nos calottes,
Qu'il fuut lire ces noms dont noussommesles hôtes.
Deceux qui travaillaient jadis obscurément

Beaucoupsont devenus des mattres Aprésent,
Quelques-unsont connu le triomphe et la {gloire1

D'autres,près de leur nom, portent une croix noire.
Dansla lutte éternelle ils ont été vaincus.
HeltM!et ce sont ceux qu'on ne reverra plust
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59

IX

Maisoa ttommes'nous donc, et quelle est cette ville
De misère et de deuil, triste et dernier asile

Deavtemarda etdes fous,
Temple des mauxcruels et des douleurs épiques,
Oh nous venons d'errer &pas mélancoliques?

Dites. 06sotïtmes'-ndtts?

Eh bien noue sommes &Bicétre,
Nom tragique Soldouloureux
Où vient souffrir et disparaître
Tout un peuple demalheureux 1
C'est le gouffre sombreoù dévie
Toute erreur et toute Mie,
C'est la nuit obscure où la vie
Descendéteindre son flambeaur
C'est le cloaque de la foule,
C'est l'égout noir où tout a'ecoule,
L'abtmeoù la nuaon s'écroule
C'est l'antichambre du tombeau d

Mais, il est mal detrop médire r
Si l'on vient ici sans retour,
C'est bien souvent, il faut le dire,
Pour avoir trop aimé t'Amour!I
C'est pour avoir dans sa jeunesse,
Accompli plus d'une prouesse,
C'est pour avoir chanté sans cesse

L'hymne éternet du dieu Bacchus t
C'est pour avoir pria par la taille
Plus d'une femmequi tressaille,
Et reçu pendant la bataille

Quelquecoup de pied deVénus t

Vo!l&pourquoi, vivant commeont vécu nos pores,
Pleins d'immense pitié pour toutes leurs misères,

Il faut les secourir,
Et dire avec respect cegrand nom de Bic&tre.
AaiÏe ott quelque jour nous trouverons peut-être

Un ïit pour y mourir I

J.-L. FAURK,

Ancteatatemedo UtdStM.

(Mtet<W7.)
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i" vendémiaiManX!!

i" janvier iM7
forfévrier 1880

3i taarsiSM

fjtuH!et<M6
i*"octobre 1888

i8jui!teti8M
t? juin i87i
i"aoûH87i
8septembre <M7
i" Mût
~tnaii869

SM-<tM

f janvier 1827

i<" février i8SO
3i BmK <8S3

I"juiMeH880
i" octobre i8M

SjMM!etiM8
13janvier <87<

i'"ao~ti87i
8 septembre <8'!7
i" août 1879
fm&ii889

(encoreen fonctions).

ECONOMES

Nn<fA<
<M7

&M-~

i7i6
<7<9
i7SO
i'" septembre n3S
<<"soptembro n38
2CnMrs <767
2!)dëcembre i78K
Ma~H~M
tS octobre t7C2
< vendémiaire an i2
<5mai i8t9

(:ntcr<m.) <8février <M4
28 mai 1834
6mai<M2
2 juinct i845
fer septembre 1852
t<avrin85<;
<anï:!i838

22août i73~

(d6eéd6) <4mars 4767
7 septembre <?<?

(d6céd6)2SavriH792
(d6cMë)8sept<;mb!'ei7a2
t' vendémiaire an X!!
tSmaii8t9
<8Mw:eri834

(d~cMé) $ ~ri! i<MO0
8 mai 1842

<~ju:!teti84S
i'"ao&USS8
i" Mvrier t856
favriHMS

i5jtu<oiM4
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A~M JEft~~M 8or~<a

GabrietBayoux ~juiut804 7moM86a

Jean Baptiste Juiien'StanisiasBraux 7maH86<t ~aoot«7i

Niceïaa-Eugene Mocquant t" août i87i i6 mars i«80

Eugeno'.Pien~'Paut Vaidruehe i6 mars<880 Si juillet <?<

Jate~Paut.Franto~ Douée 2<juillet tMt i6 septembre tMS
TaMter M septembre taM i" novembre tM4

jMtesAdaneowt <" twveobtwtMt ~ttowmbre *??

Eugèno Baron. <" novembre tft87 (e~eoreen /~«<MM).

3' OHÏBÛRCHBNS

Catelan ni? 7
Dattt SJanv!erH23
ClaudeLaRoche,ehtntrg!eo gagnant

mahrtae 3 janvier <7~3 3 janvier i739

Pau! trise Dafort, chtrur~eagagnantma!'3 janvier n3$ ~nM
BoaaventuM Fournier, chirurgien

gagnant ma~fho 3 janvier n48 3 jatUet 1760

GMidon.chirurgieMgagnantmatMse 3jumeH750 ?.
Thomas, mahre chirurgien i7St ?.
Roahaut, chirurgien gagnant mal.

crise i7se ?.
Martinet, chirurgien gagnant mat.

MM

Jean'BapHate Colon (garçon chiruf. sorti coit'urgiengagaant
gieni!;jutitetnOi–<OjMini767) maitrise i~maranM

Michel Bousquet, chirurgien ga'
gnantmattriee fmareHOO i<"mars 1773

Faguer'DMpern'~fes, chirurgien ga.
gnaMttnattrise i" maK i'?73 i" maK if8i

GuillaumeColon (garçon chirurgien
i7nov. n<!7.Compag.t3Mv.1775) i" maMi7a< t" mare 1787

MichelCui!erier,chirufgien gagnant
tnattrise f mars t787 i'" mars 1703

Louis (!uyenot, chirurgien surnu-
méraire SmaH702 0 novembre i 792

Damont 28 novembre i792 décodechirurgien enchef
ta 13 août iM6

Militaires Bettivior, chirurgien ai
de'mejor ?. iOnivoMaoîi

Etienne Forichon, chi-

rurgien aide-major <0nivoM an H Zt germinal an t!
Antoine Murât 30 septembre Mte <0 avrii 1837(décédé)
GaeHent nia 3 mai tM7 i<"novembre <M<jt

Joseph Màtgaigne let mars i8M 3 novembre iMS

Auguste Netaton 8 novembre i8t3 3i septembre i84S

Jacques Mitisonneuve} i" octobre <8~ t<"juiMeti8~8



HtSTOtHB DE BtC&TRR 46

Noms ~nMM S<W<~<

Chartes Despris M juiHet i8M Si octobre <8<!0
t<ouis Baachot 22 octobre 1MO 3i décembM MM
Faut Broca f Janvier i86i 31 décembre i8M
Jean Foucher f janvier i863 3i décembre i864
Phottao Panaa f janvier <MS 3i mai iaes
PautTUtatM fjutn 186S 20 décembre i86'?
MaM S<5e 20 fevrior 1868 ~870) 23 deccmbM<87i
Jutes Meun!er 2t décembre18~ NSdëMmbrelMa
OdUon'Marc Laottetongee 35 décembre1872 t}janvier t876

Théophile An<;er S janvier ~76 2i décembre 1876
Terrier 24 décembre i876 13 novembre i878
Jules Nicelse t3 novembre i878 at décembre ~8
Eugène Gillette 24 décembre i87S i" décembre <888
Reclus <" décembre i883 tir cet. 1883(provisoire)
Paa! Bergor i" octobrei883 15 janvier t8M
Jean-Joseph Peyrot 83 janvier i8M ifl avril ~887
Gérard Marchand for avril i887 ~Mdécembrei887(prov.)
Reclus i'< décembre1887 for septembre 1888
R!chetot 1" septembre i888 i*' janvier t889
Sohwartz 10 janvier i889 f janvier <8M
Segond (provisoirement Mppîéô par le Dr Chaputdepuis le i" janvier (MO).

t'MËDBOÏNS

SBCTÏOM CES ALENES

~<MW JEMr~ Sorties

Philippe, Pinel ii septembre <7M 30 germinal au 3
Pascal Lanefranque 30 germinal an Ut K! septembre i8~ (deo.)
CéMf-Jates-Jeaa LegaUob 29 Janvier i8t3 10 février <8<4
EtiennoParieet 25mait8t4 <orévr!eri826
Ferrua 22jaini826 10 février 1836

i" et~~tien des AMenéa.

WoNM! JSa<f~t Sorties
Lelut iO mars i830 3< juillet <836
Scipion Pioe! 31 Juillet <836 t juillet i839
Félix Voisin septembre i839 7 aoat i<t6S
Berthier Baoat i8M 20 décembre i877
Fatret (vient de la troisième divi*

ston) passe a !a Saipétriere le 2i décembre<877 22 novembre i88t
Charpentier 22 aovembro1884 («Moreen /<MM~M)

B*di~aiea dea AMénés.

~e<M NtM~ Sor~
Learet f septembre i 836 10janvier (8Sj[
Moreau médecin-adjoint depuis favri!<86i

le i" octobre i840
Legrand du Sautte « mars <867 30 septembre <879
Jules Voisin foctebrei879 30maii8M
Dony 1" juia 1886 (encoreen fonctions)
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HetMtaave

AugusteVoisin
fa!ret

Hour~eyUtc

FM

Luttief Wlnslow
Prus
Atexta Petit

Devergie
Horteto~p
Nicolas Guillot
PeUetaudeKtaKetio

~<MM

LutHorWinetow.
Je<m'Attdr6Rechoux

CM&M&

!)e!pech
Chapotin de Satnt.Lattreot
Ouhnont

ttetpcch
Mootard-MarMn

liergeron
Lun~gne
Lainer

R:ch<tr<i

Duptay
Lëgef
Jutcs-HcrhardLuy:
EmHctsMnbert
Pau! Htacbez
Paut Constantttt
t)escroM!Uee

~<MM

~M«

a* <UMeimt des AMéa~t.

NMM<'C

3< juillet <Mt

facùtiMS

t~ avdt iM7

iO<MtohMt879

i" mars 1887

MÉttSCttt~

i'* St~M~ de BM<eeIae.

BnMM

i9 décembre t821

23 mars <Mt
H septembre iMS

S4avrH <M7

i"septembrci89?
30avrHi8M

i8 décembre i8M

B* BaUe de M~deelM.

Bnt~M

Sorties

3iJMtHetiMS
i!;tnatriM7

(passe &la i division le)
20 ddcembrc <87?

(encorecm~ncMotM)
(' (!<vMon.<* aect~n)
(<MCM'<'enyone~oM)
(S*dhiB!on,3''section)

SOf<<M!

t~av~M~i

<SjumoH83S
23 avHl1837
< septembre <837
SCavrittSM
« ttovembrci844
8 m&M1884

i9 décembre ~2?.

3j[uin<M<

SUffLËANTS

SO juillet i8Ki

<? février 18S3

2S Mn-ior <8SJ

i6 septembre t8M

&Mvri('riM4
13 février i8St

8tn<trs<8St

23 janvier <8S5

4ntarsj[((SX

4marsi8!!&

Sef~iM de rïnnrmerte Générale

8mar~<8St
i6 janvier <859

~0 décembre 1861

21 d<!cém!ttT! i86&

30 dëccmbrc !809

2S décembre i87<

25 décembre i8'?2

~M-MM

iOttvrtttMi.
3< décambre <847

2i ao<tti8Si
2t févdor {?3
iS Mrt! i8S3
8 février i854

iSjutniMt

?.
?.

?.

i:; jaMv!criM~
20 dëcoNtbrciM'!
2t décembre i8<H)
30 décembre <8<!9
<7dëcetnbK<870
23 décembre i8?2

Sjanvieriaw
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Charles Bûuchard
MetMtceDebovo

AftxJotfroy
C(t!ij[toRoques
PaMiCuttier
Paut MotMrd

th!Jt<wh!e ">

JttfiMM FaWes j~<M
GJanvier i876 3i décembre <87C
31 d~cembMi879 3i décembre i883
M décembre i M3 4 octobre i8~
4 octobre i8B4 SSdécembre i884
25 décembre iM4 2Sjanvier iM6
2S janvier i8M 24 décembre 1886

3<d<cembM<aM (MMefe~/htM~M)
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